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wk Gouvernement Government
du Canada of Canada

Province of
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L’Honorable Tom McMillan L’Honorable F.C. Austin Pelton
Ministre de l’Environnement Ministre de l’Environnement
Gouvernement du Canada Gouvernement de la Colombie-Britannique
Ottawa, Ontario Victoria, C.-B.

L’Honorable Pst Carney
Ministre de l’Energie,  des Mines

et des Ressources
Gouvernement du Canada
Ottawa, Ontario

L’Honorable Tony Brummet
Ministre de l’Energie, des Mines

et des Ressources pétrolières
Gouvernement de la Colombie-Britannique
Victoria, C.-B.

Madame et Messieurs les Ministres,

Conformément au mandat qui lui a été confié, la Commission d’évaluation environnementale du
projet d’exploration au large de la côte ouest a procédé à un examen public des activités d’exploration
pétrolière et gazière au large de la côte ouest du Canada. Nous avons l’honneur de vous présenter son
rapport.

Comme il nous l’avait été demandé, nous avons évalué les répercussions d’ordre environnemental et
socio-économique potentielles, cerné globalement les conditions à réunir pour l’exécution des études
sismiques et du forage d’exploration, précisé les types d’information à collecter en fonction des
différentes étapes des activités en mer et mis en évidence les questions à examiner avant de passer
éventuellement à l’exploitation et à la production.

Veuillez agréer, Madame et Messieurs les Ministres, l’expression de notre très haute considération.

Le président, Commission d’évaluation
environnementale du projet
d’exploration au large de
la côte ouest,

Ewan Cotterill

West Coast Offshore Exploration Environmental Assessment Pane1
700- 789 West Pender Street, Vancouver, B.C  , V6C lH2

Telephone (604)666-2431  (Vancouver)
(604)387-4441  (Victoria)
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RÉSUMÉ
En juin 1984, les ministres de l’Environnement  du
gouvernement fédéral et de la Colombie-Britannique
nommèrent une Commission d’évaluation environnemen-
tale dont les cinq membres devaient procéder à un
examen public des répercussions d’ordre environnemental
et socio-économique d’une éventuelle reprise de l’explora-
tion pétrolière et gazière au large de la côte ouest du
Canada, au nord de l’île de Vancouver. La Commission
d’évaluation environnementale du projet d’exploration au
large de la côte ouest se vit enjoindre de préconiser les
conditions à réunir pour que l’exploration pétrolière
puisse se pratiquer de façon responsable et sans danger
pour l’environnement.

Au cours de l’examen, la Commission rassembla de
l’information sur les répercussions d’ordre environnemen-
ta1 et socio-économiques du projet d’exploration en mer et
tint deux séries de tribunes publiques : les réunions
d’information publiques, qui se tinrent en novembre 1984,
et les audiences publiques, en septembre, octobre et
novembre 198.5. Il était indispensable à la bonne tenue du
processus d’examen de tout mettre en oeuvre pour donner
au public la possibilité de participer pleinement, si bien
qu’on a prévu tenir nombre de réunions publiques dans les
collectivités de la côte nord de la Colombie-Britannique
les plus susceptibles d’être touchées directement.

Chevron Canada Resources  Ltd., et Petro-Canada Inc.,
qui firent office de promoteurs aux fins de l’examen,
détiennent les droits d’exploration dans les eaux côtières
situées entre le nord de l’île de Vancouver et la frontière
entre l’Alaska et la Colombie-Britannique. Un moratoire
décrété par le gouvernement et suspendant toute activité
d’exploration dans la région est en vigueur depuis le début
des années 1970. Toutefois, on envisage maintenant de le
lever afin que les programmes d’exploration puissent
reprendre.

Chevron participa pleinement au processus d’examen,
mais Petro-Canada s’en retira en novembre 1984 en
expliquant qu’elle avait d’autres priorités, d’un calibre
supérieur.

Le programme d’exploration avancé par Chevron com-
prend au départ des études sismiques étalées sur deux ans
suivies d’un programme de forage de deux puits à l’aide
d’une installation semi-submersible ancrée. Suivant les
résultats de ce programme initial, un programme plus
poussé d’exploration et de délimitation pourrait être
entrepris; il comprendrait des études sismiques sup-
plémentaires et le forage d’autres puits d’exploration.

La région où l’on envisage de mettre ce programme en
oeuvre comprend le détroit de la Reine-Charlotte, le
détroit d’Hécate,  l’entrée de Dixon  et une partie des eaux

côtières à l’ouest de l’île de Graham. Elle renferme des
ressources naturelles riches et diversifiées, elle est soumise
à des conditions climatiques extrêmes et elle compte une
population clairsemée.

En-dehors des grands centres que sont Prince Rupert et
Port Hardy, la population de la région se compose dans
une large mesure d’Autochtones.  Ils ont pour la plupart
des liens culturels et économiques puissants avec la mer et
ses ressources. Nombre de petites collectivités autoch-
tones tirent leur subsistance presque exclusivement de la
mer et de ses ressources, qu’il s’agisse de la pratique de la
pêche commerciale ou de l’utilisation intensive, dans leur
alimentation, des produits de la mer récoltés localement.

La plus importante industrie de la région est celle de la
pêche. Elle procure de l’emploi dans les domaines de la
capture et de la transformation commerciales de nom-
breuses espèces. En fait, la taille et la répartition de la
population de la région sont dans une large mesure
régularisées par la pêche. Outre la pêche commerciale, la
région est le théâtre d’une importante pêche sportive et
elle est selon toute probabilité appelée à abriter dans
l’avenir une puissante industrie aquicole.

Au cours de l’examen, les participants firent part de toute
une gamme de préoccupations reliées aux répercussions
d’ordre environnemental et socio-économique potentielles
de la reprise de l’exploration pétrolière et gazière en mer.
Les principales concernaient les répercussions d’ordre
biophysique et socio-économique associées à une éruption
de pétrole majeure et les risques qu’un tel phénomène se
produise. D’autres préoccupations et questions furent
toutefois soulevées :

-les répercussions d’ordre social et culturel sur les
résidants de la région;

-les incidences d’ordre biophysique associées aux
études sismiques et aux activités courantes du forage
d’exploration;

-les programmes de dédommagement en cas de pertes
ou de dégâts attribuables à une éruption majeure;

-la nécessité d’études et de recherches supplémen-
taires pour mieux comprendre les interactions entre
les travaux d’exploration proposés et l’environnement
de la région concernée;

- l a  capac i t é du gouvernement d’administrer un
programme d’exploration hauturière.

Après avoir minutieusement examiné ces préoccupations
~ et d’autres -, la Commission en vint aux conclusions
suivantes :

1. rien ne s’oppose à ce qu’un programme d’études
sismiques de deux ans tel que celui que propose
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Chevron soit entrepris pourvu que certaines condi-
tions soient respectées; nul autre programme ne
devrait toutefois être autorisé tant que l’analyse des
résultats de la surveillance effectuée dans le cadre du
programme initial, analyse qui permettra de déter-
miner l’incidence des opérations sismiques sur les
oeufs de poisson, sur les embryons libres et sur les
jeunes, n’aura pas été achevée;

2. tout forage d’exploration doit être interdit dans les
limites d’une zone d’exclusion s’étendant à 20
kilomètres de la terre ferme, afin de limiter les
répercussions possibles des activités courantes ou
d’une éventuelle éruption sur les zones sensibles
proches du rivage;

3. il faut acquérir de l’information supplémentaire
favorisant une meilleure compréhension de
l’environnement de la zone d’exploration et des
répercussions possibles d’un programme d’explora-
tion, et la transmettre à l’organisme de réglementa-
tion préalablement au démarrage du forage
hauturier.

4. le forage d’exploration - à l’extérieur de la zone
d’exclusion de 20 kilomètres - ne doit au départ se
poursuivre que des mois de juin à octobre inclusive-
ment, du moins jusqu’à ce qu’on ait acquis une plus
grande expérience pratique et jusqu’à ce qu’on soit en
mesure de mieux prévoir les conditions météorolo-
giques;

5. la principale source de répercussions d’ordre socio-
économique d’un programme d’exploration en mer

réside selon toute probabilité dans la capacité limitée
des résidants de la région, y compris des populations
autochtones, de prendre part aux décisions qui
influent sur la gestion des ressources de la région;

il faut mettre en place une structure permanente et
efficace de gestion de l’environnement qui soit
capable d’administrer les décisions reliées aux aspects
d’ordre environnemental et socio-économique de
l’exploration pétrolière et gazière en mer ainsi que de
l’exploitation et de la production qui s’ensuivront
éventuellement;

il convient d’établir, avant que ne commence l’activité
d’exploration en mer, un programme efficace
d’indemnisation en cas de pertes ou de dégâts
attribuables à une éruption ou aux opérations
courantes.

Les recommandations détaillées qui figurent dans le
rapport de la Commission font écho aux grandes conclu-
sions indiquées ci-dessus. Elles font état des conditions à
observer avant et pendant le programme d’exploration
pour limiter les répercussions néfastes et faire la part des
questions qui requièrent d’autres recherches et d’autres
études. Le rapport de la Commission renferme également
des recommandations au sujet de la mise sur pied et de la
structure d’un mécanisme de gestion qui permettrait de
faire face aux questions d’ordre environnemental et socio-
économique reliées à l’exploration pétrolière et gazière au
large de la côte ouest ainsi qu’à l’exploitation et à la
production qui s’ensuivraient éventuellement.
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Commission d’évaluation environnementale du projet d’exploration
au large de la côte ouest (de gauche à droite) Allen Milne, Charles
Bellis, Ewan Cotterill (président), Peter Gelpke et Norman (Sonny)
Nelson.
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1. HISTORIQUE

MANDAT

En septembre 1983, les gouvernements du Canada et de
la Colombie-Britannique signèrent un protocole d’entente
qui jetait les bases d’un examen public conjoint fédéral-
provincial des incidences environnementales et socio-
économiques possibles de la reprise de l’exploration
pétrolière et gazière au large de la côte ouest. Aux termes
du protocole, les ministres fédéral et provincial de
l’Environnement  devaient mettre sur pied un processus
officiel d’examen public.

L’examen fut effectué par l’intermédiaire du Processus
fédéral d’évaluation et d’examen en matière d’environne-
ment et sous l’empire de la Loi sur la gestion de
l’environnement (Environment Management Act) de la
Colombie-Britannique. L’administration du processus
relevait conjointement des deux ordres de gouvernement.

La région concernée comprend les eaux côtières de la
Colombie-Britannique entre 50040’  de latitude nord et
54040’ de latitude nord, soit de l’extrémité nord de l’île de
Vancouver jusqu’à la frontière entre la Colombie-

Britannique et l’Alaska, et, en mer, jusqu’à la limite du
plateau continental. Bien que le nord de l’île de Vancou-
ver et la partie sud de l’Alaska se situent à l’extérieur de
la zone d’exploration envisagée, la Commission estime
qu’il faut également examiner les incidences possibles sur
ces régions. Voir la figure 1 : région à l’étude.

En juin 1984, les ministres fédéral et provincial de
l’Environnement  créèrent la Commission d’évaluation
environnementale du projet d’exploration au large de la
côte ouest, organisme consultatif indépendant chargé de
procéder à l’examen public et qui compte cinq membres :
MM. Ewan Cotterill (président), Charles Bellis, Peter
Gelpke, Allen Milne et Norman (Sonny) Nelson.

Aux termes de son mandat, la Commission devait
examiner les incidences d’ordre environnemental et les
incidences socio-économiques directes de l’exploration
pétrolière en mer et formuler des recommandations quant
aux conditions à réunir pour que l’exploration pétrolière
en mer puisse se dérouler de façon responsable et sans
mettre l’environnement en danger. Dans son interpréta-
tion de son mandat, la Commission proposa une définition
de l’exploration qui englobait les études sismiques, le
forage d’exploration et le forage de délimitation qui
surviendraient afin d’établir des conditions favorables à
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un éventuel programme d’exploitation et de production.
Le mandat désignait les sociétés Chevron Canada
Resources Limited et Petro-Canada Incorporée au titre
de promoteurs.

La Commission invita les promoteurs et les organismes de
réglementation gouvernementaux à envisager divers
degrés d’exploration élargie et à suggérer un calendrier
probable, afin de pouvoir se faire une idée assez exacte
des possibilités d’exploration futures. On pourrait ensuite
passer à l’examen des répercussions de cette activité
d’exploration élargie sur l’environnement et sur la
structure socio-économique de la région.

La Commission n’avait pas été invitée à se pencher sur les
conséquences de la circulation de navires-citernes, mais
son mandat l’enjoignait d’aborder les questions relatives
au transport du pétrole comme corollaire à d’éventuels
travaux d’exploitation et de production.

Le mandat enjoignait la Commission de présenter un
rapport écrit de ses constatations aux ministres fédéral et
provincial de l’Environnement.  La Commission devait y
faire figurer ce qui suit :

--cerner les facteurs d’ordre saisonnier et régional
associés à l’exploration en mer,

-indiquer toute information dont l’absence serait
susceptible d’empêcher une évaluation complète des
risques et des répercussions,

-formuler des recommandations quant aux conditions
à réunir pour que l’exploration puisse se dérouler de
facon responsable et sans mettre l’environnement en
danger, si jamais il était décidé de reprendre l’acti-
vité de forage d’exploration.

Le mandat fut modifié en décembre 1984 pour y apporter
les rajustements qu’exigeait le retrait de Petro-Canada de
l-examen, et en mai 1985, pour remettre à plus tard la
date du dépôt du rapport de la Commission et laisser plus
de temps au public pour se préparer aux audiences.

PROCESSUS D’EXAMEN

Outre son mandat, la Commission se vit remettre quatre
ouvrages devant servir de documentation aux fins de
l’examen public :

Chevron Canada Resources Ltd. 1982. “Initial Environ-
mental Evaluation for Renewed Petroleum Exploration in
Hecate Strait and Queen Charlotte Sound.”  Volumes 1 et
L.

Petro-Canada Inc. 1983. “Offshore Queen Charlotte
Islands : Initial Environmental Evaluation.” Volumes 1, 2
et 3.

Ministère de l’Environnement  de la Colombie-Britan-
nique. 1983. “Offshore Hydrocarbon Exploration
and Development : A Preliminary Environmental Assess-
ment.”

Administration du pétrole et du gaz des terres du Canada
et ministère de I’Energie, des Mines et des Ressources
pétrolières de la Colombie-Britannique. 1984. “Technical
Evaluation of the IEEs for Offshore Petroleum Explora-
tion - January 17/18,  1984.”

En juillet 1984, le public fut invité à prendre connaissance
de ces documents de base et à déposer, avant le 27
septembre 1984, des présentations faisant état de tout
type d’information supplémentaire dont il faudrait
disposer aux fins de l’examen. S’inspirant de ces présenta-
tions et se fondant sur son propre examen, la Commission
communiqua au gouvernement, à Chevron et à Petro-
Canada, au début d’octobre 1984, un premier état des
informations supplémentaires requises. Juste avant que la
Commission n’entreprenne sa série de réunions d’informa-
tion publiques, en novembre 1984, Petro-Canada se retira
officiellement du processus d’examen public.

Au cours du mois de novembre 1984, une série de
réunions d’information publiques eurent lieu dans 15
collectivités de la région de la côte nord ainsi qu’à
Vancouver et à Victoria; il s’agissait de discuter du
processus d’examen, des projets d’exploration en mer et
des besoins en informations supplémentaires.

Au début de décembre 1984, la Commission publia un
document précisant le type d’information qu’elle attendait
du gouvernement et de l’industrie : Demande de ren-
seignements supplémentaires (Requirements for Addi-
tional Information). Les réponses à son appel lui parvin-
rent en février 1985. La première étape de l’examen était
achevée.

Bien que nombre de particuliers et d’organisations eussent
commencé à prendre connaissance de la documentation
dès le début du processus d’examen, la période s’étendant
de mars à septembre 1985, au cours de laquelle les
audiences commencèrent, avait été spécialement réservée
pour permettre aux participants de se préparer aux
audiences. Celles-ci, qui avaient au départ été prévues
pour mai et juin 1985, furent reportées à septembre et
octobre 1985, afin de laisser plus de temps aux interve-
nants pour se préparer aux audiences, pour obtenir’ du
financement et pour éviter tout conflit avec la saison de
pêche.

Dès le début du processus, la Commission adopta des
mesures destinées à favoriser la pleine participation des
résidants des collectivités côtières fort dispersées de la
Colombie-Britannique. Une liste d’envoi postal constituée
de groupes intéressés passa de 300 inscrits en juin 1984 à
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1 800 inscrits environ en février 1986. La Commission
publia, par intervalles, plusieurs bulletins d’information
“Pane1 News”, bulletins spéciaux et communiqués afin
d’informer le public sur l’examen et de l’encourager à
participer. Elle constitua également un réseau de dépôts
d’information (179 en juillet 1985) dans les collectivités
régionales, dépôts qu’elle approvisionna en documents
reliés à l’examen. Ces dépôts étaient situés dans les
bibliothèques publiques, les écoles, les collèges et les
bureaux locaux du gouvernement, rubrique sous laquelle
sont regroupés les bureaux régionaux de district, ceux des
collectivités, des bandes autochtones et des agents du
gouvernement. Enfin, la Commission visita les collecti-
vités pour donner de l’information et leur apporter son
aide aux fins de leur participation à l’examen.

À l’automne 1984, la Commission se rendit dans la région
de la mer du Nord, où elle voulait observer en direct les
activités d’exploration et de production pétrolières et
gazières et prendre connaissance des leçons apprises par le
gouvernement et l’industrie en Grande-Bretagne et en
Norvège. La mer du Nord avait été retenue parce qu’elle
présente quelques-unes des caractéristiques que l’on
retrouve sur la côte ouest du Canada, notamment au
niveau du littoral, de l’énergie océanique, du climat, de la
géologie, de la biologie, de l’activité de pêche et des
schémas d’implantation des établissements humains. Au
cours de sa visite, la Commission rencontra la Shetland
Islands Council, avec lequel elle souhaitait discuter de sa
façon de faire face aux répercussions d’ordre environne-
mental et social découlant de la mise en valeur du pétrole
de la mer du Nord.

Le secrétariat de la Commission se rendit à Ketchikan, à
Juneau et à Anchorage, en Alaska, afin d’informer les
collectivités concernées ainsi que les fonctionnaires de
l’État et de l’administration fédérale de l’examen auquel
procédait la Commission et d’obtenir de l’information sur
les conditions qui présidaient alors à la gestion des
activités d’exploration pétrolière et gazière en Alaska.

RETRAIT D’UN PROMOTEUR

Aux fins de cet examen, les organismes de réglementation
fédéraux et provinciaux avaient désigné Petro-Canada et
Chevron au titre de promoteurs de l’activité d’exploration
pétrolière et gazière en mer. À ce titre, les deux sociétés
devaient colliger de l’information sur les répercussions
environnementales et socio-économiques susceptibles de
résulter de l’activité d’exploration dans la région les
intéressant, puis expliquer la situation et répondre aux
questions qui leur seraient posées à ce sujet au cours des
audiences publiques.

Le 2 novembre 1984, Petro-Canada se retira du processus
d’examen. Ce geste posa un certain nombre de difficultés

à La Commission. Premièrement, une partie de I’informa-
tion supplémentaire dont elle avait besoin pour son
examen ne pouvait plus être obtenue. Deuxièmement,
l’information qu’avait déjà fournie Petro-Canada dans
son évaluation environnementale initiale ne pouvait plus
être examinée au cours des audiences publiques sub-
séquentes. Troisièmement, la crédibilité de l’examen
risquait d’être atteinte.

Pour beaucoup, le retrait d’un promoteur sans consé-
quences observables sur ses avoirs ou sur ses plans
d’avenir dans la région jetait un doute sur l’engagement
du gouvernement envers le processus d’examen environne-
mental. Pour d’autres, il soulevait des questions quant à la
capacité des organismes de réglementation d’exercer leur
emprise sur l’industrie. En outre, un certain nombre de
particuliers virent dans le retrait de Petro-Canada un
signe de l’indifférence de la société à l’égard des principes
de la gestion environnementale. Encore qu’elle déplore le
geste arbitraire et insensible de Petro-Canada, la Com-
mission estime qu’il n’a pas eu d’incidence perceptible sur
sa capacité d’atteindre les principaux objectifs de I’exa-
men.

S’il s’était agi d’un examen environnemental de type
classique, c’est-à-dire visant à étudier un projet particulier
et bien défini, le retrait d’un des promoteurs représentant
l’industrie aurait eu des conséquences désastreuses. Ce
n’était toutefois pas le cas. La Commission étudiait
l’introduction dans une vaste région géographique d’un
nouveau type d’activité industrielle. Il lui fallait examiner
une vaste gamme d’activités possibles, y compris des
activités débordant les projets immédiats de promoteurs
déclarés ou ceux d’autre promoteurs susceptibles de
s’adonner un jour ou l’autre à l’exploration en mer. Dans
une telle situation, aucun promoteur industriel n’est
indispensable au processus. Pour tout dire, dans ce genre
d’examen, aucun promoteur individuel n’est en mesure de
fournir la totalité de l’information qu’il faut pour porter
des jugements sûrs.

La Commission estime que ce genre d’examen, qui
précède l’introduction dans une région donnée d’un
nouveau type d’activité industrielle, est indispensable à la
saine gestion de l’environnement. Il convient d’y voir la
première étape d’un processus de planification et de
gestion environnementales. Il n’est toutefois pas approprié
de faire porter à un promoteur donné, au nom de l’indus-
trie dans son ensemble, le fardeau de l’information
qu’exige l’examen, ni de lui faire défendre un niveau
d’activité qui déborderait largement ses projets et ses
intentions actuels ou à long terme.

De l’avis de la Commission, il convient de louer avec force
la volonté de Chevron de maintenir sa participation.
Chevron s’attendait à un examen qui ne porterait que sur
son programme d’exploration limité. Elle s’est vue
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contrainte de faire office de promoteur unique d’un
programme d’exploration de grande envergure et à long
terme, alors qu’elle n’était que l’un des nombreux groupes
à avoir un intérêt dans la région et qu’une des deux
sociétés a porter un intérêt actif à l’exploration.

La Commission estime que l’information qu’exige ce
genre d’examen devrait venir du gouvernement, pas de
l’industrie. Étant donné que le gouvernement envisage de
permettre cette activité, c’est lui qu’il faudrait considérer
comme étant le promoteur. L’intervention de l’industrie
ne devrait survenir qu’à une étape ultérieure, quand des
projets particuliers ont été élaborés et qu’il faut les
évaluer.

La Commission recommande que les examens
publics des incidences environnementales des
grandes activités industrielles projetées dans de
vastes régions géographiques soient effectués de
telle manière que le gouvernement soit tenu d’éta-
blir, par Ia coordinrr;tioa  interministérielle, l’énoncé
des incidences environnementales et de présenter
cette information & la tribune appropriée, pour
examen public.

La Commission en est venue à la conclusion que le retrait
d’un promoteur d’un processus d’examen public des
incidences environnementales débouche inévitablement
sur une perte de crédibilité du processus. Plus grave
encore, il s’ensuit que l’on juge le gouvernement incapable
de contraindre le promoteur à se conformer à la politique
publique.

La Commission recommande de ne pas désigner de
promoteur particulier aux fins de l’examen des
incidences environnemeutales  à moins que les
organismes de régIementatian  n’aient la capacité de
le contraindre à maintenir sa participation.

FINANCEMENT DES INTERVENANTS

Les participants manifestèrent un intérêt aigu pour les
questions qu’abordait la Commission, mais leur participa-
tion au processus était gênée par leur manque de res-
sources. C’était particulièrement le cas dans les nom-
breuses collectivités de petite taille, loin de tout mais
proches de la région où l’exploration aurait lieu. Pour
participer au processus en connaissance de cause, les
participants devaient étudier une masse considérable
d’information, préparer des exposés faisant état des
préoccupations et du point de vue de leur collectivité et se
déplacer pour assister aux audiences. Les exigences
auxquelles elles durent faire face, tant au niveau des
communications que des déplacements, grevèrent

sérieusement les ressources humaines et financières
limitées de ces collectivités.

Pour cette raison et en raison de l’importance qu’elle
accordait à la tenue d’un examen public complet comme
son mandat lui en faisait obligation, la Commission
écrivit, le 4 novembre 1984, aux ministres fédéral et
provincial de l’Environnement  pour réclamer une aide
financière, sous une forme ou sous une autre, pour les
intervenants.

Aucun des deux gouvernements n’étant en mesure de
donner une réponse positive, la Commission tenta d’y aller
elle-même de son aide au public. Elle mit à sa disposition
une aide limitée pour les déplacements, des spécialistes
des questions techniques susceptibles de lui donner
conseils et information et des services de rédaction pour
l’aider à établir les présentations; elle anima en outre des
ateliers communautaires pour préparer les résidants aux
audiences locales et générales.

Quelques groupes autochtones, le Conseil des nations
Haidas, le Conseil tribal Nishga, le Conseil de district
Kwakiutl et la bande Kitsumkalum, eurent également
droit à une certaine aide financière de la part du minis-
tère des Affaires indiennes et du Nord, par l’intermédiaire
de son programme relatif aux répercussions de la mise en
valeur des ressources.

La Commission estime qu’une forme quelconque de
financement plus ou moins complète des intervenants
constitue un élément important et nécessaire de tout
processus d’examen public. Pour que le public puisse y
participer en connaissance de cause, les collectivités et les
organisations de la région éventuellement touchée doivent
être en mesure d’analyser l’information qui leur est
donnée et de la rapprocher de leurs propres préoccupa-
tions, de leur propre expérience et de leurs propres
connaissances. Elles doivent être en mesure de reconnaître
les incidences potentielles et de proposer des façons d’y
faire face. Elles doivent aussi être en mesure de dévelop-
per et de présenter leur point de vue de façon ordonnée et
utile. Fatalement, les ressources humaines et financières
qu’exige tout ce programme sont insuffisantes. II faut
prévoir une forme quelconque d’aide financière pour
compenser.

La Commission estime en outre que les groupes vivant
dans la région éventuellement touchée doivent avoir la
priorité quant à l’aide financière que pourrait prévoir un
éventuel programme de financement des intervenants.
Les organisations réclamant une aide devraient, dans
tous les cas, être tenues de faire la preuve qu’elles sont
directement intéressées et qu’elles ont effectivement
besoin d’une aide financière.
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La Commission recommande :

1. que les gouvernements du Canada et de h Colom-
bac-Britannique ékbweat immddiatemeat  d e s
politiques de f’imweement  des htervenants  aux
examens @Ws &‘fkieks  en vertu desquelles des
farrds seraieat  mh it ia d39posrtion  des culleetivités
et des ~~~~i~t~~~  caacerahes pour qu’elles
puissent pwtieiper  ea eonxraiwwe  de cause aux
processus d’examen  prrbk;

2, qu’une aide f’hwnci&e  soit versée aux collectivités
et aux gruupw pur Ies aider à analyser et i
comprendre j’~~~~t~~~ dhp6aiblete,  $ développer
et à articuler Ieur~ ph@ de vue et à wdoauer  et
prhenter  leurs exposés.

((...Pour  nous, le financement des interve-
nant.~ est extrêmement important et il
l’est encore plus quand on compare les
capitaux qui soutiennent Petro-Canada et
Shell et Chevron à ceux auxquels ont
accès les groupes susceptibles de s’oppo-
ser au forage pétrolier en mer...)) Joy
Thorkelson,  Prince Rupert Labour Coun-
cil, Prince Rupert, novembre 1984)

sance officielle de leurs droits traditionnels et de leurs
titres fonciers et maritimes, qui sont enracinés dans leur
primauté d’utilisation et d’occupation. Pour les collecti-
vités autochtones qu’a visitées la Commission, la recon-
naissance officielle de ces droits constitue un objectif qui
supplante tous les autres.

Les autochtones croient fermement que leur titre et leurs
droits aborigènes n’ont jamais été abdiqués, qu’ils ont
plutôt été érodés graduellement comme suite à l’empiète-
ment des non-autochtones. Ils croient que, avant que
l’érosion ne progresse encore, des négociations doivent
avoir lieu pour définir et institutionnaliser les droits
traditionnels et pour protéger le titre aborigène.

Enracinée dans une société et une culture traditionnelles
riches, faisant fond sur un sens profond du droit et de
l’urgence et défendue par des leaders jeunes et de plus en
plus habiles, la question des revendications des autoch-
tones ne peut que gagner en importance, tout comme les
risques de conflits graves qui peuvent en découler. Elle
sollicitera de plus en plus l’attention des gouvernements et
des peuples autochtones. Elle mérite une meilleure place à
l’ordre du jour de la politique publique pour la région.

AUTRES QUESTIONS

Pour beaucoup de collectivités de petite taille, les audi-
ences de la Commission constituèrent une occasion
exceptionnelle de présenter leurs points de vue et leurs
préoccupations directement au gouvernement. Plusieurs
des questions soulevées échappaient au mandat de la
Commission, mais celle-ci estime qu’il y a lieu d’attirer
l’attention du gouvernement sur certaines d’entre elles.

REVENDICATIONS TERRITORIALES

Bien que la question des revendications territoriales
échappe hors de tout doute au mandat de la Commission,
elle devait inévitablement être soulevée au cours des
visites dans les collectivités autochtones de la côte; elle
domine l’attitude politique des peuples autochtones de
toute la région. Considérant le degré de préoccupation
exprimé avec sincérité, régularité et fermeté tout au long
des audiences publiques, la Commission estime qu’elle
doit souligner, à l’intention du gouvernement, I’impor-
tance de cette question.

Il convient de comprendre les revendications territoriales
comme étant une démarche poursuivie par les peuples
autochtones pour obtenir, par la négociation, la reconnais-

Fort Rupert

((...Nous,  de la nation tsimshiane, affir-
mons par les présentes nos droits ances-
traux sur la terre et les eaux ainsi que le
droit à la préservation, à la gestion du
développement et aux avantages tirés ou
susceptibles d’être tirés des ressources et
du développement à l’intérieur de nos
territoires tribaux, y compris dans les
airs et dans les régions sous-marines.))
(P. Starr, CheL  Kiemtu, novembre 1981)
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BESOINS D’ORDRE ÉNERG É TIQ U E

Nombre d’intervenants estimaient qu’il y avait lieu de
déterminer le besoin de pétrole et de gaz avant d’accepter
les risques inhérents à l’exploration en mer. Certains
exprimèrent l’avis que la Commission devait se pencher
sur cette question et que son mandat devrait être élargi en
conséquence.

La Commission n’est pas d’accord. Son mandat l’enjoint
d’éclairer les gouvernements sur les incidences environ-
nementales et socio-économiques de l’exploration; il est
donc raisonnable de supposer que les gouvernements ou
bien reconnaissent la nécessité de disposer de sources
supplémentaires d’énergie, ou bien se proposent d’étudier
la question du besoin à une autre tribune. La Commission
estime en outre que l’étude des besoins en énergie dans le
cadre de son examen modifierait la nature profonde de ce
dernier et l’empêcherait de se consacrer entièrement aux
problèmes, également importants mais sans rapport avec
les besoins en énergie, d’ordre environnemental et socio-
économique.

((J’ai une carte de crédit dans la poche,
avec un collant de Chevron dessus. Je sais
qu’on utilise tous du combustible, pour
chauffer la maison, faire marcher l’auto,
toutes sortes de choses, alors je ne dis pas
))Pas  de forage<<. Ce que je dis, c’est qu’il
faut faire plus attention et ne pas aller
plus vite que nécessaire.)) (Colin Skinner,
membre du conseil de village, Alert Bay,
novembre 1984)

PRODUCTION ET EXPLOITATION

À maintes reprises, des participants exprimèrent l’avis
que le mandat de la Commission devrait être élargi de
manière à inclure une évaluation détaillée des questions
associées à l’exploitation et à la production, puisque toute
décision d’autoriser l’exploration pétrolière et gazière en
mer déboucherait fatalement sur l’exploitation du pétrole
et du gaz si l’on en trouvait.

Malgré tout son mérite, ce point de vue serait difficile à
traduire en action concrète. Procéder à un examen global
de l’exploration en mer en-dehors de tout projet propre à
un lieu particulier impose des limites et des contraintes
sérieuses au processus et oblige à s’en remettre dans une
large mesure à des propositions de nature hypothétique
pour constituer la base d’information à partir de laquelle
seront faites les analyses. Plus la pratique de l’activité

examinée est éloignée dans l’avenir, plus les
considérées gagnent en caractère hypot hétique.

situations

II faudrait que la Commission définisse et évalue une
activité hypothétique d’exploitation et de production
avant même que la présence de pétrole et de gaz en
quantité commercialement exploitable soit prouvée. II
faudrait faire des hypothèses quant au type d’hydrocar-
bures ainsi que sur l’emplacement, la profondeur et
l’étendue du champ, sur les réserves, sur les méthodes de
production et de transport ainsi que sur tout autre
élément indispensable à un examen complet.

Pour ces raisons, la Commission en est venue à la conclu-
sion qu’il aurait été irréaliste d’élargir son mandat dans le
sens indiqué. La Commission a reconnu que les gouverne-
ments ont la volonté de procéder à un examen public
complet des incidences environnementales et socio-
économiques de l’exploitation et de la production des
hydrocarbures avant d’approuver ce genre d’activité.

Son mandat enjoignait la Commission d’identifier les
questions qu’il faudrait ultimement considérer si la
production était jugée faisable un jour, ce qu’elle a fait.

CHAMPS DE COMPÉTENCE

La Commission d’évaluation environnementale du projet
d’exploration au large de la côte ouest fut mise sur pied
conformément à l’entente intervenue le 8 septembre 1983
entre le gouvernement du Canada et celui de la Colombie-
Britannique, entente qui stipule expressément qu’elle ne
présume nullement de la propriété des ressources ni de
l’identité de la compétence dont elles relèvent, de nulle
entente future pouvant intervenir au sujet de la gestion
des ressources, ni d’aucune entente future à l’égard d’un
partage des recettes découlant de l’exploitation du pétrole
et du gaz en mer. En remettant son mandat à la Commis-
sion, les ministres de l’Environnement  du Canada et de la
Colombie-Britannique, à leur tour, précisèrent que la
Commission devait exclure de son examen les questions
de compétence.

Tout au long de son examen, la Commission était con-
sciente des diverses prétentions des gouvernements de la
Colombie-Britannique et du Canada à l’égard de la région
visée, ainsi que de celles de bon nombre de nations
autochtones. La Commission s’en est toutefois tenue
strictement aux termes de son mandat en fondant son
action sur la croyance que les incidences environnemen-
tales et socio-économiques d’éventuelles activités
d’exploration pétrolière au large de la côte ouest et les
conditions à réunir pour les supprimer ou les contrôler
seraient les mêmes quelle que soit la compétence en cause.
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2. EXPLORATION
PÉTROLIÈRE ET GAZIÈRE
EN MER

PROPOSITION

Chevron Canada Resources Limited et Petro-Canada Inc.
sont toutes deux titulaires des permis d’exploration
applicables aux zones hauturières situées au large de la
partie continentale nord et dans la région des îles de la
Reine-Charlotte. Les deux sociétés ont récemment
proposé de faire des travaux d’exploration en vue de
trouver des hydrocarbures dans cette région.

Le programme de Petro-Canada est incertain pour le
moment en raison des déclarations qu’elle a faites au
moment de son retrait du processus d’examen environne-
mental. Ce retrait est abordé plus longuement à la
section 1.

Chevron cherche à obtenir l’autorisation de procéder à
des travaux d’exploration pétrolière et gazière dans les
détroits d’Hécate et de la Reine-Charlotte. Elle propose
d’effectuer des études sismiques étalées sur environ 5 000
km, suivies du forage de deux puits d’exploration. Deux
étés au moins pourraient être consacrés aux études
sismiques avant que le forage commence, et les études
sismiques pourraient se poursuivre à des étapes ultéri-
eures. 11 faudrait environ 130 jours pour forer les puits.
Toute proposition subséquente d’exploration dépendrait
de l’obtention de résultats encourageants à la faveur de ce
programme initial.

Petro-Canada est titulaire des droits fédéraux d’explora-
tion dans l’entrée de Dixon, soit dans les eaux situées
entre la limite nord des îles de la Reine-Charlotte et la
partie sud de la “queue de la poêle” de l’Alaska. Elle est
titulaire de droits semblables applicables aux blocs épars
situés à la limite du territoire réservé à Chevron et sur le
front du Pacifique de l’extrémité nord des îles de la
Reine-Charlotte.

HISTORIQUE

C’est une équipe dirigée par la Richfield Oil Corporation
qui effectua les premiers travaux d’exploration pétrolière
et gazière dans la région sous revue en 1958. Elle procéda
à des essais dans le bassin géologique tertiaire de la
Reine-Charlotte en forant cinq puits terrestres dans l’île
de Graham, dans les îles de la Reine-Charlotte. Ce
programme de forage fut suivi d’études sismiques marines
dans le détroit d’Hécate. En 1960, des études sismiques
furent effectuées à terre, études qui furent suivies du

forage d’un sixième puits en 1961. D’épais sédiments du
tertiaire reposant sur une couche de sédiments d’origine
volcanique furent trouvés, mais on ne releva nulle indica-
tion encourageante de la présence d’hydrocarbures.

En 1961, Shell Canada Ltd. entreprit les démarches lui
permettant d’acquérir des permis d’exploration dans les
régions hauturières des détroits d’Hécate et de la Reine-
Charlotte ainsi que sur le plateau continental au large de
la côte ouest de l’île de Vancouver. En 1968, ses avoirs
totalisaient 4,9 millions d’hectares,  dont quelque 3,5
millions étaient situés dans les détroits d’Hécate et de la
Reine-Charlotte. De 1963 à 1967, Shell procéda à
l’établissement de cartes géologiques de la région et à des
études sismiques en mer; et de 1967 à mai 1969, elle fora,
en vertu des permis qu’elle détenait, 14 puits dans le
cadre de travaux durant toute l’année. Huit d’entre eux
étaient situés dans la région des détroits d’Hécate et de la
Reine-Charlotte. Grâce à eux, on put acquérir une
connaissance considérablement accrue de la géologie du
bassin tertiaire de la Reine-Charlotte, la plupart des puits
ayant pénétré la totalité des couches correspondant au
quaternaire et celles du début et de la fin du tertiaire. Des
indices minimes d’huile et de gaz furent observés dans les
sédiments de la fin du tertiaire à quatre des huit puits.

En 1970, Shell conclut un accord de concession avec
Chevron Canada Resources Limited en vertu duquel
celle-ci gagnerait des droits sur la zone hauturière de
Shell si elle procédait à des études sismiques et si elle
forait deux puits d’exploration à grande profondeur.

MORATOIRE POUR LA CÔTE OUEST

En 1972, le gouvernement fédéral imposa un moratoire
visant à prévenir le passage par l’entrée de Dixon  et les
détroits d’Hécate et de la Reine-Charlotte des gros
navires-citernes partis du terminal du pipeline Trans-
Alaska à Valdez, en Alaska. Plus tard, un décret du
conseil fédéral releva pour une période indéfinie les
titulaires de permis de leur obligation d’effectuer des
travaux de forage d’exploration dans ces eaux et interdit
tout autre forage.

En 198 1, le gouvernement de la Colombie-Britannique
renforça le moratoire en décrétant l’existence d’une zone
marine intérieure. Au même moment, un moratoire
suspendit pour une période indéfinie toute activité
d’exploration hauturière dans le détroit de Johnstone au
sud de Telegraph Cove et dans les détroits de Georgie et
Juan de Fuca. En février 1986, ces différents moratoires
étaient toujours en vigueur.

Depuis le milieu des années 1970, les navires-citernes
circulent au large de la côte de la Colombie-Britannique,
alors qu’ils se dirigent vers Valdez, en Alaska, ou en
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Chevron Canada Resources Ltd
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années 1960)

Figure 2 : Régions sous permis d’exploration
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proviennent. Diverses mesures ont été adoptées afin de
réduire les risques d’accidents attribuables à la circulation
de navires pétroliers dans cette région. Il s’agit notam-
ment de restrictions à l’égard de la distance par rapport à
la rive et de la mise en place d’un système amélioré de
contrôle de la circulation maritime dans le détroit Juan de
Fuca. La commission comprend que des ajustements au
moratoire sur l’exploration pétrolière et gazière dans la
région n’affecterait ni ne changerait les restrictions
existantes de la circulation des navires-citernes au large
de la côte ouest.

(<Je pense que tant que le moratoire est en
vigueur, nous avons une certaine protec-
tion et un certain pouvoir pour forcer les
compagnie.~ pétrolières à faire leurs
devoirs, en particulier pour ce qui est des
courants océaniques du Pacifique, des
courants de marée, des vents dominants,
des itinéraires de migration du saumon
parce que dans cette région, même si on
administre les ressources en saumon
depuis de nombreuses années, les compa-
gnies de pêche en savent très peu sur le
moment et l’itinéraire des migrations du
saumon et sur son cycle de vie, ou sur
d’autres espèces moins visibles, comme
les mollusques et crustacés et le poisson
de fond.)) (Ceci1 Reid, Conseil de bande
de Bella Bella, Waglisla, septembre 198.5)

L'AVENIR

fixes, d’entreprendre un programme de forage d’exploita-
tion et de transporter les hydrocarbures à partir de ces
plates-formes permanentes.

Chevron a indiqué que, dans la mesure où les premiers
résultats seraient encourageants, elle poursuivrait son
programme en forant un troisième puits. Si celui-ci
donnait lieu à une découverte au bout d’une période
d’évaluation, elle démarrerait un programme de délimita-
tion en forant un quatrième puits. Dans les premières
étapes de ce nouveau programme, elle procéderait à une
étude sismique détaillée de la structure afin de déterminer
en gros la superficie du champ et de sélectionner des
emplacements convenables pour le forage de délimitation
et d’exploitation. Le programme de délimitation nécessi-
terait en tout une installation de forage fonctionnant sans
interruption durant environ deux ans et demi. Des études
concernant des installations de production probables
commenceraient au cours de la cinquième année si la
découverte permettait de croire à une possibilité d’exploi-
tation commerciale. Le délai écoulé entre l’exploration
initiale et la production serait de l’ordre de 10 à 15 ans,
même si les premiers résultats étaient positifs.

L’information fournie par les organismes de réglementa-
tion sur l’échelonnement dans le temps des diverses
activités associées à la mise en valeur des ressources
pétrolières dans d’autres régions confirme le scénario
indiqué ci-dessus.

Pour le moment, les programmes d’exploration proposés
par Chevron et par Petro-Canada n’ont qu’une portée
limitée. Si l’un ou l’autre des promoteurs devaient en
obtenir des résultats encourageants, de nouvelles proposi-
tions d’études sismiques et de forage d’exploration et de
délimitation seraient formulées. En fin de compte, si la
présence de gisements commerciaux de pétrole était
confirmée, il serait proposé d’installer des plates-formes

«Je n’ai pas d’information - pas d’infor-
mation précise - concernant d’éventuels
projets d’autres compagnies qui s’intéres-
sent à la région. Mais je crois devoir dire
que nous savons par expérience que
quand une compagnie manifeste un inté-
rêt, d’autres suivent.), (Bob Hornal ,
APGTC, Port Hardy, septembre 1985)
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3. DESCRIPTION DE LA
RÉGION
Cette section donne un aperçu du cadre physique,
biologique, humain et administratif global dans lequel la
reprise de l’exploration pétrolière et gazière en mer
surviendrait.

MILIEU PHYSIQUE

LES MERS

Les eaux dans lesquelles les travaux d’exploration
auraient lieu se situent principalement entre la terre
ferme et les îles de la Reine-Charlotte et depuis le nord de
l’île de Vancouver jusqu’à la “queue de la poêle” de
l’Alaska. Sont également incluses une partie des eaux
côtières situées immédiatement à l’ouest de la limite nord
des îles de la Reine-Charlotte.

L’entrée de Dixon, entre la “queue de la poêle” de
l’Alaska et l’île de Graham, est une cuvette d’environ 70
km de largeur orientée suivant l’axe est-ouest. Sa profon-
deur varie de 200 m à l’est à quelque 400 m à l’ouest, sauf
à la hauteur du banc de Learmonth, qui s’élève à moins
de 35 m de la surface de la mer là où l’entrée de Dixon
opère sa jonction avec l’océan Pacifique.

Le détroit d’Hécate, entre les îles de la Reine-Charlotte et
la terre ferme, fait 55 km de largeur au nord et s’évase
jusqu’à atteindre quelque 120 km de largeur au large de
Cap St-James au sud. Relativement peu profond, il
comporte une vallée sous-marine d’une longueur d’environ
220 km qui étreint la terre ferme et dont la profondeur est
de 50 m au nord et atteint jusqu’à 300 m au sud. Le côté
nord-ouest du détroit, près de l’île de Graham, présente
un large haut-fond de sable et de gravier qui se situe à
moins de 100 m de profondeur.

Plus au sud, le détroit de la Reine-Charlotte est situé dans
le goulet de 170 km entre Cap St-James, à la pointe sud
de l’île Moresby, dans les îles de la Reine-Charlotte, et les
îles Scott, au large de la partie nord de l’île de Vancouver.
La vallée sous-marine de l’est du détroit d’Hécate s’étend
vers le sud-est par le détroit de la Reine-Charlotte sous la
forme d’une large cuvette et elle s’approfondit jusqu’à
atteindre 400 m à l’ouest. Plus au sud se trouvent deux
cuvettes plus larges qui coupent le détroit transversale-
ment et qui peuvent atteindre jusqu’à 400 m de profon-
deur.

Trois bancs d’importance séparent ces cuvettes : le banc
Middle, le plus profond à 115 m, est situé à mi-hauteur
du détroit, à l’est de Cap St-James; le banc Goose, le
moins profond, est à 31 m de profondeur à son rebord est

et il est centré dans le détroit; il est soumis à une érosion
active attribuable aux courants de fond qui balaient les
sables qui le composent vers le nord et vers le sud; enfin,
au sud, le banc Cook, qui englobe les îles Scott à son
extrémité sud, est un large banc de 70 m de profondeur
qui s’étend suivant un axe nord-ouest par rapport à l’île de
Vancouver.

Au large de la côte ouest de l’île de Graham, la courbe
bathymétrique des 200 m se situe à environ 30 km en
mer. Plus au sud, au large de la côte ouest de l’île
Moresby, cette distance rétrécit pour atteindre moins de 5
km. À cet endroit, les fonds atteignent une profondeur de
plus de 2 500 m à moins de 30 km des côtes.

LES RIVAGES

Dans la région considérée, les côtes diffèrent sur les plans
de l’exposition à la houle, des types de sédiments qu’elles
présentent, de la haute plage et du caractère géomor-
phologique. Les côtes du front de mer des îles de la Reine-
Charlotte sont très exposées à la houle, comportent de
rares sédiments et peu de plages, des hautes plages
abruptes et des roches volcaniques résistantes. Par
contraste, les côtes nord et est de l’île Graham présentent
en abondance des sédiments non consolidés que la houle
et les courants rediffusent de manière à former un épi
comportant de larges plages de sable et de gravier.

Les côtes sud-est des îles de la Reine-Charlotte et la terre
ferme présentent une exposition à la houle qui varie de
très faible dans les baies et les canaux abrités à très forte
là où elles encaissent la houle de l’océan Pacifique. Les
hautes plages sont constituées tantôt de roches ignées
résistantes, tantôt de basses terres côtières adossées à des
montagnes, avec de-ci de-là des plages de galets et des
hauteurs dentelées de fjords dont certains s’emmanchent
à des deltas.

Dans les zones de fortes vagues associées à des marées de
grande amplitude, souvent supérieure à 7 m, seuls les
matériaux côtiers les plus durs ne sont pas aspirés vers la
haute mer ou rediffusés.

CLIMAT

La côte nord de la Colombie-Britannique est dotée d’un
climat tempéré attribuable à un flux d’air marin domi-
nant soufflant vers la terre. La température de cet air est
régularisée par l’océan, un air frais soufflant du nord-
ouest sur la côte en été et un air plus chaud soufflant
également vers la terre du sud-ouest en hiver. Les vents
dominants dans le nord-est du Pacifique dépendent de
l’emplacement et de l’intensité de deux systèmes de
pression atmosphérique semi-permanents. La dépression
des Aléoutiennes, centrée sur le golfe de l’Alaska, domine
en hiver et apporte de forts vents du sud-sud-est le long de
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la côte. En été, c’est la zone de haute pression nord-
pacifique qui domine et qui apporte des vents du nord-
nord-ouest le long de la côte. Ces vents dominants sont
parfois interrompus pendant des jours et des semaines par
des systèmes de haute et de basse pressions se déplaçant
vers l’ouest et qui peuvent causer de fortes tempêtes.

Sur les eaux de la région, les températures quotidiennes
moyennes sont de 3°C environ en janvier et de 12°C
environ en juillet. On peut toutefois compter plus de 20
jours de gel en hiver, avec des vagues de froid attribuables
à des invasions d’air arctique et aux vents soufflant en
grain qui s’infiltrent par les inlets de la côte. Tout navire
circulant près d’un inlet de la terre ferme peut voir sa
superstructure se couvrir de givre causé par les embruns.

La pluviosité annuelle dans la région est d’environ 1 550
mm (61 po.) auxquels s’ajoutent environ 50 mm (2 po.)
sous forme de chutes de neige. L’humidité atteint son
maximum au cours des mois d’octobre, novembre et
décembre. Le ciel est couvert plus de la moitié du temps
toute l’année, ce qui affecte souvent la visibilité et les
conditions de vol. Quoique présent toute l’année, le
brouillard s’observe surtout en été.

VENTS ET VAGUES

Les îles de la Reine-Charlotte se trouvent dans une des
régions les plus venteuses du Canada et les vents forts y
sont plus fréquents que dans d’autres régions. En janvier
195 1, Cap St-James a connu des vents dont on a estimé la
vitesse à 200 km/h. Les vents associés aux systèmes
météorologiques majeurs sont modifiés par le terrain
montagneux et, à moins de 50 km des côtes, ils ont
tendance à souffler parallèlement au rivage. Les vents les
plus forts s’observent de décembre à février et les plus
faibles en juillet et août. La période allant de la fin de
septembre au début d’octobre est marquée par une
augmentation brutale de la vitesse moyenne des vents. II
arrive parfois que des vents forts soufflent en été aussi.

Dans le détroit d’tlécate,  les vents dominants en hiver
soufflent du sud-est et atteignent une vitesse moyenne de
50 km/h (27 noeuds) en janvier. En été, ils soufflent du
nord-ouest à une vitesse moyenne de 30 km/h (16  noeuds)
en juillet.

La configuration des vents dominants subit l’influence
d’autres facteurs. S’infiltrant par les inlets, les vents forts
soufflent vers la mer quand un système de haute pression
se trouve au-dessus de la partie nord ou centrale de
l’intérieur. Ces vents, appelés vents «squamish»,  atteignent
souvent la force d’un grain. Une autre modification qui
s’observe surtout l’été est causée par des brises de mer
diurnes qui se forment sous l’effet du réchauffement et du
refroidissement quotidiens des masses continentales près
de la mer.

Les vents fournissent l’énergie nécessaire à la formation
des vagues et de la houle. Les deux phénomènes connais-
sent leur plus grande intensité en automne et en hiver,
époque où la force, la durée et le fetch des vents sont plus
grands qu’en été. En raison de l’ampleur de l’abri offert
par les masses continentales et de la direction de la houle,
la hauteur des vagues dans le détroit de la Reine-Char-
lotte est en règle générale moindre que dans l’océan
Pacifique. La hauteur moyenne des vagues dans l’entrée
de Dixon, par exemple, est moindre que celle qui s’observe
dans le détroit de la Reine-Charlotte mais supérieure à
celle du détroit d’Hécate.  Les variations que présentent
ces voies d’eau dépendent de la distance par rapport à la
haute mer et de la direction des vents. Le détroit de la
Reine-Charlotte et la partie sud du détroit d’Hécate  sont
particulièrement exposés aux vagues de grand fond et à la
houle du sud-ouest.

La réfraction et le déferlement de la houle dans les eaux
qui diminuent graduellement de profondeur, comme sur
les bancs peu profonds du détroit de !a Reine-Charlotte et
sur le banc de Learmonth dans l’entrée de Dixon, con-
stituent un autre phénomène d’importance. Les vagues
commencent à se dresser et à s’amplifier lorsqu’elles
arrivent en eau peu profonde ou lorsqu’elles font face à
des courants contraires. La période de ces vagues
amplifiées peut en outre s’abréger quand celles-ci se
déplacent contre des courants de jusant.

La côte ouest se caractérise par la soudaineté avec
laquelle les conditions extrêmes de houle en automne
peuvent apparaître. L’installation de forage S E D C O
135F,  de Shell, ancrée dans 137 mètres d’eau dans le
détroit de la Reine-Charlotte, essuya une série de tem-
pêtes et encaissa des vagues de 9 à 15 mètres de hauteur
pendant 16 jours à partir de la mi-octobre 1968. Le 23
octobre, les vagues se sont soulevées à plus de 20 m de
hauteur et l’on en a observé une de 30 m de hauteur.
L’élément le plus dangereux de la tempête n’était pas tant
la hauteur des vagues que la rapidité avec laquelle elle
s’accroissait. En moins de huit heures, elle était passée de
3 mètres à plus de 20 mètres. La tempête plus récente des
1 1 et 12 octobre 1984, au cours de laquelle un certain
nombre de pêcheurs ont perdu la vie, a accru la con-
science de ce danger et montré la nécessité d’améliorer la
prévision des tempêtes.

((...Nous  sommes dans une région où de
fortes tempêtes peuvent se former rapide-
ment, où les vagues peuvent atteindre une
hauteur fort impressionnante en un temps
relativement bref et où les vents peuvent
souffler à des vitesses excessives.)) (Put
Haine.~, Chevron, Port Hardy, septembre
19851



((...Nos eaux n’ont rien à envier pour
l’hostilité à celles d’autres parties du
monde, y compris le cap de Bonne Espé-
rance. Tout le danger vient de la combi-
naison d’une série de facteurs - vents
forts, marées puissantes, hauts fonds et
vagues gigantesques - qui s’associent
pour créer des conditions extrêmement
dangereuses et hors de proportions.))
(Jack Miller, Port Clements, novembre
1984)’

MARÉES ET COURANTS

Les modifications locales du niveau de la mer, causées par
les marées, surviennent grosso modo deux fois par jour et
elles génèrent des courants de marée qui déplacent des
volumes énormes d’eau. Le marnage moyen est d’environ
3 m côté mer dans le détroit de la Reine-Charlotte. 11
passe à 4,8 m à mi-chemin du détroit d’Hécate  pour
atteindre 5 m à Prince Rupert. De Prince Rupert à la
sortie côté mer de l’entrée de Dixon, il redescend à 3,5 m.
Le marnage peut atteindre plus de 7 m près de Prince
Rupert et dans le canal Skidegate, qui sépare les îles de
Graham et Moresby.

Les courants constituent la somme des courants de marée
et des courants non attribuables à la marée, tous deux
contribuant au déplacement des eaux de la région. Le
déplacement non attribuable à la marée est causé prin-
cipalement par les vents côtiers et les écoulements venant
de la terre.

Les courants de marée eux-mêmes sont un mélange de
phénomènes principalement diurnes et semi-diurnes mais
des variations surviennent sur des périodes d’une quin-
zaine de jours, d’un mois et d’une saison. Quand les
courants sont confinés dans les limites d’un canal, ils
montent et descendent suivant l’axe du canal mais, si
l’espace le permet, ils opèrent une rotation avec le temps.
Là où les marées semi-diurnes dominent, comme c’est le
cas dans la région d’exploration, une embarcation munie
d’une ancre de proue décrirait un cercle complet en une
demi-journée. La vitesse des courants de marée est
habituellement de l’ordre de 25 à 50 cm/sec (0,5 à 1
noeud). On observe des courants de marée particulière-
ment forts dans les voies d’eau fermées. La vitesse des
courants de marée au large de Cap St-James est habi-
tuellement supérieure à 50 cm/sec (1 noeud). Les cou-
rants de marée du détroit d’Hécate  présentent peu de
rotation à cause de sa forme analogue à celle d’une vallée
et des marées montantes et descendantes qui atteignent
50 cm/sec  (1 noeud).

Dans l’entrée de Dixon, le flux est plus fort du côté sud et
le reflux est plus fort du côté nord. Cette situation crée un
tourbillon allant dans le sens contraire des aiguilles d’une
montre au centre de l’entrée de Dixon, au nord de Rose
Spit, dans le nord-est de l’île de Graham. Au rivage, les
courants de marée formés à la périphérie du tourbillon
atteignent une vitesse de 50 à 100 cm/sec (1 à 2 noeuds).
Les gens de l’endroit prétendent qu’ils peuvent atteindre
plus de 100 cm/sec.

Dans toutes les principales voies d’eau de la région, les
courants de marée proches du fond sont plus faibles que
ceux de la surface, leur vitesse se situant entre 15 et 25
cm/sec (0,3 à 0,5 noeuds).

Les vents exercent une influence considérable sur la
configuration des courants. La force et la direction des
vents côtiers dominants se modifient le long des lignes de
rivage, ce qui influe sur les courants de surface près du
rivage. Lorsque les vents dominants soufflent du nord ou
du nord-ouest, par exemple, les eaux de surface sont
déplacées vers le sud et le sud-est parallèlement à la côte
et à une vitesse représentant un faible pourcentage de la
vitesse du vent. La situation inverse se produit lorsque les
vents dominants sont du sud ou du sud-est. Ces change-
ments, superposés aux fluctuations de la marée, se
produisent simultanément sur des distances de l’ordre de
centaines de kilomètres.

Les écoulements agissent également sur la configuration
des courants, surtout au début de l’été, après la fonte des
neiges dans les montagnes. Ainsi, de l’eau saumâtre
provenant principalement du ruissellement des rivières
Nass et Skeena serre le côté nord de l’entrée de Dixon à
mesure qu’elle s’écoule vers l’ouest en surface; un courant
compensatoire d’eau salée s’écoulant vers l’est tend à se
déplacer le long de son côté sud. Le mouvement vers la
mer de l’eau douce et son mélange avec l’eau salée
causent également un sous-écoulement d’eau salée dirigé
vers la terre qui compense la perte d’eau salée résultant
du mélange. L’action des écoulements disparaît virtuelle-
ment de novembre à février, époque où le phénomène
connaît sa moindre intensité.

Le vent et les écoulements exercent, certes, une influence
importante sur la formation des courants, mais la réaction
de l’océan à l’action du vent peut varier considérablement
sur toute la région de la côte nord. Cette réaction dépend
des conditions locales, comme la configuration du fond et
la proximité d’écoulements d’eau douce. La prise en
compte de l’élément non attribuable à la marée des
courants proches de la surface, calculé comme représen-
tant un pourcentage fixe de la vitesse locale du vent, ne
donne qu’une approximation sommaire du courant qui
pourrait être effectivement observé.
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Les eaux de surface de la région sont souvent dominées
par des courants d’inertie intermittents générés par le
vent. Ces courants opèrent une rotation dans le sens des
aiguilles d’une montre (vue vers le bas) et décrivent une
trajectoire à peu près circulaire en 15 heures et demie (à
51 o de latitude nord). Ils sont souvent générés par le
passage rapide de vents frontaux du sud-est qui accom-
pagnent les tempêtes extratropicales lorsqu’elles franchis-
sent la côte nord. Les courants d’inertie peuvent atteindre
une vitesse supérieure à 50 cm/sec  (1 noeud) et ils se
situent principalement dans la frange supérieure des 50
mètres. Ils ont tendance à persister pendant deux jours et
demi après le passage rapide d’une tempête, mais ils
s’amenuisent plus rapidement dans les eaux peu profondes
où l’effet de frottement intervient. L’intervalle entre deux
tempêtes dans le Pacifique nord-est en hiver est d’environ
deux jours et demi, ce qui donne à penser que la région est
susceptible de connaître des périodes prolongées
d’intenses oscillations d’inertie de la fin de l’automne au
début du printemps.

Les courants de surface sont si complexes que, bien qu’il
soit indéniablement nécessaire de les étudier davantage, il
ne faut pas s’attendre d’en arriver à un schéma simple qui
accroîtra dans des proportions appréciables la capacité de
les prévoir.

TREMBLEMENTS DE TERRE

Les tremblements de terre sont monnaie courante au
large de la Colombie-Britannique et dans ses régions
côtières. Cette région est l’une des plus actives au Canada
sur le plan sismique. Le plus fort tremblement de terre
enregistré au Canada s’est produit en 1949 à l’ouest des
îles de la Reine-Charlotte; il a atteint une magnitude de
8,l sur l’échelle Richter. 11 s’est produit le long d’une
faille majeure de la croûte terrestre, la faille de la Reine-
Charlotte à l’accore du plateau continental juste à l’ouest
des îles de la Reine-Charlotte. Deux autres importants
tremblements de terre, tous deux d’une magnitude de 7,0,
se sont produits respectivement en 1929 et en 1970; on
croit que leur origine se situerait dans la même faille. De
nombreux tremblements de terre de moindre importance
se sont produits dans le complexe réseau de failles situé
côté mer du détroit de la Reine-Charlotte. Plusieurs
autres failles mineures passant par les îles Moresby et
Graham ont été repérées mais il n’est pas certain qu’elles
se prolongent, côté mer, dans le détroit de la Reine-
Charlotte.

Les tsunamis, communément quoique incorrectement
appelés “raz de marée”, sont habituellement causés par
des tremblements de terre sous-marins. Il s’agit de vagues
sismiques dont la longueur d’onde en haute mer est de
l’ordre de plusieurs centaines de kilomètres mais dont
l’amplitude est habituellement inférieure à un mètre. À

mesure qu’elles progressent vers des eaux peu profondes
ou resserrées, leur longueur d’onde raccourcit et leur
amplitude s’accroît. Cet effet s’accentue dans les baies
peu profondes et dans les estuaires : l’amplitude atteint
alors des dizaines de mètres. Des dégâts matériels sont à
prévoir. Au large, les navires et les plates-formes de
forage ressentent rarement le passage de ce genre de
vague.

Parmi les autres risques associés aux tremblements de
terre, mentionnons la possibilité de forer dans une zone de
faille majeure active ainsi que l’affaissement des sédi-
ments de fond et la création de turbidité. Ce dernier
phénomène se produit lorsque des sédiments accumulés
sur une pente sont perturbés et s’écoulent massivement et
rapidement vers le fond marin. Un écoulement de ce
genre causé par le tremblement de terre des Grands
Bancs en 1929 a endommagé les câbles sous-marins.

MILIEU BIOLOGIQUE

La région considérée présente deux grands écosystèmes
marins : celui du littoral et celui du plateau continental.
L’écosystème du littoral se retrouve près des rivages
rocheux, sur les replats boueux, dans les estuaires et dans
les baies peu profondes. La lumière du soleil traverse les
écosystèmes du littoral et aux éléments nutritifs venus de
la mer qui circulent à travers eux s’ajoutent ceux qui
viennent de la terre. Dans les baies peu profondes et dans
les estuaires ainsi que sur les replats boueux, les éléments
nutritifs provenant de la décomposition de la matière
organique ont un rôle important à jouer dans la producti-
vité. Le déplacement de l’eau transporte une partie de la
production du littoral dans les eaux plus profondes, sous
la forme de détritus dérivant et de paquets de varech qui
vont enrichir le réseau trophique. Quant aux alevins et
aux jeunes d’espèces comme le saumon et le hareng, leur
survie dépend de cette production.

Les écosystèmes du plateau continental se retrouvent là
où, à cause de la profondeur de l’eau, la lumière pénètre
en quantité insuffisante pour permettre la croissance de
végétaux sur le fond marin, mais où l’eau est tout de
même assez peu profonde pour que la production se
faisant dans les eaux de surface soit directement acces-
sible à la communauté benthique. Les espèces animales
des communautés benthiques et pélagiques interagissent
directement les unes sur les autres. Le lançon, par
exemple, pénètre de jour dans les eaux peu profondes
pour se nourrir de plancton, ce qui cause le transfert de
matière organique dans la communauté benthique. Sur le
plateau, les eaux sont en outre assez peu profondes pour
que les courants et les vents puissent mélanger les eaux et
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ainsi mettre des éléments nutritifs à la portée de toutes les
composantes du réseau trophique.

Par contraste avec les écosystèmes du littoral, où les
varechs et les herbes marines sont les principaux produc-
teurs, c’est le phytoplancton qui remplit ce rôle dans les
écosystèmes du plateau continental. La saison de crois-
sance du phytoplancton dans les détroits de la Reine-
Charlotte et d’Hécate va d’avril ou mai à octobre. On
observe une forte croissance au printemps qui s’amenuise
à l’été pour reprendre à l’automne. Le ralentissement
estival de la productivité est attribuable à la raréfaction
des éléments nutritifs dans les strates d’eau, pas à un
manque de lumière. Il existe des indications permettant
de penser que le mélange opéré sur les fronts océaniques
favorise la productivité du phytoplancton, mais l’identifi-
cation des zones où ce phénomène se produit dans la
région considérée est encore à venir.

Les écosystèmes du littoral et du plateau continental
abritent tous deux des brouteurs et des nécrophages ou
charognards. Les brouteurs comme le zooplancton,
l’escargot, la palourde, le chiton  et l’oursin se nourrissent
de phytoplancton et de varech. Ils sont eux-mêmes la
proie de l’étoile de mer, de l’escargot prédateur, du
saumon, du hareng, du pétrel, de l’alque à cou blanc et de
la baleine grise. Certains d’entre eux nourrissent le flétan,
la morue-lingue, le cormoran, l’aigle, le faucon, le phoque,
le dauphin et l’épaulard.

Les nécrophages ou charognards assurent leur subsistance
à même les restes et les excrétions d’autres organismes.
Les bactéries, le concombre de mer, les anémones et les
crabes communs en sont des exemples typiques.

POISSONS

Les crustacés et mollusques et autres invertébrés de la
région qui présentent une importance sur le plan de la
pêche commerciale et alimentaire sont le crabe dormeur,
le couteau, la quahaug commune, la palourde jaune, le
panopéa du Pacifique, le peigne géant du Pacifique, les
moules, l’haliotide, la pieuvre, le calmar et l’oursin rouge
géant. Le crabe dormeur se pêche au large de la baie
McIntyre  et sur les hauts-fonds à l’est de l’île de Graham.
Le panopéa de même que le couteau et les palourdes
jaunes sont pêchés dans le même secteur. Plusieurs
espèces de palourdes proviennent des nombreux inlets et
voies d’eau de la région.

Les poissons proprement dits constituent la plus impor-
tante ressource renouvelable commerciale de la région.
Ceux qui ont la plus grande valeur sont les cinq espèces
de saumon du Pacifique : le saumon kéta, le saumon coho,
le saumon chinook, le saumon rose et le saumon sockeye.
Quelque 650 rivières et cours d’eau sont le théâtre du frai
et le lieu où les jeunes passent les premiers temps de leur

existence. Les saumons remontent en masses les rivières
Bella Coola,  Skeena, Nass, les inlets Smith, Rivers et
Masset,  le hâvre Naden et d’autres voies d’eau. En outre,
des populations de saumon de l’Alaska, de Washington,
de l’Oregon et de la Californie empruntent les voies d’eau
de la région dans leur migration du golfe de l’Alaska et du
Pacifique-Nord. Les saumons immatures peuvent passer
plusieurs mois dans les estuaires, où ils trouvent leur
subsistance et où ils s’adaptent graduellement à l’eau
salée avant de s’acheminer vers le large. On estime à plus
de un milliard le nombre des alevins qui remontent la côte
au cours de leur migration. Les données sur le moment et
l’itinéraire de la migration des jeunes sont incertaines,
mais l’on croit que, pour la plupart, ils progressent près
du rivage, dans les dix mètres supérieurs de la hauteur
d’eau.

Le hareng du Pacifique fait aussi l’objet d’une importante
pêche commerciale. La pêche du hareng au moment du
frai, pratiquée surtout en mars et en avril, permet de
capturer des adultes qui s’acheminent vers les frayères. Le
hareng se reproduit près des rives, dans les eaux abritées.
Il dépose ses oeufs sur la laminaire, l’algue rouge, la
villisnérie et l’ascophylle, où ils éclosent après une période
de dix à vingt jours. Ensuite, les embryons libres s’aggluti-
nent en masses énormes près des frayères. Le hareng
adulte constitue un élément important de l’alimentation
du saumon, des poissons de fond ainsi que de certains
oiseaux de mer et mammifères marins.

Les poissons de fond sont des démersaux, c’est-à-dire des
poissons qui, à l’âge adulte, habitent les grands fonds du
large. Ils englobent différentes espèces appartenant aux
familles des poissons plats, des scorpènes, des lingues, des
morues noires, de la morue proprement dite, de la raie et
du chien de mer. Bien qu’ils soient démersaux durant une
grande partie de leur vie adulte, tous les poissons de fond
sont pélagiques à l’état d’embryons libres et nombre
d’entre eux pondent des oeufs pélagiques.

Les espèces commerciales de poissons plats sont le flétan
du Pacifique, la plus importante, la sole du Pacifique, la
sole de roche, le turbot et la plie de Californie. La plupart
des soles et des turbots se reproduisent en hiver et au
début du printemps; en règle générale, leurs oeufs sont
pélagiques et flottent sous la surface. Tous les embryons
libres sont pélagiques.

La région compte trente-trois espèces de scorpènes, dont
trois ont une importance sur le plan commercial. On
connaît huit espèces de lingues et deux de morue noire.
Parmi ces dernières, seule la morue-lingue fait l’objet
d’une pêche commerciale. Le sébaste, les scorpènes, la
morue-lingue et les morues noires sont les poissons de
fond les plus nombreux dans le détroit de la Reine-
Charlotte. La morue charbonnière, une variété de morue
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noire, est un important poisson de consommation. Les
quatre espèces de morue proprement dite sont présentes
dans la région. Parmi elles, la morue du Pacifique ou
morue grise, le merlu du Pacifique et la morue du
Pacifique occidental font l’objet d’une pêche commer-
ciale. La morue se reproduit en hiver et au printemps et
pond des oeufs pélagiques.

L’eulakane est une espèce importante dans la région. La
population de reproduction totale de la seule rivière Nass
est estimée à 1 000 tonnes. Les embryons libres, les jeunes
et les adultes de cette espèce semblent présenter une vaste
distribution dans l’océan et il est probable qu’ils abondent
dans le détroit d’Hécate  et dans l’entrée de Dixon. Les
données sur cette espèce sont rares.

Les oeufs et les embryons libres de diverses espèces de
poissons constituent une étape cruciale et fragile de la vie
de certains poissons, mais on sait peu de choses à leur
sujet. Une étude récente et de portée limitée indique que
leur abondance varie d’un lieu à l’autre de la région et
selon le moment de l’année. Elle indique également que
les embryons libres de lançon dominent et constituent
probablement de ce fait un élément d’importance majeure
des réseaux trophiques pélagiques. On sait qu’ils consti-
tuent un élément majeur de l’alimentation de certains
oiseaux de mer, tant sous forme d’embryons libres qu’à
l’état adulte.

OISEAIJX

Des millions d’oiseaux, aquatiques ou non, fréquentent les
eaux au large de la côte nord de la Colombie-Britannique,
pour s’y reproduire ou au cours de leur migration. Les
plus répandus sont les oiseaux aquatiques authentiques :
l’albatros, le puffin, le fulmar, le pétrel-tempête, le
cormoran, le goéland et la mouette et les alcidés. Les
oiseaux de rivage sont également nombreux. Il arrive
parfois que d’autres oiseaux - le huart, le grèbe, le
cygne, le canard et l’oie - soient plus nombreux que les
oiseaux aquatiques dans certaines régions côtières,
notamment en-dehors de la saison de l’accouplement.

Les oiseaux de la côte trouvent leur nourriture à tous les
niveaux du réseau trophique. La bernache canadienne, la
bernache cravant et les canards barboteurs se nourrissent
de la végétation; certains grèbes, certains canards plon-
geurs, certains alcidés et puffins se nourrissent de crus-
tacés, d’euphausiacés et d’amphipodes; le tourne-pierre
noir, I’huîtrier, l’échassier du ressac et d’autres oiseaux de
rivage consomment des invertébrés de la zone intertidale.
Les canards plongeurs mangent des mollusques, des
moules en particulier ainsi que des oeufs de hareng; les
puffins mangent des céphalopodes; les huarts, les grèbes,
les cormorans, les becs-scies, certains alcidés ainsi que les
goélands et les mouettes mangent du poisson, y compris
du hareng ct du lançon.

Le plus important - et de loin - des groupes d’oiseaux
aquatiques se reproduisant en colonies sur la côte ouest
est constitué par les alcidés, parmi lesquels se rangent le
guillemot, la marmette, le macareux et I’alque.  Ils vi.vent
presque exclusivement en mer et ne viennent à terre que
pour s’accoupler et pour “lancer” leurs petits à la mer. Il
ne leur faut que des territoires restreints pour leurs nids
OU leurs gîtes et, au moment de l’accouplement, ils se
regroupent en colonies très densément peuplées situées sur
des îles exposées, isolées ou en divers points des îles de la
Reine-Charlotte, de l’île de Vancouver ou de la terre
ferme. L’alque marbrée fait exception à cette règle. Elle
niche dans les forêts de la côte et sur les éboulis rocheux
et on croit qu’elle se répartit en groupes épars sur toute la
côte.

Les principales colonies d’oiseaux aquatiques de la région
sont les suivantes :

-l’île Triangle, dans les îles Scott, abrite le plus grand
nombre - trois quarts de million d’individus environ
- d’oiseaux aquatiques venus se reproduire sur la
côte ouest du Canada. On y relève quelque 360 000
couples d’alques de Cassin, qui représentent 40 p.
100 de la population mondiale d’oiseaux nicheurs. Il
s’y trouve aussi d’importantes colonies d’alques à bec
cornu et de macareux huppés, ces derniers consti-
tuant la plus importante colonie de la côte ouest du
Canada.

-la côte est de l’île Moresby abrite une série d’aires de
nidification du pétrel-tempête, de l’alque de Cassin
et de l’alque à cou blanc. Actuellement, une impor-
tante colonie d’alques à cou blanc se trouve dans l’île
Lyell.

-dans la région de l’île Moresby, l’alque de Cassin
niche dans les îles Kerouard et Anthony. La baie
Engelfield abrite une importante colonie de pétrels-
tempêtes.

-le long de la côte ouest de l’île de Graham se trou-
vent d’importants lieux de nidification de l’alque de
Cassin, de l’alque à cou blanc et du pétrel-tempête.

-dans le détroit de la Reine-Charlotte, d’importantes
colonies d’alques à bec cornu sont installées dans l’île
Storm et dans l’île Pine. Le pétrel-tempête niche
dans l’île Tree et dans le groupe Buckle.

-au large de la côte nord de la terre ferme, l’île Lucy,
dans le detroit Chatham, abrite une vaste colonie
d’alques à bec cornu; l’île Moore abrite une impor-
tante colonie de pétrels cul-blanc et l’île Byer’s abrite
une importante colonie d’alques à cou blanc.

-le groupe des îles Forester, dans les eaux qui appar-
tiennent à l’Alaska dans la partie nord de l’entrée de
Dixon, abrite d’importantes colonies de pétrels-
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Guillemots

tempêtes, d�alques et de macareux qui totalisent plus
d�un demi-million de couples d�oiseaux nicheurs.

Outre les colonies d�oiseaux nicheurs, les eaux marines de
la région servent de lieu de passage et d�hivernage pour
d�autres oiseaux. Plus d�un million d�oiseaux en route
pour le nord du Canada et l�Alaska font halte dans les
eaux côtières au printemps, et à leur retour à l�automne.
On peut observer la présence d�un nombre spectaculaire
de puffins, oiseaux migrateurs de l�hémisphère sud,
surtout d�avril à octobre. Comme autres oiseaux
migrateurs répandus, mentionnons le huart arctique, les
phalaropes, les oies, les cygnes, les canards ainsi que les
mouettes et les goélands. Pour la plupart, les oiseaux
migrateurs se concentrent dans les estuaires et les baies
abrités et utilisent des aires de  particulières en
mer de novembre à avril.

Parmi les espèces qui fréquentent les rivages, l�huîtrier,
l�aigle à tête blanche, le faucon pèlerin, le grand héron, le
martin-pêcheur et la corneille du nord-ouest sont pour la
plupart des résidants permanents, quoique certaines
populations puissent être migratrices.

L�information existante donne un aperçu général de
l�utilisation que font les oiseaux aquatiques de la région.
Mais on ignore encore. beaucoup de choses et la confirma-
tion scientifique de �l�aperçu général� progresse lente-
ment. Ainsi, on ne possède toujours pas, loin de là, de
recensement complet de la population des principales
colonies. Les colonies de la côte continentale sont mal
connues, comme l�est l�écologie alimentaire des oiseaux
aquatiques du large.

Bernache canadienne à 

Marmettes Échouerie d�otaries à fourrure



Description de la région 25

MAMMIFÈRES

11 existe 29 espèces de mammifères marins et associés à la
mer qui utilisent les eaux du large et du littoral ainsi que
les rivages de la région. Sept ou huit seulement de ces
espèces sont communément visibles. Ce sont les baleines,
les marsouins, les dauphins, les phoques, les otaries, les
loutres de mer et les visons de mer. Le nombre des
phoques et des otaries est assez bien connu car ces
animaux se hissent sur la grève. Le nombre d’individus
des autres espèces est moins bien connu, sauf dans le cas
de la baleine grise, actuellement la plus nombreuse des
espèces de grandes baleines qui fréquentent la région.
Quelque 12 000 baleines grises montent vers le nord
chaque printemps, surtout en avril et en mai, puis
redescendent vers le sud, en novembre et en décembre
principalement. Elles circulent normalement à une
distance de deux à quatre kilomètres de la rive dans le
détroit d’Hécate et dans l’entrée de Dixon.  À la différence
des autres baleines, elles se nourrissent de ce qu’elles
trouvent au fond de l’eau et tamisent dans leur bouche les
organismes benthiques présents dans les sédiments
qu’elles ont engouffrés près de la rive. Pour la plupart,
elles ne se nourissent pas dans les eaux de la Colombie-
Britannique, mais on croit que certaines terminent leur
migration vers le nord dans la région et on en aperçoit
souvent dans le détroit d’Hécate en été.

La chasse commerciale de la baleine a cessé, au large de
la côte ouest du Canada, en 1967, mais entre 1926 et
1943, à Rose Harbour, 2 000 spécimens ont été trans-
formés, y compris des spécimens de cachalot macrocé-
phale, de rorqual bleu, de rorqual commun, de rorqual
boréal et de rorqual à bosse. Aujourd’hui, outre la baleine
grise, le petit rorqual est le plus communément visible.
Les autres cétacés communément visibles sont le dauphin
bleu du Pacifique, le marsouin de Dall, le marsouin
commun et l’épaulard.

L’otarie de Steller et le phoque commun du Pacifique sont
des résidants habituels des côtes de la région. Le phoque
commun se reproduit sur toute l’étendue de son aire. Les
petits naissent en mai et en juin, principalement dans
l’estuaire de la rivière Skeena. Les otaries de Steller ne se
reproduisent que dans trois colonies : l’une située dans les
îles Scott au large de l’extrémité nord de l’île de Vancou-
ver, l’une dans l’île Kerouard à l’extrémité sud des îles de
la Reine-Charlotte et la dernière dans les rochers North
Danger, à l’ouest de l’île Banks dans le détroit d’Hécate.
Les petits naissent durant l’été. Après l’accouplement, les
mâles se dispersent et vont occuper leurs aires favorites le
long de la côte ouest de l’île de Vancouver, dans les îles de
la Reine-Charlotte et sur la proche terre ferme.

La migration de la plupart des otaries à fourrure, dont la
population compte environ 1 650 000 individus, se fait

loin des côtes, vers le nord de la fin mars jusqu’à la mi-
mai et vers le sud à partir de décembre. Les petits de
l’année, qui naissent en décembre, passent l’hiver dans le
détroit d’Hécate, dans le détroit de la Reine-Charlotte et
dans divers canaux intérieurs, avec un petit nombre de
mâles de deux à trois ans.

La loutre commune, adaptée à l’eau de mer sur la côte
ouest, est dispersée sur toutes les côtes de la région.
Absent des îles de la Reine-Charlotte, le vison se retrouve
dispersé sur toutes les rives de la côte ouest. Il se nourrit
principalement d’organismes marins et notamment de
crabe.

Comme autres mammifères terrestres fréquentant
régulièrement les rivages, mentionnons le chevreuil et
l’ours noir des îles de la Reine-Charlotte, qui vient se
nourrir sur la plage à marée basse.

P Ê C H E  C O M M E R C I A L E  E T  P Ê C H E

S P O R T I V E

PÈCHE COMMERCIALE

La pêche commerciale procure de l’emploi, un revenu et
un mode de vie à de nombreux habitants de la Colombie-
Britannique. Quelque 17 500 pêcheurs et 6 000 travail-
leurs à terre y sont employés directement et un nombre
égal de personnes occupent des emplois dans le secteur
des services et de l’approvisionnement associé à cette
industrie. C’est le saumon qui fait l’objet de la pêche la
plus importante et il représente 60 p. 100 du volume
débarqué. Viennent ensuite pour le reste le hareng, le
flétan, le poisson de fond et les mollusques et crustacés.
Certaines années, les récoltes commerciales ont pu
atteindre une valeur de vente en gros de 500 000 000 $;
on prévoit une augmentation de cette valeur avec le
développement rapide de l’aquiculture et des projets de
mise en valeur du saumon.

Les détroits d’Hécate et de la Reine-Charlotte et l’entrée
de Dixon  sont d’une extrême importance pour la pêche
commerciale puisque les captures qu’on y fait représen-
tent plus de 50 p. 100 de la valeur au débarquement de
tous les produits de la pêche. Ces zones constituent en
outre un corridor de migration d’un grand nombre de
saumons jeunes et adultes qui arrivent des États de
Washington et de l’Oregon ainsi que du sud de la Colom-
bie-Britannique ou du nord de la Colombie-Britannique et
de l’Alaska. Des centaines de millions de jeunes saumons
canadiens, et éventuellement un nombre plus grand
encore de saumons américains, transitent par cette région.
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((Avec  la venue des Européens, la pêche
s’est faite commerciale; il y a maintenant
la pêche commerciale, la pêche sportive,
la pêche alimentaire des Autochtones, qui
est importante non seulement pour la
culture des Autochtones, non seulement
pour la subsistance des Autochtones,
mais aussi pour la subsistance de l’indus-
trie de la pêche et de l’économie de la
Colombie- Britannique. (Anja Streich,
Waglisla, novembre 1984)

Saumon

Cinq espèces de saumon du Pacifique sont exploitées dans
la région à l’étude et leur abondance pour une année
donnée dépend de leur cycle de vie, de l’ordre de deux à
six ans, et de leur taux de survie en eau douce et en mer.
Il se trouve quelque 650 cours d’eau fréquentés assidû-
ment par le saumon près de la région à l’étude. La plupart
des cours d’eau abritent plus d’une espèce et certains
abritent toutes les espèces.

Le saumon se pêche à la senne, au filet maillant et à la
cuillère. La pêche à la senne et au filet maillant se
pratique le long des passages intérieurs ainsi que dans les
inlets et les estuaires proches des rivières de frai. La pêche
à la cuillère se pratique surtout au large et le long du
plateau continental et des bancs. La pêche du saumon
commence habituellement en avril et se poursuit jusqu’en
novembre. Elle atteint son sommet au milieu de l’été.

(<En  Colombie- Britannique, le saumon est
la plus importante ressource halieutique;
il représente quelque 60 p. 100 de la
valeur au débarquement totale et 64 p.
100 de la valeur totale de vente de gros de
toute la production poissonnière de la
Colombie- Britannique. Les chiffres préli-
minaires dont on dispose pour l’année
198.5 indiquent que la valeur au débar-
quement d e v r a i t  s e situer entre
190000000$  e t  200000000$  e t  l a
valeur de vente de gros du saumon seule-
ment devrait dépasser les 350 000 000 $.
La valeur de vente de gros de certaines
autres espèces, le hareng rogué par exem-
ple, s’établit en moyenne à quelque
100000000$ Par année, et à
Il 000 000 $ par année dans le cas du
flétan. Dans le cas des espèces de poisson
de fond - et beaucoup sont exploités
leur valeur est de 47 000 000 $.b) (M.
Burgess, Fisheries Council of B.C., Victo-
ria, octobre 1985)

La transformation du saumon prend la forme de la mise
en conserve, de la surgélation ou du fumage et elle
emploie beaucoup de monde. Elle se fait à Prince Rupert
ou à Vancouver, pour 90 p. 100 du saumon capturé, et à
Masset,  Port Simpson, Bella Bella, Port Hardy et Vic-
toria pour le reste.

Hareng

La pêche du hareng a toujours occupé une place impor-
tante dans la pêche commerciale et il est arrivé à l’occa-
sion que sa valeur au débarquement dépasse celle du
saumon. Avant 1965, le hareng était surtout utilisé pour
la fabrication de farine et d’huile de poisson; les prises
étaient alors de 180 000 tonnes en moyenne par année. La
reproduction ayant été déficiente plusieurs années
d’affilée et en raison, peut-être, d’une surexploitation, la
pêche fut fermée au milieu des années 1960 pour permet-
tre le rétablissement des populations.

Le rétablissement eut lieu de façon spectaculaire en
quelques brèves années et une pêche réduite des oeufs fut
autorisée en 1969. En raison de sa grande valeur écono-
mique, cette pêche prit rapidement de l’expansion et
atteignit son sommet en 1979 avec une valeur de plus de
200 000 000 $. Depuis quelques années, la ressource
donne de nouveaux signes de faiblesse et il est encore une
fois devenu nécessaire de prendre de strictes mesures de
conservation.

La pêche du hareng rogué se pratique au moyen du filet
maillant et de la senne et les captures se font près des
frayères alors que le hareng est sur le point de frayer,
pour maximaliser les prises possibles de rogue. Une petite
partie des prises se fait au moyen de la senne et est mise
de côté pour constituer un produit de rogue de hareng sur
lit d’algues.

La transformation de la majeure partie du hareng capturé
dans la région à l’étude se fait à Prince Rupert et elle
emploie beaucoup de monde.

Flétan

Parmi les poissons de fond, le flétan du Pacifique est celui
qui présente la valeur économique la plus élevée. On le
pêche à la palangre dans le détroit d’Hécate et dans
l’entrée de Dixon surtout. L’activité de pêche se pratique
par brèves périodes de mai à août.

À cause de la pêche excessive et du faible taux de survie,
les populations de flétan déclinèrent sérieusement au
cours des années 1960 et il fallut adopter de strictes
mesures de protection. Depuis quelque temps, les popula-
tions se rétablissent et les quotas de pêche sont aug-
mentés.
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Parce que ses migrations lui font franchir la frontière
internationale, le flétan est administré par la Commission
internationale des pêcheries de flétan du Pacifique, qui
réunit les États-Unis et le Canada.

Poisson de fond

La morue, le sébaste, la sole, le turbot, le goberge et
autres poissons de fond abondent dans la région à l’étude
et on les capture à l’aide du chalut de fond et du chalut
flottant. La pêche de ces espèces se pratique surtout au
large et les captures sont débarquées à Prince Rupert et à
Vancouver. Normalement, la pêche se pratique tous les
mois de l’année.

Crustacés et mollusques

Les langoustines et les crabes se capturent au moyen de
casiers, les crevettes au moyen de chaluts, l’haliotide et le
panopéa du Pacifique sont récoltés par des plongeurs et
les palourdes sont déterrées à la main ou à la machine à
marée basse.

PÊCHE SPORTIVE

La pêche sportive en Colombie-Britannique est une
importante activité récréative que pratiquent plus de
300 000 résidants et visiteurs. C’est une importante
ressource économique. Les activités économiques
qu’engendre la pêche sportive comprennent l’achat et la
location d’engins et de mouillages, l’exploitation des
installations destinées aux touristes et les services de
guides. On a estimé à 837 000 000 $ la valeur des seules
embarcations de plaisance appartenant aux pêcheurs à la
ligne en 1980. Les dépenses reliées à la pêche sportive en
mer sont actuellement estimées à plus de 100 000 000 $
annuellement. Comme pour la pêche commerciale, le
saumon est de loin l’espèce la plus courue, mais d’autres,
comme la morue et les crustacés, ont une certaine valeur.
Encore que l’activité de pêche sportive se pratique
principalement dans le détroit de Georgie et dans le
détroit Juan de Fuca, elle se pratique modérément, dans
une proportion de l’ordre de 10 p. 100, dans la région à
l’étude. C’est aussi cette dernière qui offre les meilleures
possibilités de croissance.

AQUICULTURE

Les caractéristiques d’ordre biophysique de la région sont
propices au développement de l’aquiculture. Celle-ci
pourrait connaître une expansion importante au cours des
cinq prochaines années dans les régions littorales proches
de Port Hardy, de Prince Rupert, de Sandspit, de Bella
Bella, dans le sud-est de l’île Moresby et dans certaines
régions situées entre McCauley et l’île Swindle. C’est une
activité qui intéresse plusieurs groupes autochtones.

c(...La course est ouverte entre ceux qui
veulent voir se développer l’aquiculture
- avec l’énorme potentiel de croissance
qu’elle présente - et ceux qui envisagent
l’implantation d’autres types d’industries
qui seront éventuellement en conflit direct
avec l’aquiculture. ..u (Hans Elfert, Prince
Rupert, novembre 1984)

LA PÊCHE ALIMENTAIRE DES
AUTOCHTONES

La mer est une importante source de denrées alimentaires
et les produits qu’on en tire constituent un important
produit d’échange et le centre de l’activité économique et
sociale des Autochtones de la côte nord de la Colombie-
Britannique. Leur développement économique dépend
largement de l’abondance des ressources halieutiques,
notamment du saumon, des mollusques et crustacés et de
l’eulakane.

C’onser\erie  de crabe à Masxt
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Pêche sportive à  Inlet

La pêche alimentaire des Autochtones a pour objet une
grande variété de produits de la mer capturés toute
l�année et conservés pour usage ultérieur. Les produits
pêchés sont les palourdes, l�haliotide, l�eulakane, le crabe,
les moules, les coques, les pétoncles, les algues, les
oursins, les  ainsi que le saumon, le flétan et le
hareng.

Dans le cadre d�une étude effectuée à Waglisla, tous les
répondants affirmèrent utiliser abondamment les denrées
traditionnelles. Il serait difficile de déterminer les
quantités consommées par famille, parce que les membres
de la famille se partagent les denrées, mais il est générale-
ment admis qu�une part importante de leur alimentation
est composée des produits de la mer locaux. Quoi qu�il en
soit, cette étude mettait en évidence l�importance
inhérente de la recherche de la nourriture et sa grande
valeur sur le plan social.

La recherche de la nourriture, puis sa transformation et
sa préparation sont presque aussi importantes que sa
consommation. Savoir capturer le poisson, l�ouvrir en vue
du fumage, cueillir les oeufs du hareng, fouiller la vase
pour en tirer les palourdes, ramasser les algues, pêcher à
la turlutte la morue ou le flétan et préparer l�eulakane
sont des aptitudes qui doivent s�acquérir auprès des
membres de la famille élargie. C�est la base même de la
civilisation autochtone à la fois saine et complexe qui
existe dans la région.

On a décrit ainsi les rapports entre le saumon et les
Indiens à l�époque où les premiers explorateurs sont
arrivés : «La présence du poisson déterminait
l�endroit où les gens vivaient. Il est impossible
d�avancer de chiffre exact, mais on peut raisonna-
blement estimer la population autochtone de ce qui
constitue actuellement la Colombie-Britannique à
quelque 80 000 individus, densité impressionnante
pour l�Amérique du Nord autochtone, qui forment
40 p. 100 de la population autochtone totale du
Canada. La raison évidente d�une telle concentra-
tion de personnes est la présence de nourriture et
cette nourriture, c�est le saumon. Les gens de
l�intérieur s�établissent près des cours d�eau parce
qu�ils leur ouvrent la voie vers les profondeurs des
forêts et leur. apportent les protéines dont ils ont
besoin. Sur une carte démographique, les régions
proches des rivières à saumon seraient représentées
en sombre.» (The Salmon People. Hugh W. 

 vill)

 les Haidas, allons sur la plage et
ramassons ce que nous voulons, comme
d�autres ouvrent la porte de leur réfrigé-
rateur.))  D a v i d s o n ,  
novembre 1984)

 vivons de ce que nous donne la
mer et Sa Majesté la Reine elle-même ne
mange probablement pas aussi bien que
nous. (Frank Wesley, Port Simpson,
novembre 1984)

AUTRES RESSOURCES

La région est le théâtre d�un certain nombre d�autres
importantes activités utilisant les ressources marines.
Certaines d�entre elles sont susceptibles d�expansion et de
nouvelles pourraient être introduites.

TOURISME ET LOISIRS

Les loisirs en pleine nature composent l�une des industries
de la côte ouest qui connaissent la croissance la plus
rapide. On dit du sud de Moresby et de la côte ouest de
l�île de Graham qu�ils offrent quelques-unes des plus
belles aires de loisirs sauvages du monde. La région
connaît depuis quelques années un accroissement impor-
tant du tourisme et des activités récréatives, phénomène
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qui devrait se maintenir avec l’amélioration de l’accès et
l’aménagement d’installations touristiques supplémen-
taires.

À l’heure actuelle, la région compte ,six parcs provinciaux;
cinq autres sont à l’état de projets. A Port Hardy, à Bella
Coola,  à Prince Rupert, à Masset  et à Queen Charlotte
City, on s’efforce d’améliorer les installations destinées
aux visiteurs. Un certain nombre d’entreprises de visite
guidée sont également actives dans la région.

Comme activités particulières, mentionnons la plongée
sous-marine, le kayak, la voile, la navigation à moteur, les
visites touristiques à bord de navires de plaisance se
rendant dans les parages de l’Alaska et à bord de cabo-
teurs côtiers, la pêche sportive, la chasse, l’observation des
baleines, le ramassage d’épaves sur les plages, les randon-
nées dans la nature, la marche à pied, le camping, les
randonnées à bord de véhicules récréatifs, les visites à
caractère culturel et anthropologique, l’observation des
oiseaux et de la vie sauvage et la photographie.

f(...La côte est intacte comme au premier
jour et cette réalité se répercute sur
l’industrie touristique. Les gens viennent
du monde entier pour visiter la région; ils
apprécient non seulement la beauté de la
côte, mais aussi l’absence de pollution...))
(Paul Manson, Prince Rupert, novembre
19841

RÉGIONS SENSIBLES

Un certain nombre de régions de la côte ont été identifiées
qui soit présentent un caractère unique, soit sont par-
ticulièrement sensibles eu égard aux dommages pouvant
être causés à l’environnement. À ce jour, 15 secteurs ont
été désignés réserves écologiques et huit autres font l’objet
de propositions en ce sens. On relève en outre l’existence
de deux aires naturelles d’intérêt canadien et d’un refuge
de la faune. Toutes les îles côtières d’une superficie
inférieure à 64,75  hectares (26,2 acres) et situées au nord
du 5 1 o de latitude nord sont actuellement mises à l’abri
de toute aliénation. On a également repéré un certain
nombre d’autres régions dont on estime qu’elles méritent
une protection particulière.

D’après une estimation de la Direction de la protection du
patrimoine (Heritage Conservation Branch)  de la
Colombie-Britannique, la région compterait au moins
2 000 sites archéologiques littoraux.

ACTIVITÉS PORTUAIRES

Prince Rupert est l’un des plus vastes ports naturels du
monde et il y passe un volume important et croissant de
marchandises faisant l’objet d’un commerce international.
Des navires de charge au long cours - cargos, vraquiers
et grands paquebots - viennent s’y amarrer toute
l’année. Le trafic marchandise à partir des terminaux de
houille et de grain de l’île Ridley devrait s’accroître s’il est
donné suite aux propositions d’accroître les expéditions de
charbon. L’expédition de gaz naturel liquéfié à partir du
terminal que l’on propose d’aménager à Port Simpson,
tout près, devrait aussi entraîner un accroissement du
trafic marchandise. Kitimat, Stewart, Port Hardy et Port
Alice sont aussi des ports internationaux.

La navigation côtière se compose de remorqueurs amé-
nagés en chalands ou munis de grues, de chalands
automoteurs, de traversiers, de navires destinés à la
navigation côtière comme les cargos, les navires-usines et
les navires-citernes, de bateaux de pêche commerciale et
de bateaux de plaisance. Beaucoup de collectivités et de
camps de bûcherons de la côte dépendent du transport
maritime pour leur approvisionnement. Les bateaux de
pêche commerciale sont habituellement actifs d’avril à
septembre. La densité des bateaux dans les pêcheries, les
méthodes de pêche employées, les modifications à brève
échéance des saisons de pêche et les périodes fréquentes
de mauvaise visibilité créent des problèmes tout à fait
particuliers au niveau de la gestion de la circulation
maritime.

Un système volontaire de contrôle de la circulation
maritime est actuellement en place.

P O P U L A T I O N

La population totale au voisinage de la zone d’exploration
s’établit à 57 000 personnes (Statistique Canada, 1981).
Elle se distribue entre plusieurs grands centres : Prince
Rupert (16 000), Kitimat (13 000) et Port Hardy (5 000)
et un certain nombre de collectivités plus petites. La
plupart des collectivités peuvent être atteintes par mer et
par la voie des airs, mais les centres de plus grande taille
sont également desservis par la route et par le chemin de
fer. Un certain nombre de collectivités sont proches les
unes des autres à l’extrémité nord de l’île de Vancouver,
dans les îles de la Reine-Charlotte et dans la région de
Prince Rupert, mais celles du reste de la côte continentale
sont peu nombreuses et relativement éloignées les unes
des autres.

La population autochtone de la région compte environ
10 000 personnes, soit 18 p. 100 de la population totale.
Les deux tiers d’entre elles vivent dans des réserves
indiennes. La population résidante des réserves considérée
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en fonction des bandes individuelles peut ne représenter
qu’un tiers à peine des personnes qui considèrent la bande
comme leur communauté d’appartenance.

Depuis la fin du siècle passé, la base économique de la
région est largement constituée par des activités d’exploi-
tation des ressources renouvelables. Nombre de collecti-
vités de la côte nord de la Colombie-Britannique vivent
principalement de la pêche et des industries forestières, ce
qui n’est toutefois pas le cas de Port Hardy, dont l’écono-
mie repose sur l’exploitation minière, ni de Kitimat, où
l’activité gravite autour de la transformation des
minéraux.

Dans bien des cas, toutefois, la base économique des
collectivités individuelles est constituée presque exclusive-
ment par une activité unique, la pêche à Waglisla, Port
Simpson, Alert Bay et Sointula, la forêt à Port Clements
et à Sandspit. Ces collectivités sont donc extrêmement
vulnérables aux fluctuations du marché. L’emploi dans la
pêche, la transformation du poisson et les industries
forestières est éminemment saisonnier et il arrive souvent
que les travailleurs gagnent la totalité de leur revenu de
l’année dans une période relativement brève. L’emploi
dans le domaine de la pêche est particulièrement instable.
Le poids et la valeur des prises peuvent varier considé-
rablement d’une année à l’autre. Prenant acte de cet état
de choses, beaucoup de collectivités cherchent à diver-
sifier leur base économique avec le tourisme, la transfor-
mation du poisson et l’aquiculture.

ADMINISTRATION

ADMINISTRATIONS LOCALES ET RÉGIONALES

L’administration des collectivités de la côte nord de la
Colombie-Britannique est régie par la British Columbia
Municipal Act et, au niveau fédéral, la Loi sur les
Indiens. Les districts régionaux et les administrations
municipales incorporées sont constitués en vertu de la
Municipal Act. C’est le cas des quatre districts régionaux
de Skeena-Queen  Charlotte, Kitimat-Stikine, Central
Coast et Mount Waddington. Le regroupement en
districts régionaux permet d’intervenir de façon concertée
pour régler les problèmes qui débordent les limites des
municipalités.

Les districts régionaux regroupent un certain nombre de
municipalités incorporées, y compris la municipalité de
Prince Rupert, quatre municipalités de district, une petite
ville et sept villages ainsi que de nombreuses collectivités
non incorporées. Les municipalités incorporées ont la
responsabilité d’assurer et d’administrer certains services
municipaux comme l’approvisionnement d’eau et l’élimi-
nation des eaux usées. En ce qui concerne les municipa-

((Nos  propos sur la question viennent du
fond du coeur, car c’est par amour pour
cette partie de la côte que nous sommes
ici.), (Lynn Hill, Conseil de bande de
Hartley Bay, Hartley Bay, septembre
1985)

lités non-incorporées, c’est le district régional ou un
district d’amélioration qui est responsable de ces services.
Aucune de ces collectivités ne dispose du pouvoir d’inter-
venir directement dans la gestion de la mise en valeur des
ressources pétrolières et gazières en mer.

Les collectivités autochtones administrées par les bandes
indiennes sont régies par la Loi sur les Indiens. Les
bandes ont différents mandats, différents pouvoirs pour
administrer les services communautaires et ont à leur
disposition différentes ressources financières. Leurs
décisions doivent faire l’objet de l’approbation du minis-
tère des Affaires indiennes et du Nord. Les bandes
indiennes qui partagent des intérêts ou des préoccupations
semblables peuvent s’unir pour former un conseil tribal.
Le conseil tribal constitue une tribune pour discuter des
questions d’intérêt commun et un outil pour faire pression
sur les gouvernements provincial et fédéral.

Les conseils tribaux ou les bandes que rapprochent des
préoccupations semblables forment parfois des alliances
plus larges, comme l’offshore  Alliance of Aboriginal
Nations, pour présenter un front uni sur les questions
d’intérêt mutuel.
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Ces différentes organisations indiennes n’ont pas à l’heure
actuelle le pouvoir d’intervenir directement au niveau des
décisions qui concernent la protection et la conservation
des ressources marines. Il arrive toutefois souvent que des
représentants de groupes autochtones aient indirectement
leur mot à dire sur les questions relatives à l’utilisation
des ressources par l’intermédiaire de consultations
officieuses, et ce, habituellement à l’initiative de la bande
ou du conseil tribal particulièrement concernés.

ADMINISTRATION DES RESSOURCES
PETROLIERES AU LARGE DES COTES

Un certain nombre d’organismes fédéraux et provinciaux
sont comptables de la gestion des ressources et de la
réglementation de leur mise en valeur dans la zone
d’exploration. L’Administration du pétrole et du gaz des
terres du Canada, au gouvernement fédéral, et le minis-
tère de I’Énergie, des Mines et des Ressources pétrolières,
au gouvernement provincial, sont comptables de la
réglementation et de la gestion des ressources pétrolières
au large des côtes. Les arrangements actuels sont décrits
dans les cases.

Règlements

Les règlements d’application de la Loi sur la production
et la conservation du pétrole et du gaz donnent au
gouvernement la capacité d’administrer les activités
associées aux opérations hauturières et renferment des
dispositions à l’égard de la protection de l’environnement
contre les conséquences de ces opérations. Le Règlement
sur le forage des puits de pétrole et de gaz naturel au
Canada en est un exemple. Ce règlement oblige entre
autres à identifier les facteurs naturels susceptibles
d’influer sur la sécurité des opérations, comme les
conditions climatiques, l’état de la mer et les glaces. Il
oblige également à procéder à une évaluation de
l’environnement naturel sur lequel les activités pétrolières
et gazières pourraient avoir des répercussions.

Ententes d’exploration

Les ententes d’exploration conclues avec 1’Administration
du pétrole et du gaz des terres du Canada donnent à la
compagnie intéressée le droit de faire de l’exploration en

vue de trouver des hydrocarbures ainsi que le droit
exclusif de procéder à des travaux de forage et à l’exploi-
tation des hydrocarbures dans un secteur précisé pour une
période également précisée, qui est habituellement de cinq
ans. En échange, la compagnie convient d’évaluer le
potentiel pétrolier et gazier de la région indiquée dans
l’entente. La nature même de cette évaluation est égale-
ment indiquée dans l’entente, mais il s’agit habituellement
de procéder à des études sismiques complètes et de forer
un puits d’exploration ou plus.

L’entente d’exploration ne comporte habituellement pas
de dispositions touchant de façon directe la gestion de
l’environnement. Toutefois, dans les cas où l’on juge
insuffisante, aux fins du processus décisionnel, l’informa-
tion sur les ressources sociales ou environnementales
exposées, l’entente peut faire obligation à l’exploitant de
procéder à certaines études environnementales ou d’entre-
prendre une démarche de consultation des groupes
intéressés, l’industrie de la pêche ou les populations
autochtones, par exemple, avant de démarrer les activités
d’exploration. Si celles-ci doivent se dérouler dans un
milieu physique hostile, l’entente pourra comporter
certaines restrictions quant à l’époque de l’année où la
compagnie sera autorisée à agir.

Autres organismes de gestion gouvernementaux

D’autres organismes fédéraux et provinciaux assument la
responsabilité de gérer des ressources susceptibles d’être
affectées par la mise en valeur des ressources au large de
la côte de la Colombie-Britannique. Ainsi, le ministère
fédéral des Pêches et des Océans administre la pêche dans
la région. Certains aspects de cette responsabilité sont
confiés, en vertu d’une entente, à la Direction des pêches
du ministère de l’Environnement  de la Colombie-Britan-
nique. Comme autres organismes de réglementation et de
gestion actifs dans la région, mentionnons la Garde
côtière canadienne, Environnement Canada, le ministère
des Affaires indiennes et du Nord, les ministères des
Terres, des Parcs et du Logement et des Affaires munici-
pales de la Colombie-Britannique, d’autres directions du
ministère de l’Environnement  de la Colombie-Britannique
et le Secrétaire provincial de la Colombie-Britannique
(Musée provincial, Direction de la protection du
patrimoine).
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ADMINISTRATION DU PÉTROLE ET DU GAZ
DES TERRES DU CANADA

11 incombe à I’Administration du pétrole et du gaz des
terres du Canada de veiller à ce que l’industrie se
conforme aux exigences d’ordre législatif et adminis-
tratif des organismes du gouvernement fédéral. Ce rôle
de coordination prend une importance particulière
pour ce qui est de l’administration des questions
associées à la gestion de l’environnement dans les
régions. au large des côtes puisqu’un certain nombre
d’organismes fédéraux, dont le ministère des Pêches et
des Océans, Environnement Canada et la Garde
côtière canadienne, ont tous un rôle clé à jouer, au
niveau de la réglementation ou à titre consultatif.

L’une des grandes tâches de 1’Administration  du
pétrole et du gaz des terres du Canada est d’évaluer les
répercussions identifiables des activités pétrolières et
gazières sur l’environnement naturel et humain. Elle
s’acquitte de ses fonctions en se fondant sur I’informa-c tion disponible et sur les avis de spécialistes apparte-

nant au personnel interne ou à des organismes consul-
tatifs interorganismes. Il peut rejeter l’activité,
l’autoriser telle qu’elle est proposée ou l’autoriser sous
réserve qu’on y apporte des modifications propres à
protéger l’environnement.

L’Administration du pétrole et du gaz des terres du
Canada tient son pouvoir de la Loi sur le pétrole et le
gaz du Canada, de la Loi sur la production et la
conservation du pétrole et du gaz et de leurs règle-
ments d’application.

La Loi sur le pétrole et le gaz du Canada sert de base à
l’attribution des droits d’exploration, d’exploitation et
de production et à définir le régime de répartition des
avantages découlant de la production hauturière entre
le gouvernement et l’industrie. Elle autorise le gouver-
neur en conseil à soustraire des terres à l’exploration
s’il le juge bon, fût-ce pour un «problème social ou
environnemental grave» (article 6(b)). Le parlement a
actuellement en main des modificatifs à cette loi.

Fonds renouvelable pour l’étude de l’environnement

La Loi sur le pétrole et le gaz du Canada donne le
pouvoir de créer un fonds renouvelable pour l’étude de
l’environnement à même lequel financer des études
d’ordre environnemental ou social, afin d’aider les
ministres à «déterminer s’il convient ou non d’autoriser
les activités d’exploration ou d’aménagement prévues à
la présente loi ou à toute autre loi du Parlement»
(article 49). Les sociétés pétrolières et gazières déten-
trices de concessions en divers endroits du Canada

- -

alimentent ce fonds au moyen d’un mécanisme de
cotisation. Les travaux de recherche financés à même
le fonds sont administrés par 1’Administration  du
pétrole et du gaz des terres du Canada avec les conseils
de groupes de travail composés de représentants de
divers ministères et de l’industrie. Des sommes impor-
tantes ont été puisées à même le fonds pour financer
des études relatives aux activités pétrolières et gazières
au large de la côte est et dans l’Arctique; en raison de
l’existence du moratoire, peu d’études ont été faites sur
la côte ouest.

Ministère de I’Énergie, des Mines et des Ressources
pétrolières

Le ministère de I’Énergie, des Mines et des Ressources
pétrolières est l’organisme provincial responsable de la
réglementation applicable à l’exploration et à I’exploi-
tation pétrolières et de l’administration des droits
provinciaux en matière de pétrole et de gaz en Colom-
bie-Britannique. Au sein de ce ministère, la Division
des ressources pétrolières autorise les activités d’explo-
ration, de forage et de production sous réserve d’obser-
ver les conditions énoncées dans la Loi sur le pétrole et
le gaz naturel (Petroleum and Natural Gas Act) de la
Colombie-Britannique.
La Loi sur le pétrole et le gaz naturel régit l’adminis-
tration des droits d’exploitation du pétrole et du gaz
naturel dans la province, la conservation de ces res-
sources, commande l’emploi de méthodes efficaces et
sans danger sur le terrain et donne la chance à chaque

propriétaire de réserves pétrolières et gazières d’avoir-
sa part de production. Les activités pétrolières doivent
également tenir compte des besoins des résidants
locaux dans toutes les régions de la Colombie-Britanni-
que susceptibles de renfermer du pétrole exploitable.
La Division des ressources pétrolières a ébauché une
réglementation applicable aux activités pétrolières et
gazières en mer. Elle est compatible avec celle
qu’applique 1’Administration  du pétrole et du gaz des
terres du Canada dans d’autres régions hauturières du
Canada.

Le ministère de I’Énergie, des Mines et des Ressources
pétrolières fait appel aux conseils du ministère de
l’Environnement  et d’autres organismes sur toutes les
questions de gestion de l’environnement associées aux
activités pétrolières hauturières et il s’engage à élabo-
rer et à fixer les conditions que les projets devront en
conséquence respecter.
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4. ENJEUX ET
RECOMMANDATIONS
ESSENTIELLES
Au cours de son examen, la Commission a eu à connaître
un certain nombre d’enjeux clés qui ont servi de base à
son analyse. Les recommandations détaillées de la
Commission, y compris les conditions à imposer à la
poursuite de l’exploration hauturière, découlent de la
prise en considération de ces enjeux.

Les enjeux clés, donc, sont les suivants :

-le danger pour l’environnement
pétrolière et gazière en mer;

de l’exploration

-la participation du public à la gestion
tion pétrolière et gazière en mer;

-les préoccupations des Autochtones;

-l’indemnisation;

-la recherche.

de l’explora-

DANGER POUR L’ENVIRONNEMENT
DE L’EXPLORATION PÉTROLIÈRE
ET GAZLÈRE EN MER

Il ne fait aucun doute que les activités d’exploration
pétrolière et gazière en mer, si bien planifiées soient-elles,
présentent le risque potentiel d’avoir des répercussions
néfastes sur la santé de l’environnement marin. L’une des
préoccupations centrales de l’examen était de veiller à ce
que les activités susceptibles d’être poursuivies soient
suffisamment bien planifiées, contrôlées et administrées
pour assurer le maximum de protection de l’environne-
ment marin. Mais quelle que soit la valeur de la planifica-
tion, du contrôle et de l’administration, il subsistera
presque toujours des menaces, éventuellement de grande
envergure et à long terme, qu’il ne sera pas possible de
prévenir ou de ramener à des proportions raisonnables.
Ainsi, la question est posée : ces menaces sont-elles
acceptables? Et par conséquent, les risques associés à
l’exploration pétrolière et gazière au large de la côte nord
sont-ils acceptables?

Le caractère acceptable d’une chose est toutefois le fruit
d’un jugement subjectif, souvent influencé autant par la
proximité de la menace perçue que par l’ampleur poten-
tielle de cette dernière. Dans son examen du risque que
fait peser sur l’environnement l’exploration pétrolière et
gazière au large de la côte nord, la Commission s’est
penchée sur la nature des menaces considérées du point de
vue de leurs sources, de la probabilité qu’elles se concréti-
sent, de l’efficacité des mesures correctives ou préventives,
de la possibilité de dommages environnementaux impor-

tants et de la possibilité de rétablissement de la situation
après que les dommages eurent été causés, que ce réta-
blissement soit le fait des processus naturels ou de
l’intervention humaine.

La Commission conclut que le caractère acceptable des
risques associés à l’exploration pétrolière et gazière au
large de la côte nord est en rapport direct avec la possibi-
lité que se produise une éruption majeure qui libérerait
de grandes quantités d’hydrocarbures dans I’environne-
ment marin.

Pour une bonne part, les propos échangés au cours des
audiences revenaient à tenter d’établir des niveaux de
risque. Cette notion est déterminée par deux facteurs : la
probabilité qu’un incident survienne et le caractère vulné-
rable des ressources exposées. Le caractère vulnérable des
ressources exposées est déterminé par la proximité de la
menace et, dans le cas des organismes vivants, par leur
sensibilité au choc aux différentes étapes de leur cycle de
vie.

D’énormes efforts olrt été déployés au cours des audiences
pour quantifier la probabilité que se produise une érup-
tion. Les probabilités fondées sur une analyse des statis-
tiques sont inévitablement trompeuses et, en dernière
analyse, sans utilité réelle. La seule conclusion que l’on
puisse tirer d’une telle démarche est que, si restreinte que
soit la probabilité que se produise une éruption majeure
en mer, elle existera toujours.

((Mes  clients vous suggèrent, non, préten-
dent que c’est aux gens qui devront sup-
porter les conséquences qu’il devrait
revenir de prendre les décisions... ce sont
ceux qui devront subir les conséquences
qui devraient décider d’accepter le risque
ou non.)) (Jim Aldridge  au nom du Con-
seil tribal nishga, Vancouver, novembre
1985)
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Au niveau mondial, le nombre des éruptions en mer est
peu élevé et l’information à leur sujet est limitée et de
qualité variable. Ceci dit, il n’en reste pas moins -
l’analyse des causes des éruptions passées en fait foi - que
la probabilité d’une éruption dépend largement de
l’expérience et de la formation du personnel employé au
forage, de la qualité de l’équipement, des conditions et du
milieu physiques d’opération et de la validité de la
réglementation et de l’inspection.

L’information examinée par la Commission indique à
l’évidence que de nombreuses formes de vie marines
auraient effectivement à souffrir des conséquences d’une
éruption en mer. Leur vulnérabilité tient à leur sensibilité
aux hydrocarbures aux étapes critiques de leur cycle de
vie et à la possibilité qu’elles soient exposées au contact
du pétrole libéré par une éruption à certains endroits
particuliers et à certains moments de l’année. Une
éruption se produisant à certains endroits à certains
moments critiques de l’année pourrait causer des dom-
mages étendus et à long terme à l’écologie de la région.

La Commission conclut que, pour ramener à un niveau
acceptable le risque de dommages à l’environnement suite
à une éruption en mer, des mesures doivent être adoptées
pour réduire la probabilité qu’une éruption se produise, et
que le forage soit interdit à certains endroits. La Com-
mission conclut également que des restrictions d’ordre
temporel doivent être imposées eu égard aux opérations
de forage, du moins jusqu’à ce qu’on ait acquis plus
d’expérience et jusqu’à ce que
météorologique se soit accrue.

la capacité de prévision

«Je ne saurais trop
insister sur le fait que je
suis élu pour faire état,
au nom de la collectivité,
de la crainte que nos
ressources soient suppri-
mées. Je me représente
la chose comme ceci :
c’est comme si je plaçais
une bombe sous le siège
de M. Cotterill et lui
certifiais que je ne met-
trais pas les fils en con-
tact.)) (Gerald Amas,
conseiller en chef, Kita-
maat, septembre 1985)

(<Ce ne sont pas seulement la beauté de la
région et les palourdes de la plage qui
sont en jeu ici, mais aussi nos moyens de
subsistance, notre ville, nos vies mêmes et
quel que soit le risque, nous connaissons
la fragilité des économies de la côte ouest
et de la région.» (Danni Trib, UFA WU,
section de Sointula, Alert Bay, novembre
1984)

cc...On demande aux gens d’ici de risquer
leurs moyens de subsistance et en fait
leur existence même afin que quelqu’un
d’autre puisse s’enrichir. Je voulais vous
poser la- question : y consentiriez-vous si
vous étiez à notre place? (Jim Trerise,
Kitkatla, novembre 1984)
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 20 km de la masse continentale 
forage d�exploration (toute l�année)

 10 km de la masse continentale 
études sismiques

REINE

Figure 5 : Zones fermées aux activités d�exploration au large des côtes
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PARTICIPATION DU PUBLIC À LA
GESTION DE L’EXPLORATION
PÉTROLIÈRE ET GAZIÈRE EN MER

Tout au long des audiences, on a exprimé beaucoup
d’intérêt pour la façon dont l’exploration pétrolière et
gazière en mer serait administrée et contrôlée.

Les résidants de la région, qui portent un intérêt vital aux
ressources marines, étaient préoccupés par le fait que le
système de gestion existant ne leur procurait pas d’infor-
mation appropriée et à jour sur les activités d’exploration
ou qu’il ne leur permettait pas de prendre part aux
décisions susceptibles d’avoir des répercussions au niveau
des ressources. On semblait entretenir l’idée que, une fois
terminé le processus d’examen environnemental, il n’y
aurait plus aucune possibilité pour le public de participer.

<<...Je  pense que c’est la première fois que
nous participons à la prise de décisions et
c’est ce que nous voulions déjà dans le
passé avant le démarrage de gros projets.
Nous aimons avoir voix au chapitre,
exposer nos points de vue et nous sommes
tres heureux que l’occasion nous en soit
donnée. ..)J (Raymond Stewart, Kincolith,
novembre 1984)

((11  faut que les collectivités participent
davantage... les gens qui les composent
savent ce qui se passe. Ils sont au courant
des préoccupations, des problèmes écono-
miques, des questions environnementales
en jeu. Nous croyons fermement que les
collectivités doivent être impliquées plus
directement.)) (Rév. Peter Hamel, Église
anglicane du Canada, Skidegate, octobre
1985)

La Commission est sensible à cette préoccupation et
conclut que les risques associés à l’exploration pétrolière
et gazière en mer seraient davantage acceptés par le
public si celui-ci avait constamment voix au chapitre en
matière de gestion et de contrôle.

La Commissiotn  reçommande  la création d ’ u n
mécanisme permettrmat  a% &idants  de la r(egiun de
psrtieiper, suivant un mude qui h%r soit acceptable,
à ia gestion de l’expl~a~h  p&r&kw et gazière en
mer et ii 18 @se de d&Mons  s’y rapportant,

PRÉOCCUPATIONS DES AUTOCHTONES

Pour comprendre les répercussions d’ordre social d’une
activité, il est nécessaire de connaître les gens qui seront
touchés. La population de la région présente une grande
variété et chacune de ses constituantes est susceptible de
subir jusqu’à un certain point le contre-coup de I’explora-
tion hauturière. Une fraction importante de la population
résidante de la région considérée est composée d’Autoch-
tones. Ceux-ci forment de nombreuses petites collectivités
qui parsèment la côte continentale et les îles de la Reine-
Charlotte.

Les premiers Européens à parvenir sur la côte ouest du
Canada y trouvèrent un certain nombre de peuples
autochtones qui occupaient la région depuis des temps
immémoriaux. Au cours des siècles, des sociétés riches et
uniques se développèrent en harmonie avec la mer, avec
les masses terrestres proches et avec les ressources de
chacune. 11 s’agissait de sociétés complexes, politiquement
et socialement avancées et économiquement riches et
variées. Leur dépendance envers la mer se reflétait dans
leur culture, dans leur société, dans leur économie et dans
leur vision du monde suivant laquelle la mer était définie
par la terre qui l’entourait, et non pas l’inverse.

Un système complexe de propriété individuelle et collec-
tive de secteurs particuliers de la terre et de la mer ainsi
que de ressources particulières s’était développé. Le
système reposait sur la tradition orale ainsi que sur les
structures et les institutions sociales. Mais, avec l’arrivée
des premiers Européens s’enclencha un processus qui
devait avoir de graves répercussions sur la culture, la
société et le mode de vie des peuples côtiers. Les droits
traditionnels et le titre de propriété de la terre et des
ressources, qui avaient survécu au passage des siècles,
n’étaient plus reconnus. Le sort des ressources était décidé
sans l’apport de ceux dont la subsistance en dépendait.



Certains codes de comportement religieux et culturel
d’importance vitale n’étaient ni compris, ni acceptés. Les
populations furent décimées par la maladie et pour
survivre, les populations réduites durent se regrouper et
s’installer ailleurs.

Les ressources de la mer conservent leur importance pour
les collectivités qui subsistent aujourd’hui. II ne s’agit pas
d’une importance d’ordre économique seulement, mais
également d’ordre social et culturel. La vie sociale des
collectivités concernées est organisée autour de la récolte
des ressources de la mer. Leur culture repose sur un
ensemble de rapports harmonieux entre les ressources et
l’individu et l’individu juge de sa valeur à sa capacité de
prendre part personnellement au maintien de ces rap-
ports. Il s’agit là d’une obligation individuelle imposée par
la société.

C’est dans ce contexte qu’il faut évaluer les répercussions
d’ordre socio-économique possibles de l’exploration
hauturière sur la côte ouest. Bien que le risque d’accident
soit faible, les ressources menacées sont d’une importance
énorme pour les peuples autochtones de la côte. Les
dommages qui leur seraient causés auraient des répercus-
sions sur les plans économique, social et culturel.

t(...Les  gens rassemblés ici ne sont pas que
les représentants d’une petite collectivité
perdue sur la côte centrale. Ils représen-
tent en fait les descendants d’une grande
nation autochtone qui a déjà occupé
6 000 milles carrés de terre, avec les eaux
adjacentes, sur le centre de la côte.))
(Jennifer Carpenter, Waglisla, novembre
1984)

À l’heure actuelle, les décisions qui concernent ces
ressources se prennent à l’extérieur de la région éven-
tuellement touchée. Cette situation n’est plus acceptable
pour ces gens. Une nouvelle génération de leaders a fait
son apparition. Ils sont habiles, instruits et bien au fait
des coutumes de la société avec laquelle ils doivent traiter.
Ils sont bien décidés à prendre en main le processus
décisionnel qui influe sur leur existence et à faire recon-
naître leurs droits et leurs titres ancestraux. Cette
renaissance est un élément essentiel de leur force et de
leur bien-être sur le plan social et psychologique; elle est
indispensable à la stabilité politique, sociale et écono-
mique de la région et d’une importance vitale pour le
maintien des principes sur lesquels s’est érigée la société
canadienne dans son ensemble. II faut trouver des moyens
pour que les peuples autochtones puissent prendre part
aux décisions relatives à la gestion et à la mise en valeur
des ressources, décisions qui les concernent de façon si
essentielle.

La Commission conclut que la perception, chez les
peuples autochtones de la région, que leurs droits tradi-
tionnels seraient encore diminués du fait de leur incapa-
cité de prendre part aux décisions qui ont des répercus-
sions sur les ressources marines constituerait selon toute
probabilité une répercussion d’ordre socio-économique
majeure attribuable à l’exploration pétrolière et gazière
en mer.

«Le droit d’usage de la mer et des res-
sources côtières et marines dont les chefs
des premières nations sont les dépositai-
res n’a jamais été supprimé par traité ni
autrement et il subsiste aujourd’hui. Ce
titre est assorti du devoir pour les chefs
de veiller à la saine gestion de la mer et
de ses ressources pour le bien des généra-
tions présentes et futures.), (Matthew
Hill,  conseiller en chef, Kitkatla, septem-
bre 198.5)

«En tant que peuple, nous avons perdu
beaucoup avec les années, je crois. Il nous
reste très peu de terre, très peu d’arbres,
la culture se maintient et nous essayons
de nous y raccrocher. Nous ne pouvons
nous raccrocher qu’à cela et à la mer et à
la nourriture, c’est tout ce qui nous reste
aujourd’hui.)) (Diane Brown, Queen
Charlotte City, novembre 1984)

INDEMNISATION

Tout au long des audiences, on a exprimé beaucoup
d’intérêt pour le mode d’indemnisation qui serait prévu
dans l’éventualité où l’exploration pétrolière en mer
causerait des pertes de biens ou des pertes d’ordre
économique.

Le risque de pertes substantielles de revenus et les
dommages susceptibles d’être causés aux ressources
marines importantes en cas d’éruption en mer suscitaient
des préoccupations particulières.
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Les responsables de la réglementation au sein de l’indus-
trie et au gouvernement estiment que la probabilité que se
produise une éruption en mer est extrêmement faible.
Dans cette optique, la Commission estime qu’un mode
d’indemnisation résolument destiné à la protection du
public serait susceptible de rassurer ce dernier sans
imposer un fardeau financier exagéré à l’industrie.

Un mécanisme d’indemnisation satisfaisant doit pouvoir
régler les différends rapidement et de façon juste. Tout au
long des audiences a été exprimé l’avis que les pêcheurs et
les petites entreprises n’auraient pas de ressources
financières suffisantes pour pouvoir faire trancher à leur
avantage les différends les opposant aux sociétés
pétrolières. On estimait aussi que le système de droit civil
prenait trop de temps et était trop cher pour constituer un
moyen pratique de régler les litiges. On percevait en outre
un problème particulier dans le fait que, s’agissant de
justifier l’étendue d’une perte économique et de déter-
miner quel organisme est responsable eu égard aux
dommages, le fardeau de la preuve incombait au
requérant.

Il est un autre aspect de l’indemnisation que la Commis-
sion estime important : celui de la perte de ressources
marines importantes. Les modes d’indemnisation clas-
siques ne s’appliquent pas à ce genre de perte parce qu’on
considère généralement que les ressources ressortissent à
la propriété commune jusqu’à ce qu’elles soient exploitées
commercialement. Il est aussi généralement admis que le
gouvernement, en sa qualité de régisseur de ces
ressources, assume la responsabilité de tout dommage
pouvant leur être causé lorsqu’il autorise l’activité qui le
causera.

La détermination de la nature et de l’étendue des dom-
mages causés aux ressources ressortissant à la propriété
commune et la détermination du coût économique à
attribuer aux dommages aux fins de l’indemnisation
posent également un problème, La Commission ne croit
pas que la difficulté de la chose suffise à justifier de ne
pas se pencher sur ces importants aspects de la question
des dommages et de l’indemnisation. Pour contourner le
problème que pose la détermination du coût des dom-
mages causés à la ressource ou de la perte de cette
dernière, on pourrait envisager un mode d’indemnisation
prenant la forme de programmes de remplacement des
ressources. L’étendue et la nature des programmes qui
offriraient un dédommagement approprié seraient
déterminées par le gouvernement, en sa qualité de
régisseur des ressources ressortissant à la propriété
commune. Quant à la responsabilité qui lui vient du fait
qu’il a autorisé l’activité à l’origine des dommages, le
gouvernement l’assumerait en s’engageant officiellement
à verser une indemnisation égale à celle de l’organisme
ayant effectivement causé les dommages. Cette façon de

procéder instituerait un
sation jugée nécessaire.

contrôle du montant de l’indemni-

On trouvera plus de
section 11.

détails sur cette recommandation à la

RECHERCHE

Aux termes de son mandat, la Commission était tenue de
relever les carences de l’information susceptibles
d’empêcher une évaluation complète des répercussions et
des risques avant que l’exploration commence. Cette
requête véhicule implicitement la nécessité de déterminer
les recherches et les études qu’il faudrait entreprendre
pour identifier :

1) les répercussions probables sur l’environnement des
types connus de perturbation que causent les opéra-
tions d’exploration hauturière;

2) les répercussions probables sur l’environnement
physique de la région de ces opérations d’exploration.

La documentation fournie par Chevron et par Petro-
Canada traduisait également l’hypothèse implicite que le
programme d’exploration serait limité. Le mandat de la
Commission lui faisait toutefois obligation d’examiner un
programme d’exploration d’une portée beaucoup plus
vaste, qui comprendrait, comme suite à une éventuelle
découverte d’une quantité importante de pétrole ou de
gaz, des activités de forage de délimitation.

Les études et la recherche applicables à l’exploration
hauturière visent à établir l’un des quatre facteurs
suivants, ou plus, au sujet des répercussions : la nature de
la perturbation, le mode d’évolution de la perturbation,
son incidence sur certains secteurs qui présentent un
intérêt particulier et les façons d’atténuer ou d’éviter les
répercussions.

En théorie, les études et la recherche apporteront des
réponses satisfaisantes. En pratique, toutefois, il existe des
contraintes qui peuvent gêner l’obtention d’une précision
absolue. Il peut s’agir d’un manque de ressources, d’un
manque de temps, d’un manque de volonté d’agir ou - et
ceci prend une importance particulière pour ce qui est de
la région concernée - d’un manque de connaissance
élémentaire des ressources particulières de la région
susceptible d’être touchée.



En réalité, la recherche et les études effectuées aux fins de
l’évaluation de répercussions d’ordre environnemental et
socio-économique donnent rarement des résultats
définitifs.

L’avantage de ce genre de recherche consiste essentielle-
ment à contribuer à confirmer ou à réfuter la validité des
conjectures raisonnables. En conséquence, la Commission
a cherché à éviter de s’en tenir strictement aux résultats
de la recherche et à se concentrer sur la suppression de la
perturbation, d’abord en recommandant des moyens
permettant d’éloigner les sources de perturbation de ce
qui pourrait être touché, puis en recommandant des
moyens de réduire la perturbation.

Le problème fondamental qui se pose à toute autorité de
gestion est que d’énormes ressources sont consacrées à des
recherches qui au bout du compte facilitent bien peu le
processus décisionnel.

La documentation et les présentations examinées par la
Commission et l’information exposée au cours des
audiences publiques ont révélé d’importantes carences
dans la connaissance des aspects environnementaux et
socio-économiques de la région.

C’était notamment remarquable pour ce qui est du
manque considérable de données d’inventaire de base sur
la présence et la répartition saisonnière des espèces de
mammifères marins, des oiseaux, des poissons et des
invertébrés et du manque de connaissance du fonctionne-
ment des systèmes environnementaux et sociaux locaux,
notamment eu égard aux rapports entre les espèces qui
constituent le réseau trophique et entre elles et leur
habitat. Ces carences ne sont pas forcément graves en soi.

Elles ne portent pas sérieusement atteinte à la capacité de
prendre des décisions fondées sur l’information au niveau
où elle se situe actuellement. S’agissant de considérer un
programme d’exploration à long terme, toutefois, elles
peuvent être importantes.

Les lacunes dans les connaissances relatives à certaines
parties de la région peuvent réduire le degré de confiance
que placent les décideurs dans les hypothèses qu’ils ont
élaborées aux fins d’évaluer les répercussions. C’est pour
cette raison que la Commission estime de la plus haute
importance que toute expansion de l’exploration au-delà
du programme limité de forage de deux puits avancé par
Chevron devrait être précédée d’un programme de
recherche et d’étude considérablement élargi.

On trouvera dans différentes sections du rapport la
justification des recherches,et  des études particulières que
préconise la Commission. A la section 14, qui expose un
“plan d’action”, l’exécution de la recherche est ventilée en
fonction du moment où elle doit commencer et celui où
elle doit être achevée eu égard aux différentes étapes du
programme d’exploration, notamment avant les études
sismiques et avant le démarrage du forage d’exploration.

La Commission conclut que les études et la recherche
doivent être principalement concentrées à ces deux
étapes initiales de l’exploration. S’il est proposé d’élargir
le programme d’exploration, il conviendrait d’exécuter
préalablement des programmes élargis d’acquisition de
données d’inventaire et de recherche sur les répercus-
sions. De l’avis de la Commission, la coordination de ces
programmes de recherche doit relever de l’administration
de la gestion environnementale dont elle préconise la
mise sur pied à la section 13.
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Des études sismiques précèdent invariablement tout
forage d’exploration; d’autres peuvent également être
effectuées à des étapes ultérieures du programme
d’exploration, de délimitation ou d’exploitation pour
raffiner les données acquises antérieurement.

Le but des études sismiques est de localiser les couches
géologiques propices à l’accumulation d’hydrocarbures, 11
peut s’agir de couches soulevées, bombées et pliées et elles
doivent comporter une couche de roche imperméable
formant un chapeau qui couvre les fluides piégés à
l’intérieur. Dans ces configurations, les hydrocarbures,
souvent formés ailleurs, peuvent circuler et être piégés. Ils
peuvent également s’y former directement.

Les études sismiques consistent à mesurer la vitesse de
déplacement d’ondes sonores à travers diverses couches
sous le fond des mers.

Un dispositif comptant de 15 à 36 canons à air espacés
sur une largeur d’environ 150 mètres est remorqué par un
navire, dont il est distant de 50 à 100 mètres, à une
profondeur d’environ 12 mètres. Les canons à air produi-
sent une impulsion sonore toutes les 15 secondes en
libérant de l’air soumis à une pression élevée (jusqu’à 150
kg par centimètre carré). L’énergie sonore est la plus

intense aux fréquences situées entre 10 et 80 hertz. Un
train d’hydrophones sous-marins disposés le long d’un
câble d’une longueur de 3 kilomètres est traîné par le
navire. Les hydrophones enregistrent les impulsions
sonores qui reviennent à la surface après avoir ricoché sur
les structures géologiques sous-marines. Les variations de
la vitesse du son mesurée sont traduites en profils ver-
ticaux qui illustrent les différences de profondeur et
d’épaisseur des couches de roche qui sous-tendent le fond
de la mer. A partir de ces profils, on établit des cartes
topographiques des formations susceptibles de renfermer
des hydrocarbures.

La figure 6 illustre un navire d’étude sismique en action.
Le navire fait entre 40 et 60 mètres de longueur hors tout
et, pour les besoins de l’étude sismique proprement. dite, il
se déplace à une vitesse d’environ 5 noeuds. A cette
vitesse, il faut environ vingt minutes au navire et au câble
pour franchir un point donné. Le navire comporte une
quarantaine de personnes, scientifiques, techniciens et
hommes d’équipage.

Les études sismiques que propose d’effectuer Chevron
couvriraient une distance d’environ 5 200 km, avec des
passages espacés de 3 à 6 kilomètres, dans le sud du
détroit d’Hécate  et dans le détroit de la Reine-Charlotte.
Chevron estime que les études‘sismiques initiales seraient
achevées au bout de deux étés.

Batterie de canons à

Bouée de queue

Figure 6: Navire d’étude sismique en opération
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REPERCUSSIONS SUR
L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE

Pour faire des études sismiques en mer, il faut beaucoup
d’espace libre en raison de la présence du train d’hydro-
phones de trois kilomètres et du long rayon de virage qu’il
faut prévoir. En outre, le dispositif de canons à air ne peut
être remorqué en eau peu profonde. Par conséquent, les
navires d’étude sismique circuleraient en général à une
distance d’au moins cinq kilomètres du rivage.

Une autre limite est constituée par la nécessité d’opérer
quand l’état de la mer est relativement calme pour éviter
les bruits marins susceptibles de masquer les signaux
sismiques faibles. Chevron se propose d’opérer l’été,
époque de l’année où les bruits marins sont à leur mini-
mum et où la durée du jour est à son maximum.

La médiocrité de la visibilité attribuable au brouillard et
à la pluie n’est guère susceptible d’influer sur ce type
d’opération.

La Commission conclut que les facteurs environnemen-
taux physiques auront une incidence minime sur les
opérations associées aux études sismiques. La prise en
ligne de compte des conditions d’opération et I’observa-
tion des règlements limiteront les inconvénients possibles.

RÉPERCUSSIONS DES ÉTUDES
SISMIQUES SUR LES ORGANISMES
VIVANTS

Les effets des bruits provenant des opérations associées
aux études sismiques sur les organismes marins varient en
fonction de la source du bruit. Le bruit produit par le
navire pourrait avoir un effet sur les organismes, mais du
même ordre, selon toute probabilité, que celui issu de tout
autre navire océanique. Il est par conséquent négligeable.

À différents moments de l’examen, des préoccupations
ont été exprimées à l’égard de l’incidence du choc produit
par les canons à air sur les oeufs de poisson, les embryons
libres et les jeunes. La Commission partage cette préoccu-
pation. Il existe une vaste gamme d’informations souvent
contradictoires sur les effets de la percussion sur ces
organismes. D’une part, les observations faites dans
d’autres régions du monde où l’on effectue des études
sismiques à grande échelle depuis nombre d’années, dans
la mer du Nord,,sur la côte est du Canada, dans la région
du Golfe aux Etats-Unis, dans les eaux qui baignent

l’Australie et l’Asie  du Sud-est et dans le Golfe persique,
donnent fortement à penser que les études sismiques, plus
étendues et plus denses que celles que connaîtrait sans
doute la côte ouest, n’ont guère eu d’effet nuisible sur la
biote. Il est à noter que dans beaucoup de ces régions, on
a déjà employé, surtout dans les premiers temps, des
méthodes explosives potentiellement beaucoup plus
dommageables.

D’autre part, une étude russe (Kostyuchenko, 1973) a
permis d’observer plusieurs changements de nature
pathologique chez des organismes soumis à l’effet des
canons à air. Les constatations faites à la faveur de cette
étude ont été mentionnées à plusieurs reprises au cours
des audiences.

En outre, la Commission a été informée du fait qu’un
moratoire a été imposé, dans certains Etats ‘côtiers des
États-Unis, sur toutes les études sismiques jusqu’à ce
qu’on puisse résoudre de façon satisfaisante la question
des dommages causés aux oeufs de poisson et aux embry-
ons libres par l’emploi de canons à air.

La Commission est également consciente du fait que les
données dont on dispose sur la question proviennent de
l’expérimentation d’un canon à air unique, pas du
dispositif à 36 canons espacés sur une largeur de 150
mètres généralement employé aujourd’hui.

Les populations d’oeufs et d’embryons libres de poisson
sont abondantes et répandues dans toute la région et
nombre de poissons de fond passent les stades embryon-
naire et juvénile de leur cycle de vie, qui s’étalent sur une
période de six mois à un an, dans la partie supérieure de
la hauteur d’eau, celle-là même où les canons à air sont
remorqués. Ces organismes ne se répartissent pas uni-
formément dans les couches océaniques supérieures, mais
ils se concentrent plutôt à la .hauteur  des rides de courant
de marée et autres lignes de convergence ainsi que dans
les secteurs où la productivité biologique est favorisée.
L’emploi du dispositif à canons multiples dans les milieux
de ce genre risque d’avoir une incidence importante sur le
moment et sur le lieu où ces concentrations se produisent
et comme on ne sait pas comment les détecter de façon
courante, il pourrait être impossible de les éviter. La
recherche sur l’étendue probable des dommages causés à
l’ichthyoplancton devrait notamment viser à déterminer si
le niveau de population d’une espèce donnée risque d’être
atteint ou non. Ainsi, il est hors de tout doute possible
nécessaire d’acquérir une meilleure connaissance des
concentrations saisonnières des espèces concernées.



Études sismiques 45

«L’IPS croit que les études sismiques ont
pour effet de désorienter les cétacés et
que l’une de leurs conséquences pourrait
être que certaines espèces de cétacés
désertent tout simplement la région.»
(Susan Williams, Island Protection
Society, Vancouver, novembre 1985)

Si le programme d’exploration initial permet de relever
des signes encourageants d’un gisement d’hydrocarbures,
un programme d’exploration à long terme, comportant de
nouvelles études sismiques, pourrait suivre. D’autres
exploitants pourraient éventuellement entrer en scène qui
poursuivraient leurs propres programmes d’études
sismiques. 11 convient donc de ne pas présumer que les
seules répercussions des études sismiques à prévoir sont
celles qui découleront du programme de deux ans de
Chevron.

Considérant les lacunes considérables dans les connais-
sances sur les répercussions de l’emploi de canons à air
sur les oeufs de poisson, les embryons libres et les jeunes
et sur la répartition de ces organismes dans la région à
l’étude, la Commission estime qu’il faut faire preuve de la
plus grande prudence pour ce qui est d’autoriser les
études sismiques et que, au départ, il convient de
restreindre les études sismiques à une partie limitée de la
région à l’étude pour une année donnée. La Commission
estime qu’il faut saisir l’occasion d’acquérir une meil-
leure connaissance des répercussions possibles des études
sismiques.

La Commission avait à sa disposition plus d’information
sur les effets des études sismiques sur les poissons de plus
grande taille. Chevron a mentionné un certain nombre
d’études qui indiquent que la portée mortelle des canons à
air de type classique, considérée en fonction de divers
organismes de plus grande taille, se situe entre 1,5 et 5
mètres. Considérant la distance réduite à l’intérieur de
laquelle des effets mortels ou sublétaux pourraient être
observés, le ministère des Pêches et Océans et le ministère
de l’Environnement  de la Colombie-Britannique ont tous
deux conclu que les répercussions sur les populations de
poissons de grande taille seraient négligeables.

Les études sur les répercussions des études sismiques sur
les mammifères marins tendent généralement toutes vers
la même conclusion : bien que le bruit perturbe la plupart
des mammifères, les effets sont essentiellement localisés
et temporaires puisque beaucoup de mammifères
s’habituent rapidement à la perturbation. La Commission
estime toutefois que, comme on ne connaît pas avec une
certitude suffisante l’intensité de la perturbation, il
convient d’éviter dans la mesure du possible les mam-
mifères marins migrateurs. Comme les loutres de mer, les
phoques et les otaries fréquentent abondamment les zones
proches du rivage et comme la plupart des cétacés
viennent chercher leur nourriture dans les mêmes zones,
la Commission croit que les études sismiques devraient
être interdites dans les zones côtières à certains moments
de l’année.
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En règle générale, les baleines grises migrent vers le nord
en avril et en mai et vers le sud en novembre et en
décembre; ce sont donc des mois où il serait délicat de
procéder à des études sismiques. Le hareng fraie en mars
et en avril et il serait là aussi délicat de procéder à des
études sismiques au cours de cette période. La Commis-
sion conclut qu’il serait souhaitable d’éviter d’effectuer
des études sismiques au cours de ces périodes délicates.

La figure 5 montre les limites de la zone d’exclusion de
dix kilomètres.

CONSIDÉRATIONS D’ORDRE
OPÉRATIONNEL

La différence entre les répercussions des canons à air
sous-marins et celles des explosifs sous-marins a été
mentionnée à de nombreuses reprises au cours des
audiences. Bien que Chevron ne se propose pas d’utiliser
des explosifs, que l’on sait davantage destructeurs, leur
emploi pourrait s’imposer dans certaines situations
limites, pour “raccorder” les études en mer et les études
terrestres, par exemple. La Commission conclut que
l’emploi d’explosifs pourrait être envisagé dans certaines
situations particulières et qu’il convient de l’assujettir à
une autorisation et à des conditions spéciales.

Étant donné la longueur du train d’hydrophones
remorqué par le navire d’étude sismique et la lenteur avec
laquelle celui-ci se déplace, il importe que les autres
utilisateurs de la mer soient au courant du lieu et du sens
généraux des activités du navire d’étude sismique. Il est
également important que l’exploitant connaisse l’emplace-
ment des principales pêcheries, les saisons de pêche et les
secteurs où la circulation maritime est intense. Il est
également indispensable qu’il possède une certaine
connaissance des engins de pêche employés localement,
comme les jalons des casiers à crabe et les chaluts.

Au cours des audiences publiques, des pêcheurs ont dit
craindre de se voir demander de quitter une pêcherie
située le long d’une ligne d’étude sismique. Chevron a fait
connaître son intention de perturber le moins possible la
pêche commerciale et de contourner les secteurs où elle se
pratiquera. Elle a également exprimé l’avis qu’il était
indispensable, pour prévenir tout conflit, que de bonnes
communications s’établissent entre ceux qui procéderont
aux études sismiques et les associations locales de
pêcheurs. La Commission est d’accord.
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Table de rotation d’une installation de forage
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6. OPÉRATIONS COURANTES
DE FORAGE D’EXPLORATION
ET DE SOUTIEN
La présente section comprend une description de la
méthode de forage rotary ainsi que des techniques et des
modalités de forage d’exploration en mer, suivi de
considérations sur les interactions entre les opérations
courantes de forage d’exploration et l’environnement de la
région.

TECHNIQUE DE FORAGE ROTARY

Le forage offshore se pratique habituellement à l’aide de
la méthode «rotary». C’est une méthode employée exclu-
sivement en mer. Au moins 5 000 installations de forage
rotary sont disponibles actuellement dans le monde entier.

La méthode de forage rotary permettant de forer un trou
cylindrique vertical ou à peu près vertical dans la croûte
terrestre est régie par les facteurs suivants :

1. le poids transmis à l’outil de coupe (le «trépan») au
fond du trou;

2. la rotation du trépan au fond du trou, opérée en
faisant tourner, depuis la surface, tout le train de
tiges auquel le trépan est attaché, et

3. la circulation d’un fluide de forage appelé «boue» le
long du train de tiges et jusqu’au trépan, qui sert à
enlever les déblais de roche et à régulariser la pression
dans les formations.

Aspirée à même un bassin en surface, la boue est injectée,
à travers la colonne de forage, jusqu’à l’intérieur du
trépan, d’où elle ressort autour des déblais pour remonter
à la surface en empruntant l’espace entre la paroi du trou
et la tige de forage, cet espace qu’on appelle «espace
annulaire».

Pour imprimer un poids au trépan, on introduit dans le
trou, entre le trépan et la tige de forage, plusieurs sections
de tube extrêmement lourdes et aux parois très épaisses
qu’on appelle «masses-tiges». La tige de forage peut peser
jusqu’à 30 kg/m. Les masses-tiges, dont le diamètre
constant est plus grand que celui de la tige de forage,
peuvent peser jusqu’à 150 kg/m.  Le poids de l’ensemble
du dispositif suspendu aux moufles de la tour (trépan,
masses-tiges et tige de forage) et placé sous la surveil-
lance constante du maître-sondeur posté sur le plancher
de forage est appliqué graduellement en abaissant le train
de tiges jusqu’à ce que le trépan repose sur le fond du trou
et que celui-ci supporte le poids exact que l’on veut lui
imprimer.

On imprime alors un mouvement rotatif au trépan en
faisant tourner l’ensemble du train de tiges auquel il
s’adapte grâce à un filetage. Le mouvement est transmis
au moyen d’un joint de section carré ou hexagonal appelé
«tige carrée d’entraînement» raccordé au moyen d’un
filetage au sommet du train de tiges et suspendu aux
moufles et à une tête d’injection dans la tour de forage.
La tête d’injection permet au train de tiges de tourner
librement. Sur la tige carrée se trouve une bague qui peut
bouger librement vers le haut et vers le bas et qui
s’engage dans un logement conçu à cette fin dans une
table de rotation sur le plancher de forage. Le mouvement
de rotation de la table entraîne la bague et la tige carrée
et par conséquent tout le dispositif jusqu’au trépan. Un
tuyau de caoutchouc appelé «col  de cygne» est fixé au
sommet de la tête d’injection; le col de cygne ne tourne
pas. Le col de cygne part du tuyau de décharge des
pompes à boue disposées sur le plancher de forage et
injecte de la boue dans le train de tiges jusqu’au trépan au
fond du trou, boue qui remonte ensuite par l’espace
annulaire.

TUBAGE

À mesure que le forage progresse, on réduit graduelle-
ment le diamètre du trou dont les parois, à chaque palier,
sont renforcées et protégées par des tuyaux rigides,
cimentés en position, dont le diamètre s’amenuise de la
même manière. Ces tuyaux, appelés «tubages», ont des
dimensions standard et leurs diamètres extérieurs font
30 po (750 mm), 20 po (500 mm), 13 318  po (340 mm),
9 5/8 po (240 mm), 7 po (175 mm) et moins.

Pour disposer le tubage dans le trou, on retire le train de
tiges du trou (toutes les trois masses-tiges, le raccord est
dépourvu de filetage) et l’on empile les sections dans la
tour. Une fois le train sorti, on assemble la colonne de
tubage tube par tube et on la descend dans le trou à la
profondeur requise, habituellement jusqu’au fond. On
introduit alors dans le tubage, au moyen d’une pompe en
surface, du lait de ciment en quantité suffisante pour
obturer la majeure partie ou la totalité de l’espace entre
l’extérieur du tubage et la paroi du trou. On introduit
alors, au-dessus du ciment, un bouchon cylindrique d’un
diamètre égal à celui de l’intérieur du tubage puis on
injecte de la boue pour faire descendre de force le
bouchon et le lait de ciment. Celui-ci coule alors autour
du sabot de la colonne de tubage pour remonter dans le
vide annulaire. Le bouchon va reposer sur le sabot à
l’intérieur du tubage. L’installation est ensuite fermée
pour vingt-quatre heures, le temps que le ciment ayant
pénétré dans l’espace annulaire durcisse. Le bloc d’obtu-
ration est rajusté en fonction de la taille du tubage puis
remis en place sur la tête de puits. On reprend alors le
forage à travers le tubage cimenté en utilisant un trépan
d’un diamètre plus petit.
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Appareil de forage

Boue de la pompe passant par le col de cygne, la tige carrée et le tube
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Bloc d’obturation

Tubage de 30 po (750 mm)

Tubage de 20 po (500 mm)

Tubage de 13 3/8 po (340 mm)

Tubage de 9 5/8 po (240 mm)

Trépan de 8 ‘h po

Fond du trou

Figure 7: Configuration schématique type de l’appareil de forage rotary
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Quand est venu le moment de mettre en place un tubage
dans le trou foré à l’aide du trépan de diamètre plus petit,
on reprend tout le processus en utilisant une colonne de
tubage ayant elle-même un diamètre plus petit.

BOUE DE FORAGE

La boue de forage est un fluide complexe aux propriétés
fort variées. Son composant de base est l’eau, ou, dans
certains cas, du diesel ou une huile minérale, à laquelle on
ajoute, par agitation puissante, des microparticules très
fines d’argile sèche (bentonite) en quantité suffisante
pour former une émulsion colloïdale stable ayant une
densité légèrement supérieure à celle de l’eau. On peut
ajouter à cette émulsion divers composés pour obtenir ou
accentuer des propriétés particulières. Ainsi, on pourra
ajouter de la barytine (qui sera maintenue en suspension)
pour obtenir une plus grande densité, du tanin et des
lignosulfonates pour éclaircir, du soude caustique pour
régulariser le pH, des biocides pour enrayer la corrosion
et du carboxyméthyl cellulose (CMC) ou de l’amidon,
pour leurs propriétés gélifiantes et pour le contrôle du
cake de filtration. Il existe plusieurs autres agents de
contrôle, notamment des produits colmatants  pour les
fuites. La boue est fabriquée séparément pour chaque
puits, suivant les circonstances, de manière à obtenir les
propriétés recherchées, pour ce qui est de la densité et de
la viscosité notamment. Une fois le forage terminé, le trou
est rempli de boue. On l’y laisse et l’on colmate le trou au
moyen d’un bouchon de ciment. À la différence des boues
à base d’eau, les boues à base d’huile peuvent souvent être
réutilisées.

Essentiellement, la boue de forage remplit les fonctions
suivantes :

1. assurer le contrôle du puits. Pour ce faire, il s’agit de
créer une colonne hydrostatique de fluide ayant une
densité suffisante pour contre-carrer et contenir toute
pression naturelle développée dans une formation
pétrolifère forée et pour empêcher le pétrole ou le gaz
ou les deux de pénétrer dans le trou de sonde, ce qui
pourrait causer une éruption. On peut au besoin
augmenter la densité et, par conséquent, la pression
au fond.

2. créer une circulation de fluide visqueux qui. entraînera
les particules de roche arrachées à la formation par le
trépan (les ndéblais)))  et les remontera à la surface où
elles seront séparées de la boue, nettoyées, examinées
et identifiées par le géologue.

3. former un cake, c’est-à-dire une pellicule qui se
déposera contre les formations perméables. Cette
mesure sert d’abord à prévenir l’infiltration dans ces
formations (perte de circulation), ce qui causerait la

perte de la colonne hydrostatique et, par conséquent,
de la pression. Il s’ensuivrait une perte de contrôle du
puits. Elle sert aussi à déposer de minces cakes de
filtration sur les zones moins perméables, notamment
celles qui renferment du pétrole ou du gaz, pour les
mettre à l’abri d’une obturation par les particules et
pour prévenir les blocages attribuables à la tension
superficielle entre le pétrole in situ et l’eau de la
boue. Les cakes de filtration contribuent également à
préserver l’intégrité de la zone qui renferme les
hydrocarbures, de sorte que les mesures électriques,
soniques, radioactives et autres prises dans le trou
seront relativement peu affectées par l’invasion de la
boue.

4. former un gel à l’état statique qui empêchera les
déblais de retomber dans le trou et de bloquer les
masses-tiges et le trépan, ce qui obligerait à procéder
à de coûteuses opérations de récupération des outils
(«repêchage»).

La boue remplit d’autres fonctions d’importance un peu
moindre, comme de ramener à la surface des traces de
pétrole et de gaz relevées dans les zones susceptibles de
renfermer des hydrocarbures, de constituer un contrôleur
de niveau permettant de surveiller les pertes de boue
(«sursauts» de pression dans la formation), ainsi que de
lubrifier et de refroidir le trépan pour augmenter le taux
de pénétration,

É QU I PE ME NT ANTI-ÉR~FTI~N

La colonne de boue dense constitue la première ligne de
défense contre une éruption ayant sa source dans les
formations sous pression. La deuxième ligne de défense
est constituée par un dispositif de contrôle fait de puis-
santes vannes télécommandées : le bloc d’obturation anti-
éruption ou BOP (de l’anglais «blow-out preventer»).
Toutes les installations de forage rotary sont munies d’un
dispositif anti-éruption. De bas en haut, le BOP comprend
les éléments suivants :

a) une mâchoire d’obturation qui permet de presser
des mâchoires de fermeture autour de la tige de
forage et d’obturer ainsi l’espace annulaire;

b) une mâchoire pleine capable de cisailler la colonne
de forage dans le trou et de fermer ce dernier de
façon parfaitement étanche;

c) au moins un obturateur annulaire capable de se
refermer fermement sur une tige ou sur un outil,
quels que soient leur type ou leur forme, qu’il
s’agisse de la tige de forage, des masses-tiges, du
tube carottier, du trépan ou du tubage.
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anti-éruption, sur le fond marin; il sert aussi de conduit

MO”IIeS  t6te  d’L”,ecflon  CO de cygne pour la boue et la colonne de forage. Le tube conducteur
marin constitue une extension modérément souple du

Tens,o”neurs  pour
en cas de forte  houle

puits et son diamètre est légèrement plus grand que celui
du plus grand tubage. L’installation et son tube conduc-
teur peuvent être découplés de l’obturateur en cas
d’urgence, le puits demeurant alors fermé.

SOUTIEN DE L’INSTALLATION DE FORAGE

Colonne  de forage  (en rotation  a
I’lnterieui  du tube conducteur rn Tube  conducteur mar,n  (WBC  lignes de La méthode de forage rotary s’emploie exclusivement en

duses. conduites  d’,n,ect,on  sous
p‘e5slOn  et IQrmS de commande

mer. L’installation peut reposer sur l’un des trois types de
support suivants :

au fond mai,” et Ser”a”,  a
a) recevo~‘  le bloc d’obturation  et a

contrii,er  I cJbl”lale”r
1. l’installation auto-élévatrice. Il s’agit d’une installa-

bl amener la boue  ,usqu  a la surface tion reposant sur le fond marin, par des profondeursC) permettre lhnseitlon  de ,a Colonne
relativement réduites pouvant atteindre 100 mètres;
elle ne pourrait être utilisée dans la région à l’étude
qu’en certains emplacements restreints.

Bloc d Obt”latlO” 2. le navire de forage. Installation dotée d’une coque,
l’installation de forage rotary étant disposée au
milieu. L’ensemble est positionné à l’aide d’ancres. Le
forage se pratique sensiblement comme dans le cas de
l’installation semi-submersible décrite ci-dessous. Ce
genre d’installation ne convient pas au travail en

e SLI le fond marI” haute mer.

3. la plate-forme semi-submersible. Il s’agit d’une grosse
structure flottante faite sur mesure sur laquelle

“bage  de 20 po (500  mm,
Tubage de 13 38 ,,o (340 mil)

l’installation rotary est montée. - Elle comporte
Tubage  de  9 5,8  po ,240 mm) habituellement des coques jumelles qui peuvent
C~“?ent a”t0”r  di,  tubage s’enfoncer par ballastage jusqu’à un niveau de
Trepan  rotatif  penetiant  dans ,a
formatlon IclCheUSe  La t,ge de image flottaison procurant une stabilité relative. On peut
amene la boue  pour  nettoyer  le fond du l’ancrer, dans les eaux d’une profondeur de 400

W8’?PO
trou  et ramener  les deblans  Trepan  de

mètres ou moins, ou la positionner dynamiquement,
Figure  8: lnstallat~on de forage  semI-submersible  type par toutes les profondeurs, grâce à des propulseurs

contrôlés par ordinateur.

Quand l’obturateur à mâchoires et l’obturateur annulaire Les plates-formes semi-submersibles sont maintenant
sont refermés sur la colonne dans le trou, l’intérieur de universellement utilisées dans les régions où le climat et
cette dernière doit aussi être contrôlé. Pour ce faire, on l’état de la mer sont difficiles. Bien qu’elles aient été en
injecte dans le trou, par pompage, une boue plus dense et cause dans deux graves accidents au moins, les deux étant
spécialement conçue ou on ferme un robinet de fermeture attribuables à des lacunes au niveau de leur conception et
disposé dans la tige carrée, sur le train de tiges (le
«robinet de tige carrée»). Des vannes de contrôle, des

a des erreurs humaines, leur dossier de sécurité est

lignes de duses sont prévues pour accéder à l’espace
.néanmoins  bon et elles ont été utilisées pour forer de très
nombreux puits dans toutes les parties du monde dans des

annulaire une fois les BOP fermés, pour permettre
l’exécution des opérations de contrôle.

conditions difficiles. Elles peuvent forer en toute sécurité
même quand des vagues de 10 mètres sont associées à des
vents de 50 noeuds. Si le forage est interrompu et si elles

OPÉRATIONS EN MER sont découplées du fond marin, elles peuvent survivre aux
assauts de vagues de 30 mètres au moins. La SEDCO

TUBE CONDUCTEUR MARIN 135F,  l’un des premiers modèles de semi-submersibles, a
été utilisée par Shell sur la côte de la Colombie-Britan-

Dans les opérations d’exploration au large des côtes, on nique dans le cadre d’opérations durant toute l’année à la
utilise un tube conducteur marin qui traverse la colonne fin des années 1960; elle a foré 14 puits sans qu’il se
d’eau entre l’installation, en surface, et les obturateurs produise d’accidents.
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Il est proposé d’utiliser des installations semi-submersibles
pour procéder au forage d’exploration dans la région à
l’étude.

«...L’installation  est de la taille d’un
bâtiment de 35 étages et le pont a à peu
près les dimensions d’un terrain de foot-
ball...» (Charlie Stewart, Chevron, Hart-
ley Bay, novembre 1984)

OPÉRATIONS DE FORAGE EN MER

Une fois qu’on a repéré, à la faveur des études sismiques,
un secteur présentant des possibilités et qu’on a achevé les
levés du fond marin, on amène une installation de forage
sur place et on l’ancre. La figure 8 illustre schématique-
ment une plate-forme semi-submersible et son installation
de forage. Le mode habituel de mise en batterie de
l’installation est décrit ci-après.

On commence par forer dans le fond marin un trou de 30
mètres et d’un diamètre de 914 mm (36 po) à l’aide d’un
gabarit mais sans utiliser de tube conducteur marin. Puis,
on met en place le premier tubage, d’un diamètre de 762
mm (30 po), et on le cimente. Le fluide de forage remonte
vers le fond marin et il est habituellement composé d’eau
seulement.

Ensuite, on fore un trou de 660 mm de diamètre (26 po)
jusqu’à une profondeur de 250 m et l’on met en place un
tubage conducteur de 510 mm (20 po) que l’on cimente.
Les deux trous sont forés sans qu’on utilise un tube
conducteur marin et c’est habituellement de l’eau qui sert
de fluide de forage. Après la cimentation du conducteur
de 5 10 mm, on met en place le tube conducteur marin et
le bloc d’obturation, qui relient alors la plate-forme au
fond marin et qui permettront de ramener à la surface les
déblais et la boue de forage. Le bloc d’obturation est
disposé à l’extrémité inférieure du tube conducteur marin
et il est raccordé au sommet du tubage de 510 mm à
l’aide d’un joint à rotule et à l’installation à l’aide d’un
joint à rotule et d’un joint coulissant. La boue est alors
utilisée comme fluide de forage.

L’obturateur anti-éruption est muni de conduites et de
colonnes montantes télécommandées et à fonctionnement
hydraulique ainsi que de conduites d’accès au puits. Tout
l’équipement nécessaire est alors en place pour enfiler le
train de tiges de forage et forer le trou de surface, d’un
diamètre de 445 mm, à une profondeur de 1 000 mètres.
Le tubage de surface, d’un diamètre de 340 mm (13 3/8
po) est ensuite cimenté, puis un trou intermédiaire de

3 11 mm (12% po) est foré dans le prolongement jusqu’à
une profondeur d’environ 2 500 mètres; la section de
tubage suivante a un diamètre de 245 mm (9 5/8 po).
Dans les formations profondes, le forage progresse
habituellement à la vitesse de 50 mètres par jour. ’

Si l’on détecte la présence d’hydrocarbures, habituelle-
ment en soumettant la boue à la chromatographie en
phase gazeuse et en procédant périodiquement à des
mesures électriques, soniques et radioactives, on peut
soumettre la formation à un essai. Par mesure de sécurité,
on attend pour y procéder que toute la longueur du trou
ait été garnie de tubage. Si l’essai est concluant, il faudra
forer plusieurs puits de délimitation, au moins un par
quadrant du cercle imaginaire dont le puits d’exploration
constitue le centre. Ces puits confirmeront la présence
d’hydrocarbures, la nature et la composition de ces
derniers et ils permettront de déterminer l’étendue du
gisement ainsi que la productivité et la viabilité écono-
mique de la découverte.

OPÉRATIONS DE SOUTIEN

Chevron et Petro-Canada ont tous deux une préférence
pour Prince Rupert comme base principale des activités
de soutien aux fins de l’exploration. Prince Rupert est
doté d’une bonne infrastructure ferroviaire, routière,
aéroportuaire et portuaire. Le matériel en vrac ainsi que
l’équipement et les matériaux de forage arrivant par la
route ou par le chemin de fer seraient entreposés dans les
docks et transportés sur les lieux de forage par bateau de
service au besoin. Les équipages viendraient de l’extérieur
de Prince Rupert par la voie des airs et de là, reparti-
raient vers l’installation de forage en hélicoptère.

/ Y

RÉSERVOIRS DE PÉTROLE ET DE GAZ

Un gisement de pétrole ou de gaz n’est pas un vaste
bassin ininterrompu d’hydrocarbures liquides et
gazeux occupant une immense cavité ouverte dans
les profondeurs de la terre. Le pétrole ou le gaz sont
tous deux emprisonnés dans les microcavités de la
roche massive compacte, semblables à celles que
l’on observe dans une éponge de caoutchouc rigide.
Invariablement, ils sont associés à la présence d’eau
dans les pores. A l’intérieur des microcavités,
l’interaction entre la roche, l’eau, le pétrole et le gaz
créent une tension superficielle considérable. Le
rapport du volume total des microcavités à celui de
la roche s’appelle «porosité». La capacité des cavités
poreuses à laisser filtrer les fluides (lorsqu’un puits
producteur est en batterie, par exemple) s’appelle
«perméabilité.»

i /
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D’après l’information communiquée par les compagnies, l’éclairage des installations, des bases à terre, de l’encom-
la base de ravitaillement devrait compter environ 500 brement du fond marin et de conflits avec la circulation
mètres carrés d’espace à bureaux, 100 mètres carrés maritime.
d’entrepôts couverts, jusqu’à 10 000 mètres carrés
d’entreposage ouvert, un bassin d’une superficie d’environ
200 mètres carrés et une piste pour hélicoptère. La main-
d’oeuvre requise s’établirait à 10 personnes à la base et INCIDENCE DE L’ENVIRONNEMENT PHYSIQUE
quelque 25 personnes à bord des navires de service. Il SUR LES OPERATIONS
faudrait également prévoir des locaux pour héberger à
l’occasion jusqu’à 30 personnes. Les conditions météorologiques, l’état de la mer, les

risques de tremblements de terre et l’état du fond marin

Une partie du combustible, des denrées alimentaires et du
influent sur les critères de conception des installations de
forage et des tubes conducteurs marins, sur le temps dont

matériel seraient achetés localement. Il faudrait prévoir dispose l’exploitant pour s’adonner à ses activités efficace-
un réseau de communications comprenant SatNav,
Loran, des télécommunications par satellite, la radio

ment et en toute sécurité et sur la capacité d’interrompre

VHF et SSB, le téléphone et le télex. Le gouvernement et
les opérations en cas de danger menaçant l’installation de
forage.

l’industrie mettraient en place un système de surveillance
et de prévision météorologiques, y compris des rapports
sur l’état de la mer.

Vagues, tempêtes et courants
Deux ou trois navires seraient affectés au soutien de
chaque installation de forage. L’un d’eux serait toujours Les fortes tempêtes influent sur les activités de forage en

en attente à l’installation tandis que les autres feraient la mer en compliquant l’exécution d’opérations délicates

navette entre cette dernière et la base à terre, apportant comme la mise en place du bloc d’obturation, des tubages,

du ravitaillement et rapportant des déchets. les essais de production, le rétablissement du raccord avec
une tête de puits, l’atterrissage des hélicoptères ou le

Les navires de service sont des bâtiments spécialisés d’une
transbordement de combustible.

longueur d’environ 80 mètres. Ils emportent un équipage
de 12 à 14 hommes et circulent à une vitesse pouvant Les problèmes reliés aux conditions atmosphériques et
atteindre 12 noeuds. océaniques peuvent être atténués dans une certaine

mesure si l’on est averti en temps opportun de l’approche

Un ou deux hélicoptères à long rayon d’action feraient des tempêtes et si l’on dispose d’une base de données

plusieurs aller-et-retour par semaine entre la terre et les océanographiques complète. Toutefois, de nombreux

installations pour transporter les membres des équipages participants ont mis en doute la qualité et la précision des

et des cargaisons légères. données météorologiques et océanographiques, lesquelles
ne décriraient pas convenablement la situation en mer.
D’aucuns ont déploré le fait que les annales météorolo-
giques relatives au secteur hauturier de la Colombie-
Britannique étaient moins complètes et couvraient une

C,ONSIDÉRATIONS  D’ORDRE période plus courte que celles qui sont établies pour

ENVIRONNEMENTAL d’autres régions où se poursuivent des activités de forage
en mer.

Nous abordons dans cette section l’incidence des par-
ticularités environnementales de la région sur les opéra- Des préoccupations ont également été exprimées au sujet
tions courantes d’exploration et, inversement, des opéra- de la capacité de prévoir les «tempêtes explosives», ces
tions courantes d’exploration sur l’environnement de la phénomènes météorologiques qui se développent rapide-
région. Pour ce qui est de l’incidence de l’environnement ment. Ces tempêtes prennent naissance sur la mer libre et
sur les opérations, nous nous penchons sur le climat, sur elles peuvent atteindre une intensité majeure en moins de
les prévisions météorologiques, l’état de la mer, les huit heures. À l’heure actuelle, il est difficile de les
tremblements de terre, les tsunamis et les phénomènes prévoir parce que le système de détection météorologique
géologiques sous-marins dangereux. Quant aux répercus- en amont n’est pas suffisamment dense pour surveiller
sions potentielles des opérations sur l’environnement, elles parfaitement la région. En outre, il n’existe pas de modèle
peuvent venir plus précisément des déchets domestiques et permettant d’expliquer convenablement la formation
de forage, des boues de forage à base d’huile, de déverse- rapide de vagues fortes dans les eaux peu profondes où les
ments mineurs, de bruits sous-marins et aériens, de courants sont forts, comme dans le détroit d’Hécate.



«Je pense que le minimum absolu pour
découpler l’installation alors que le tube
conducteur marin est en place mais non
raccordé au bloc est d’environ 30 secon-
des... La tige de forage est sectionnée et
tout est laissé dans le trou. Dans les
situations d’urgence extrême, cela peut se
faire en très peu de temps. S’il fallait s’en
tenir au processus normal, il faudrait
compter jusqu’à dix heures.* (Pat Hai-
nes, Chevron, Alert Bay, septembre 1985)

Le ministère des Pêches et des Océans, Environnement
Canada et le ministère de l’Environnement  de la Colom-
bie-Britannique ont aussi exprimé des préoccupations au
sujet de la capacité actuelle de prévoir les tempêtes, les
vagues et les courants forts. Environnement Canada et le
ministère de l’Environnement  de la Colombie-Britannique
ont tous deux mentionné le fait que la vitesse avec
laquelle les tempêtes peuvent détériorer les conditions
d’opération constitue un important aspect de la détermi-
nation de la sécurité des opérations courantes. Le Service
de l’environnement atmosphérique d’Environnement
Canada a recommandé que l’on procède, avant que le
forage commence, à un examen du réseau d’observation
procurant des données météorologiques et océanographi-
ques en temps réel qui est actuellement disponible. Cette
étude permettrait de déterminer si le réseau actuel est en
mesure d’annoncer les tempêtes avec toute l’exactitude
que requièrent les opérations au large des côtes.

En ce moment, le Centre météorologique du Pacifique,
administré par le Service de l’environnement atmo-
sphérique, apporte d’importantes améliorations à ses
services de prévision météorologique maritime. Nombre
d’entre elles découlent des résultats d’une enquête spéciale
sur les services météorologiques de la côte ouest effectuée
sous l’égide d’Environnement  Canada en 1984. La
Commission est d’accord avec les recommandations du
rapport qui traitent des améliorations à apporter à
l’acquisition des données, à la diffusion - sous toutes ses
formes - de l’information météorologique ainsi que de la
poursuite de la recherche et du développement relatifs
aux techniques de prévision.

Chevron a fait part de son intention de travailler en
étroite collaboration avec le Service de l’environnement
atmosphérique; elle se propose de déployer un réseau de
bouées dérivantes et peut-être plusieurs bouées amarrées
dans le but d’améliorer les services de prévision météoro-
logique. La Commission donne son appui à cette démar-
che mais croit qu’il sera nécessaire de mettre en place un
programme élargi de collecte de données et un réseau
amélioré de surveillance et de rapport avant que la
sécurité des opérations au large des côtes puisse être
garantie.
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La Commission conclut, à partir de l’information présen-
tée au cours des audiences, que l’approche des tempêtes
doit être signalée au moins six heures d’avance pour que
l’on ait le temps d’interrompre temporairement les
opérations, de mettre le train de tiges de forage en
sécurité et de se découpler de la tête du puits. Il n’existe
aucune assurance que le réseau de prévision météorolo-
gique actuel soit en mesure d’offrir un préavis de cet
ordre.

La Commission croit que les restrictions qu’elle préconise
à l’égard du temps de l’année où se dérouleront les
premiers travaux de forage feront que ceux-ci seront
interrompus au moment où les tempêtes les plus fortes
sont susceptibles de se produire.

Le ministère des Pêches et des Océans a entrepris un
certain nombre d’études visant à améliorer l’actuelle base
de données sur les vagues et sur les courants de la région
de la côte nord, y compris des études sur le climat des
vagues, sur les courants de profondeur et sur le vent au-
dessus de l’océan. 11 s’agit là d’informations importantes
pour l’établissement de critères de conception de I’équipe-
ment de forage, comme les installations de forage propre-
ment dites, les tubes conducteurs marins et les dispositifs
d’ancrage. La Commission croit qu’il existe un besoin
d’information supplémentaire sur les courants océaniques
pour établir des critères de conception appropriés.

Il faut aussi accroître l’information sur les courants de
surface pour les besoins de l’analyse de la trajectoire des
déversements de pétrole. Nous traitons de l’analyse de la
trajectoire des déversements de pétrole à la section 10.

Tremblements de terre

Parmi les dangers que font peser les tremblements de
terre sur le forage hauturier figure l’endommagement
possible de la tête de puits ou du tubage qui se produirait
si l’on forait dans une faille de la croûte qui se mettrait à



toutefois les conditions sont défavorables, il peut être
nécessaire de faire appel à un plongeur qui explorera les
lieux en personne. Dans tous les cas, le gabarit de forage
doit être placé horizontalement sur un fond ferme, dans
un secteur dépourvu d’affleurements de faille et où il ne
risque pas d’être recouvert par les sédiments effondrés.

Un autre danger pèse sur les activités de forage, en mer
en particulier : la présence fréquente de poches de gaz peu
profondes dans les formations de surface. Ce gaz peut
faire éruption dans le puits de forage pendant le forage
des trous de surface ou des tubes conducteurs si l’on
n’injecte pas de boue en quantité suffisante pour le
contenir. Comme on n’utilise pas de tube conducteur
marin au moment du forage du premier trou peu profond,
il est possible que le gaz pénètre dans la colonne d’eau et
crée un risque de feu. S’il se libère du gaz en quantité
suffisante, la flottabilité de l’installation de forage
pourrait s’en trouver compromise.

Il est possible de détecter rapidement la présence de ces
poches de gaz à faible profondeur en utilisant un étin-
celeur,  appareil qui permet de faire une étude sismique à
grande résolution. S’il y a effectivement présence de
poches de gaz, il faut prendre des précautions supplémen-
taires dans l’emploi de la boue et dans la mise en place
des tubages.

INCIDENCES D’ORDRE BIOPHYSIQUE DU
FORAGE D’EXPLORATION ET DES OPERATIONS
DE SOUTIEN

Les opérations courantes de forage d’exploration et de
soutien peuvent influer sur l’environnement biologique et
physique de bien des manières. Qu’il s’agisse des déblais
de roche et des boues de forage usées dont il faut se
débarrasser, habituellement en les jetant à la mer, des
eaux usées de toutes sortes elles aussi déversées dans la
mer, des déchets ou rebuts qui sont soit incinérés, soit
transportés à terre pour être éliminés, des fuites acciden-
telles de combustibles qui peuvent se produire à l’occa-
sion, en cours d’opération ou au moment de leur trans-
bordement du navire de soutien à l’installation, une foule
d’éléments peuvent dégrader l’eau, surtout dans les
secteurs où la circulation est réduite.

En outre, les bruits aériens et sous-marins attribuables
aux opérations courantes peuvent affecter les oiseaux et
les mammifères marins et l’éclairage des installations
peut attirer et désorienter les oiseaux. L’établissement
d’une base à terre peut influer sur l’environnement local.
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glisser ou s’il survenait un affaissement des sédiments sur
le fond marin, phénomène qui s’accompagne de flux de
turbidité. Les flux de turbidité sont des écoulements
rapides de sédiments mêlés d’eau qui balaient le fond
marin, un peu à la façon d’une avalanche.

Une étude détaillée des lieux, analogue à celle décrite par
Chevron, permettra d’éviter les lieux qui présentent des
failles. Toutefois, la Commission croit’que des assurances
doivent être fournies comme quoi les flux de turbidité ne
menaceront pas un lieu de forage retenu, ou, en cas de
danger potentiel, comme quoi le puits serait ou resterait
fermé si un flux de turbidité endommagerait ou recou-
vrait la tête de puits.

^ . -,. ,...  . ..s.
Tsunamis

Un tsunami est une vague océanique qui se forme en cas
de perturbation de nature sismique sur le fond marin.
C’est une vague qui s’observe essentiellement dans les
eaux peu profondes et dont la longueur d’onde est en règle
générale supérieure à 200 kilomètres. Les tsunamis
peuvent se déplacer à des vitesses supérieures à 700 km/h,
mais ils ne sont guère apparents en haute mer, où leur
hauteur peut être d’à peine 0,5 mètre. Toutefois, quand ils
arrivent près de la côte, ils perdent de la vitesse, l’eau
commence à s’empiler pour former des crêtes qui peuvent
atteindre une hauteur supérieure à 30 mètres. Les
installations de forage érigées en eau peu profonde sont
susceptibles d’être endommagées. L’institution des zones
d’exclusion proches du rivage que préconise la Commis-
sion supprimerait les risques que des dommages soient
causés à l’installation de forage par des tsunamis dans la
zone d’exploration.

Fond marin - dangers d’origine naturelle

Le foreur est parfois aux prises avec des difficultés de
fondation attribuable à l’état du fond marin, même si
l’installation utilisée est une semi-submersible, qui n’est
pas directement en contact avec le fond. La pente du fond
marin, la présence de traces de failles peu profondes en
surface, la tendance des formations sableuses lâches à
s’écouler et à s’effondrer, la présence de trous profonds
inattendus, voilà autant de caractéristiques du fond qui,
avec d’autres, doivent être étudiées de près avant qu’un
emplacement définitif d’ancrage et de forage soit retenu.
Habituellement, l’étude du fond marin peut se faire au
moyen d’un appareil télécommandé à balayage latéral. Si
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À certaines saisons ou à certaines étapes de leur cycle de
vie, les poissons, les oiseaux et les mammifères marins
sont particulièrement susceptibles de subir les effets des
déversements de déchets, du bruit ou d’autres formes de
perturbation. Il est par conséquent indispensable de bien
connaître les lieux qu’ils fréquentent, leurs coutumes et la
taille de leurs populations pour les besoins de la planifica-
tion d’urgence et de la mise au point de mesures
d’atténuation efficaces.

Déchets domestiques

Chevron soutien que les eaux usées domestiques ne sont
guère susceptibles de détériorer l’environnement parce
que le volume d’eaux usées produites à bord d’une
installation de forage serait réduit, de l’ordre de 20 mètres
cubes environ par jour, et qu’elles seraient traitées avant
d’être jetées à la mer. Là, la dilution et la biodégradation
feraient rapidement leur oeuvre. Les autres déchets
liquides, comme les eaux ménagères, se dilueraient aussi
rapidement.

Chevron se propose d’incinérer à bord de la plate-forme
tous les déchets combustibles et de faire transporter à
terre, pour élimination, tous les rebuts métalliques
incombustibles. Considérant leur volume réduit et les
mesures prévues pour leur élimination, la Commission
conclut que les eaux usées et les rebuts solides, s’ils sont
traités conformément aux exigences de la réglementa-
tion, ne causeront pas de dommages importants à
l’environnement.

Boues et déblais de forage

Plusieurs participants se sont dits préoccupés du fait que
les boues de forage et les déblais de roche affecteraient les
organismes marins vivant dans la colonne d’eau et les
sédiments du fond marin. Leurs préoccupations étaient
centrées sur les effets toxiques éventuellement aigus des
métaux lourds et des hydrocarbures présents dans les
déchets de forage. D’autres se disaient préoccupés par les
effets sublétaux possibles d’une exposition prolongée aux
substances chimiques toxiques présentes dans les rebuts;
par la possibilité que les organismes benthiques soient
submergés par les rebuts de forage et par l’altération de
l’habitat benthique par l’accumulation de déchets de
forage solides sur le fond marin.

Encore que certains composants des boues de forage et
des déblais de roche soient extrêmement toxiques, la
diffusion et la dilution devraient suffire à ramener les
concentrations de substances chimiques toxiques dans la
colonne d’eau à peu près aux niveaux antérieurs à courte
distance du lieu de déversement. Les substances en
question ne devraient par conséquent pas poser le moindre

problème d’ordre environnemental, à moins qu’elles soient
déversées en grande quantité pendant de longues périodes
dans des secteurs où la circulation de l’eau est réduite.

La bioaccumulation des métaux lourds et les effets
cumulatifs et synergétiques des diverses toxines présentes
dans les déchets de forage ont également suscité beaucoup
d’intérêt. Les données disponibles donnent à penser que la
bioaccumulation attribuable aux boues de forage est
réduite, voire inexistante, et qu’elle n’aurait guère
d’importance sur le plan environnemental. L’énorme base
de données collectées dans la mer du Nord et dans le golfe
du Mexique indique que les effets de ces déchets sont
habituellement localisés, temporaires et sans danger
particulier pour les organismes marins.

Néanmoins, certaines mesures peuvent être prises pour
réduire encore les méfaits potentiels des différentes
substances sans gêner les opérations de forage. La
Commission croit qu’il serait prudent de les prendre pour
qu’il soit absolument sûr que l’incidence sur l’environne-
ment sera réduite au minimum.

Deux composants des boues de forage sont considérés
comme susceptibles d’être dommageables pour les
organismes marins : le chrome hexavalent et le mercure, y
compris le méthylmercure. En situation normale, le
chrome hexavalent, qui provient des boues de forage à
base de lignosulfonate de chrome ou de ferro-chrome,
n’est pas présent en quantité suffisante pour être jugé
dommageable puisque les composants organiques des
boues de forage le transforment en chrome trivalent,
substance moins toxique. En outre, les opérations de
forage peuvent maintenant se faire à l’aide de boue de
forage à base de lignosulfonate sans chrome.

La seule source de mercure dans les boues de forage est la
barytine. Chevron a indiqué que la barytine ne sera
utilisée en grande quantité que si la pression dans les
formations est élevée ou que si l’on croit qu’elle le sera.
Néanmoins, le mercure de la barytine ne devrait pas
constituer un danger pour l’environnement parce qu’il est
présent sous forme de sulfure insoluble et que, dans une
large mesure, il n’est pas biologiquement disponible.
Chevron a affirmé que, si elle devait employer la barytine
dans le cadre de son programme de forage, elle s’effor-
cerait, en guise de mesure d’atténuation, de choisir une
source de barytine renfermant le moins d’impuretés
métalliques.
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La Commission croit que, si l’on constitue des zones
d’exclusion conformément aux propositions à cet égard,
nulle activité de forage ne se fera dans les secteurs où la
circulation de l’eau est réduite, comme les baies abritées.
Cette mesure, combinée aux autres mesures préconisées
par la Commission, devrait faire en sorte que nul dom-
mage d’importance ne soit causé à la biote marine du fait
du déversement dans la mer des déchets de forage.

La Commission s’inquiète quelque peu de l’emploi
possible d’huile diesel comme fluide pour «spotting» dans
les boues de forage à base d’eau. On utilise parfois ce
genre de fluide pour dégager les masses-tiges immobili-
sées par suite d’un collage par pression différentielle. Cet
emploi pourrait se solder par le déversement dans la mer
de plusieurs mètres cubes d’huile diesel avec les résidus de
boue à base d’eau. Les données dont on dispose révèlent
que ce genre de déversement est rare et de peu d’ampleur
et que, en règle générale, il ne constitue pas un danger
significatif pour l’environnement, bien qu’il puisse avoir
des effets localisés à court terme. Néanmoins, il convien-
drait d’éviter d’utiliser ce genre de substance. Il existe des
moyens de le faire.

Boues de forage à base d’huile

Les boues de forage à base d’huile sont utilisées dans
certaines situations particulières et elles sont d’usage
courant mais restreint dans le forage d’exploration au
large de la côte est du Canada et dans la mer de Beaufort.
Les boues à base d’huile présentent des avantages que les
boues à base d’eau n’ont pas, y compris une protection
accrue en cas de pénétration de formations recelant du
pétrole ou du gaz, une meilleure stabilisation du trou dans
les formations sujettes au gonflement, une meilleure
lubrification et un taux de pénétration plus élevé et une
stabilisation supérieure du trou dans le forage de puits

déviés. Les boues à base d’huile présentent toutefois
l’inconvénient d’être plus dommageables pour l’environne-
ment que les boues à base d’eau.

Bien que Chevron ne se propose nullement d’utiliser des
boues à base d’huile pour ses opérations dans la région des
détroits de la Reine-Charlotte et d’Hécate, la Commission
est consciente du fait que certaines situations peuvent en
exiger l’emploi. La réglementation actuellement en
vigueur au Canada interdit le déversement dans la mer
des boues à base d’huile diesel et, dans les cas où l’on
utilise des boues à base d’huile, elle oblige à employer un
système de circulation de la boue en circuit fermé.
Toutefois, il est possible que des déblais contaminés par
l’huile présente dans les boues soient rejetés directement
dans l’océan; certains participants se sont dits préoccupés
des dommages que cette pratique pourrait causer.

La Commission estime qu’on ne devrait pas utiliser de
boues de forage à base d’huile sur la côte ouest, sauf dans
les cas où leur emploi procurerait des avantages indéni-
ables. La Commission croit en outre que, advenant qu’il
faille utiliser des boues à base d’huile, l’emploi de boues à
base d’huile minérale serait susceptible de limiter les
dommages pouvant être causés à l’environnement en cas
de déversement accidentel des boues.

Déversements mineurs

Les opérations de forage au large des côtes exigent le
transport de biens divers de la base à terre à l’installation.
Il s’agit de biens de tous ordres : combustibles, lubrifiants,
additifs aux fluides de forage, substances chimiques,
ciment, denrées alimentaires et toute une gamme de
matériaux. Des déversements peuvent se produire au
cours du transfert de la base au navire de service ou de ce
dernier à l’installation de forage. L’incidence des déverse-
ments dépendrait du volume et de la nature des sub-
stances perdues et de la présence d’espèces marines
vulnérables. En règle générale, un déversement survenant
en haute mer serait moins dommageable qu’un déverse-
ment survenant dans un secteur abrité, comme les baies et



Opérations courantes de forage d’exploration et de soutien 59

inlets et le secteur de la base proprement dite. En prin-
cipe, les déversements en haute mer devraient se diluer
rapidement et ne laisser aucune concentration persistante.
Il pourrait toutefois arriver que les poissons, les oiseaux et
les mammifères marins soient affectés s’ils sont dans le
secteur au moment du déversement et si les matières
déversées renferment des substances toxiques.

«Ce qui me préoccupe, ce n’est pas tant
les grosses fuites de pétrole, les gros
accidents possibles, mais les petites cho-
ses, comme ces substances chimiques que
vous utilisez dans vos opérations de
forage et qui seraient plus dangereuses
pour les jeunes saumons qui accèdent à la
m e r . »  (Clarence Martin, Waglisla,
novembre 1984)

La Commission admet qu’il est toujours possible que se
produise de petits déversements de combustibles ou
d’autres substances employées pour le forage, mais s’ils se
produisent loin des côtes et en particulier loin des secteurs
vulnérables, il n’est guère probable qu’ils causent des
dommages majeurs à l’environnement. La Commission
croit que, si l’industrie dispose de l’équipement de
prévention des déversements et de nettoyage pendant tous
les transferts de substances toxiques et si l’on se con-
forme à la réglementation gouvernementale régissant ce
genre d’activités, le risque que des dommages soient
causés à l’environnement est minime.

Bruits sous-marins

Il est inévitable que les installations de forage et les
navires de service employés dans le cadre des opérations
de forage d’exploration et de soutien fassent du bruit.

Étant donné que les mammifères marins font appel à
l’émission de sons vocaux et à l’ouïe pour communiquer,
localiser leurs proies et s’orienter, d’aucuns se sont dits
préoccupés par le fait que les bruits émanant de l’installa-
tion de forage ou des navires de soutien pourraient les
amener à modifier leur comportement ou leur répartition.

Les bruits émanant de la plate-forme de forage sont forts
mais ils ne se transmettent pas directement dans l’eau. Le
bruit perceptible sous l’eau est considéré comme étant
moindre que celui produit par la circulation maritime
régulière ou les bateaux de pêche. La Commission conclut
que l’incidence des bruits émanant de l’installation de
forage et des opérations de soutien sur les mammifères
marins sera minime.

Plusieurs participants ont évoqué la possibilité que les
bruits sous-marins influent sur le frai du hareng. L a
Commission croit que, si l’on institue les zones d’exclu-
sion côtières qu’elle recommande, l’incidence des bruits
sous-marins sur le frai du hareng sera négligeable.

Bruits aériens

Certains participants ont exprimé des préoccupations à
l’égard du fait que les bruits émanant des aéronefs
auraient une plus grande incidence sur les oiseaux et sur
certains mammifères marins que les opérations de forage
et la circulation des navires de soutien. Les oiseaux
supportent fort mal les bruits venant des aéronefs, surtout
ceux des hélicoptères, près des aires de nidification. En
Alaska, où ont été effectués la plupart des travaux
d’observation à ce jour, les oiseaux de falaise se sont
envolés en masse de leurs nids quand un hélicoptère s’en
est approché à moins de 180-250 mètres. Ce genre de
panique peut donner lieu à des pertes catastrophiques
d’oeufs et de petits.

Sur la côte de la Colombie-Britannique, la menace est
moins grande en raison du nombre relativement restreint
d’oiseaux nichant sur les falaises, des cormorans péla-
giques et des marmettes communes surtout. La plupart
des oiseaux aquatiques de la Colombie-Britannique
nichent dans des terriers. On peut supposer que cette
particularité les met quelque peu à l’abri du bruit des
aéronefs, mais aucune observation directe n’a été faite en
ce sens et aucune observation systématique des oiseaux
aquatiques quittant leur terrier ou y demeurant au
moment du passage d’un aéronef n’a été faite.

Les baleines, les phoques et les otaries manifestent aussi
des signes de perturbation attribuables aux bruits aériens.
Encore que les connaissances en ce domaine soient rares,
il semble que le simple passage d’un aéronef perturbe
moins les mammifères marins que le vol en rond ou les
passages répétés. Le degré d’accoutumance aux bruits
aériens des mammifères est dans une large mesure
inconnu. Les phoques et les otaries supportent par-
ticulièrement mal la perturbation au moment de la mise
bas. Dérangés par un aéronef volant à basse altitude, les
phoques communs désertent les plages en abandonnant
leurs petits et il arrive souvent qu’ils ne reviennent pas au
même endroit. Ce phénomène peut donner lieu à un taux
de mortalité élevé chez les petits.

La Commission conclut que les bruits aériens, et en
particulier ceux qui émanent des hélicoptères, sont
susceptibles d’avoir une incidence importante sur les
oiseaux nicheurs et sur certains mammifères marins.
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Bases à terre

Il faudra prévoir une installation à terre pour assurer le
soutien de l’exploration hauturière. Les répercussions
possibles sur l’environnement de la présence de bases à
terre sont les perturbations attribuables à la circulation
aérienne et maritime et les déversements accidentels.
Toutefois, la Commission conclut que, si on les aménage
dans des zones industrielles et si on met en application
les bons principes de conception environnementale, il est
improbable que l’on ait à déplorer des incidences impor-
tantes sur l’environnement.

Encombrement du fond marin

Le Règlement sur le forage de puits de 1’Administration
du pétrole et du gaz des terres du Canada stipule que, une
fois le forage terminé, le fond marin doit être débarrassé
de tout élément susceptible de gêner l’activité d’autres
utilisateurs et la Loi sur les pêcheries interdit l’immersion
de débris de quelque nature que ce soit.

La réglementation actuelle de 1’Administration  du pétrole
et du gaz des terres du Canada stipule également que la

tête de puits doit être coupée au moins un mètre sous la
conduite de boue. Cette exigence semble reposer sur
l’hypothèse que le fond marin est partout relativement
stable et à l’abri de l’érosion. L’évaluation environnemen-
tale initiale de Chevron et l’information factuelle présen-
tée au cours des audiences indiquent que les sédiments
pourraient être déplacés sous l’effet de l’érosion attribu-
able aux courants, en particulier sur les bancs peu
profonds du détroit de la Reine-Charlotte.

La Commission conclut que le niveau de coupure de la
tête de puits, au-dessous de la conduite de boue, doit être
déterminé en fonction de la possibilité de déplacement à
long terme des sédiments sur un lieu de forage donné.

Opérations d’exploration et circulation maritime

La circulation maritime dans la région est relativement
importante. Il y a la circulation hauturière par l’entrée de
Dixon et le détroit d’Hécate  et qui a pour points d’origine
Prince Rupert et Kitimat, et la navigation côtière, qui est
le fait de remorqueurs, de chalands, de traversiers, de
navires de croisière, de cargos, de bateaux de pêche et de
bateaux de plaisance. On s’attend à ce que la circulation
maritime augmente consécutivement à l’expansion des
installations portuaires de Prince Rupert.

L’accroissement de la circulation dans une région bien
connue pour son climat hostile et la mauvaise visibilité
s’accompagnera d’une augmentation des risques de
collision avec les installations de forage fixes. A l’heure
actuelle, la Garde côtière ne dispose d’aucun système de
gestion de la circulation maritime applicable à la région
d’exploration.
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La Commission recommande que, afin de réduire 
 attribuable aux bruits aériens des
 marins et des oiseaux, le Service

 de la faune  Canada) et 
 d e   d e  l a  

sent des directives visant 
ation des espèces vulnérables et

ces directives soient mises en� application par
pilotes d�aéronefs qui interviennent dans le

gramme d�exploration au large de la  ouest.

La Commission suggère que ces directives soient sem-
blables à celles qui sont en vigueur dans la mer de

 et qu�elles comportent les précisions suivantes :

-que les lieux importants pour les oiseaux, les phoques
et les otaries, comme les aires de  et les lieux
de reproduction, soient portés sur des cartes et que
les périodes importantes des cycles de vie soient
indiquées;

-que les principales trajectoires de vol des oiseaux
soient portées sur des cartes afin que les hélicoptères
et autres aéronefs puissent les éviter dans la mesure
du possible;

-qu �une  zone d�exclusion comportant des limites
verticales et horizontales passant au moins à 500
mètres des lieux sensibles soit observée;

-que les bases à terre d�où émanent des bruits attribu-
ables aux aéronefs (bases d�hydravions et pistes
d�atterrissage pour hélicoptères par exemple) soient
aménagées loin des lieux biologiquement fragiles.

La Commission croit qu�il serait déraisonnable de
n�appliquer les contraintes relatives aux aéronefs qu�à
l�industrie du pétrole et du gaz.

La Commission recommande que Transports
Canada mette au point un mécanisme devant faire
eu sarte que les contraintes applicables  la circula-
tion  près des lieux fragiles fréquentés par
les  marins et les  o iseaux soient

�observation obligatoire pour tous les pilotes
�aéronefs circulant dans la région.

Éclairage des installations de forage

Plusieurs participants ont exprimé des préoccupations au
sujet de la possibilité que des oiseaux meurent après avoir
été attirés par les feux d�éclairage de l�installation de
forage. Il est bien connu que les feux de divers types sur
les structures artificielles attirent et déroutent les oiseaux.
En Amérique du Nord, on signale chaque année la mort
de millions d�oiseaux qui sont entrés en  avec des
luminaires. Le problème semble se poser avec la plus
grande acuité quand le ciel est couvert, soit quand les

éléments célestes sur lesquels les oiseaux migrateurs se
repèrent sont masqués.

Les quelque deux millions d�oiseaux que l�on retrouve sur
la côte ouest ont pour la plupart des moeurs nocturnes; ils
restent sur l�océan le jour et font la navette entre le terrier
et le large à la tombée du jour et quand il fait noir. Parmi
eux, on le sait, les alcidés et les pétrels sont attirés par
l�éclairage artificiel la nuit et les anciens Haidas avaient
l�habitude de capturer des oiseaux de mer en les attirant à
l�aide de grands feux. Un certain nombre d�études ont été
faites sur le taux de mortalité des oiseaux de mer attribu-
able aux navires et aux phares, mais peu d�entre elles
traitaient directement des installations de forage en mer.
Aucune étude officielle n�a été effectuée dans la région.

Considérant l�incertitude au sujet des effets des lumi-
naires des installations sur les oiseaux et en l�absence de
données solides concernant directement la côte ouest, la
Commission conclut qu�il est possible que des oiseaux
trouvent la mort pour avoir été attirés par les luminaires
des installations de forage et qu�il est également possible
que certaines espèces soient particulièrement vulnérables
en raison de leurs moeurs nocturnes. Les répercussions
pourraient être atténuées si l�on dotait les luminaires
d�écrans, si l�on utilisait la lumière bleue ou des feux à
éclats, pourvu qu�ils soient conformes aux exigences
gouvernementales de sécurité et de navigation et qu�ils
remplissent les conditions d�ordre opérationnel.

Installation de forage la nuit
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Plate-forme de forage semi-submersible
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7.EFFETSSOCIO-
ÉCONOMIQUESDES
OPÉRATIONSCOURANTES
Cette section porte sur les effets socio-économiques des
activités d’exploration hauturière sur les résidants de la
côte nord de la Colombie-Britannique. Comme il s’agit
d’une industrie toute récente, on ignore au juste si ces
effets seraient positifs ou négatifs.

Durant les premières années d’exploration, le rythme des
activités de forage est incertain et leur importance varie
d’année en année.

Dans son évaluation des effets socio-économiques possi-
bles de l’exploration, la Commission a considéré
l’ensemble de la période d’activité, des activités initiales
d’exploration aux forages de délimitation. Un projet
d’exploration comme celui que propose Chevron aurait au
début des effets socio-économiques limités qui pourraient
devenir graves si le rythme des activités d’exploration
devait s’accroître. 11 se pourrait également que toute
activité cesse si les forages ne donnaient pas de résultats
prometteurs. La Commission a tenu compte des deux
possibilités.

Dans l’élaboration de ses conclusions et recommanda-
tions, la Commission a tenu compte des quatre principes
fondamentaux suivants :

i) il faudrait appuyer la structure sociale, la culture, le
mode de vie et la hiérarchie traditionnelle des
collectivités;

ii) il faudrait chercher à réduire ou à éviter des effets
néfastes comme la perturbation sociale, l’inflation
et les poussées et retombées inflationnistes;

iii) il faudrait faire en sorte que les collectivités
profitent autant que possible des bénéfices liés à
l’exploration, au chapitre de l’emploi ou des affaires
par exemple; et

iv) les résidants de la région devraient jouer un rôle
dans le processus décisionnel en matière de gestion
de l’exploration hauturière.

GESTION DES EFFETS SOCIO-
ECONOMIQUES

Les participants se sont dits inquiets des effets socio-
économiques possibles de l’exploration hauturière. Les
résidants de la région se rendent bien compte que ces

activités risquent de modifier profondément leur mode de
vie. .Certains  croient que ces changements seront positifs
en ce sens qu’ils stimuleront l’économie et que les perspec-
tives d’emploi et d’affaires seront meilleures,, mais
d’autres pensent qu’ils seront négatifs.

VULNÉRABILITÉ AUX EFFETS SOCIO-ÉCONO-
MIQUES

Dans beaucoup de collectivités côtières, les perspectives
économiques sont des plus limitées et le revenu des
habitants varie considérablement d’une année à l’autre.
Le taux de chômage y est élevé. La région a vu la création
et le déclin de nombreuses entreprises locales, mais
possède assez peu d’expérience en ce qui concerne les
activités menées sur une grande échelle comme les
opérations hauturières.

Les résidants de la région sont vulnérables aux impacts
environnementaux. Le mode de vie, la culture, l’économie
et la structure sociale de la région sont fondés en grande
partie sur les ressources marines qu’on y trouve, et
notamment sur la pêche commerciale, la récolte domesti-
que des ressources marines, la pêche récréative et les
loisirs de plein air. Le tourisme et l’aquiculture, deux
activités qui pourraient se développer encore davantage,
ont également besoin d’un milieu naturel propre et non
pollué. Les résidants craignent que l’exploration hautu-
rière n’entraîne inévitablement des modifications ma-
jeures à l’environnement, ce qui aurait des répercussions
néfastes sur leur mode de vie, leur santé et leur gagne-
pain, ainsi que la survie de collectivités possédant une
longue tradition culturelle.

Beaucoup de résidants se sont établis dans la région et y
sont restés à cause de son caractère sauvage. Les loisirs de
plein air sont un élément important dans leur vie, et la
plupart se pratiquent dans le littoral et le long de la côte
où l’abondance des oiseaux, des poissons et des mam-
mifères marins leur garantit une expérience unique.

De plus, beaucoup de résidants se sentent vulnérables
parce qu’ils ne croient pas être en mesure de prendre part
au processus décisionnel. Nombre de gens se sont plaints
de ce que des décisions importantes aient été prises dans
le passé sans qu’ils y aient part.

La Commission croit qu’il faut trouver des moyens pour
veiller à ce que les résidants de la région participent
activement à la prise des décisions relatives à la gestion
des activités d’exploration hauturières et à leurs effets
possibles.
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«Les  données archéologiques que l’on
possède sur la région révèlent première-
ment une dépendance continue et heu-
reuse envers les ressources de la mer et
deuxièmement la présence de petits éta-
blissements-fantômes dispersés et peu-
plés de gens qui essaient d’assurer leur
subsistance par d’autres moyens : l’agri-
culture, un peu d’élevage, la culture de
légumes dans la cour. Rien de cela ne
marche. La pêche est vraiment la seule
industrie qui puisse marcher ici.» (Jenni-
fer Carpenter, bande heiltsuk,  Waglisla,
septembre 1985)

«Au  village, nous nous inquiétons beau-
coup de ce qui se passe. Notre vie est
tombée entre les mains d’une puissance
supérieure. Nous ne sommes plus capa-
bles de prendre les décisions qui nous
concernent.,) (Marina Jones, Masset,
novembre 1984)

PROGRAMMES DE CONTRÔLE ET PROGRAM-
MES SOCIO-ECONOMIQUES

Les effets socio-économiques de l’exploration hauturière,
comme les perspectives d’emploi et d’affaires, devraient
augmenter à mesure que les activités s’intensifieront.
Cependant, la distribution et l’importance de ces effets
pourraient varier beaucoup selon les collectivités, compte
tenu de la proximité de la zone d’activité, de la compé-
tence de la main-d’oeuvre locale, et de la possibilité de
trouver d’autres emplois.

L’un des problèmes majeurs soulevés au cours des
audiences est l’effet cumulatif des activités d’exploitation
des ressources dans la région, qui est encore inconnu à ce
jour. Beaucoup de participants estimaient que l’explora-
tion hauturière n’était guère susceptible, surtout les
premières années, de s’accompagner d’incidences néfastes,
mais que, associée à d’autres activités, poursuivies dans la
même région pendant un certain temps, elles pourraient
contribuer à l’apparition de répercussions cumulatives non
négligeables.

Étant donné qu’ils auront à subir les effets socio-écono-
miques de l’exploration hauturière, les résidants de la
région constituent la meilleure source d’information
concernant ces effets et leur incidence positive ou négative
sur les collectivités. Au cours des réunions, les partici-
pants se sont dit d’avis que les données socio-économiques

sur leurs collectivités recueillies par des organismes de
l’extérieur étaient soit fausses, soit incomplètes. Il semble
donc approprié de confier aux collectivités un rôle
important dans le contrôle des effets socio-économiques
de l’exploration hauturière et dans la conception des
mesures appropriées destinées à atténuer ou à limiter ces
effets.

Les collectivités pourront contrôler les effets socio-
économiques de l’exploration hauturière et faire face aux
importants changements qui en découleront dans la
mesure où elles disposeront des ressources nécessaires. Or,
à l’heure actuelle, ces ressources font défaut.

La Commission conclut que pour bien comprendre les
effets socio-économiques possibles des activités
d’exploration hauturière, il faut contrôler ces effets et
permettre aux collectivités de jouer un rôle important
dans le programme de contrôle.

La Commission conclut également qu’il faut aider les
collectivités à exercer cette importante fonction.

ATTENTES

Que les changements prévus se produisent ou non, les
résidants agiront en fonction de leur perception du projet.
S’ils devaient se montrer trop optimistes, certains pour-
raient se préparer prématurément à postuler des emplois
ou investir dans des opérations commerciales. Par contre,
s’ils étaient trop pessimistes, d’autres pourraient réagir
exagérément au moindre changement ou vivre dans
l’anxiété en attendant des changements qui ne viendraient
jamais. S’ils recevaient l’information voulue sur les
activités en cours et prévues de l’industrie pétrolière, les
résidants pourraient adapter leurs attentes et leurs projets
à la réalité. La Commission conclut qu’il faut absolument
prévoir des programmes d’information et d’éducation du
public avant et pendant les activités d’exploration
hauturières.
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«...Eh  bien j’aimerais qu’on fasse une
plus grande place à la participation
locale. Nous avons une expérience immé-
moriale de notre région et je pense qu’on
pourra collecter beaucoup plus d’infor-
mation au niveau local, entre autres
choses...» (Lynn Hill,  Hartley Bay,
novembre 1984)

«...Je m’oppose fortement à tout forage
près ou loin de l’endroit où je vis, je m’y
oppose fortement pour la simple raison
qui m’amène à me prononcer ici, j’ai peur,
je ne sais pas ce qui m’attend.,. (Ernest
Jackson, Kitkatla, novembre 1984)

«NOUS tenons . . . à ce que les habitants de
la région reçoivent la bonne information
au lieu de la mauvaise. Et je pense que
nous avons jusqu’ici communiqué de
façon très ouverte avec le public tout au
long du programme.» (Pat Haines, Che-
vron, Alert Bay, septembre 1985).

A V A N T AG E S  ÉCONOMIQUES P O U R  L A

RÉGION

Certains participants croient que l’exploration hauturière
pourrait entraîner la diversification et l’expansion de
l’économie de la côte nord. Cependant, on souhaite que
les activités actuelles et futures d’exploitation des res-
sources renouvelables ne soient pas menacées.

En vertu des règlements de 1’Administration  du pétrole et
du gaz des terres du Canada, toute entente d’exploration
conclue avec un exploitant comporte un Plan de retom-
bées au Canada par lequel l’exploitant est incité à
atteindre certains objectifs en matière d’emploi et d’achat
au Canada, mais non nécessairement au niveau local. Le
ministère de I’Énergie, des Mines et des Ressources
pétrolières de la Colombie-Britannique est d’avis que
l’économie locale devrait profiter au maximum du projet.

La Commission conclut que l’expansion des activités
d’exploration pourrait rapporter des bénéfices à long
terme, mais que les travaux d’exploration initiale ne
devraient offrir que de perspectives d’emploi et d’affaires
peu nombreuses et à court terme. En outre, c’est la base
côtière qui retirerait sans doute la plupart des bénéfices
en question. Si les activités d’exploration devaient
prendre de l’expansion, la région pourrait vraisemblable-
ment profiter davantage du projet, et la conservation des
avantages économiques retirés deviendrait alors une
priorité. En outre, le gouvernement et l’industrie de-

vraient veiller à ce que les résidants de la région aient
une perception réaliste des perspectives économiques
limitées qu’offre un programme initial d’exploration de
petite envergure.

EMPLOI

Certains résidants se sont montrés intéressés par les
perspectives d’emploi liées à l’exploration. Ils ont souligné
la nécessité de créer des emplois étant donné le haut taux
de chômage que connaît la côte nord et la rareté des
emplois. Cependant, il est clair que seule la découverte de
ressources exploitables sur le plan commercial permettrait
la création d’emplois permanents additionnels.

La plupart des activités d’exploration sont menées par des
entrepreneurs qui fournissent leur propre matériel et leur
propre personnel hautement spécialisé. Néanmoins,
certains des emplois à la base côtière, à bord des navires
d’approvisionnement ou sur la plate-forme de forage
n’exigent aucune spécialisation et pourraient être occupés
par des travailleurs locaux. D’autres emplois pourraient
également être créés au sein des entreprises locales
d’approvisionnement en biens et en services. Chevron
estime que les activités initiales d’exploration devraient
produire un total de 50 années-personnes environ (emplois
directs, indirects et induits) et que la plupart des postes en
question seraient temporaires. En outre, on ignore si
Chevron et ses entrepreneurs accorderaient la préférence
aux résidants locaux.

«L’exploration et le développement hau-
turier doivent tenir compte de l’impor-
tance économique d’autres activités
comme la pêche commerciale et le tou-
risme, ainsi que de la nécessité de les
préserver et de les protéger.» (Alderman
Detlef Beck, district de Kitimat, Kitimat,
septembre 1985)
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La Commission conclut qu’il faudrait chercher à maxi-
miser les bénéfices au chapitre de l’emploi sur le plan
local. Compte tenu de ce principe de base, la Commission
juge donc essentiel que le gouvernement et l’industrie
fassent en sorte que les résidants aient la priorité en ce
qui concerne les emplois liés à l’exploration.

n...je ne crois pas que les gens aient des
attentes irréalistes au chapitre de
l’emploi, et certainement pas dans le
domaine des emplois spécialisés, à moins
que certaines personnes de la région ne
possèdent déjà les- qualifications requi-
ses}. (Bob Durie, Energie, Mines et Res-
sources pétrolières, Victoria, octobre
1985)

«L’Administration  du pétrole et du gaz
des terres du Canada demande qu’une
partie de la force de travail et qu’une
partie des sommes engagées soient cana-
diennes ou d’origine canadienne. Nous
n’exigeons pas qu’elles viennent d’une
région donnée; nous suggérons l’embau-
chage de la population locale, et beau-
coup de compagnies ont élaboré des pro-
grammes fort efficaces dans ce sens.»
Administration du pétrole et du gaz des
terres du Canada (Bob Hornal,  Alert Bay,
septembre 1985)

Formation

Certains résidants voudraient que la population locale
puisse suivre des cours en vue de postuler des emplois.
Cependant, étant donné le petit nombre d’emplois de
débutant non spécialisés, l’incertitude qui plane sur tout le
projet et le caractère limité des activités initiales de
Chevron, il serait préférable pour le moment que les
résidants n’entreprennent aucune formation en vue
d’obtenir un emploi dans l’industrie pétrolière en haute
mer.

Toutefois, si le forage donnait des résultats satisfaisants et
entraînait l’expansion des activités d’exploration, le
nombre et la durée des emplois pourraient augmenter.
L’industrie offre divers cours de formation dans le
domaine de l’exploitation pétrolière et une partie des
cours consiste en stages d’apprentissage. En outre,
certains programmes comme la formation en fonctions
d’urgence maritime, pourraient être intégrés aux pro-
grammes des collèges communautaires ou d’enseignement
professionnel de la Colombie-Britannique.

Pénurie de travailleurs spécialisés

Si on se fie à ce qui s’est passé ailleurs, on pourrait
connaître une pénurie de travailleurs dans certains
métiers ou domaines d’occupation si le personnel des
entreprises locales passait à l’emploi de l’industrie
pétrolière. Le problème se pose tout particulièrement
lorsque les activités d’exploration coïncident avec la haute
saison de la pêche, de la foresterie, du tourisme ou
d’autres industries locales. Cependant, il est peu probable
qu’on ait à y faire face dans le cadre des activités initiales
d’exploration. Les quelques emplois temporaires et non
spécialisés générés par l’exploration hauturière ne
devraient pas attirer les travailleurs à temps plein spécia-
lisés. Cependant, si les activités d’exploration devaient
prendre de l’expansion, la compétition pourrait se faire
sentir dans certains domaines.

Modes de vie traditionnels

Si les activités d’exploration devaient prendre de l’expan-
sion, les résidants des petites collectivités de la région
pourraient se voir offrir des emplois. Les travailleurs
hauturiers passent généralement plusieurs semaines en
mer après quoi ils bénéficient de quelques semaines de
congé. Dans le nord du Canada, l’industrie pétrolière
fournit aux populations locales une source additionnelle
de revenus grâce à divers programmes de formation sur
place, d’apprentissage, de partage des emplois et d’horaire
souple.
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ACHATS LOCAUX

Les achats de biens et de services à l�appui des activités
d�exploration hauturière débuteraient au moment de
l�exploration sismique et deviendraient plus importants à
mesure que ces activités prendraient de l�expansion.
Cependant, dans le cadre du programme initial d�explora-
tion proposé par Chevron, les achats locaux de biens et de
services seraient limités. Les entreprises locales pourraient
fournir le logement, la nourriture et le transport terrestre
nécessaires au moment des changements d�équipes et
assurer l�approvisionnement des travailleurs de la 
forme de forage, des navires et de la base côtière. Elles
pourraient aussi fournir des carburants, lubrifiants,
matériels de forage et autres aux entrepreneurs, en plus
peut-être d�exploiter des navires d�approvisionnement, des
remorqueurs et des hélicoptères.

Les entreprises de la région sont intéressées à obtenir des
contrats d�approvisionnement, mais craignent que les
fournisseurs locaux ne soient mis de côté ou incapables de
faire face à la concurrence des fournisseurs étrangers
d�expérience. Elles suggèrent qu�on accorde la préférence
aux fournisseurs locaux au moment d�accorder les
contrats d�approvisionnement.

La Commission conclut que pour permettre aux résidants
de tirer le plus d�avantages possibles des activités
d�exploration on devrait faciliter la participation des
entreprises locales dans la fourniture des biens et services
par tous les moyens.

La Commission recommande que pour être 

EFFETS SUR LA COLLECTIVITÉ
Les premières années du programme d�exploration ne
devraient guère modifier la taille, la composition ou la
distribution de la population dans la région puisque la
plus grande partie des activités d�exploration seraient sans
doute confiée à des travailleurs de l�extérieur renvoyés
chez-eux après leur période de service. Cependant, si les
activités d�exploration devaient prendre de l�expansion, les
éventuels changements qui en résulteraient pourraient
amener une demande accrue de services sociaux et
communautaires et d�infrastructure, surtout à la base
côtière.

SERVICES SOCIAUX ET COMMUNAUTAIRES

L�exploration hauturière constitue l�une des nombreuses
activités en cours, terminées ou prévues dans la région
avec, par exemple, le terminus du gaz naturel liquide, le
port céréalier et le charbon du nord-est et du nord-ouest.

Ces projets touchent plus particulièrement la région de
Prince Rupert. D�après certains participants, ces activités
ont incité les jeunes travailleurs non spécialisés à se
rendre dans la région de Prince Rupert dans l�espoir de
trouver du travail. Beaucoup sont encore au chômage et
les services locaux d�aide sociale font donc face à une
demande accrue. Le taux relativement élevé de chômage
en Colombie-Britannique et les espoirs irréalistes suscités
par l�exploration hauturière pourraient amener encore
plus de gens dans la région de Prince Rupert. Ailleurs où
d�importants projets du genre ont été menés, des pro-
grammes d�information et des politiques d�embauche ont
été conçus pour atténuer ce problème. Les collectivités
devraient contrôler cette immigration et, en collaboration
avec le gouvernement et l�industrie, mettre sur pied des
programmes et politiques similaires au besoin.

On pourrait aussi assister à une certaine redistribution de
la population dans la région, surtout si les activités
d�exploration prenaient de l�expansion. Les jeunes
pourraient quitter les petites collectivités de la côte pour
se rendre dans les bases côtières travailler pour l�industrie.
Ces collectivités verraient donc leur population diminuer
et disposeraient de moins d�argent pour les infrastructures
et les services, ce qui nuirait au bout du compte à leur
équilibre et à leur viabilité. Les collectivités devraient
contrôler ces mouvements et, au besoin, élaborer des
stratégies pour en atténuer les effets, en collaboration
avec le gouvernement et l�industrie.

Port Simpson



68 Effets socio-économiques des opérations courantes

INFRASTRUCTURE

Chevron croit que Prince Rupert aurait les installations
requises pour répondre à ses besoins en matière de quais,
d�entrepôts et de chantiers. De plus, il se peut que dans le
cadre des opérations de forage d�exploration on ait
recours à un certain nombre de services locaux comme
l�approvisionnement en eau, le traitement des eaux usées,
l�élimination des déchets solides, l�élimination des déchets
de forage et le transport par route, par rail et par air.
Cependant, si on devait passer à l�étape du développe-
ment, la base et le terminus d�approvisionnement de-
vraient certainement être relocalisés ailleurs sur la côte. 
l�étape de la production, les bases côtières comptent
généralement un point d�arrivée de pipeline, un terminus
et un bureau d�administration.

 alors que les petits centres
perdent une partie de leur population au
profit des centres urbains qui profite-
raient seuls des nouveaux emplois créés,
et cela ne risque- t-il pas de nuire à leur
viabilité? Il faut un certain nombre d e
personnes pour faire fonctionner une
école, pour maintenir les services néces-
saires à la collectivité, et il ne s�agit pas
d�une  collectivité...))  Anderson,
Hartley Bay, novembre 1984)

Côte est,  de Graham,  de la Reine Charlotte

Durant les activités d�exploration, l�infrastructure et les
services sociaux et communautaires de la base côtière ne
devraient guère être mis à contribution étant donné que la
plus grande partie des travailleurs habiteraient sans doute
à l�extérieur de la base. On pourrait à l�occasion avoir
recours aux services hospitaliers si des travailleurs se
blessaient,  ainsi  qu�aux services sociaux et  com-
munautaires si les travailleurs restaient dans la région
entre leurs périodes de service. De plus, l�aéroport de
Prince Rupert pourrait être plus achalandé.

Les demandes d�infrastructure et de services auprès des
autres collectivités seraient négligeables. Toutefois, Port
Hardy et Sandspit, en tant qu�aires d�atterrissage
d�urgence pour hélicoptères, pourraient devoir réparer
leurs installations. De plus, on pourrait entreposer du
matériel de lutte contre les effets des déversements de
pétrole à certains endroits le long de la côte.- L�exploitant
serait vraisemblablement chargé d�assurer les services
nécessaires à ces endroits.
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Au cours de l�examen, le public a manifesté la plus vive
inquiétude quant à la possibilité d�une éruption impor-
tante de pétrole. La Commission conçoit qu�il s�agit d�une
question importante et admet qu�un tel accident con-
stituerait la plus grave menace environnementale associée
à l�exploration pétrolière en mer.

Dans cette section, la Commission étudie les causes des
éruptions, les techniques utilisées pour les prévenir ainsi
que leur incidence et leur probabilité. Les recommanda-
tions sont destinées à réduire la fréquence des éruptions et
à en atténuer les effets.

TECHNIQUES DE CONTRÔLE DES PUITS

On contrôle les puits grâce à la colonne de boue alourdie
du trou de forage. Lorsque la colonne de boue n�est plus
sous contrôle et qu�il y a un risque d�éruption, le bloc
d�obturation monté sur la tête de puits du fond sert de
dispositif de protection.

BOUE

Quand la pression de la formation poreuse et perméable
en forage n�est pas maintenue à un niveau suffisant, le
liquide pressurisé contenu dans cette formation et
constitué de gaz, d�huile ou d�eau pénètre dans le puits et
remonte à la surface. Normalement, pour maintenir la
pression voulue, on fait passer une colonne de boue dans
le puits afin d�exercer une surpression suffisante à la
surface de la formation. On annule ainsi la pression
naturelle dans la formation, ce qui retient les fluides à
l�intérieur. Les boues de forage varient en densité et en
composition; certaines sont presque liquides et d�autres
ont une densité de 2.0 ou plus. Les boues de forage
contiennent du bentonite en suspension colloïdale plus des
alourdissants comme la barytine et d�autres additifs
possédant des propriétés particulières.

Dans une colonne de boue de forage, les pertes de surpres-
sion peuvent se produire de deux façons.

D�abord, le trépan peut pénétrer dans une formation
poreuse et perméable à pression étonnamment élevée dont
les fluides peuvent projeter la colonne de boue hors du
puits. Ce phénomène se produit rarement car, même dans
les régions encore jamais explorées, on connaît générale-
ment bien les caractéristiques de pression des formations
suite à diverses études géologiques, et on conçoit les
programmes de boues de forage et de cuvelage en consé-
quence. Sur la côte ouest on connait évidemment bien
toutes les caractéristiques de la pression dans les forma-
tions et les programmes de boues de forage et de cuvelage
en tiendront compte. Si on craignait de perdre le contrôle

d�un puits parce que la pression rencontrée était plus forte
que prévue, il faudrait alourdir la boue pour rétablir
l�équilibre.

 

Nettoyage  Déversement Alert Bay

«rester là, dans la faible lumière de
l�aube et voir cette horrible nappe noire
s�avancer en silence tandis que les gens
vaquent à leurs occupations matinales
sans se douter qu�elle  vient. Et elle
avance inexorablement, il est impossible
de l�arrêter, elle vient avec la marée. Et
elle s�étend, s�étend et s�étend. Un vrai
cauchemar. Mais ce qui m�a vraiment
inquiétée, c�est ce que j�ai vu après, ce qui
a été rejeté après sur le rivage, la mort,
les oiseaux morts» (Dorothy Shuker,
Alert Bay, novembre 1984)

La perte de pression peut aussi se produire lorsque le
trépan pénètre dans une zone de «fuite» à basse pression
d�où la boue s�échappe dans la formation. Il y a perte de
circulation lorsque la boue annulaire cesse de revenir en
surface. La pression de la colonne se trouve alors réduite,
ce qui permet aux fluides à pression supérieure des autres
zones de pénétrer dans le puits et d�en expulser-le reste de
la boue. Lorsque la boue s�échappe dans une zone de
«fuite», on peut sceller la zone en ajoutant des additifs à la
boue, comme des coquilles de noix, des pneus déchiquetés
ou des coques de grain. La colonne retrouve alors le
volume et le poids requis.

L�expulsion de la colonne
nécessairement un désastre.

BLOC D�OBTURATION

Lorsque la boue ne permet pas de
 voulue pour contenir le

maintenir la 
pétrole dans le puits, le bloc

hors du trou n�entraîne pas
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d’obturation offre un moyen de contrôle supplémentaire.
Le bloc d’obturation est installé sur la plus petite tête de
tubage du fond marin.

Les obturateurs servent à sceller des espaces annulaires
ou des trous non tubés. Une fois fermés, ils sont conçus
pour supporter toute pression subséquente dans le puits.
Ils sont contrôlés à partir du plancher de l’installation de
forage par le maître-sondeur qui transmet de fortes
pressions hydrauliques au bloc par l’entremise de petits
tubes. Un second dispositif complet est prévu pour plus de
sécurité. Le bloc d’obturation et son fonctionnement sont
décrits en détail à la section 6.

En cas d’éruption, s’il est impossible de reprendre le
contrôle du puits grâce aux obturateurs et à la boue, on
peut devoir faire appel à des spécialistes qui prendront des
mesures spéciales ou installeront du matériel spécial pour
réduire le déversement ou tuer le puits. Dans certains cas,
on peut reprendre le contrôle du puits lorsque celui-ci
s’engorge naturellement de débris ou de roches. Enfin,
quand tous les autres moyens ont échoué, il faut forer un
puits de secours.

PUITS DE SECOURS

Comme on étudie toujours soigneusement la profondeur
et la position du puits d’exploration, il est possible de faire
venir une installation de forage complète d’ailleurs, de la
placer dans un endroit sûr près du puits soufflant et, par
forage dirigé, de forer un nouveau puits qui ira rejoindre
le puits original à l’endroit où il pénètre dans la formation
ou à proximité. On peut alors injecter de la boue lourde et
du ciment dans le puits de secours pour tuer le puits en
éruption. Il faut beaucoup plus de temps pour forer un
puits de secours qu’un puits ordinaire.

Compte tenu des ressources disponibles et à une vitesse
moyenne de 5 à 6 noeuds, Chevron a indiqué qu’il
faudrait de 7 à 14 jours pour mobiliser une installation de
forage de puits de secours et pour l’installer.

La Commission croit qu’il faut prendre des dispositions
formelles pour garantir la disponibilité d’une installation
de forage de puits de secours pouvant être installée sur
les lieux d’une éruption dans un délai donné.

INCIDENCE ET PROBABILITÉ

Les éruptions graves sont chose rare. Des milliers de puits
en haute mer ont été forés partout dans le monde à des
fins d’exploration, de délimitation et de développement et
les statistiques indiquent que l’incidence des éruptions est
d’environ 1 sur 3 000. De plus, le volume du pétrole
déversé est habituellement faible.

Les éruptions sont le résultat d’erreurs humaines ou de
pannes de matériel dues à des erreurs humaines. Comme
nous l’avons vu, le matériel de forage moderne est doté de
systèmes d’urgence et la marge de sécurité est importante.
Les pannes surviennent généralement à la suite d’une
installation, d’une inspection, d’une utilisation ou d’un
entretien non adéquats.

Les études confirment que la plupart des éruptions sont
dues à des erreurs humaines; un travailleur fait un
mauvais mouvement, par inattention ou par panique, la
planification est inadéquate ou confiée à une personne
incompétente, ou on prend trop de risques par paresse ou
par suffisance. Le matériel lui-même est rarement en
faute. Il arrive que le personnel soit mal choisi ou qu’il ne
possède pas la formation, l’expérience, les connaissances
ou les aptitudes nécessaires pour prendre les mesures
voulues en cas de danger ou pour installer, faire fonction-
ner ou maintenir le matériel correctement. Enfin, la
gestion et la surveillance peuvent être inadéquates et les
règlements gouvernementaux mal appliqués.

La Commission conclut que la meilleure façon de
prévenir une éruption est de porter une attention soute-
nue à la formation, à l’expérience et’à la compétence des
exploitants et des responsables de la réglementation, et
d’utiliser le matériel le meilleur et le plus moderne.
Comme une éruption importante pourrait avoir des
conséquences graves, l’organisme de contrôle ne doit pas
prendre pour acquis que les exploitants et le personnel de
forage possèdent la formation et l’expérience voulues, ni
que le matériel est installé et utilisé correctement.
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Les colonnes de pétrole, moins lourdes que les colonnes de
boue, peuvent servir à contrôler en partie les formations
productives. Les colonnes de pétrole exercent une pression
considérable bien qu’inférieure à celle des colonnes d’eau.
En cas d’éruption de gaz à condensat, cependant, le
condensat se présente sous forme gazeuse et ne se liquéfie
qu’au moment où sa température et sa pression baissent
tandis qu’il monte dans le puits jusqu’à la surface. La
colonne située dans le puits, constituée essentiellement de
gaz, n’exerce pour ainsi dire aucune pression sur la
formation productive. Les éruptions de gaz à condensat,
sans force de reflux, sont donc plus soudaines et plus
rapides que les éruptions de pétrole.

Les liquides condensés sont invariablement très légers
d’alcane  d’hydrocarbure aromatique. Très toxiques pour
certains biotes, ces produits s’évaporent toutefois rapide-
ment. Lorsque le gaz et les liquides contiennent de
l’hydrogène sulfuré, le gaz «acide» qui en résulte est
fortement toxique pour toutes les formes de vie, et on peut
être obligé de mettre le feu au condensat. Par ailleurs, les
éruptions de pétrole (avec gaz) et les éruptions de gaz
(avec condensat) sont assez semblables, notamment
quand il s’agit de contrôler et de tuer le puits. Bien
entendu, les éruptions de gaz sont beaucoup moins
dommageables pour l’environnement que les éruptions de
pétrole.

DÉVERSEMENTSPROVENANTDE
NAVIRESPÉTROLIERS

Toute éruption de pétrole en haute mer entraînant le
déversement de grandes quantités de pétrole dans le
milieu marin a bien entendu de graves conséquences. Le
pétrole déversé par un navire pétrolier pourrait aussi
causer énormément de dommages à L’environnement. Si
les deux types d’incidents présentent quelques similitudes,
ils offrent aussi d’importantes différences, surtout les
premiers jours. Les éruptions de pétrole libèrent du
pétrole brut non altéré contenant des gaz à haute pression
et des fractions légères, tandis que le pétrole qui se trouve
à bord des pétroliers a déjà été traité et débarrassé de ces
fractions légères. Par conséquent, le pétrole déversé par
un pétrolier a un comportement fort différent du pétrole
provenant d’une éruption. Le pétrole libéré par une
éruption ne produit pas de nappes aussi épaisses ni aussi
importantes que le pétrole d’un pétrolier. Celui-ci est
visqueux et il s’écoule lentement, sans pression, tandis que

Figure 9: Éruptions représentatives
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le premier a habituellement un débit constant, sous forte
pression, à grande profondeur et en compagnie d’un
important volume de gaz. Il se mélange donc par turbu-
lence à la colonne d’eau et produit des nappes plus
minces, plus dispersées. En outre, les déversements de
pétroliers se produisent souvent à proximité du rivage, à
des endroits imprévisibles, tandis que les éruptions se
produisent à des endroits donnés, le plus souvent au large
des côtes.

Comme le pétrole provenant d’un pétrolier et celui
provenant d’une éruption ont des comportements différ-
ents les premiers jours, leurs effets sur l’environnement
sont aussi différents et il faut prévoir des mesures
d’urgence et des contre-mesures différentes pour y faire
face.

ÉRUPTIONSANTÉRIEURES
REPRÉSENTATIVES

Il n’y a eu que trois éruptions importantes en haute mer :
une au large de la Californie en 1969, une autre dans la
mer du Nord en 1977 -et la troisième au large du Mexique
en 1979. En Californie, il s’agissait de l’éruption d’un
puits de développement foré à partir d’une plate-forme de
production permanente. Dans la mer du Nord, c’est un
puits producteur exploité à partir d’une plate-forme de
production permanente qui était en cause. Au Mexique,
l’éruption s’est produite durant le forage de délimitation
effectué à l’aide d’un semi-submersible. Les encadrés
contiennent une brève description de ces incidents et
montrent comment les éruptions se produisent et quel
volume de pétrole peut être libéré.

/ \
Plate-forme A, puits no 21, détroit de Santa Barbara, tion. Une injection massive de boue réduisit l’écoulement.
Californie 1969 Lorsqu’il ne subsista presque plus rien des bulles du fond

marin, le puits fut cimenté. On en était au douzième jour
On était en train de procéder au forage d’un puits de après l’éruption.
développement, par 57 m d’eau, à partir de la plate-forme
permanente  «An de la Union Oil Company près  de Le suintement reprit peu après. On put en venir à bout en
Carpenteria, en Californie. Le puits avait atteint une retirant le ciment par forage, en réinjectant de la boue et
profondeur de 1044 mètres quant une éruption se produi- du ciment et en activant les puits voisins ainsi que celui où
sit. Un tubage de 340 mm (13 3/8 po) était cimenté à 71 l’éruption s’était produite pour faire baisser la pression.
mètres sous le fond marin. On était en train de tirer la tige Le suintement, quoique réduit, persista encore quatre
de forage quand une émulsion de boue et d’hydrocarbures mois. Quelque 60 000 barils d’hydrocarbures furent
commença à s’écouler de la tête de puits. Les soupapes perdus; une vaste nappe s’était formée. Dix kilomètres de
d’obturateur se trouvaient au niveau de la plate-forme, rivage furent souillés. L’éruption libéra d’abord du gaz,
pas au fond de la mer. Les mâchoires pleines furent puis ensuite et surtout du pétrole. Il ne fut pas nécessaire
fermées pour cisailler la tige de forage qui s’enfonça dans de forer un puits de secours, ce qui, de toute façon,
l’orifice moins de quinze minutes après le début de n’aurait probablement pas été faisable.
l’éruption. La pression se déchargea dans des formations à
la surface du fond marin, autour de l’orifice, en raison de Cet accident se produisit aux premiers jours du forage
la faible profondeur du tubage, et le pétrole et le gaz se hauturier et fut la cause d’importantes  modifications au
répandirent immédiatement sur le fond marin autour du niveau des modèles et des techniques, modifications parmi
puits. La tige perdue fut repêchée et raccordée en descen- lesquelles il faut ranger l’emploi de tubages plus profonds

\
dant du matériel sous pression à travers le bloc à obtura- et mieux conçus.

f
PLATE-FORME EKOFISK, PUITS no 14, CHAMP
EKOFISK, MER DU NORD, NORVEGE, 1977

On était en train de parer ce puits producteur à subir des
réparations après avoir introduit une colonne de fluide de
forage pour le désactiver. Quand le puits sembla être
devenu inactif sous l’effet de la colonne de boue, l’ensem-
ble de soupapes et de vannes appelé «arbre de Noël» fut
enlevé et un obturateur à piston fut mis en place. Le puits
laissa immédiatement filtrer du pétrole et du gaz par
l’obturateur. Malheureusement, les pistons de l’obturateur
n’avaient pas la bonne taille pour la tige introduite
rapidement dans le trou et de plus l’obturateur avait été
installé à l’envers, ce qui gênait les tentatives de désactiva-

. tion. Finalement, la maîtrise du puits fut reprise huit jours

après l’éruption. Toute cette période fut marquée par des
conditions météorologiques défavorables qui compli-
quaient l’accès à l’installation. Quelque 160 000 barils de
pétrole furent répandus dans la mer du Nord et on en
récupéra fort peu. L’exploitant affirma que 50 p. 100 au
moins s’étaient évaporés dans les douze heures suivant la
fuite. Une vaste nappe s’était formée. On avait envisagé
de forer un puits de secours mais rien de concret ne fut
fait en ce sens.

L’accident était attribuable à une mauvaise utilisation de
l’équipement, et notamment à l’installation incorrecte de
l’obturateur et à l’emploi de pistons qui n’avaient pas la
bonne taille. L’intervention consécutive à l’éruption fut
gênée par les mauvaises conditions météorologiques.
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IXTOC 1, DÉTROIT CAMPECHE, GOLFE DU kilomètres de longueur et de 80 kilomètres de largeur qui
MEXIQUE, MEXIQUE, 1979-1980 se déplaçait vers l’ouest.

La seule éruption d’importance majeure à survenir à bord Le 26 juin, on avait obtenu un certain succès dans une
d’une installation semi-submersible forant un puits de tentative pour actionner les vannes de l’obturateur; des
délimitation de type exploratoire se produisit le 5 juin plongeurs avaient réussi à fixer quelques boyaux hydrauli-
1979. Il s’agissait d’un événement exceptionnel qui ques à ce dernier. On obtint une réduction de l’écoule-
dépassait largement en gravité les autres éruptions en ment, mais des fluides se mirent immédiatement à fuir
milieu marin. La maîtrise finale du puits ne fut reprise autour de la tête de puits, sur le fond océanique. On croit
que le 25 mars 1980. que ce phénomène pouvait être la conséquence d’une

rupture à faible profondeur du tubage cimenté.
Le 3 juin, l’installation semi-submersible SEDCO 135F
forait à 3 657 mètres de profondeur; le tubage de produc-
tion de 244 mm (9 5/8 po) était cimenté à 3 627 mètres.
Le bloc d’obturation était en place sur le fond marin, par
52 mètres d’eau. La circulation de fluide de forage fut
tout à coup complètement perdue et on passa deux jours à
essayer consciencieusement de la rétablir à l’aide de
fluides appropriés.

À ce moment, le forage d’un puits de secours commença.
On tentait en même temps d’employer d’autres méthodes
pour mettre un terme à l’éruption. On obtint ainsi une
réduction de l’écoulement, qui passa de 30 000 à 10 000
barils par jour. Ceci dit, une fois que le fluide se fut mis à
fuir autour de la tête de puits, la seule méthode de
contrôle vraiment efficace consistait à forer un puits de
secours.

À ce moment, le train de tiges de forage fut tiré, mais
lorsque les masses-tiges parvinrent au niveau de l’obtura-
teur, l’écoulement commença. Les obturateurs annulaires
furent refermés sur les masses-tiges, l’écoulement s’accrût
à l’intérieur de ces dernières, qui commencèrent à s’élever.
Le cisaillement des parois épaisses des masses-tiges se
révéla impossible; l’écoulement s’enflamma et l’équipage
fut évacué. Tout le matériel de forage standard s’effondra;
l’installation fut arrachée de son emplacement et sabor-
dée, mais, heureusement, le bloc- d’obturation demeura
intact sur le fond marin. Un grand feu continua de brûler
en surface et réduisit le volume du pétrole qui avait fui.

Une émulsion composée de 60 p. 100 d’eau et de 40 p. 100
de pétrole se forma à moins de 150 mètres du feu. Une
nappe de pétrole d’un kilomètre de largeur et de un à trois
millimètres d’épaisseur s’étendait à deux kilomètres du
feu, sous le vent. Quelque 30 p. 100 du pétrole furent
consumés. Le 12 juin, il s’était formé une nappe de 180

Deux puits de secours furent forés, le second donnant des
résultats positifs. Le forage commença le 2 juillet et la
jonction avec le puits entré en éruption survint le 20
novembre 1979. Après une longue période consacrée à
injecter du fluide dans le puits de secours, la maîtrise
d’Ixtoc  1 fut finalement reprise le 17 mars 1980. 11 fut
bouché et abandonné le 25 mars 1980.

Du début à la fin, l’opération dura 281 jours. On estime à
3 500 000 barils la quantité de pétrole déversée en mer.

L’emploi incorrect d’obturateurs à piston et le recours
exclusif aux obturateurs annulaires sont peut-être à
l’origine de ce très grave sinistre. Les pistons de tige ne
sont pas conçus pour se resserrer sur les masses-tiges et ils
ne peuvent les cisailler; en outre, le dispositif de sécurité
était incapable d’assurer une obturation étanche.
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9. DESTIN ET EFFETS DU
PÉTROLE SUR LE MILIEU
MARIN
Cette section étudie le mouvement et la décomposition des
nappes de pétrole et les effets du pétrole sur la vie marine
de la côte ouest, y compris sur le saumon, le hareng, le
poisson de fond, les mollusques, les oiseaux et les mam-
mifères, de même que les effets socio-économiques d’une
éruption.

COMPORTEMENTDUPÉTROLE
PR~~ENANTDwNEÉRUPTI~N

Le comportement du pétrole dans le milieu marin influe
sur la nature des conséquences biologiques découlant
d’une éruption, ainsi que sur le succès des contre-mesures
et des plans d’urgence adoptés.

Le pétrole déversé dans la mer subit des modifications
physiques et chimiques complexes : étalement, évapora-
tion, dissolution, dispersion, dégradation et émulsion. La
vitesse à laquelle ces changements se produisent dépend
du type de pétrole en cause et du milieu où se produit
l’éruption.

TYPES DE PÉTROLE

Le pétrole brut comprend de nombreux composés de poids
et de structures moléculaires différents, variant des gaz
légers (méthane) aux solides lourds. Chaque type de
pétrole brut possède des propriétés physiques et chimiques
particulières en termes de densité, de tension superficielle,
de viscosité, de point d’écoulement, de point d’éclair et de
solubilité.

Par conséquent, toutes les nappes de pétrole ne peuvent
s’étaler, se déplacer, s’évaporer, se dissoudre, s’émulsion-
ner, s’oxyder et se biodégrader de la même façon. Ce sont
ces différences qui déterminent les effets biologiques
d’une nappe et qui influent sur la planification des contre-
mesures pertinentes.

D’après Chevron, il est impossible de savoir d’avance quel
type de pétrole pourrait être découvert au large de la côte
ouest et donc de prédire le comportement et le destin du
pétrole provenant d’une éruption dans la région de la côte
nord.

«Selon le type de pétrole et les conditions
ambiantes, de 25 à 75 p. 100 du pétrole
brut s’évapore généralement dans les 12 à
48 premières heures.» (Ted Spearing,
Chevron, Victoria, octobre 198.5}

INFLUENCE DU MILIEU MARIN

L’étalement et le mouvement des nappes de pétrole sont
en grande partie fonction des mouvements de l’eau à la
surface. Sur la côte ouest, ces mouvements sont partielle-
ment régis par les systèmes atmosphériques et les tem-
pêtes du Pacifique nord qui produisent souvent des vagues
et des vents forts. Ils subissent aussi l’influence des fortes
amplitudes de marées, des forts courants de marée et du
caractère accidenté des côtes.

La température de l’air et de l’eau, la salinité de l’eau et
la charge sédimentaire déterminent aussi le comporte-
ment physique et chimique du pétrole. Par exemple, le
pétrole brut devient plus visqueux et s’évapore moins vite
dans l’eau froide, ce qui influe sur son étalement et sur sa
toxicité ainsi que sur son taux de pénétration dans les
sédiments côtiers.

CONCENTRATIONS DE PÉTROLE DANS LA
COLONNE D’EAU

Les effets du pétrole brut sur les poissons, les oiseaux, les
mammifères marins et les autres espèces marines dépen-
dent des concentrations de pétrole dans la colonne d’eau
après l’éruption. La concentration est fonction du type de
pétrole et des procédés chimiques qui l’altèrent et le
dégradent.

Chevron est d’avis qu’une éruption produirait un déverse-
ment d’hydrocarbures qui fragmenterait en petites nappes
altérées en quelques heures. Les fractions d’hydrocar-
bures aromatiques s’évaporeraient ou se dissolveraient
rapidement dans la colonne d’eau, ce qui réduirait la
toxicité du pétrole. Chevron croit que les nappes formées
suite à une éruption seraient très minces et qu’elles
auraient en moyenne un millimètre d’épaisseur environ à
un kilomètre du site de l’éruption, selon la viscosité du
pétrole et la configuration de la côte.

Chevron a cité des expériences où les concentrations de
pétrole dans la colonne d’eau ont pu être mesurées avant
et après l’application de dispersants. Avant, on a mesuré
des concentrations variant de une à deux parties par
million, tandis qu’après l’application des dispersants, les
plus fortes concentrations mesurées étaient de quarante
parties par million.

Certains participants ont dit être en désaccord avec
Chevron. Le ministère des Pêches et des Océans a soutenu
que le mélange par turbulence et la dispersion du pétrole
pourraient produire de fortes concentrations de minus-
cules globules d’hydrocarbure constituées en grande
partie d’hydrocarbures non altérés dans la colonne d’eau.
Le Ministère a aussi mis en doute les affirmations de
Chevron concernant l’épaisseur des nappes et les concen-
trations de pétrole dans l’eau après une éruption.
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À la lumière des renseignements présentés à la Commis-
sion, il appert que les parties en cause ne s’entendent ni
sur l’épaisseur des nappes, ni sur les concentrations de
pétrole dans la colonne d’eau après une éruption.

«...L’évaporation du pétrole est une fonc-
tion de type exponentiel, c’est-à-dire que
si on pert 2.5 p. 100 les 24 premières
heures, on perd environ 9 p. 100 les 24
heures suivantes, et ainsi de suite. Au
bout du compte, la perte est d’environ 30
ou 40 p. 100 en un mois à peu près.» (Kim
Roberts, conseil de district de Kwakiutl,
Vancouver, novembre 1985)

ÉMULSIONS

Certains participants ont dit être préoccupés par la
formation éventuelle d’émulsions d’eau dans l’huile, ou
«mousses». Les mousses sont le résultat du mélange par
turbulence de certains types de pétrole à forte viscosité et
à forte densité dans la colonne d’eau, La turbulence peut
résulter de l’action des vagues ou de la présence de gaz
dans la gerbe, surtout en eaux peu profondes.

Certaines mousses sont très stables et persistent parfois
des mois ou des années après un déversement. Les
fractions légères de pétrole emprisonnées dans les mousses
s’évaporent très lentement. Les mousses résistent à
l’altération et peuvent dériver sur de longues distances en
conservant toute leur toxicité. Le ministère des Pêches et
des Océans a rapporté que des mousses d’un pied d’épais-
seur formées durant l’éruption d’Ixtoc  1 dans le Golfe du
Mexique avaient dérivé plusieurs semaines avant de venir

s’échouer sur les plages du Texas à plus de 500 milles de
distance.

Une fois sur le rivage, les mousses ont tendance à
ramasser du sable et des débris et, une fois l’eau évaporée,
elles forment des mottes de goudron qui ne s’altèrent pas
davantage. On craint que ces mottes ne libèrent des huiles
toxiques dans les années à venir.

ENFONCEMENT ET SÉDIMENTATION

Le pétrole brut non altéré est moins dense que l’eau et il
flotte. Cependant, sa densité croît lorsque les fractions
légères s’évaporent et que le pétrole s’altère. Après une
longue altération, certaines huiles résiduelles peuvent
s’enfoncer sous la surface de l’eau. Le risque est par-
ticulièrement grand lorsque les huiles altérées absorbent
des macroparticules lourdes dans l’eau comme du limon
ou de la glaise, ou lorsque la nappe se déplace vers des
étendues d’eau douce, moins dense que l’eau de mer. On
craint que le pétrole coulé ne puisse empoisonner, recou-
vrir ou déplacer les organismes intertidaux et ceux qui
vivent au fond de l’eau.

ECHOUAGE

Les eaux littorales et côtières ont une grande importance
du point de vue biologique en raison du grand nombre de
jeunes saumons, d’oeufs de hareng, de crustacés,
d’oiseaux et de mammifères marins qui y vivent. Paral-
lèlement, le pétrole a tendance à se concentrer davantage
sur le littoral parce que les côtes empêchent toute disper-
sion et tout mouvement ultérieurs.

Les effets du pétrole sur l’écosystème du littoral sont
fonction du type de pétrole et de son degré d’altération,
En général, plus une nappe passe de temps en mer, moins
elle présente de danger. Le pétrole fortement altéré peut
s’échouer sur le rivage sous forme de boules de goudron
tandis que le pétrole frais risque de contaminer toute la
zone intertidale.

Les effets du pétrole sur le rivage dépendent également du
type de rivage en question. Les côtes exposées à de fortes
vagues ne retiennent généralement pas le pétrole long-
temps. Les vagues et les marées dispersent le pétrole et lui
permettent de s’altérer et de se biodégrader plus vite. Par
ailleurs, dans les zones abritées comme les baies, les
criques, les lagons, les marais et les petites plages, le
pétrole reste plus longtemps sur place parce que les
vagues sont moins fortes. Dans certains cas, le pétrole
peut rester en place des années.

Quand le rivage est abrupt, la zone intertidale est rela-
tivement étroite. Une zone intertidale dotée de bassins de
marée peut retenir le pétrole plus longtemps. Lorsque
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celui-ci est apporté par la marée haute, seule une autre
marée haute peut l’en déloger.

La composition matérielle de la plage joue aussi sur le
degré de rétention du pétrole. Celui-ci pénètre plus
rapidement dans certains matériaux que dans d’autres,
selon sa viscosité, la température, la perméabilité des
matériaux et d’autres facteurs. Sur les plages de sable
exposées, par exemple, le pétrole peut se mélanger au
substrat et conserver toute sa toxicité en plus de cesser de
s’altérer.

EFFETS BIOPHYSIQUES D’UNE
ÉRUPTION

Dans son étude des effets du pétrole sur les poissons, les
mollusques, les oiseaux et les mammifères marins, la
Commission s’est rendu compte que les recherches en la
matière sont incomplètes. Le pétrole déversé dans la mer
a des effets différents sur les différentes espèces et tous
ces effets n’ont pas été identifiés. De plus, une espèce
donnée peut avoir des liens complexes et mal connus avec
les autres espèces de l’écosystème marin. Par conséquent,
si elle subit un effet particulier, il se peut que les autres
espèces soient aussi touchées, par le biais du réseau
alimentaire par exemple. Comme les études sur les effets
biophysiques du pétrole portent généralement sur une
espèce donnée ou un groupe d’espèces particulier, il faut
être très prudent lorsqu’on applique les résultats de ces
études à l’ensemble du milieu marin.

EFFETS DU PÉTROLE SUR LES POISSONS ET
LES INVERTEBRES

La côte ouest est l’habitat d’importantes populations de
saumons, harengs, poissons de fond, mollusques et
invertébrés. Les effets du pétrole varient selon les espèces,
le type de pétrole et les conditions environnementales. Le
pétrole peut causer la mort des poissons ou avoir des
effets sublétaux comme une croissance réduite, des
anomalies du développement, des changements de
comportement et des changements dans le potentiel de
reproduction. Dans le milieu naturel de concurrence, le
pétrole peut affecter la taille et la santé des populations
de poissons.

«II semble que les hydrocarbures puissent
réduire considérablement les chances de
survie des individus; or, ce sont les indivi-
dus qui forment les populations, donc il y
a lieu de craindre une diminution de la
taille des populations... On ne peut pas
compter que le poisson saura éviter les
eaux contaminées, et les études ont

démontré que le poisson n’évite pas
nécessairement les dangers dans son
milieu. Le poisson motivé, dans son
milieu naturel, qui doit se battre pour sa
subsistance, éviter les prédateurs ou
migrer peut de plus avoir des réactions
très différentes de celles du poisson moins
stimulé et moins motivé gardé en labora-
toire.» (I. Birtwell, Pêches et Océans,
Vancouver, octobre 1985)

«...II me semble qu’on connaît peu de
choses concernant le comportement du
pétrole et ses effets sur les estuaires, le
poisson en migration, les alevins de la
grosseur du doigt, le fretin qu’on trouve
dans les estuaires, et ce qu’il faut faire si
on ne nous donne pas cette information.»
(Kevin O’Neil,  Central Coast Fishermen’s
Protective Association, Bella Coola,
novembre 1984)

Saumon

Les effets du pétrole sur les saumons jeunes et adultes
sont fonction des concentrations de pétrole dans la
colonne d’eau. Chevron a indiqué que les concentrations
de pétrole résultant d’une éruption ne risquaient guère
d’atteindre des niveaux létaux. Beaucoup d’intervenants
ont dit être en désaccord avec cette affirmation, soutenant
que les concentrations de pétrole dans l’eau seraient
létales pour le saumon. Le ministère des Pêches et des
Océans affirme que certaines composantes toxiques du
pétrole ne s’évaporeraient pas et que plusieurs des
fractions lourdes restantes seraient toxiques.

À l’heure actuelle, la plupart des données sur les taux de
concentration létale pour le saumon proviennent de
quelques expériences et de sources d’information limitées.
Etant donné l’important écart d’opinion entre les partici-
pants et Chevron, il serait prudent de supposer que le
pétrole est toxique pour les poissons même à faible
concentration. Comme on ignore quelles seraient les
concentrations de pétrole advenant une éruption, il est
impossible d’éliminer la possibilité de concentrations
létales d’hydrocarbures dans la colonne d’eau en cas
d’éruption, ce qui aurait des effets néfastes pour le
poisson.

Le ministère des Pêches et des Océans et d’autres partici-
pants se préoccupent aussi des effets sublétaux du pétrole
sur le saumon. La présence du pétrole dans l’eau quand
les jeunes saumons gagnent la mer pourrait réduire leur
capacité de s’adapter de l’eau douce à l’eau salée. L’expo-
sition au pétrole pourrait aussi nuire à la croissance des
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jeunes saumons et les rendre plus vulnérables à la préda-
tion et moins en mesure de lutter pour se nourrir.

On a des raisons de s’inquiéter du manque de connais-
sances sur les effets létaux et sublétaux des diverses
concentrations de pétrole sur le saumon jeune et adulte.
On a besoin d’informations supplémentaires aux fins de
la planification d’urgence et de la gestion des pêches en
cas d’éruption au large des côtes.

Hareng

Le hareng risque de subir les effets néfastes d’une
éruption parce que le frai, l’incubation et la naissance des
poissons de l’espèce se déroulent dans les eaux du littoral,
là où les risques d’exposition à des concentrations toxiques
de pétrole sont élevés. Les harengs déposent leurs oeufs
sur le varech, les algues et les rochers du littoral, en eaux
peu profondes. Ils sont particulièrement vulnérables au
moment du frai et à l’état d’embryon libre, en mars et en
avril. Toute exposition au pétrole à ce moment pourrait
entraîner la mort du poisson ou des anomalies de déve-
loppement. Les effets du pétrole sur les premières années
d’une classe d’âge donnée de hareng pourraient avoir des
conséquences répétées à long terme sur les stocks de
hareng.

Poisson de fond

On craint que les oeufs et les embryons libres des poissons
de fond ne soient affectés par le pétrole déversé. Les oeufs
et les embryons libres de plusieurs espèces de poisson de
fond flottent à la surface de l’eau ou à proximité et
dérivent avec le courant. Ils sont donc vulnérables au
pétrole flottant en surface ou dispersé dans la colonne
d’eau. Les mois les plus critiques à cet égard sont ceux de
janvier à septembre qui correspondent à la période de
reproduction.

Le pétrole qui coule au fond de la mer peut aussi affecter
les poissons de fond jeunes et adultes qui y vivent. Il
pourrait avoir des effets létaux ou sublétaux comme une
réduction de la croissance et d’autres changements
physiologiques. Les sources de nourriture risquent d’être
réduites ou contaminées par l’huile. Cependant, comme ce
poisson vit au fond de l’océan, il risque moins d’être
affecté par les nappes dérivant en surface ou à proximité.

Mollusques et invertébrés

Plusieurs mollusques et invertébrés revêtent une grande
importance dans les domaines de la pêche commerciale,
de la pêche de subsistance pratiquée par les Autochtones
et des éventuelles entreprises aquicoles. Parmi les espèces
en cause se trouvent la crevette, le crabe, la Palourd*e,  les
haliotides, le pétoncle, la moule, l’huître et l’oursin. A une
ou à plusieurs étapes de leur cycle de vie la plupart des
invertébrés font partie du réseau alimentaire dont
dépendent les autres espèces de poisson, y compris les
espèces commerciales. Beaucoup d’invertébrés passent la
première partie de leur vie en surface. Ils sont alors très
vulnérables au pétrole et pourraient être exposés à des
nappes.

Les invertébrés occupent aussi les régions littorales où ils
sont encore unê fois vulnérables au pétrole. Si le littoral
était contaminé, les invertébrés pourraient mourrir,
perdre leur habitat, manquer de nourriture, être conta-
minés ou pollués. Le crabe, la crevette, les amphipodes et
les autres crustacés sont particulièrement sensibles au
pétrole, surtout à l’état embryonnaire et au moment de la
mue. On a noté une baisse des populations de crabe dans
les eaux polluées par le pétrole. Les palourdes, les huîtres
et autres bivalves exposés au pétrole sont restés conta-
minés pendant parfois toute une année.

Recherche sur les effets du pétrole sur les poissons et les
mollusques

Les effets du pétrole sur les poissons et les mollusques
donnent lieu à une vive controverse. Compte tenu de
l’importance des pêches de la côte ouest sur le plan socio-
économique, il est cependant plus prudent de supposer
qu’une éruption de pétrole pourrait causer des dommages
importants à l’industrie de la pêche et de réduire considé-
rablement les stocks de poissons et de mollusques.

Étant donné les limites inhérentes à tout projet de
recherche en laboratoire, la meilleure façon de déterminer
les effets du pétrole sur les espèces marines est de les
étudier sur place. Malheureusement, on possède peu de
documents sur les effets biophysiques des déversements
réels de pétrole et l’interprétation des faits a donné lieu à
bien des controverses.

Même si elle juge utile de mener d’autres recherches
concernant les effets létaux et sublétaux du pétrole sur
les saumons et les autres espèces de poisson à différentes
étapes de leur développement, la Commission croit qu’il
ne faudrait pas accorder trop d’importance à cette lacune
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puisque bien d’autres éléments de données sont néces-
saires pour élaborer des modèles complets des effets
éventuels d’un déversement de pétrole sur les espèces de
poissons importantes.

Parallèlement, le gouvernement et l’industrie devraient
poursuivre les recherches en cours relativement aux effets
du pétrole sur les poissons et les mollusques et chercher à
améliorer les données de base sur les ressources halieu-
tiques de la côte ouest.

EFFETS DU PÉTROLE SUR LES OISEAUX

Les oiseaux sont les victimes les plus évidentes des nappes
de pétrole. Quand une grande nappe de pétrole atteint
une région habitée par beaucoup d’oiseaux marins, les
pertes sont importantes. Le triste sort des oiseaux recou-
verts de pétrole et notre incapacité de les sauver préoccu-
pent fort le public.

Le principal facteur causant la mort des oiseaux est
l’engluement des plumes. Quand les oiseaux tentent de se
débarrasser du pétrole en lissant leurs plumes, ils les
emmêlent et déplacent les barbules, ce qui permet à l’eau
de s’infiltrer et d’atteindre les plumes sous-jacentes et la
peau. Plus l’oiseau lisse ses plumes, plus il s’expose. Dans
les eaux froides de la côte nord, un oiseau mouillé perd
rapidement sa chaleur, souffre d’hypothermie et meurt.
Parce que l’oiseau perd sa principale source d’isolation
lorsqu’il est mouillé, même une petite quantité de pétrole
peut, dans certains cas, causer la mort par perte de
chaleur.

La vulnérabilité et la sensibilité au pétrole varient selon
les espèces et leur habitat. Les oiseaux nageurs, comme
les alcidés et les canards de mer, risquent d’entrer en

contact avec le pétrole s’ils se trouvent à proximité d’une
nappe. Or, la plupart des oiseaux de la côte ouest du
Canada sont des nageurs, sauf durant la saison des
amours. Certaines espèces passent de longues périodes sur
l’eau ou effectuent leur migration à la nage. Ils sont mal
adaptés à la vie hors de l’eau et seraient incapables de
trouver leur nourriture ou de s’occuper de leur petit à
terre.

Outre ses effets négatifs sur l’imperméabilité, le pétrole
risque aussi d’être ingéré par les oiseaux. On a étudié les
effets de l’ingestion de pétrole, mais il existe une con-
troverse quant à la survie possible des oiseaux. L’oiseau
victime d’un déversement de pétrole pendant la couvaison
risque de souiller ses oeufs et d’en empêcher l’éclosion.

S’il existe des concentrations d’oiseaux de mer dans les
secteurs au large des côtes, comme par exemple sur les
bancs au large et au-dessus d’une remontée d’eau, la
plupart des oiseaux vivent dans les eaux du littoral. Les
oiseaux de mer passent la plus grande partie de leur vie en
mer, mais certaines espèces se réunissent en colonies
durant la saison des amours tout en continuant d’aller
chercher leur nourriture en mer. Une bonne partie de la
population reproductrice de plusieurs espèces vit dans ces
colonies qui se trouvent généralement sur des îles exposées
et isolées ou sur des plages vulnérables au pétrole. On
connaît peu de choses sur la distribution en haute mer de
ces oiseaux en-dehors de la saison des amours.

Beaucoup d’oiseaux migrateurs suivent des itinéraires
côtiers au moment de leur migration au printemps et à
l’automne et utilisent certains secteurs comme aires de
repos ou d’arrêt. Des milliers d’oiseaux se rassemblent à
ces endroits pour se nourrir et se reposer. Certaines
espèces passent même l’hiver dans la région. Les oiseaux
qui séjournent dans ces secteurs côtiers sont particulière-
ment vulnérables aux nappes de pétrole.

Les participants et les organismes gouvernementaux
soutiennent qu’on a besoin d’informations supplémen-
taires sur les populations d’oiseaux de la région. Si la base
de données sur les .oiseaux côtiers est en voie d’expansion,
on manque encore de renseignements sur certaines
espèces et beaucoup de domaines n’ont pas fait l’objet
d’études adéquates. Certains renseignements sont essen-
tiels à la planification d’urgence, comme l’identification
des plages utilisées par les oiseaux durant les différentes
étapes de leur développement. La Commission croit
qu’avant tout forage, l’inventaire complet des populations
d’oiseaux côtiers s’impose aux fins de la planification
d’urgence.
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Chaque fois qu�un déversement de pétrole se produit,
certains individus tentent de venir en aide aux oiseaux
touchés. Bien qu�ils soient mus par des motifs humani-
taires, leurs efforts ont habituellement peu d�effets sur le
taux de survie des oiseaux. Dans certains cas, il arrive
même que les- oiseaux souffrent de ces efforts, surtout
lorsqu�il n�y a pas de spécialiste sur place pour donner des
conseils sur les meilleures méthodes à utiliser ou décider
des oiseaux qui doivent être traités.

     
La Commission recommande que  dans
son plan �urgence en cas  de pétrole,

 Ies spécialistes qui pourront diriger sur
appel les efforts locaux visant  débarrasser 
oiseaux du 

Oiseau recouvert de pétrole

EFFETS DU PÉTROLE SUR LES MAMMIFÈRES
MARINS

Pinnipèdes et loutres

Les effets du pétrole sur les pinnipèdes (phoques et lions
de mer) et sur les loutres peuvent être variés. Le contact
physique avec le pétrole peut irriter ou endommager les
tissus sensibles comme les yeux. Il semble toutefois qu�on
puisse corriger ces effets, s�ils ne sont pas trop graves, par

des ablutions d�eau propre. Le pétrole peut aussi boucher
le nez et la gueule des mammifères et immobiliser leurs
nageoires pour les empêcher de nager.

Certaines espèces auxquelles la fourrure garantit chaleur
et flottabilité comme les loutres, les otaries à fourrure de
l�Alaska, les jeunes lions de mer et les phoques communs,
sont sans doute les plus sensibles aux effets du pétrole.
Les expériences effectuées suggèrent que les mammifères
marins à fourrure peuvent perdre une grande partie de
leur chaleur et de leur flottabilité à cause du pétrole et
que ces effets peuvent durer plusieurs jours. Le pétrole
emmêle la fourrure et cause une perte d�isolation, ce qui
peut entraîner l�hypothermie et la mort.

Les animaux peuvent aussi ingérer du pétrole directement
lorsqu�ils se lavent ou qu�ils dévorent une proie souillée,
ou encore indirectement par le biais de la chaîne alimen-
taire. L�ingestion du pétrole peut affecter les systèmes
nerveux et reproducteurs.

Comme les loutres se nourrissent d�organismes vivant au
fond de la mer, certaines de leurs sources de nourriture
peuvent être touchées par le pétrole déposé sur les
sédiments de fond.

D�après les renseignements dont on dispose actuellement,
la plus grande préoccupation à l�égard des phoques, des
lions de mer et des loutres reste la possibilité que le
pétrole atteigne une échouerie ou une colonie, car beau-
coup d�animaux risqueraient alors de périr ou subir des
effets sublétaux.

Les principales échoueries et colonies de phoques et de
lions de mer sont situées sur le littoral, ce qui souligne la
vulnérabilité de ce secteur face au pétrole.

Cétacés

Le pétrole peut aussi avoir des effets néfastes sur les
cétacés, et notamment sur les baleines, les dauphins et les
marsouins. Il peut endommager les tissus sensibles comme
les yeux, infecter les évents, et avoir de courts effets
mineurs sur la peau.

Si les baleines et les dauphins semblent capables d�éviter
les nappes de pétrole, ils ne peuvent peut-être pas toujours
déceler de minces pellicules flottant à la surface. On a vu
certaines espèces de dauphins et de baleines nager et
manger, selon toute apparence, dans des nappes de
pétrole. Un tel comportement pourrait amener l�ingestion
de pétrole, tout particulièrement suite à la consommation
des proies contaminées. De plus, certaines baleines,
comme la baleine grise, qui se nourrissent d�organismes
de fond dans les eaux du littoral, risquent d�infecter leurs
fanons lorsqu�elles s�alimentent dans des eaux con-
taminées.
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Les baleines grises migrent le long des côtes, a quelques
kilomètres du rivage. On ne possède cependant aucune
étude systématique sur la distribution et l’abondance
saisonnières des baleines et des dauphins de la côte ouest.

EFFETS SOCIO-ÉCONOMIQUES D’UNE
ÉRUPTION

Une éruption importante pourrait avoir des effets socio-
économiques majeurs sur la côte ouest de la Colombie-
Britannique et sur ses résidants.

En cas d’éruption, certaines collectivités seraient touchées
plus sévèrement que d’autres. Selon les vents et les
courants de surface, les concentrations de pétrole ris-
queraient d’être plus fortes dans certains secteurs. Les
collectivités les plus touchées seraient celles qui font la
récolte des ressources de ces secteurs. Une éruption
pourrait affecter le régime alimentaire, le revenu, la
structure sociale et la culture de ces collectivités et même
menacer la survie de certaines.

Les effets socio-économiques d’une éruption seraient
surtout ressentis dans les collectivités, mais des régions
entières pourraient aussi être affectées, notamment dans
le domaine de la pêche au saumon qui fournit la plus
grande partie des revenus de la pêche commerciale. Les
dommages causés aux poissons et aux mollusques pour-
raient également être sentis à nouveau régulièrement
longtemps après l’incident. Ainsi, les dommages à une
classe d’âge de saumon ou de hareng seraient visibles à
intervalles réguliers pendant des décennies. Il faudrait en
outre des années peut-être pour repeupler un secteur
contaminé où la récolte des mollusques et des invertébrés
se pratique à des fins alimentaires.

Si les stocks de poissons et de mollusques étaient touchés,
certaines zones de pêche et de récolte devraient être
fermées, ce qui aurait des effets désastreux sur la pêche
commerciale. De plus, dans le cas des mollusques, ces
fermetures pourraient durer un an ou même davantage.

Nous avons décrit précédemment la dépendance socio-
économique des Autochtones de la côte face aux res-
sources marines de la région. Par ailleurs, on possède de
toute évidence très peu d’informations au sujet de
l’utilisation de ces ressources, ce qui pourrait poser un
grave problème pour l’élaboration des plans d’urgence
destinés à faire face à une éruption éventuelle ou pour
l’administration des programmes d’indemnisation des
effets d’une éruption.

On craint également la pollution éventuelle du poisson et
l’impact de ce phénomène sur la pêche commerciale. On
entend par pollution la contamination du poisson par les
hydrocarbures qui lui donne une odeur d’huile et un goût
désagréable et le rend impropre à la mise en marché.
Comme la contamination ne peut être décelée avant
consommation, la pollution d’une petite partie des
poissons pourrait menacer la valeur au marché de
l’ensemble des prises. En outre, la publicité faite autour
de l’éruption pourrait porter les consommateurs à croire
que tous les poissons de la Colombie-Britannique ont été
contaminés, ce qui affecterait leur mise en marché.

Les effets du pétrole sur l’industrie de la pêche pourraient
aussi s’étendre aux pêcheurs du sud qui récoltent 60 p.
100 environ du saumon chinook de la région, ainsi qu’au
secteur du traitement du poisson qui emploie beaucoup de
gens dans la région.

Les effets d’une éruption sur l’industrie aquicole en plein
essor dans la région soulèvent également des inquiétudes.
Encore à ses débuts, cette industrie pourrait connaître une
croissance remarquable d’ici quelque temps. L’aquicul-
ture pourrait devenir une industrie importante sur la côte
ouest, notamment dans les petites collectivités. Or, les
lieux où se pratique l’aquiculture sont vulnérables au
pétrole.

La zone d’exploration contient de nombreux sites intéres-
sants des points de vue des loisirs, de l’environnement et
de la culture. Les loisirs de plein air sont importants pour
les résidants de la côte nord et sont à la base de l’industrie
du tourisme en pleine expansion. Certains exploitants et
certaines collectivités ont commencé à développer le
potentiel touristique de la région en ce qui a trait au plein
air et à la pêche récréative. La côte nord attire surtout les
gens en raison de son caractère sauvage et de ses attraits
naturels. Selon les participants, l’annonce d’une éruption
ferait croire que les eaux de la région sont polluées, ce qui
la rendrait moins attirante pour les loisirs en plein air et le
tourisme.

PROTECTION DES EAUX DU LITTORAL

Le littoral et les estuaires sont particulièrement vulné-.
rables  à la contamination par le pétrole. Les zones
intertidales de ces secteurs abritent souvent des écosys-
tèmes importants parce qu’on y trouve de la lumière, des
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abris et des éléments nutritifs en abondance. Les eaux peu
profondes du littoral et des baies contiennent une flore
riche et variée, comprenant le foin des marais et les
algues, qui offre nourriture et abri à une grande variété
d�animaux. Les estuaires, à l�embouchure des rivières et
des cours d�eau, sont particulièrement importants.

Les eaux du littoral, et plus particulièrement celles des
estuaires, fournissent nourriture . et abri aux jeunes
poissons au moment de leur passage de l�eau douce à l�eau
salée, ainsi qu�à de nombreuses espèces de mollusques et
d�invertébrés récoltés pour leur valeur alimentaire et
marchande. Les établissements aquicoles, en expansion,
sont aussi situés dans ces secteurs.

Les eaux du littoral accueillent des colonies d�oiseaux
marins et servent aussi d�aire de repos aux oiseaux
migrateurs protégés dans plusieurs pays. En outre,
beaucoup d�oiseaux ayant un lien avec le milieu marin se
nourrissent et nagent dans ces eaux. Les phoques et les
lions de mer y ont leurs échoueries, leurs roqueries et
leurs zones de consommation, et certaines baleines
migrent et se nourrissent à proximité du rivage. Les côtes
pittoresques de la côte nord constituent le principal attrait
de la région en ce qui concerne les loisirs de plein air et le
tourisme.

Plusieurs sites de la côte et du littoral de la  sont
des réserves écologiques où des espèces ou des 
tèmes typiques ou uniques sont protégés à des fins de
conservation ou d�étude scientifique.

Certains secteurs hauturiers sont également importants
pour la production primaire du plancton et constituent
l�habitat de nombreuses espèces de poissons, de mam-
mifères marins et d�oiseaux. Cependant, comme ils ne
possèdent pas de rivage pour stopper le pétrole à la dérive,
les secteurs hauturiers sont généralement affectés moins
longtemps par les nappes de pétrole. Les eaux les plus
touchées seraient celles qui se trouveraient à proximité de
l�éruption, là où le pétrole ne serait pas altéré.

La côte ouest possède un écosystème riche et varié, très
vulnérable au pétrole. Une éruption importante pourrait
avoir de graves effets sur cet écosystème. Si les eaux
hauturières sont importantes pour certaines espèces à
certains moments, les eaux du littoral sont importantes en
tout temps. Sur la côte ouest, les secteurs loués aux fins
de l�exploration se trouvent plus près de ces zones vulné-
rables que ne le sont ceux de la côte est du Canada ou de
la mer du Nord. Par conséquent, le pétrole qui viendrait
s�échouer sur le rivage serait plus frais.

Le plus important facteur dont il faut tenir compte dans
l�évaluation des effets biologiques du pétrole est le temps
qu�il faudra à celui-ci pour atteindre les secteurs vulné-
rables du littoral, compte tenu des vents et des courants.
Plus une éruption se produit loin des côtes, plus le pétrole
s�altère, et plus les équipes d�intervention ont de temps
pour appliquer les contre-mesures pertinentes. Il est donc
important de maintenir une zone tampon entre les lieux
de forage et le rivage. La Commission conclut donc à la
nécessité d�établir une zone fermée de 20 kilomètres dans
le cadre des activités de forage.

Équipe de nettoyage



Plans d’urgence et contre-mesures en cas d’éruption de pétrole 83

10. PLANS D’URGENCE ET
CONTRE-MESURES EN CAS
D’ÉRUPTION DE PÉTROLE

PLANS D’URGENCE

Un plan d’urgence en cas d’écoulement accidentel de
pétrole est un plan d’action visant à faire face aux
conséquences d’une éruption. On y trouve la description
des mesures à prendre pour éviter ou réduire les effets de
l’éruption.

L’Administration  du pétrole et du gaz des terres du
Canada exige l’élaboration d’un plan d’urgence spécifique
avant d’autoriser un programme de forage donné. Ce plan
doit être élaboré par l’exploitant, en collaboration avec les
organismes gouvernementaux, au moment de la demande
de permis de forage. Le manuel de l’administration du
pétrole et du gaz des terres du Canada intitulé «Lignes
directrices et procédures - Forage pétrolier et gazier sur
les terres du Canada» (septembre 1984) décrit le contenu
d’un plan d’urgence. Le ministère de l’Energie,  des Mines
et des Ressources pétrolières de la Colombie-Britannique
exige aussi des plans d’urgence dans ses règlements sur le
forage et la production.

Cette section étudie certains des éléments dont on doit
tenir compte dans la planification d’urgence, comme la
préparation de cartes des zones vulnérables, l’organisation
et les contre-mesures.

CARTES DES ZONES VULNÉRABLES

Dans un plan d’urgence efficace, l’information sur les
ressources importantes menacées par une éruption de
pétrole doit être suffisamment détaillée pour permettre de
déterminer comment et où les contre-mesures prévues
devront être appliquées. De nombreux participants se sont
plaints de l’insuffisance d’informations concernant les
ressources de la côte nord de la Colombie-Britannique,
soit les pêches, les concentrations d’oiseaux ou de mam-
mifères marins, les secteurs vulnérables du littoral et les
estuaires, les aires de loisirs et du patrimoine et les
réserves écologiques.

Pour faire face aux mouvements de la nappe, le rkpon-
sable des opérations a besoin d’informations pour iden-
tifier les zones les plus importantes, plutôt que de descrip-
tions détaillées des ressources qui se trouvent à chaque
endroit. Or, le meilleur moyen de’ fournir ce genre
d’informations consiste à préparer une carte des zones
vulnérables où sont identifiées les secteurs de priorité
ainsi que leur vulnérabilité au pétrole d’après les saisons.

On doit aussi idéalement y trouver des renseignements sur
les mesures les plus efficaces pour protéger ces zones et
pour nettoyer les plages à l’arrivée du pétrole.

Les Évaluations environnementales initiales de Chevron
et de Petro-Canada identifiaient les zones cktières
importantes. Le gouvernement et Chevron ont par ailleurs
fourni de l’information additionnelle, notamment sur les
besoins futurs en matière de recherche, en réponse aux
Demandes de renseignements supplémentaires de la
Commission. Cette information a servi de point de départ
en vue de la préparation de cartes des zones de priorité.
Le Fonds renouvelable pour l’étude de l’environnement
subventionne actuellement un programme de cartographie
des ressources dans les îles de la Reine-Charlotte et
Chevron a indiqué qu’elle mènerait d’autres études en vue
d’obtenir les renseignements nécessaires pour répondre
aux normes d’obtention d’un permis de forage.

On a également besoin de renseignements sur l’utilisation
domestique des ressources marines, notamment en ce qui
a trait à la pêche de subsistance des Autochtones. Etant
donné que les résidants ont exprimé une certaine inquié-
tude à l’égard du caractère confidentiel de ces renseigne-
ments, il importe de les faire participer au processus
d’identification des zones à protéger en priorité, de façon
à tenir compte des connaissances et des intérêts locaux.

Enfin, on a besoin d’un inventaire des nombreux sites
archéologiques qui se trouvent sur le rivage de la côte
nord et dans les zones intertidales. Beaucoup de ces sites
pourraient être exposés à un écoulement accidentel de
pétrole et perturbés encore davantage par des activités de
nettoyage mal planifiées.

Pour veiller à ce que les cartes des zones vulnérables
contiennent l’information la plus complète et la plus
récente, la Commission croit que les organismes
intéressés et l’industrie devraient en faire la mise à jour
régulièrement. En outre, les responsabilités en la matière
devraient être clairement établies. Les organismes
participant à la mise à jour devraient aussi participer à la
collecte des données originales de façon à bien compren-
dre les méthodes et les limites de la base de données.
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ORGANISATION

L’application efficace d’un plan d’urgence exige l’inter-
vention d’une équipe bien entraînée. La formation des
équipes d’urgence revêt une importance toute particulière
lorsque celles-ci comptent parmi leurs membres des
représentants de plusieurs organismes gouvernementaux,
des collectivités locales, des entrepreneurs et des exploi-
tants comme ce serait le cas sur la côte ouest.

En vertu des dispositions actuelles, le pollueur a la
responsabilité initiale des mesures de nettoyage advenant
un écoulement de pétrole. Si le pollueur est incapable de
prendre toutes les mesures nécessaires, les organismes
gouvernementaux peuvent entrer en scène et facturer le
nettoyage au pollueur.

Plusieurs organismes sont chargés de prendre des mesures
en cas d’écoulement accidentel de pétrole sur la côte
ouest. La Garde côtière canadienne est responsable des
écoulements en  p rovenance  d ’un  nav i re ,  t and i s
qu’Environnement  Canada est responsable des écoule-
ments qui se produisent à terre et qui souillent l’océan,
ainsi que des écoulements dont on ignore l’origine. Le
Programme provincial  d’urgence du ministère de
l’Environnement  de la Colombie-Britannique s’attaque
aux écoulements à terre et en eaux douces. Enfin,
1’Administration  du pétrole et du gaz des terres du
Canada s’occupe des écoulements provenant des opéra-
tions de forage en haute mer, y compris des éruptions.

Le système actuellement en vigueur en cas d’écoulement
accidentel sur la côte ouest et auquel participent la Garde
côtière canadienne, Environnement Canada et le Pro-
gramme provincial d’urgence, a évolué au cours des
années. On y a souvent recours pour faire face aux
nombreux incidents mineurs qui se produisent chaque
année dans les eaux de la Colombie-Britannique. L a
Commission croit qu’il faudrait s’inspirer de ce système

pour élaborer la réponse du gouverne-ment en cas d’érup-
tion de pétrole sur la côte ouest. Etant donné que la
Garde côtière canadienne est déjà chargée des écoule-
ments en mer les plus courants, elle devrait également
avoir la responsabilité d’intervenir en cas d’éruption.
L’Administration  du pétrole *et du gaz des terres du
Canada et le ministère de l’Energie,  des Mines et des
Ressources pétrolières de la Colombie-Britannique
devraient quant à eux s’occuper des mesures de contrôle
des éruptions à bord des installations.

En règle générale, les résidants participent bénévolement
au nettoyage des rives dans les régions touchées par une
nappe de pétrole. La participation des résidants serait fort
utile en raison de la connaissance qu’ils ont des conditions
environnementales locales et notamment des ressources de
subsistance. La Commission croit que les résidants, pour
qui la protection des ressources marines est fort impor-
tante des points de vue économique et social, devraient
être inclus dans le processus de planification des mesures
de nettoyage. De plus, pour permettre aux résidants de
participer de façon efficace et en toute sécurité au
nettoyage, un programme de formation devrait être mis
sur pied à leur intention.

<(Je  me demande s’il n’est pas plus rai-
sonnable de montrer ce qu’il faut faire
aux habitants des régions susceptibles
d’être touchées par un déversement de
pétrole et de coordonner, un peu du
moins, les efforts d’intervention en cas de
problème.» (Kevin O’Neill,  Central Coast
Fishermen’s Protective Association, Bella
Coola,  septembre 1985)
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PRÉPARATION ET MISE À JOUR

Si des exercices pratiques permettent certes d’identifier
certaines lacunes d’un plan d’urgence, la seule façon de
connaître son efficacité réelle consiste à le mettre à
l’épreuve dans une situation d’urgence. Un plan «théo-
rique» peut s’avérer inutilisable face à des problèmes
inattendus comme le mauvais temps, des contraintes
d’ordre logistique ou une erreur humaine. Pour préparer à
de telles éventualités, les plans d’urgence doivent être
complets, détaillés, souples et réalistes, et on doit disposer
des ressources nécessaires à leur application en tout
temps.

Un soutien logistique efficace est essentiel pour mener à
bien un plan d’urgence. Chaque plan doit donc contenir
des renseignements sur la façon de mobiliser et de
maintenir ce soutien, ainsi qu’une liste du matériel
nécessaire en vue des contre-mesures, du nettoyage et du
soutien logistique, avec son emplacement et le délai
nécessaire à sa mobilisation. On doit prendre des disposi-
tions particulières concernant le QG sur place, le loge-
ment et le ravitaillement, les systèmes de communication,
et les transports aériens et terrestres. Sur la côte ouest, il
est particulièrement important de prendre ces dispositions
à l’avance en raison de l’éloignement des régions visées,
des transports limités et de la fréquence du brouillard et
de la mauvaise visibilité.

Une fois préparés puis testés, les plans d’urgence doivent
être tenus à jour. Un plan contenant des renseignements
périmés n’a plus aucune utilité. Il faut donc fréquemment
vérifier et mettre à jour les données sur l’emplacement et
la disponibilité du matériel de contre-mesures, les services
de transport aérien et maritime, les logements, les
systèmes de communication et le personnel clé.

FORMATION ET EXERCICES

Le personnel à l’emploi de l’industrie et du gouvernement
doit recevoir une formation appropriée relativement au
rôle qu’il aura à jouer en cas d’éruption. Les programmes
de formation doivent être organisés conjointement par
l’industrie et par le gouvernement, de façon que tous les
participants puissent rencontrer leurs homologues dans un
milieu favorable à la coopération. Les résidants, dont le
rôle est des plus importants, doivent aussi participer à ces
séances de formation. Divers programmes sont offerts,
comme ceux de ‘Transports Canada à Cornwall, en
Ontario, pour l’étude des écoulements accidentels et des
moyens d’y faire face.

Il est important d’organiser des exercices fréquents pour
vérifier si les plans de déploiement du matériel sont
efficaces, si le matériel est utilisable et si le soutien
logistique est suffisant. Les exercices permettent aussi de
vérifier si l’équipe d’intervention est bien organisée et
prête à l’action. Ils doivent reproduire toutes les étapes
d’intervention, y compris le compte rendu de déversement
et les avertissements, la logistique et la mobilisation du
matériel de nettoyage.

Les exercices doivent se dérouler dans des conditions
réalistes et pas toujours la semaine ou l’été par beau
temps. Ils servent à tester la capacité de l’exploitant et du
gouvernement de prendre des contre-mesures à court
délai.

Aux fins des essais et de la formation, les exercices
doivent grouper tous les intéressés, y compris le personnel
à l’emploi du gouvernement, et chacun doit participer et
non se contenter de jouer le rôle d’observateur. Après
l’exercice, les participants doivent être débreffés et on doit
revoir les plans d’urgence au besoin.

CONTRE-MESURES

Les contre-mesures font appel à toutes les méthodes et à
toute la technologie disponibles pour faire face à un
déversement, y compris le repérage des nappes et les
moyens de contenir et de récupérer le pétrole, de disperser
les nappes et de nettoyer le rivage. L’efficacité de ces
mesures varie.

REPÉRAGE ET MODÉLISATION DES
MOUVEMENTS DES NAPPES DE PETROLE

On a besoin d’informations sur l’emplacement exact des
nappes et sur leurs mouvements possibles pour appliquer
les contre-mesures là où elles protégeront le mieux les
ressources les plus vulnérables. Il est possible d’obtenir ces
informations au moyen du repérage et de la modélisation.

Repérage

Il existe plusieurs méthodes de repérage des nappes de
pétrole. Ainsi, on se sert normalement d’un aéronef une
ou deux fois par jour pour les observer; cependant, cette
méthode n’est efficace que le jour à bonne visibilité.
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On peut aussi employer des bouées émettrices ou déri-
veurs, qui suivent la nappe et permettent de connaître son
emplacement. Ces bouées sont utiles par tous les temps ou
presque, mais leur portée reste limitée.

On utilise également du matériel de télédétection. Parmi
les appareils disponibles au Canada en vue d’opérations
aéroportées, on trouve du matériel aussi perfectionné que
le radar aéroporté à balayage latéral, les scanners infra-
rouge/ultraviolet et les caméras de télévision à prise de
vues sous faible éclairage. Le mauvais temps et l’obscurité
peuvent cependant nuire au rendement de certains de ces
appareils.

La Commission conclut que la technologie actuelle et les
recherches en cours devraient de plus enplus permettre le
repérage des nappes de pétrole. Cependant,+1  importe que
le matériel nécessaire soit disponible en quantités
suffisantes au début des activités de forage.

Modèles à trajectoire

Les modèles à trajectoire sont des simulations infor-
matiques du comportement du pétrole provenant d’une
éruption ou d’un écoulement accidentel. Ils cherchent à
prévoir les mouvements, l’étalement et l’état du pétrole à
différents moments. Pour créer des modèles fiables, il faut
connaître le type et la quantité de pétrole éjecté à
l’endroit de l’écoulement accidentel, ainsi que de l’infor-
mation sur les vents, les courants, l’état de la mer et les
températures de la mer et de l’air tout au long de la
trajectoire de la nappe. Les modèles sont utilisés aux fins
de la planification d’urgence et du repérage des nappes de
pétrole provenant d’une éruption ou d’un écoulement
accidentel.

L’Administration  du pétrole et du gaz des terres du
Canada exige que les plans d’urgence contiennent des
éléments de prédiction des mouvements du pétrole à
partir d’un site donné. Les déplacements et destinations
prévus, calculés à différents moments de l’année, servent

à évaluer les risques que présente l’éruption pour les
ressources marines vulnérables, en mer, sur mer et sur le
rivage. Pour faire ces prédictions, on se sert généralement
des données antérieures sur les vents et, à l’occasion, des
données actuelles disponibles sur les courants de surface.

Les experts techniques et le ministère des Pêches et des
Océans croient ces modèles fort utiles pour la planifica-
tion d’urgence, mais soulignent la nécessité de tenir
compte à la fois des courants de surface et des vents pour
le calcul des trajectoires. Le ministère des Pêches et des
Océans estime nécessaire de recueillir pendant un an au
moins des données sur les courants de surface au voisin-
age de l’emplacement proposé d’une installation de
forage. La Commission n’est pas convaincue de l’effica-
cité des modèles à trajectoire pour le repérage des nappes
de pétrole, mais elle admet leur utilité en matière de
planification d’urgence. La Commission croit que
l’information actuellement disponible sur les courants de
surface de la région est insuffisante.

Les modèles à trajectoire sont en principe des outils fort
utiles en matière de contrôle des écoulements accidentel
de pétrole. Les modèles permettent de prédire les mouve-
ments du pétrole dans l’obscurité et par mauvais temps.
Toutefois, l’utilité d’un modèle donné est fonction de la
qualité et de la disponibilité des données de base.

Les experts techniques et les participants possédant une
certaine expérience dans le domaine de la modélisation
sont sceptiques quant à l’utilité des modèles dans le cadre
des contre-mesures, non seulement en raison de la
difficulté de mesurer les vents en mer et les courants de
surface, mais aussi à cause de l’apparente inefficacité des
modèles disponibles dans la simulation de processus
physiques complexes et variables.

La complexité des courants de surface de la région
montre bien la difficulté croissante de définir le comporte-
ment des nappes de pétrole en mer à mesure que le temps
passe.

La Commission croit que les modèles à trajectoire ne
constituent pas un outil prometteur pour le repérage des
nappes de pétrole provenant d’une éruption sur la côte
nord. Elle croit au contraire, qu’on devrait plutôt se fier
principalement aux bouées émettrices qui peuvent être
déposées sur les lieux de l’éruption et partout où l’on
trouve ensuite une nappe de pétrole.
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on utilise surtout des bouées

�émettrices pour suivre les mouvements des nappes
de pétrole.

EFFICACITÉ DES CONTRE-MESURES

Pour minimiser les effets d�une éruption, on doit compter
sur des contre-mesures efficaces permettant de contenir et
de disperser les nappes et de nettoyer le rivage. L�infor-
mation reçue par la Commission semble indiquer que les
contre-mesures actuellement prévues seraient  peu
efficaces sur la côte ouest.

Moyens de contenir et de récupérer les nappes de pétrole

Le meilleur moyen de contenir, concentrer et éliminer les
nappes de pétrole est évidemment de recourir à des
moyens mécaniques comme les barrages et les dispositifs
d�écrémage. Chevron, Environnement Canada et la Garde
côtière canadienne ont cependant indiqué que la technolo-
gie actuelle ne permet guère d�espérer d�excellents
résultats pour ce qui est de contenir et de récupérer les
nappes de pétrole.

«NOUS ne pourrions pas travailler avec
des vagues de plus de quatre pieds parce
qu�il nous faut d�abord veiller à la sécu-
rité des travailleurs. Je parle ici des
tentatives de récupération. Nous ne pour-
rions pas garder nos barrages en place...
Nous ne travaillons pas dans l�obscurité.
La sécurité des travailleurs est notre
première préoccupation... La récupération
hauturière n�est tentée que par très beau
temps.» (Ian Young, Garde côtière cana-
dienne, Vancouver, novembre 1985)

Barrage d�endiguement

Les barrages et les dispositifs d�écrémage ne sont vrai-
ment utiles qu�en eaux relativement calmes et perdent de
leur efficacité à mesure que la hauteur des vagues et la
vitesse des courants augmentent. De plus, la dérive et
l�étalement du pétrole en mouvement rend la récupération
des nappes de plus en plus difficile avec le temps. Le
brouillard et l�obscurité posent aussi des problèmes
opérationnels et il est parfois difficile d�amener le
matériel sur place et de se débarasser du pétrole récupéré.
Le matériel est de plus sujet à des problèmes d�entretien
et autres, et son efficacité diminue à mesure que le pétrole
s�altère et devient plus visqueux ou émulsionné. Dans
leurs scénarios, les organismes gouvernementaux pré-
voient une efficacité de récupération inférieure à 10 p.
cent près du lieu d�éruption.

Si les mesures visant à contenir et à récupérer le pétrole
sont d�une efficacité limitée lorsqu�elles sont prises seules,
elles s�avèrent utiles quand on les combine à d�autres
contre-mesures ou dans certaines situations particulières.
Par conséquent, elles représentent un élément important
du plan d�urgence global qui doit inclure des données sur
les besoins prévus en matériel et en main-d�oeuvre pour
contenir et récupérer le pétrole au large, sur le littoral et
dans les zones intertidales et côtières, ainsi qu�une
stratégie générale d�application de ces contre-mesures.

La Garde côtière canadienne est le principal responsable
des écoulements accidentels provenant d�un navire. Étant
donné la vulnérabilité de la côte ouest sur le plan
environnemental et la densité du trafic pétrolier au large
de cette côte, la Commission a été surprise d�apprendre
que la Garde côtière canadienne ne dispose d�aucun
moyen ou presque pour faire face à un écoulement en
mer. La Garde côtière canadienne a indiqué qu�elle serait
actuellement incapable de faire face à une telle situation,
et qu�elle aurait du mal à contenir le pétrole en route vers
les côtes sur un large front. La Commission conclut qu�il
faut améliorer les ressources de la Garde côtière cana-
dienne afin de lui permettre d�appliquer des 
mesures efficaces en cas de d�écoulement de pétrole.

          
   

 du forage d�exploration,  Garde côtière
 améliore les ressources dont elle dispose

pour faire face  un  de pétrole en haute
mer, y compris en ce qui a trait au  
l�équipement, aux  aux . . systèmes de com-
munication et aux moyens logistiques pour déployer
rapidement ces ressources.

Utilisation de dispersants

Les dispersants sont des produits chimiques qui changent
les nappes de pétrole en une multitude de gouttelettes qui
se dispersent alors dans la colonne d�eau. Le pétrole est
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ainsi éliminé de la surface et cesse d’être soumis à l’action
des vents. Ce procédé peut s’avérer fort utile lorsque les
vents soufflent vers le rivage. Les dispersants sont plus
efficaces dans les eaux agitées et constituent donc une
solution de rechange intéressante lorsqu’il est impossible
de contenir et de récupérer les nappes en raison de l’état
de la mer. Les principales inquiétudes que soulèvent les
dispersants concernent leur toxicité et leur efficacité.

On admet généralement la faible toxicité de beaucoup de
nouveaux dispersants pour la plupart des formes de vie
marine. Cependant, les dispersants peuvent accroître
considérablement les concentrations de pétrole dans la
colonne d’eau, et on craint que le pétrole ainsi dispersé
n’atteigne des concentrations toxiques pour certaines
espèces importantes comme le saumon et le hareng.

On se demande aussi si les dispersants peuvent réduire’les
dommages éventuels causés par une nappe de pétrole.
Chevron a indiqué que les dispersants peuvent éliminer le
pétrole à la surface des eaux sans produire de concentra-
tions très toxiques dans la colonne d’eau. Cependant,
Environnement Canada affirme que dans les tests,
l’efficacité des dispersants varie de 0 à 100 p. 100 selon le
type de pétrole et l’état de la mer. L’efficacité des
dispersants varie aussi en fonction des agents appliqués,
des techniques utilisées, de l’état de la mer au moment de
leur application et des moyens logistiques à la disposition
des responsables. Il faut tenir compte de tous ces facteurs
dans l’élaboration des plans d’urgence. En outre,
puisqu’on craint que les dispersants ne produisent des
concentrations toxiques dans la colonne d’eau, divers
organismes comme le ministère des Pêches et des Océans,
Environnement Canada et le ministère de l’Environne-
ment de la Colombie-Britannique peuvent hésiter à en
autoriser l’usage. Il y a donc lieu de se demander s’il faut
inclure les dispersants dans les plans d’urgence.

«Est-il possible de nettoyer après un
écoulement accidentel de pétrole? Ici
encore, tout est affaire de rendement, et
nous possédons des renseignements con-
crets à ce propos. En cas d’écoulement, 10
à 20 p. 100 seulement du pétrole peut être
récupéré. Je peux vous donner mes sour-
ces au besoin. Cependant, jusqu’à 60 p.
100 des huiles légères peuvent
s’évaporer.» (Jim Steele, Conseil de la
nation haïda, Victoria, octobre 1985)

Nettoyage des rives

Advenant une éruption, il est possible que le pétrole
dérive jusqu’au rivage et même que les côtes soient
atteintes plusieurs fois en raison des vents et des courants
changeants. Étant donné l’importance des ressources
côtières de la Colombie-Britannique des points de vue
social et environnemental, il importe que l’exploitant
démontre sa capacité d’atténuer les effets du pétrole sur le
rivage.

Le nettoyage des rives se fait habituellement à la main et
il faut parfois des mois pour tout nettoyer. De plus, le
pétrole et les débris doivent être contenus, enlevés
mécaniquement, transférés, entreposés, puis éliminés. Il
est parfois impossible d’intercepter les nappes en mouve-
ment vers le rivage lorsqu’elles se déplacent sur un large
front. La Commission croit que pour faciliter le net-
toyage efficace et planifié du rivage, les plans d’urgence
devraient contenir des stratégies précises en la matière.

APPLICATION DE CONTRE-MESURES
EXPERIMENTALES

Partout dans le monde on cherche de nouvelles façons de
contrôler et d’éliminer les nappes de pétrole, surtout
depuis les dix dernières années. Par exemple, il existe
maintenant de nouvelles façons d’utiliser les dispersants
chimiques, de nouveaux systèmes d’endiguement méca-
nique et de récupération, des méthodes de combustion sur
place du pétrole à l’aide de faisceaux laser, des dispositifs
d’allumage aéroportés, des barrages résistants au feu, des
agents gélifiants (coagulants),  des dispositifs pour
contenir le pétrole sous la mer, des incinérateurs et des
brûleurs portatifs et des dispositifs de nettoyage des
plages.
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I
Certaines de ces technologies sont déjà presque prêtes à
être utilisées commercialement tandis que d’autres sont
encore à l’étape de la recherche ou des essais. On fait des
progrès, et il se peut qu’on dispose de nouvelles contre-
mesures durant l’exploration. Il faudrait cependant
surveiller de près le développement de ces nouvelles
technologies et inclure les plus récentes découvertes dans
les plans d’urgence au besoin.

La Commission juge les coagulants particulièrement
prometteurs. Il s’agit de produits chimiques appliqués aux
nappes pour solidifier le pétrole. Les coagulants seraient
particulièrement utiles pour protéger certains sites côtiers
très importants. Le pétrole coagulé serait plus facile à
nettoyer car il risquerait moins de pénétrer dans les

sédiments ou d’affecter les biotes. Certains problèmes
restent toutefois à résoudre, comme le coût élevé des
coagulants et les moyens logistiques nécessaires à leur
application. Cependant, la Commission conclut que les
coagulants sont à surveiller de près en vue de leur
inclusion possible dans les plans d’urgence.

«Il  est parfois impossible de nettoyer
certaines côtes, et je crains que les rives
des îles de la Reine-Charlotte ne soient
dans ce cas, sauf là où il y a des plages,
et le processus est alors très long.»  (Ian
Young, Garde côtière canadienne, Van-
couver, novembre 1985)



Indemnisation 91

11. INDEMNISATION
La gestion des questions environnementales liées aux
projets d’exploration hauturière vise avant tout à en éviter
ou en atténuer les effets négatifs. Quand la chose s’avère
impossible, il faut prévoir l’indemnisation des dommages
et des pertes subis. Dans le cadre du programme proposé
pour la côte ouest, on pourrait donc avoir à verser des
indemnités à la suite d’une éruption ou des opérations
courantes.

Cette section cherche à déterminer quelles pertes de-
vraient être indemnisées et à quelles conditions, ainsi qu’à
établir les mécanismes de règlement des demandes
d’indemnités.

PERTES ET DOMMAGES DONNANT
DROIT À UNE INDEMNITÉ

11 existe trois grandes catégories de pertes et de dom-
mages résultant d’une éruption ou des opérations cou-
rantes :

1. Perte ou détérioration de biens et d’équipement

Ce type de pertes et de dommages donne généralement
droit à une indemnité financière directe et comprend :

-la perte ou la détérioration du matériel de pêche; et

-la détérioration des bateaux de pêche ou autres
navires.

2. Perte de revenus

L’indemnisation doit ici viser à remplacer les revenus
perdus, par exemple dans les cas suivants :

-perte de revenus de pêche anticipés;

-perte d’accès aux zones de pêche ou fermetures des
zones de pêche;

-perte de ventes suite à la contamination du poisson
par le pétrole, ce qui nuit à la commercialisation des
prises; et

-pertes dans le domaine du tourisme suite à un
incident rendant la région moins attrayante.

3. Perte ou détérioration de ressources

En général, on indemnise ce type de pertes et de dom-
mages par la réhabilitation des ressources en cause, par
exemple dans les cas suivants :

-perte ou détérioration des stocks de poissons;

-perte ou détérioration des populations d’oiseaux
marins;

-perte ou détérioration d’autres ressources marines;

détérioration d’ordre esthétique;

-perte de possibilités de développer les ressources dans
l’avenir; et

-perte ou détérioration de ressources culturelles
importantes.

On peut aussi classer les pertes selon qu’elles sont attri-
buables ou non à une opération ou à un exploitant donnés.

PRÉOCCUPATIONS DU PUBLIC

Les participants ont voulu savoir quels éléments seraient
couverts par le programme d’indemnisation et comment il
conviendrait de mettre sur pied et d’administrer un tel
programme.

La principale préoccupation du public concernait l’indem-
nisation des pertes subies par les pêcheurs. Les pêcheurs
commerciaux craignent de subir des pertes directes, par
exemple des dommages aux engins de pêche suite à une
éruption ou aux opérations courantes, ou encore des
pertes de revenu en raison de la contamination du poisson
ou de la fermeture des zones de pêche advenant une
éruption. Les entreprises de traitement du poisson
s’inquiètent d’éventuelles pertes indirectes, tandis que
certains se préoccupent des frais liés à la forclusion
d’éventuelles options visant le repeuplement des pêches ou
se demandent ce qu’il en coûterait au gouvernement pour
relocaliser les usagers des ressources déplacées et rétablir
les ressources perdues.

Les Autochtones se demandent surtout comment ils
seraient indemnisés advenant la détérioration ou la
destruction par une éruption des ressources marines qui
sont à la base de leur alimentation et qui jouent un rôle
important dans leur culture.

On s’inquiète aussi des pertes que pourraient subir les
industries du tourisme et des loisirs en cas d’éruption et
du mode d’indemnisation de telles pertes.

Les participants ont dit craindre que les requérants ne
soient désavantagés au moment de l’étude des demandes
d’indemnités. En effet, si l’industrie du pétrole peut
demander l’aide des meilleurs avocats pour plaider sa
cause et celle de techniciens pour faire des recherches et
appuyer ses positions, les requérants, eux, devront prouver
la légitimité de leur demande sans bénéficier des mêmes
appuis.

On s’est aussi demandé comment quantifier les pertes,
comment mesurer la valeur d’une perte non économique,
qui indemnise en cas de perte de ressources communes,
comment indemniser les dommages subis par les réserves
écologiques et comment indemniser la perte de ressources
qui mettent des années à se réhabiliter.
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Les participants se préoccupent aussi de la mise sur pied
et de l’administration du programme d’indemnisation.
Beaucoup jugent nécessaire d’élaborer un programme
complet d’indemnisation avant le début des activités de
forage d’exploration.

Chevron affirme que toute personne qui aura subi des
pertes ou des dommages directement attribuables à ses
opérations sera entièrement indemnisée et recevra une
somme équivalente à celle qu’elle aurait touchée si les
activités d’exploration n’avaient pas eu lieu. Chevron a
aussi indiqué qu’elle mettrait tout son actif à la disposi-
tion des victimes si une éruption catastrophique causait
des dommages d’une valeur supérieure à sa limite de
garantie normale. La Commission souscrit à cet engage-
ment mais croit nécessaire de mieux définir les limites,
les programmes et les mécanismes d’indemnisation avant
le début des travaux de forage.

MÉCANISMES ACTUELS
D’INDEMNISATION

En vertu de la Loi sur la production et la conservation du
pétrole et du gaz, modifiée par la Loi sur le pétrole et le
gaz du Canada, tout exploitant de puits est responsable
des pertes ou dommages réels causés par une éruption de
pétrole ou par les débris provenant d’un forage.

Chevron espère traiter directement la plupart sinon toutes
les demandes d’indemnité avec la personne ou le groupe
en question. Cependant, si aucune entente ne pouvait être
conclue, on devrait procéder conformément aux disposi-
tions de la Loi sur la production et la conservation du
pétrole et du gaz. Enfin, si ces dispositions ne donnaient
aucun résultat, on pourrait porter l’affaire devant les
tribunaux mais en dernier ressort seulement.

La Colombie-Britannique ne possède aucune loi ni aucun
règlement sur l’indemnisation des pertes liées à des
activités d’exploration hauturière. La politique provinciale
en la matière figure dans un document du Comité sur
l’environnement et l’occupation des sols de la Colombie-
Britannique intitulé “Environmental and Social Impact
Compensation and Mitigation Guidelines”, où sont
également énumérés les principes que devraient suivre les
organismes responsables des ressources dans leurs
négociations avec les promoteurs au sujet des mesures
d’atténuation et d’indemnisation.

En vertu de la Loi concernant les pêcheries, les détenteurs
d’un permis de pêche commerciale peuvent aller devant
les tribunaux pour demander une indemnisation en cas de
perte de revenu résultant d’une éruption. Cependant, la
Loi ne couvre pas les situations où il est impossible
d’attribuer les dommages en question à un exploitant
donné.

Au cours des audiences, 1’Administration  du pétrole et du
gaz des terres du Canada a laissé entendre qu’elle
pourrait inclure certaines dispositions à l’égard d’un
régime donné d’indemnisation dans le cadre des ententes
conclues avec les exploitants.

PROGRAMMES D’INDEMNISATION EN
VIGUEUR AILLEURS

La Commission a étudié les programmes d’indemnisation
en vigueur ailleurs au Canada et dans la Mer du Nord où
des activités d’exploration et d’exploitation en haute mer
sont menées conjointement avec les activités de pêche.
Ces programmes varient considérablement les uns des
autres, mais visent généralement deux types d’indemnisa-
tion :

1. indemnisation des dommages résultant d’une érup-
tion; et

2. indemnisation des dommages au fond marin résultant
des débris.

Certains de ces programmes sont gérés par le gouverne-
ment, d’autres sont élaborés et gérés par l’industrie
pétrolière elle-même et d’autres sont gérés conjointement
par le gouvernement et l’industrie.

La Politique d’indemnisation des pêcheurs de la côte est,
établie par les compagnies pétrolières à l’oeuvre au large
de la côte est du Canada, a fait l’objet d’une étude
approfondie. Elle permet aux pêcheurs de demander une
indemnité en cas de dommages non attribuables à une
entreprise donnée mais provenant des activités d’explora-
tion et de production en haute mer. Les pêcheurs peuvent
demander une indemnité pour la perte ou la détérioration
d’engins et d’équipement, la détérioration de bateaux, la
perte de prises et, dans certains cas, pour la perte de leur
bateau. Les demandes sont étudiées par trois comités
responsables de trois régions de la côte est. Ces comités
comprennent des représentants des associations de
pêcheurs et de l’industrie pétrolière de la côte est.

La Politique d’indemnisation des pêcheurs de la côte est
ne couvre pas les pertes attribuables à un exploitant
donné, celles qui résultent d’une éruption ni celles
auxquelles il est impossible d’attribuer une valeur écono-
mique. Malgré tout, le programme permet la négociation
entre les représentants de l’industrie pétrolière et les
pêcheurs, ainsi qu’une meilleure compréhension et un plus
grand respect mutuels.
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 vraiment faire quelque chose
pour remplacer une race d�hommes qui
viendrait à disparaître parce qu�elle
dépend de l�océan; pas seulement du
poisson, du saumon, mais de toutes les
autres ressources de l�océan et des envi-
rons.» (Matthew  Conseiller en chef,
Kitkatla, septembre 1985)

Sur la côte est du Canada,  du pétrole et
du gaz des terres du Canada demande aux exploitants de
fournir une preuve de solvabilité de trente millions de
dollars pour le règlement des dommages-intérêts et des
frais de nettoyage en cas d�éruption. Pour les opérations
au large du secteur canadien de la mer de Beaufort, une
garantie de quarante millions de dollars a été exigée.

Le gouvernement n�a pas encore fixé de limite de protec-
tion financière pour les opérations au large de la côte
ouest. Il est toutefois à noter que peu importe le montant
fixé, il ne saurait en aucun cas limiter la responsabilité
objective de l�exploitant. S�il est trouvé responsable de
dommages dont la valeur dépasse la limite de la protec-
tion financière l�exploitant devra quand même payer
l�indemnité requise.

POLITIQUE ET PROGRAMMES
D�INDEMNISATION

La Commission croit que l�organisme gouvernemental de
réglementation devrait élaborer une politique globale
d�indemnisation pour toutes les étapes du programme
d�exploration avant le début des activités d�exploration.
Cette politique devrait énoncer clairement les principes à
suivre pour établir des programmes particuliers d�indem-
nisation, de façon que les exploitants éventuels sachent
ce qu�on attend d�eux dans le cadre des programmes
d�exploration.

non le responsable doit être couverte.

 dans tout  concernant I�indemnisation de
dommages ou de pertes de revenu, ce sont les
compagnies  qui ont le fardeau de la
preuve-et non les  Les compagnies

 doivent appuyer leur déni «sur la
prépondérance des 

6. comme le gouvernement et l�industrie profitent
tous deux du programme d�exploration, tous
deux doivent partager la responsabilité .

 des pertes ou dommages subis par des
ressources collectives.

7. les programmes d�indemnisation des pertes
es doivent visercausées aux ressources 

surtout le remplacement des ressources plutôt
que I�indemnisation 

Les pertes ou dommages causés par les opérations
courantes d�exploration en haute mer sont généralement
moins graves que ceux qui découlent d�une éruption. Si
Chevron tient ses engagements et traite rapidement et
équitablement toutes les demandes raisonnables d�indem-
nité et si les autres exploitants font de même, il devrait
être facile de régler les problèmes découlant des opéra-
tions courantes. La Commission croit qu�il faut mettre
sur pied un programme officiel d�indemnisation des
pertes et dommages découlant des opérations courantes
avant le début des activités d�exploration, et prévoir tous
les mécanismes pertinents.

                         

La Commission recommande que tout Litige concer-La Commission   �Litige 
nant une demande d�indemnisation des pertes nant une demande d�indemnisation des pertes 
dommages causés par les opérations courantes quidommages causés par les opérations courantes qui

ne peut être réglé par voie de négociation entre lesne peut être réglé par voie de négociation entre les
deux parties en cause soit soumis à l�arbitrage d�undeux parties en cause soit soumis à l�arbitrage d�un
tiers.tiers.

Les demandes d�indemnisation  pertes et dommages
résultant d�une éruption importante peuvent être plus
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difficiles à traiter et exigent des mécanismes spéciaux. La
Commission croit que la politique relative à ce type
d’indemnisation devrait être mise sur pied avant le début
du forage.

La Commission recommande L’élaboration, avant le
début du forage d’expluration,  d’une politique sur
l’indemnisation des pertes et des dommages causés
par une éruption importante, compte tenu des
principes fondamentaux établis par la Commission
et des éléments identifiés dans ce document.

La politique adoptée devrait contenir les éléments
suivants :

1. Preuve de solvabilité

La Commission croit que chaque exploitant devrait être
tenu de prouver sa capacité de couvrir les pertes ou
dommages éventuels causés par une éruption grave, ainsi
que les frais de nettoyage et de restauration.

La Commission recommande qu’avant le début du
forage, chaque exploitant soit tenu de déposer
quarante millions de dollars en garantie ou en
accréditif.

lette preuve de solvabilité ne saurait constituer une limite
objective  de responsabilité, il s’agit plutôt d’une somme
iestinée  à couvrir ce qui suit :

a>

b)

4

4

le nettoyage des dégats causés par une éruption, y
compris les frais de retrait du pétrole de la mer et
du rivage et la restauration des zones affectées si
l’organisme de contrôle le juge nécessaire, après
consultation avec les organismes gouvernementaux
appropriés;

les pertes ou dommages causés à des biens ou à du
matériel et dont on connaît le responsable;

les pertes de revenu attribuables à un exploitant
donné; et

les dommages ou pertes causés aux ressources
collectives et dont on connaît le responsable (en
général on vise alors la réhabilitation des ressources
plutôt que l’indemnisation financière).

Étant donné le rôle du gouvernement dans l’autorisation
des opérations d’exploration hauturière et les profits qu’il
en retirera advenant la découverte des ressources exploi-
tables du point de vue commercial, et étant donné son rôle
de gardien des ressources collectives, la Commission croit

que le gouvernement devrait accepter une part de la
responsabilité financière liée à la réhabilitation des
ressources collectives.

La Commission recommande que le gouvernement
assume une responsabilité financière de dix millions
de dollars a l’égard des programmes de réhabilita-
tion des ressources destinés à remplacer les res-
sources perdues à la suite d’une éruption de pétrole.

La Commission recommande que la responsabilité
finaneière absolue de l’exploitant et du gouverne-
ment à l’égard des programmes de réhabilitation
des ressources ne dépasse pas vingt millions de
dollars et soit assumée conjointement par le gouver-
nement et l’exploitant.

La Commission recommande qu’en cas d’éruption,
le gouvernement décide s’il y a lieu d”établir  un
programme de réhabilitation des ressources et que
ce programme soit conçu et mis sur pied par les
organismes gouvernementaux appropriés.

2. Bureau d’indemnisation

En cas d’éruption importante de pétrole, la Commission
croit qu’un organisme spécial devrait être en mesure de
faciliter le traitement des demandes d’indemnité.

La Commission recommande la création d’un
Bureau d’indemnisation de la côte ouest en cas
d’éruption importante.

La Commission recommande que le Bureau
d’indemnisation de la côte ouest soit constitué de
trois membres au moins et compte un nombre égal
de représentants de l’industrie pétrolière et de
l’industrie de la pêche avec, à leur tête, un président
indépendant,

Les fonctions du Comité d’indemnisation seraient les
suivantes :

4

b)

recevoir et traiter les demandes d’indemnité
lorsque le requérant et la compagnie pétrolière ne
s’entendent pas sur le responsable des pertes ou
dommages ou sur le montant ou la nature de
l’indemnité.

faire des recommandations au sujet des pro-
grammes de réhabilitation des ressources appropriés
en cas de pertes ou de dommages causés aux
ressources collectives auxquels il est impossible
d’attribuer de valeur économique.
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12. DÉVELOPPEMENT ET
PRODUCTION
Aux termes de son mandat, la Commission n’avait pas à
étudier en détail toutes les étapes du développement et de
la production. Elle devait cependant identifier les prin-
cipaux problèmes connexes en vue de leur examen public
ultérieur advenant la découverte de ressources exploi-
tables du point de vue commercial. La Commission a
donc identifié plusieurs problèmes qu’il serait bon
d’étudier si on envisageait de passer aux étapes du
développement et de la production.

SYSTÈMES DE DÉVELOPPEMENT ET. DE
PRODUCTION

Les pages suivantes décrivent les modes de développement
d’un réservoir d’hydrocarbure et de production du pétrole
et du gaz.

Quand les tests révèlent la présence d’un gisement de
petrole ou de gaz susceptible d’être exploité commerciale-
ment, le puits de découverte est bouché avec du ciment,
coupé sous le fond marin et paré. On enlève ensuite tous
les débris autour de la tête de puits et on abandonne le
puits. Pour connaître l’importance exacte de la décou-
verte, on procède alors à une étude sismique détaillée et à
des forages de délimitation. Il faut au moins quatre puits
de délimitation pour déterminer la taille et la qualité de la
découverte. Une fois forés puis testés, ces puits sont eux
aussi abandonnés.

À ce moment, on est presque toujours en mesure de
décider si la taille et le rendement virtuel du gisement de
pétrole ou de gaz justifient son exploitation commerciale.
Cette décision doit tenir compte de la profondeur, de
l’étendue aréale et de l’épaisseur du réservoir, de ses
paramètres physiques, des mécanismes de récupération,
de la possibilité d’améliorer le processus de récupération,
du type et des propriétés de l’huile, des conditions du
marché et des projections, ainsi que du régime fiscal.
Toute décision d’aller de l’avant entraîne des investisse-
ments considérables aux chapitres du forage de déve-
loppement, des installations de production et du transport
du produit vers les marchés.

((...Si on decouvrait  une grande quantité
de petrole... le gouvernement... passerait-
il automatiquement aux étapes du déve-
loppentent et de la production?...)) (Kell_v
Kline, rtsidant de Terrare, K i t i m a t ,
novenihre  1984)

Une fois ces préliminaires terminés, on doit choisir
l’emplacement de la ou des plate(s)-forme(s) de produc-
tion. Le nombre des plates-formes dépend de l’étendue
aréale du gisement.

Les plates-formes de production sont des structures
permanentes rigides de béton renforcé ou d’acier posées
sur le fond marin et bien visibles en surface. On y trouve
toutes les installations modulaires nécessaires pour forer
des puits de développement, recevoir le produit brut en
provenance des puits, séparer les produits, utiliser le gaz
naturel pour alimenter les installations de transport par
pipeline ou pour comprimer le gaz en vue de l’injecter à
nouveau dans la formation, entreposer les liquides et
charger le pétrole à bord des pétroliers ou transporter le
pétrole par pipeline jusqu’au rivage ou jusqu’à une baie de
chargement de pétroliers. Les plates-formes peuvent loger
un grand nombre de travailleurs et recevoir tout le
matériel de contrôle, de sécurité et de sauvetage néces-
saire, ainsi qu’un réseau complexe de communications
internes et externes.

Tous les forages de développement sont effectués à partir
d’une plate-forme qui possède un ou plusieurs appareils de
forage rotary. Le forage est dirigé en éventail, de façon
que tous les puits se trouvent dans la zone productrice à
intervale régulier, ce qui permet de vider le gisement de
façon uniforme et efficace. Les tracés dirigés de tous les
puits font l’objet d’un relevé précis, de leur point d’origine
sur la plate-forme jusqu’au fond. Le forage dirigé est une
technique très perfectionnée qui a fait l’objet de nom-
breuses améliorations depuis les débuts du forage
hauturier parce qu’il faut absolument connaître la
position exacte du trou à toutes les profondeurs.

Les puits sont disposés en rangées. L’appareil de forage
demeure sur la plate-forme en permanence de façon qu’on
puisse réparer les puits tout au long des opérations. On se
sert généralement de glissières de sûreté pour déplacer
l’appareil d’un puits à l’autre.

((Les  travaux d’exploration ne devraient
pas avoir trop d’effets directs sur notre
région.. . Mais nous craignons ce qui
risque d’arriver après. Nos côtes ne pour-
raient pas se permettre de subir un écou-
lement de pétrole... Je comprends que
11014s  vous  inquiétiez des efjèts de l’explo-
ration hauturière. Nous sommes inquiets
aussi, mais nous devons penser à l’avenir,
à ce qui se produirait si on faisait une
découverte...)) (LJ?nn  Hill, C o n s e i l  d e
bande de Hartle?y  BaJl septembre 198.5)
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Le forage d’un puits de développement à partir d’une
plate-forme fixe ressemble beaucoup au forage normal
pratiqué à terre. Des tubes conducteurs marins perma-
nents relient le fond marin à la plate-forme, souvent par
les montants. Tous les obturateurs et toutes les soupapes
de contrôle de production se trouvent sur la plate-forme;
les commandes sont donc plus faciles d’accès à bord de
ces installations qu’à bord des semi-submersibles mobiles
utilisés pour le forage d’exploration.

Le pétrole brut avec gaz en solution produit par ces puits
est ensuite amené jusqu’aux séparateurs où le pétrole et le
gaz et, s’il y a lieu, l’eau, sont séparés par gravité. Le
pétrole est alors conduit jusqu’à un réservoir de stockage
ou un pipeline, tandis que le gaz peut être utilisé pour
produire de l’énergie, injecté à nouveau dans le gisement
de pétrole ou amené à terre par pipeline pour usage
domestique, commercial ou industriel. L’eau recueillie est
souvent rejetée à la mer.

TRANSPORT DES HYDROCARBURES

Pour diverses raisons, et notamment pour des motifs
d’ordre environnemental, on préfère généralement pomper
le pétrole par pipeline sous-marin jusqu’à une base côtière
et l’entreposer, plutôt que de le charger en mer directe-
ment à bord des pétroliers près des plates-formes. Chaque
plate-forme doit donc être reliée à un pipeline et dotée de
pompes pour l’acheminement du pétrole. Le pipeline
reliant la plate-forme au rivage est posé sur le fond marin
par une barge de pose spécialisée. Il faut souvent l’enfouir
sous le fond pour le protéger et pour éviter qu’il ne
constitue un obstacle pour la flotte de pêche. À terre, le
pétrole est amené par des conduites de surface jusqu’à un
grand réservoir en attendant d’être transporté ailleurs par
voie de terre, chargé à bord d’un pétrolier, ou encore
raffiné sur place.

INSTALLATIONS DE LA BASE CÔTIÈRE

Il faut idéalement centraliser la gestion et le contrôle du
système tout entier, y compris dans les domaines de
l’administration, de l’approvisionnement, de l’expédition,
des communications, du forage, de la réparation des puits,
de la séparation, du pompage jusqu’au pipeline, du
stockage et de la réponse aux situations d’urgence. Le lieu
choisi comme point d’arrivée à terre du pipeline et comme
emplacement des réservoirs et des installations de charge-
ment des pétroliers ou comme raffinerie permet en
général la construction de routes, de pistes d’atterrissages,
d’aires d’atterrissage pour hélicoptères, de bureaux et de
chantiers de maintenance. Les compagnies situent donc
habituellement leurs bureaux d’expédition et d’adminis-
tration au point d’arrivée à terre du pipeline ou à proxi-
mité, le plus souvent assez loin des collectivités établies.

Cette méthode assure généralement une efficience
maximale et pose un minimum d’inconvénients aux
collectivités existantes.

PROBLÈMES SOCIO-ÉCONOMIQUES

Le développement et la production modifieraient brusque-
ment et considérablement le niveau d’activité industrielle
de la région, qui verrait entre autres l’installation de
plates-formes, le forage de puits de développement, la
construction de bases côtières, l’installation de systèmes
de transport et de stockage et, peut-être, la construction
d’un terminal pétrolier. En outre, les études sismiques et
les travaux de forage d’exploration se poursuivraient.

Cette activité industrielle accrue ouvrirait de nouvelles
perspectives aux chapitres de l’emploi et des affaires. Les
opérations de développement et de construction exigent
l’embauchage d’un grand nombre de travailleurs pendant
une courte période. Pour éviter que les collectivités
existantes ne soient mises à trop dure épreuve, on fait
habituellement appel à des travailleurs de l’extérieur qui
sont logés dans des camps temporaires en compagnie
parfois de leur famille. Les travailleurs non accompagnés
profitent par ailleurs de longs congés entre les périodes de
travail. Les camps sont démantelés à la fin des travaux de
construction et de développement.

Le personnel permanent de la base côtière à l’étape de la
production est beaucoup moins nombreux. Il est générale-
ment logé et nourri en permanence à la base côtière et
s’impose rarement aux collectivités existantes. Les équipes
hauturières travaillent par rotation.

Pour préparer les travailleurs locaux aux emplois offerts,
il faudrait organiser d’avance des programmes de forma-
tion. L’existence d’une organisation centralisée à la base
côtière facilite considérablement la formation. On peut
aménager des écoles de formation, appuyées par
l’ensemble de l’infrastructure, au terminal du pipeline et
offrir toutes les formes et niveaux de formation opération-
nelle dans les écoles et au travail. Cette formation se
limite le plus souvent aux opérations de production, y
compris à la réparation des puits. La formation du
personnel de forage relève de l’entrepreneur responsable
du forage, sauf lorsque la compagnie choisit d’utiliser ses
propres installations de forage de développement. La
formation doit être une activité continue, et on doit
organiser souvent des cours de recyclage en matière de
contrôle des puits de forage, d’urgence et d’intervention
en cas d’écoulement accidentel de pétrole. Il faut chercher
à retenir les individus prometteurs, et l’exploitant prudent
doit utiliser au maximum les ressources locales.

Sur le marché du travail, certains travailleurs devraient
s’habituer à un nouveau mode de vie, et aux horaires de
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travail en haute mer qui prévoient des journées de 12
heures pendant quelques semaines, suivies de congés à la
maison. Les emplois au large des côtes sont souvent fort
rémunérateurs.

En raison de l’activité industrielle accrue, le développe-
ment et la production pourraient entraîner des change-
ments sociaux, notamment à cause des nouvelles possibi-
lités offertes aux résidants. Certains, par exemple,
pourraient commencer à suivre des cours de formation en
privé ou investir dans de nouvelles entreprises. La réaction
des résidants dépendra de l’information reçue. Il est donc
important de leur fournir des renseignements complets,
précis et à jour sur les perspectives et les limites de
l’activité pétrolière hauturière. Si les programmes
d’information recommandés par la Commission dans le
cadre de la période d’exploration sont gérés efficacement,
les résidants devraient recevoir l’information requise.

Les résidants pourraient aussi avoir l’impression de perdre
leur mode de vie traditionnel, ce qui risque effectivement
d’arriver, notamment dans les petites collectivités. Les
changements sociaux de ce type sont difficiles à mesurer
ou à contrôler et leurs effets peuvent être positifs ou
négatifs. Par exemple, la croissance de l’emploi peut
amener des revenus accrus, une certaine stabilité finan-
cière et un certain prestige, mais elle peut aussi entraîner
de longues périodes d’absence loin du foyer et empêcher
les gens de participer à leur mode de vie traditionnel.
Aucun étranger n’est en mesure de dire si ces change-
ments seront positifs ou non. Il est donc important que les
résidants puissent identifier eux-mêmes ces changements
de façon à trouver des solutions locales aux problèmes
éventuels. Pour ce faire, des organismes locaux devront
étudier les effets du développement sur les collectivités et
trouver les réponses appropriées.

La Commission croit que les travaux préliminaires en vue
de gérer le développement et la production et de réduire
des problèmes socio-économiques connexes doivent être
exécutés au cours des travaux d’exploration.

PROBLÈlMES  ENVIRONNEMENTAUX

Contrairement à ce que l’on croit généralement, les
risques d’écoulement accidentel de pétrole sont moins
grands durant le forage de développement et les opéra-
tions de production que durant le forage d’exploration en
raison de l’équipement de contrôle de la plate-forme de
forage et des fondations permanentes.

Ces mêmes dispositifs de contrôle plus accessibles
permettent également de maîtriser les écoulements qui
pourraient se produire au cours des travaux de développe-

ment ou durant les réparations exécutées dans le cadre
des opérations de production. Cependant, pour utiliser
correctement les dispositifs en place, il faut maintenir des
normes élevées de formation, d’expérience et d’exercice en
tout temps.

La Commission croit que l’évacuation des déchets dans le
cadre des opérations courantes de développement et de
production pourrait avoir des effets plus néfastes sur
l’environnement que le forage d’exploration. Les impor-
tants volumes de boues de forage et de déblais sur la
plate-forme fixe ou à proximité pourraient avoir des effets
beaucoup plus toxiques sur les poissons et nuire bien
davantage aux organismes benthiques. Le volume des
eaux usées et des fluides de lavage serait aussi plus
important, et à l’étape de la production, on pourrait avoir
à éliminer d’importants volumes d’eau toxique.

Durant l’examen public et la planification des étapes de
développement et de production, on devra vraisemblable-
ment débattre le mode de développement, de production
et de transport du pétrole, l’emplacement des terminaux
terrestres, la taille et l’emplacement de la base côtière et
son lien avec le terminal, ainsi que les moyens pratiques
d’abandon de la plate-forme en cas d’urgence. La Com-
mission prévoit qu’il faudra sans doute régler divers
problèmes graves comme :

-les effets des luminaires de la plate-forme et des
torches de gaz sur la migration des oiseaux;

-l’opportunité de réunir plusieurs puits de développe-
ment sur une même plate-forme, compte tenu des
risques de propagation d’incendie;

-les avantages et désavantages de l’emploi de boues à
base d’huile et les problèmes d’élimination connexes;

-le contenu de métal lourd des additifs de la boue;

-les méthodes d’atténuation ou de prévention des
déversements accidentels;

-l’impact des rejets à la mer et des écoulements de
pétrole sur les poissons et les mammifères marins;

-la conservation de l’énergie, la récupération amé-
liorée, la réinjection des produits et la gestion
générale des réservoirs;

-la définition des termes suivants : plate-forme fixe,
plate-forme flottante et plate-forme sur jambes à
câbles tendus;

-les effets environnementaux cumulatifs des diverses
activités;

-les avantages du transport par pétrolier par rapport
au transport par pipeline;

-la nécessité d’enfouir les pipelines sous le fond marin;

-le choix du point d’arrivée à terre du pipeline; et

-l’abandon de la plate-forme.
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13. PROTECTION DE
L’ENVIRONNEMENT
Le public s’est inquiété tout au long de l’examen de la
gestion des activités pétrolières et gazières au large de la
côte ouest. L’une de ses préoccupations principales était
que la réglementation des activités d’exploration au large
de la côte ouest tienne compte des conditions environ-
nementales et sociales, ainsi que des désirs et des aspira-
tions des résidants. La Commission a donc fait porter une
partie des audiences sur la gestion des effets environ-
nementaux et socio-économiques des activités d’explora-
tion de la côte ouest.

Cette section :

décrit les systèmes de gestion utilisés ailleurs;

décrit les exigences de base en vue de la gestion des
aspects environnementaux et socio-économiques des
futures activités pétrolières et gazières sur la côte
ouest:

-étudie les systèmes de réglementation en vigueur; et

-décrit et recommande un système de gestion des
effets environnementaux et socio-économiques des
activités d’exploration au large de la côte ouest du
Canada.

AILLEIJRS

Divers systèmes  de gestion ont été conçus pour répondre
aux besoins précis de programmes de développement des
ressources au Canada et ailleurs dans le monde. La
Commission a étudié certains de ces systèmes pour
déterminer si l’un d’eux pourrait être appliqué à la côte
ouest, et s’est rendu compte qu’aucun ne convenait
entièrement  mais que certains éléments de chacun
pourraient servir à l’élaboration d’un système approprié à
la côte ouest. Ces systèmes de gestion sont décrits dans les
cases.

/
MER DU NORD

\

Les activités d’exploration et d’exploitation pétrolières
et gazières en mer du Nord se poursuivent depuis
nombre d’années. Cette région présente des similitudes
avec la région au large de la côte ouest : elle est isolée,
elle présente un environnement hostile et les popula-
tions peu nombreuses qui y résident dépendent essen-
tiellement du poisson et d’autres ressources renouvela-
bles pour leur subsistance. Dans les deux cas, la
présence humaine est fort ancienne et la représentation
ethnique domine. Les îles Shetland, au nord de
l’Écosse, constituent un centre d’activité. Elles présen-
tent le mariage exemplaire d’une longue expérience des
répercussions du pétrole et du gaz et de l’exercice
d’une autorité locale totale sur la planification et la
gestion des activités reliées au pétrole et au gaz.

Dans les îles Shetland, de nombreuses erreurs de
prévision de la main-d’oeuvre, de l’utilisation des terres
et autres ont été commises, ce qui a entraîné une sous-
estimation des besoins en logements, en établissements
scolaires et en services de toutes sortes. Les îliens ont
vite pris conscience de la menace potentielle que faisait
peser l’exploitation du pétrole et du gaz sur leur mode
de vie traditionnel et ils ont pris des mesures pour le
protéger. Néanmoins, beaucoup de familles ont eu à
souffrir de l’augmentation de l’activité industrielle
dans la région.

L’industrie de la pêche et l’industrie pétrolière ont
désormais appris à cohabiter dans les îles Shetland,
mais, aux premiers jours de l’activité pétrolière, les
rapports entre les deux étaient caractérisés par des
conflits opposant deux groupes d’utilisateurs des fonds
marins qui n’avaient pas les mêmes buts et
n’employaient pas les mêmes méthodes. Les deux
industries s’affrontèrent durement sur les questions de
la sécurité et de la navigation et sur celle de l’accès aux
pêcheries traditionnelles.

La Zetland Act de 1974 jetait les bases d’un contrôle
local fort de la planification des activités pétrolières
hauturière dans les îles Shetland. La loi prévoit entre
autres l’exercice d’un pouvoir local sur les havres et le
littoral, une participation locale à l’exploitation du
pétrole ainsi que la perception de taxes de pilotage et
d’autres taxes d’intérêt local pour l’utilisation de
navires-citernes et la production de pétrole.
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/
MER DE BEAUFORT

La région de la mer de Beaufort et du delta du Mac-
kenzie est le théâtre d’activités d’exploration depuis
plus de deux décennies. Par certains côtés, la région de
la mer de Beaufort ressemble à la côte nord de la
Colombie-Britannique. Elle est retirée, culturellement
variée et les importants groupes autochtones qui y
habitent dépendent des ressources marines et terrestres
pour leur revenu, leur subsistance et la solidité de leur

\ culture. Le gouvernement y joue un rôle important,

\
mais des voix commencent à se faire entendre avec
insistance pour réclamer une plus grande participation
locale aux décisions qui concernent la gestion des
ressources et des terres. Dans la mer de Beaufort, les
peuples autochtones disposent d’un pouvoir décisionnel
énorme qui leur vient du règlement négocié de leurs\
revendications territoriales. A l’heure actuelle, diverses
propositions sont à l’étude qui visent à renforcer les
administrations de niveau régional et communautaire,
ce qui constituerait la base d’une intégration des
préoccupations locales à la gestion du développement
régional.

/

CÔTE EST DU CANADA

La côte est du Canada fournit un exemple d’autorité
de haut niveau exercée conjointement par des compé-
tences différentes. En 1982, le gouvernement fédéral et
le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse créèrent
l’Office canadien et néo-écossais du pétrole et du gaz
extracôtiers qu’ils chargèrent de l’exercice des respon-
sabilités de gestion de la région hauturière de la
Nouvelle-Écosse. Ils mirent également sur pied le
comité Canada - Nouvelle-Écosse de coordination
environnementale chargé de donner des conseils
d’ordre technique sur les questions environnementales
à l’Office.

En 1985, le gouvernement fédéral et la province de
Terre-Neuve et du Labrador signèrent l’Accord de
l’Atlantique, lequel établissait les principes d’une
gestion conjointe des ressources pétrolières et gazières
situées dans les régions hauturière de Terre-Neuve et
du Labrador. L’Accord réserve à la province l’approba-

tion finale des décisions relatives au mode de mise en
valeur, et au gouvernement du Canada celle des
décisions relatives au rythme et au mode d’exploration
et au rythme de mise en valeur.

Un certain nombre de programmes particuliers furent
créés pour assurer la mise en oeuvre du nouveau
régime de gestion issu de l’Accord de l’Atlantique. Un
Office Canada-Terre-Neuve des hydrocarbures
offshore fut mis sur pied avec mission de prendre les
décisions sur toutes les questions relatives à la gestion
des ressources pétrolières et gazières au large des côtes.
L’Office est appelé à reprendre les fonctions de nature
opérationnelle qu’assument actuellement l’Administra-
tion du pétrole et du gaz des terres du Canada et la
Direction du pétrole de Terre-Neuve et du Labrador.

Un fonds de développement hauturier de 300 000 000 $
a été créé conjointement par les deux ordres de gouver-
nement pour aider la province à développer l’infra-
structure que requiert la mise en valeur du pétrole et
du gaz.

f ROBERTS BANK

Dans son rapport de mars 1979, la Commission
d’évaluation environnementale qui étudiait le projet de
Roberts Bank concluait que le port de Roberts Bank,
situé immédiatement au sud de Vancouver et qui sert
au transit du charbon, pouvait être agrandi sous
réserve de modifier les plans de manière à les rendre
plus acceptables sur le plan de la préservation de
l’environnement.

La Commission recommandait qu’Environnemen  t
Canada «(organise) la surveillance de la mise en
application des recommandations de cette

Commission.» En conséquence, un comité d’examen ’
environnemental de Roberts Bank fut mis sur pied
pour coordonner l’intégration des considérations
relatives à l’environnement à la planification et à la
conception de l’agrandissement projeté et pour veiller à
ce que les recommandations de la Commission d’éva-
luation environnementale soient mises en application
de façon responsable. Cette façon de procéder se révéla
fructueuse. Elle se révéla également capable de réaliser
la nécessaire coopération fédérale-provinciale pour la
mise en oeuvre des recommandations d’ordre environ-
nemental  et pour l’adaptation de ces dernières aux
fluctuations d’intensité de l’activité d’aménagement. ,
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GESTION DE LA ZONE CÔTIÈRE Au Canada, la «gestion de la zone côtière» ou «gestion\

Aux États-Unis, la gestion de la zone côtière forme un
programme régi par une loi fédérale en vertu duquel
des fonds sont mis à la disposition des gouvernements
des États pour les aider à planifier et à réglementer
pratiquement tous les types de développement écono-
mique dans une région précisée appelée «zone côtière.»
Cette activité de planification et de réglementation est

de la zone de rivages» repose sur la coordinaAon  de
nombreux organismes dotés de mandats différents qui
adhèrent à des principes communs de gestion environ-
nementale des régions et des systèmes riverains ainsi
que des activités ayant un rapport avec la zone côtière. 1
En Colombie-Britannique, le ministère de l’Environne-
ment de cette province et Environnement Canada
assument le rôle de direction de cette démarche de

dans une large mesure le fait des administrations
locales de comté et des collectivités. La notion améri-
caine de «zone côtière» comprend non seulement les
côtes marines, mais également les rives des principaux
lacs et cours d’eau.

coordination.

SYSTÈMES DE GESTION EXISTANTS

Les structures de gestion de 1’Administration  du pétrole et
du gaz des terres du Canada et du ministère de I’Énergie,
des Mines et des Ressources pétrolières de la Colombie-
Britannique visent principalement l’attribution des permis
et le contrôle des activités d’exploration et de développe-
ment. Les deux organismes ont cependant des méca-
nismes et des procédures visant l’étude des problèmes
environnementaux et socio-économiques. L’Administra-
tion du pétrole et du gaz des terres du Canada possède un
personnel chargé de donner des conseils et des directives
sur les questions environnementales, et demande l’aide et
les conseils d’autres organismes govvernementaux  au
besoin. Pour sa part, le ministère de l’Energie, des Mines
et des Ressources pétrolières de la Colombie-Britannique
compte sur les conseils du ministère provincial de
l’Environnement  ainsi que d’autres organismes provin-
ciaux.

La Commission croit que les questions environnementales
et socio-économiques devraient avoir le même poids que
les autres facteurs. À cette fin, il faut modifier les
systèmes de gestion des activités d’exploration pétrolière
en vigueur, de façon à les intégrer aux activités de gestion
des autres ressources côtières ainsi qu’aux activités de
développement de la collectivité. De plus, l’organisme de
contrôle doit non seulement consulter le ministère de
l’Environnement  de la Colombie-Britannique, Environne-
ment Canada et le ministère des Pêches et des Océans,
qui sont les principaux organismes responsables de
l’environnement, mais en faire de véritables partenaires
de gestion.

En outre, la Commission craint que le gouvernement n’ait
du mal à attirer et à garder tout le personnel qualifié et
expérimenté dont il aura besoin pour exercer ses fonctions
de contrôle advenant la mise en oeuvre d’un important

programme d’exploration au large des côtes. La Commis-
sion croit qu’il faut trouver des moyens pour permettre
aux organismes de contrôle de retenir ce personnel et de
mieux faire face à la concurrence du secteur privé.

La côte ouest possède un environnement unique et
vulnérable qui exige des mesures de protection spéciales.
De plus, étant donné la grande préoccupation du public
face à la mise en oeuvre éventuelle d’un programme
d’exploration en haute mer, il est essentiel de veiller à ce
que les résidants puissent participer activement à la prise
des décisions qui les touchent de près. Pour ce faire, il
faudra prévoir autre chose que de simples discussions.

La Commission croit que les systèmes de gestion en
vigueur ne sont guère en mesure de répondre aux pro-
blèmes environnementaux et socio-économiques particu-
liers aux opérations d’exploration au large de la côte
ouest, ni de trouver un mécanisme efficace pour assurer
la participation des résidants. Par conséquent, la Com-
mission conclut à la nécessité de créer un organisme de
gestion environnementale distinct de la structure de
réglementation mais étroitement lié à celle-ci.

((...Il faut bien comprendre que la coges-
tion dont il est question n’a rien à voir
avec la cogestion dont le ministère des
Affaires indiennes, le ministère des
Pêches ou le gouvernement fédéral par-
lent actuellement. Pour eux, la cogestion
est un mécanisme consultatif, tandis que
pour nous il s’agit de la reconnaissance de
notre souveraineté,* nous voulons être des
partenaires égaux. )) (Wedlidi Spek, con-
seil de district de Kwakiutl, Fort Rupert,
septembre 1985)
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SYSTÈME DE GESTION PROPOSÉ

Le but global de tout système de gestion environnemen-
tale devrait être de minimiser les risques et les effets
associés à chaque étape des activités hauturières et de
maximiser les bénéfices économiques régionaux et locaux.

Pour atteindre ces buts, le système choisi doit répondre
aux critères suivants :

1. il doit tenir compte de la nature et de l’importance
des activités d’exploration qui sont d’abord menées
sur une petite échelle et qui peuvent prendre de
l’expansion avec le temps. Par conséquent, sa struc-
ture doit être souple. Le système de gestion doit
connaître toutes les étapes de l’activité hauturière et
pouvoir y faire face.

2. il doit pouvoir assurer la coordination entre l’orga-
nisme de contrôle et les autres organismes responsa-
bles comme la Garde côtière canadienne et le minis-
tère des Terres, des Parcs et au logement de la
Colombie-Britannique, ainsi qu’entre l’organisme de
contrôle et les organismes touchés par les activités
d’exploration comme le ministère de l’Environnement
de la Colombie-Britannique, Environnement Canada,
le ministère des Pêches et des Océans, le ministère des
Affaires municipales de la Colombie-Britannique, le
ministère des Affaires indiennes et du Nord, les
municipalités et les bandes indiennes.

3. il doit assurer la participation des résidants en
matière de réglementation et de planification.

Pour répondre au premier critère, l’activité hauturière
devrait être divisée en deux étapes : du moment présent
jusqu’aux études sismiques initiales, et du début du forage
d’exploration jusqu’aux activités subséquentes d’explora-
tion et de développement. Durant la première étape, il
faudrait établir un mécanisme de coordination des
activités gouvernementales, appuyé par un organisme
consultatif chargé de canaliser les inquiétudes du public.
Durant la deuxième étape, il faudrait établir un
organisme de gestion environnementale officiel.

Pour répondre aux trois critères énumérés ci-haut et pour
assurer la gestion efficace de l’environnement, les
organismes de gestion établis dans le cadre de chaque
étape devraient avoir les pouvoirs de :

--conseiller l’organisme de contrôle sur les mesures
environnementales et socio-économiques, ainsi que
sur les moyens de contrôle à prendre durant les
différentes étapes de l’activité hauturière sur la côte
ouest;

-coordonner les données environnementales et socio-
économiques provenant de divers organismes privés,
publics et gouvernementaux;

-veiller à ce que les résidants participent aux déci-
sions;

-établir les mandats des responsables de l’évaluation
ou de l’examen public de divers projets environ-
nementaux et socio-économiques et, s’il y a lieu,
mener ces évaluations et examens;

-obtenir des plans stratégiques, politiques et pro-
grammes auprès des collectivités et des organismes
ressources;

-veiller à ce que les enquêtes et les recherches néces-
saires sur les problèmes environnementaux et socio-
économiques liés aux activités d’exploration au large
des côtes soient menées au besoin;

-assurer le contrôle efficace des impacts environ-
nementaux et socio-économiques liés aux activités
d’exploration hauturière en cours;

--assurer l’étude des effets cumulatifs du rejet des
boues et déblais de forage;

-établir des mécanismes pour veiller au respect des
règlements en matière d’environnement; et

-veiller à ce que les mesures appropriées d’indemnisa-
tion soient prises et, durant la deuxième étape,
nommer un arbitre ou un comité chargé de régler les
litiges relatifs aux demandes d’indemnité.

À mesure que les activités d’exploration hauturière
prendront de l’expansion, il pourra arriver que certaines
des recommandations et préoccupations de la Commission
cessent d’être valables. L’organisme de gestion devra donc
pouvoir interpréter et modifier les recommandations
originales de la Commission à la lumière des circons-
tances et de l’expérience. Cependant, la recommandation
visant la création d’une zone fermée de 20 kilomètres ne
saurait être modifiée.

«Je crois qu’il serait dans l’intérêt de
Chevron et aussi dans celui de la région
d’avoir quelque chose comme, par exem-
ple, un comité consultatif régional, où les
habitants des diverses collectivités pour-
raient trouver de l’information sur vos
programmes et faire part de leurs préoc-
cupations. Ce serait aussi une bonne
chose pour vous puisque les gens ren-
treraient chez eux avec une meilleure
compréhension de ce qui se passe.))  (Wal-
ter McClellan,  commis municipal, district
de Kitimat, Kitimat, septembre 1985)



COMITÉ DE COORDINATION
ENVIRONNEMENTALE

Comme l’application de bon nombre des recommanda-
tions de la Commission sera confiée à divers organismes,
on aura besoin d’un mécanisme pour coordonner les
besoins de ces organismes en la matière.

La Commission croit qu’il faudrait établir immédiate-
ment un comité semblable au Comité d’examen
environnemental de Roberts Bank pour superviser
l’application des recommandations relatives à la première
étape des activités d’exploration et pour centraliser les
activités de gestion environnementale durant cette
période.

La Commission recommande la création immédiate
d’un Comité de coordination environnementale de
I’activit6  pétrolière  au large de la C(ite ouest chargé
de veilier  à l’application des recommandations de la
Commission tefativement  aux premières étapes des
activités au Large  des côtes.

La Commission recommande que le Comité de
coordination environnementale de l’activité
pétroliere au large de la côte ouest soit créé sous
l’égide des ministères fédéral et provincial de
l’Environnement  et comprenne des représentants du
ministère de l’Environnement de la Colombie-
Britannique, d’Environnement  Canada (régions du
Pacifique et du Yukon), du ministère des Pêches et
des Océans (régions du Pacifique et du Yukon), du
ministère des Affaires municipales de la Colombie-
Britannique, du ministère des Affaires indiennes et
du Nord (région de la Colombie-Britannique), de
I’Administration  du pétrole ef, du gaz des terres du
Canada et du ministère de I’Energie,  des Mines et
des Ressources pétrolières de la Colombie-Britan-
nique. Ce comité devrait soumettre des rapports
aux deux ministres de l’Environnement  deux fois
l’an ainsi qu’a certains moments précis des pre-
mières étapes des activités d’exploration.

En plus de répondre aux critères précédemment établis
par la Commission relativement au système de gestion
environnementale, le Comité de coordination environ-
nementale devrait :

1. conseiller l’organisme de contrôle et les exploitants en
matière de planification environnementale et de
conception.

2. présenter les programmes de recherche recommandés
par la Commission et développés par le Comité aux
sources de financement appropriées, comme le Fonds
renouvelable pour l’étude de l’environnement, et
contrôler le déroulement des recherches.

3. veiller à ce que des cartes informatisées et des
banques de données soient créées, gérées et tenues à
jour.

COMITÉ CONSULTATIF PUBLIC

Le Comité de coordination environnementale et
l’organisme de contrôle doivent être tenus au courant des
avis et des préoccupations exprimés par les habitants de la
région qui doivent à leur tour être informés régulièrement
de la nature et des progrès des activités d’exploration
hauturière.

La Commission recommande la création par les
ministres fédéral et provincial de l’Environnement
d’un Comité consultatif public composé de trois
membres. Ce comité devra conseiller l’organisme de
contrâle et le Comité de coordination environ-
nementale au sujet des préoccupations du public et
entreprendre des programmes d’éducation et
d’information du public. Les membres du Comité
devront représenter les intérêts des résidants, des
Autochtones et des pêcheurs.

L’objectif global du Comité consultatif public est
d’informer et d’éduquer le public, de recueillir de I’infor-
mation auprès des habitants de la région, d’identifier les
préoccupations locales, et d’identifier, d’atténuer ou
d’éviter les problèmes.

Le Comité consultatif public
responsa bil ités suivantes :

doit entre autres assumer les

-mener des programmes d’éducation et d’information
du public, y compris par la publication de bulletins
de nouvelles, l’établissement éventuel de bureaux
d’information locaux et la visite des installations et
des collectivités touchées;

-coordonner l’information du public et les efforts de
participation du public avec l’organisme de contrôle,
les exploitants, le Comité de coordination environ-
nementale et les autres organismes en cause;

-rencontrer régulièrement l’organisme de contrôle en
compagnie de l’exploitant et du Comité de coordina-
tion environnementale pour renseigner sur les
préoccupations du public, donner des conseils sur la
recherche et le contrôle et recevoir de l’information
sur les activités en cours;

-surveiller les efforts de contrôle socio-économique; et

-présenter
ministres

rapport annuel sur la
l’Environnement.

sit uation aux deux

Les programmes d’éducation et d’information du public
devraient posséder les caractéristiques suivantes :

1. toute l’information pertinente devrait être objective,
disponible sur place et facile à comprendre; et
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2. l’information donnée doit inclure des détails précis
susceptibles d’être utiles aux résidants, comme
l’échelle et le lieu des opérations d’exploration
offshore, le matériel et les méthodes utilisés, les effets
possibles des opérations sur les ressources et les
collectivités, les sources d’information futures et les
possibilités de participation.

Le Comité de coordination environnementale et le Comité
consultatif public doivent être dotés d’un coordonnateur
et des fonds d’exploitation requis.

Ces deux organismes doivent remplir leurs fonctions dans
le cadre du système de gestion à partir du moment où ce
rapport sera accepté et pendant toute la période
d’exploration sismique, jusqu’à ce que l’organisme de
contrôle reçoive une proposition de forage d’exploration.
Si on mettait un terme aux opérations d’exploration
hauturière, le Comité de coordination environnementale
et le Comité consultatif public seraient démantelés.

COMMISSION DE GESTION
ENVIRONNEMENTALE

Quand une demande de forage sera présentée, l’explora-
tion hauturière entrera évidemment dans une nouvelle
phase plus importante et plus active. À ce moment, les
dispositions temporaires prises à l’étape de l’exploration
devront être reprises par une structure de gestion plus
permanente.

L’Administration devrait régir toutes les activités du
Comité de coordination environnementale et du Comité
consultatif public, en plus de superviser et guider les
activités environnementales et socio-économiques de
l’organisme de contrôle.

Le Comité de coordination environnementale et le Comité
consultatif public devraient être les conseillers et les
éléments opérationnels de la Commission de gestion
environnementale. La Commission de gestion environ-
nementale devrait en outre être dotée d’un coordinateur à
temps plein, d’un personnel de soutien et des fonds
d’exploitation appropriés.
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14. PLAN D’ACTION
Nous exposons, dans la présente section, un plan d’action
qui régit les diverses activités que comporte la gestion des
répercussions d’ordre environnemental et socio-écono-
mique de l’exploration pétrolière et gazière au large de la
côte ouest.

É T A P ES DE LA RECHER CHE D'HYDRO-
CARBURES

La Commission a déterminé les étapes suivantes pour la
mise en oeuvre de ses recommandations :

-avant que les études sismiques commencent;

-avant que le forage d’exploration commence;

-après une découverte initiale et avant l’achèvement
du forage de délimitation;

-durant les étapes de l’exploitation et de la produc-
tion.

Si les études sismiques révèlent l’existence de plusieurs
pièges structuraux potentiels, ces étapes pourraient
commencer a différents moments en différents endroits,
de sorte que les mesures suggérées pour chaque étape
entreraient en application à différents moments.

RECOMMANDATIONS ET MESURES POUR LA
PERIODE PRECEDANT LES ETUDES SISMIQUES

Recommandations générales à mettre en application à
cette étape :

Mesures :

-mettre sur pied un Comité de coordination environ-
nementale de l’activité pétrolière au large de la côte
ouest;

-mettre sur pied un Comité consultatif public sur
l’activité pétrolière au large de la côte ouest;

-intégrer les contraintes régionales, saisonnières et
techniques liées aux études sismiques;

-entreprendre le processus de communication entre les
opérateurs des études sismiques et l’industrie de la
pêche, ce qui comprend la préparation de feuillets
d’information sur les techniques et les pratiques de
pêche dans la région et sur les opérations que
comportent les études sismiques;

-entreprendre un programme permanent d’informa-
tion du public, par lequel celui-ci sera notamment
informé sur les études sismiques, sur le moment où
elles auront lieu et sur les tracés qui seront suivis;

-concevoir et mettre en oeuvre des programmes de
contrôle et de surveillance des études sismiques qui

comprendront des mesures visant à faire en sorte que
les données issues de ces programmes serviront à
déterminer les répercussions des études sismiques
continues;

-mettre à jour les règlements régissant les études
sismiques en fonction des résultats de la recherche et
de la surveillance;

-concevoir et mettre en oeuvre des mécanismes
d’indemnisation assortis aux études sismiques.

Recherche :

-Concevoir et mettre en oeuvre des programmes de
recherche qui seront poursuivis de concert avec les
activités des navires d’étude sismique et qui viseront
à déterminer la nature et l’étendue des effets mortels
et sublétaux des opérations que comportent les
études sismiques sur la biote marine et notamment
sur I’ichthyoplancton et sur les jeunes des espèces
halieutiques.

RECOMMANDATIONS ET MESURES QUI
CONCERNENT L’APPROBATION DU
FORAGE D’EXPLORATION

Le temps disponible au moment des premières études
sismiques doit être mis à profit pour acquérir une connais-
sance des aspects biophysiques et socio-économiques de
l’environnement marin, suffisante pour permettre
d’évaluer avec justesse les répercussions potentielles de
tout projet de forage en fonction du lieu envisagé et de
formuler des conditions appropriées pour ce qui est de
faire face aux répercussions potentielles en question.

Recommandations à mettre en application avant que le
forage d’exploration soit approuvé :

Mesures :

-mettre sur pied une Administration de la gestion
environnementale de l’activité pétrolière au large de
la côte ouest;

-intégrer les contraintes d’ordre temporel et spatial
ainsi que les exigences d’ordre opérationnel et
conceptuel aux opérations de forage d’exploration;

-élaborer et mettre en place les plans d’intervention
d’urgence en cas de déversement de pétrole de
l’industrie et du gouvernement;

-accroître la capacité de prévision des tempêtes afin
qu’il soit possible de prévoir au moins six heures
d’avance l’arrivée des fortes tempêtes;

-faire en sorte d’accroître la capacité de la Garde
côtière canadienne d’intervenir efficacement en cas
de déversement de pétrole en mer;
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-élaborer et mettre en place des plans d’urgence pour
la prise en charge de la pêche commerciale en cas
d’éruption majeure;

-veiller à ce que des dispositions soient prises pour le
forage de puits de secours;

--surveiller la circulation maritime dans les régions et,
au besoin, concevoir et mettre en oeuvre un système
de gestion de la circulation maritime;

--mettre en application les restrictions relatives à la
boue de forage;

--veiller à ce que l’on dispose d’équipement approprié
de prévention des déversements et de nettoyage, pour
pouvoir intervenir en cas de déversement de sub-
stances toxiques survenant au cours des opérations de
transfert;

--élaborer des stratégies d’emploi d’agents dispersants
et les intégrer aux plans d’intervention d’urgence du
gouvernement et de l’industrie;

-mettre en application des directives concernant les
itinéraires et les opérations des aéronefs et des
navires de soutien;

-veiller à ce que les programmes de contrôle et de
surveillance biologiques soient constamment remis à
jour;

-entreprendre une surveillance des effets de l’éclairage
des installations de forage sur les oiseaux;

-veiller à ce que des dispositions soient prises pour
tester et évaluer régulièrement les plans d’interven-
tion d’urgence de l’exploitant et du gouvernement;

-entreprendre un programme de surveillance des
répercussions d’ordre socio-économique;

--mettre en oeuvre des programmes d’information et
d’éducation du public;

--veiller à ce que les programmes d’indemnisation et
les moyens employés pour les administrer soient
portés au niveau requis pour faire face aux risques de
dommages à la propriété et d’atteintes aux sources de
revenu et aux ressources que comporte le forage
d’exploration;

--au besoin, procéder à des examens publics et axés sur
des lieux particuliers des projets de forage.

La décision au sujet de l’opportunité de procéder à des
examens publics pour évaluer les applications du forage et
quant à la nature de ces examens ne peut être le fait que
de 1’Administration  de la gestion environnementale, après
examen de la proximité du lieu de forage envisagé avec
l’aire d’évolution d’autres utilisateurs des ressources
marines, des répercussions possibles sur la biote et des
répercussions d’ordre socio-économique potentielles.

Recherche :

-veiller à ce que le programme d’établissement de
cartes des zones sensibles de la côte entrepris grâce
au fonds renouvelable pour l’étude de l’environne-
ment soit élargi et qu’il englobe des données sur la
pêche alimentaire des Autochtones et veiller à ce que
ce programme relève conjointement de l’industrie, du
ministère des Pêches et des Océans et du ministère
de l’Environnement  de la Colombie-Britannique;

-veiller à ce que soit constitué un inventaire des sites
archéologiques et culturels susceptibles d’être
détériorés en cas d’éruption;

-accroître dans des proportions importantes la qualité
et la quantité de l’information sur la pêche alimen-
taire des Autochtones dans la région;

-veiller à ce que le ministère des Pêches et des Océans
poursuive ses études actuelles sur les courants sous-
marins au voisinage des lieux de forage et à ce que
les données sur les courants de surface et sur les
vents soient intégrées aux modèles de trajectoires
utilisés aux fins de la planification d’urgence;

-entreprendre un vaste programme de recherche
visant à déterminer les effets sublétaux du pétrole
brut dispersé de façon naturelle ou artificielle sur les
étapes critiques du cycle de vie des salmonidés
migrateurs;

-localiser, identifier et dénombrer les oiseaux de mer
des colonies des zones continentales qui bordent les
détroits d’Hécate  et de la Reine-Charlotte et déter-
miner leur mode d’utilisation des territoires con-
cernés;

-élaborer un programme global de recherche visant à
réduire la carence des données nécessaires à la mise
au point d’un modèle crédible d’incidence d’une
éruption sur les espèces halieutiques importantes et
sur les différentes étapes de leur cycle de vie.

RECOMMANDATIONS ET MESURES POUR LA
PERIODE SUIVANT LA DECOUVERTE D’HYDRO-
CARBURES ET PRECEDANT L’ACHEVEMENT DU
FORAGE DE DELIMITATION

À cette étape de l’activité, l’exploitation future du pétrole
et du gaz accède au rang de possibilité réelle. Il se sera
écoulé trois ou quatre ans au moins depuis le début des
études sismiques. En soi, l’exploitation proprement dite
des hydrocarbures au large des côtes soulève des questions
d’importance qui diffèrent dans une certaine mesure de
celles qui touchent l’exploration.

Cette activité doit être planifiée soigneusement, car
l’implantation possible d’une industrie majeure dans la
région peut être aussi bien la source d’importants pro-
blèmes sociaux qu’un bienfait.
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Après la délimitation d’un gisement rentable et avant que
soit donnée l’approbation de procéder à son exploitation,
I’Administration de la gestion environnementale doit
prendre les mesures suivantes :

RECOMMANDATIONS ET MESURES RELATIVES
A L’EXPLOITATION ET A LA PRODUCTION

Après la délimitation d’un gisement rentable et avant que
soit donnée l’approbation de procéder à son exploitation,
1’Administration  de la gestion environnementale doit
prendre les mesures suivantes :

-élaborer des directives précises aux fins de l’évalua-
tion des répercussions d’ordre environnemental et
socio-économique de l’exploitation projetée;

-évaluer le degré d’application de la recherche
effectuée au cours de l’étape de l’exploitation à
l’évaluation et à la gestion de l’exploitation et de la
production;

-procéder à des examens publics officiels et complets
des propositions d’exploitation;

-veiller à ce que le public soit parfaitement informé
des procédures entreprises et de l’exploitation
possible des ressources.
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15. SOMMAIRE DES
RECOMMANDATIONS
Nous reprenons dans la présente section chacune des
recommandations formulées dans le corps du rapport.
Pour plus de commodité, nous les énumérons section par
section.

Processus

La Commission recommande que les examens publics des
incidences environnementales des grandes activités
industrielles projetées dans de vastes régions géogra-
phiques soient effectués de telle manière que le gouverne-
ment soit tenu d’établir, par la coordination interminis-
térielle, l’énoncé des incidences environnementales et de
présenter cette information à la tribune appropriée, pour
examen public.

La Commission recommande de ne pas désigner de
promoteur précis aux fins de l’examen des incidences
environnementales à moins que les organismes de
réglementation n’aient la capacité de le contraindre à
maintenir sa participation.

La Commission recommande :

1. que les gouvernements du Canada et de la Colom-
bie-Britannique élaborent des politiques de
financement des intervenants aux examens publics
officiels en vertu desquelles des fonds seraient mis
à la disposition des collectivités et des organisa-
tions concernées pour qu’elles puissent participer
en connaissance de cause aux processus d’examen
public;

2. qu’une aide financière soit versée aux collectivités
et aux groupes pour les aider à analyser et à
comprendre l’information disponible, à développer
et à articuler leurs points de vue et l’expression de
leurs préoccupations, et à ordonner et à présenter
leurs exposés.

ENJEUX ET RECOMMANDATIONS
ESSENTIELLES

La Commission recommande que l’autorité chargée de la
réglementation veille - et ce devrait être une de ses
grandes priorités - à ce que le personnel de forage soit
nanti d’une formation, d’une expérience et d’une compé-
tence de niveau élevé et à ce que l’équipement employé
soit de tout premier ordre; elle doit aussi veiller à ce que
soient effectuées de fréquentes inspections des systèmes,
de l’équipement et du personnel et à ce que ceux qui
poursuivent les opérations de forage aient accès à des
prévisions météorologiques de calibre satisfaisant.

La Commission recommande que toute activité de forage
soit interdite à l’intérieur des limites d’une zone d’exclu-
sion s’étendant à 20 kilomètres de la terre ferme, afin
d’assurer la protection des formes de vie importantes en
cas d’éruption en mer.

La Commission recommande que les opérations de forage
d’exploration poursuivies à l’extérieur de la zone d’exclu-
sion de 20 kilomètres soient au départ limitées aux mois
de juin à octobre inclusivement afin qu’elles puissent se
dérouler dans les meilleures conditions météorologiques
possible, afin également de réduire la probabilité qu’une
éruption se produise et de protéger les espèces
biologiques importantes aux étapes critiques de leur
cycle de vie.

La Commission recommande la création d’un mécanisme
permettant aux résidants de la région de participer,
suivant un mode qui leur soit acceptable, à la gestion de
l’exploration pétrolière et gazière en mer et à la prise de
décisions s’y rapportant.

La Commission recommande que, s’agissant de mettre au
point des programmes et des mécanismes de participation
des résidants de la région à la gestion de l’exploration
pétrolière et gazière en mer et à la prise de décisions s’y
rapportant, avec ce que cela suppose de répercussions
possibles sur les ressources marines, le gouvernement
mette au point des moyens de s’assurer la participation
des peuples autochtones.

La Commission recommande l’établissement d’une
politique gouvernementale d’indemnisation applicable à
toutes les étapes d’un éventuel programme d’exploration,
et ce, avant que les activités commencent,

É TU D ES ~I~NIIQLJE~
La Commission recommande :

1.

2.

3.

que l’exécution du programme d’études sismiques
proposé par Chevron soit autorisée, sous réserve
que la moitié du programme soit mise en oeuvre la
première année d’activité et le reste la deuxième
année;

que l’on adopte aux fins du programme d’études
sismiques un espacement des passages d’au moins
trois kilomètres, pour couvrir une distance d’au
plus 5 200 kilomètres;

que, durant les deux saisons d’études sismiques, le
ministère des Pêches et des Océans procède, de
concert avec le navire d’étude sismique, à une
surveillance et à une expérimentation poussées en
vue de déterminer la nature et l’étendue de tout
dommage consécutif aux études sismiques;
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4. que les données recueillies à la faveur de la
surveillance et de l’expérimentation soient
utilisées par l’autorité chargée de la réglementa-
tion pour déterminer les répercussions à long
terme probables des opérations associées aux
études sismiques sur la biote marine, et notam-
ment sur les oeufs et les embryons libres, et pour
mettre au point les mécanismes de contrôle et la
réglementation qui régiront les futures études
sismiques;

5. que, tant que les résultats de la surveillance et de
l’expérimentation n’auront pas été évalués, nulle
autre étude sismique ne soit autorisée.

La Commission recommande que, au cours des périodes
délicates de la migration des baleines grises et du frai de
hareng, soit en mars, avril, mai, novembre et décembre,
nulle opération ressortissant aux études sismiques n’ait
lieu à moins de dix kilomètres du rivage.

La Commission recommande que, si des mammifères
marins sont observés à moins de deux kilomètres du
dispositif de canons à air, l’opération cesse temporaire-
ment, soit jusqu’à ce que les mammifères aient quitté le
secteur.

La Commission recommande que, pour les besoins des
opérations générales, les études sismiques ne fassent
appel qu’aux canons à air.

La Commission recommande que, si l’emploi d’explosifs
en eau peu profonde est nécessaire pour assurer la
continuité entre les études à terre et les études en mer,
l’autorisation à cet égard ne soit accordée :

1. que s’il n’existe aucune solution de rechange;

2. qu’à la condition que les explosifs soient enfouis
dans des trous de sonde pratiqués dans le fond
marin;

3. que le programme soit assujetti à l’approbation
particulière du ministère des Pêches et des
Océans quant au moment et au lieu où il se
déroulera.

La Commission recommande que des feuillets décrivant
les techniques de pêche employées sur la côte de la
Colombie-Britannique, illustrant les différentes méthodes
de capture du poisson, des mollusques et des crustacés et
précisant les saisons de pêche et décrivant également les
opérations que comportent les études sismiques, soient
publiés et largement diffusés.

La Commission recommande que les opérateurs des
navires d’étude sismique rencontrent les membres de
l’industrie de la pêche avant que les études commencent

afin d’identifier les secteurs de pêche intensive possibles
et de connaître les saisons de pêche et afin de se familia-
riser avec l’équipement et les techniques de pêche
employés localement.

OPÉRATIONS COURANTES DE FORAGE
D’EXPLORATION ET DE SOUTIEN

La Commission recommande que I’autor’ité  chargée de la
réglementation réserve son autorisation de forer jusqu’à
ce que le Service de l’environnement atmosphérique
d’Environnement  Canada ait acquis la conviction qu’il est
effectivement possible de disposer d’un préavis de six
heures au moins en cas de forte tempête, afin que
l’exploitant ait suffisamment de temps pour déconnecter
l’installation de forage de la tête de puits en toute
sécurité.

La Commission recommande que le ministère des Pêches
et des Océans élabore et mette en oeuvre un programme
visant à accroître la connaissance générale des courants
dans la région et en particulier dans le secteur où
auraient lieu des travaux de forage quand il y a une
proposition en ce sens.

La Commission recommande que l’exploitant et l’autorité
chargée de la réglementation évaluent, avant que le
forage commence, le risque que se produisent des flux de
turbidité attribuables à un tremblement de terre et que,
s’il est établi qu’il existe un risque réel, la tête de puits
soit conçue de manière à rester fermée.

La Commission recommande que les exploitants soient
tenus de procéder à une étude approfondie du fond marin,
à l’aide, notamment, de I’étinceleur, lorsqu’ils étudient un
emplacement où procéder éventuellement à des travaux
de forage.

La Commission recommande qu’on n’utilise, pour les
besoins des opérations de forage au large de la côte ouest,
que des boues de forage à base de lignosulfonate sans
chrome.

La Commission recommande que l’autorité chargée de la
réglementation oblige l’industrie à n’utiliser que des
produits pour boues de forage ayant une teneur en
métaux lourds de faible à nulle et que l’industrie procède
régulièrement à l’examen d’échantillons de ses approvi-
sionnements pour s’assurer que les normes approuvées
sont observées.

La Commission recommande que, afin de réduire la
nécessité d’employer de I’huile comme fluide de “spot-
ting” pour dégager les masses-tiges coïncées,  on utilise
des masses-tiges à rainures en spirale ou droites pour
toutes les opérations de forage.
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La Commission recommande que, s’il faut utiliser de
l’huile pour dégager les masses-tiges, l’on fasse appel à
une huile minérale ou à tout autre type d’huile non
toxique.

La Commission recommande que, dans les situations
particulières exigeant l’emploi de boues de forage à base
d’huile :

1. on n’utilise que des boues à base d’huile minérale;

2. on utilise un système en circuit fermé, afin que
jamais des boues à base d’huile ne soient déversées
dans la mer;

3. la quantité d’huile adhérant aux déblais soit
réduite par lavage au jet au tamis vibrant et par la
récupération de I’huile.

La Commission recommande que, afin de réduire la
perturbation attribuable aux bruits aériens des mam-
mifères marins et des oiseaux, le Service canadien de la
faune (Environnement Canada) et le ministère de
l’Environnement  de la Colombie-Britannique élaborent
des directives visant à prévenir la perturbation des
espèces vulnérables et que ces directives soient mises en
application par les pilotes d’aéronefs qui interviennent
dans le programme d’exploration au large de la côte
ouest.

La Commission recommande que Transports Canada
mette au point un mécanisme devant faire en sorte que
les contraintes applicables à la circulation aérienne près
des lieux fragiles fréquentés par les mammifères marins
et les oiseaux soient d’observation obligatoire pour tous
les pilotes d’aéronefs circulant dans la région.

La Commission recommande :

1.

2.

3.

que, dans la mesure du possible, les feux de
position des installations de forage soient consti-
tués de feux à éclats à forte intensité ou d’autres
types de feux intermittents;

que les luminaires éclairant les activités à bord de
l’installation de forage soient masqués ou munis
d’écrans pour limiter la diffusion de la lumière
vers l’extérieur;

que le phénomène d’attraction des oiseaux par les
feux de l’installation soit surveillé et que des
rapports sur la mortalité des oiseaux soient
publiés chaque mois afin de constituer des données
qui permettront de mieux évaluer et atténuer les
problèmes potentiels.

La Commission recommande que, pendant l’étape de
l’exploration pétrolière et gazière en mer, les installations

à terre soient aménagées dans les zones industrielles des
collectivités existantes.

La Commission recommande que, dans les cas où le lieu
de forage présente des signes évidents de déplacement des
sédiments, le niveau de coupure de la tête de puits soit
porté à trois mètres au-dessous du fond marin.

La Commission recommande que la Garde côtière
canadienne surveille de près tout accroissement de la
circulation maritime et, si le forage au large des côtes est
approuvé, qu’elle élabore et mette en application un
système de gestion de la circulation maritime dans la
région.

EFFETS SOCIO-ÉCONOMIQUES DES
OPÉRATIONS COURANTES

La Commission recommande qu’en cas d’expansion des
activités d’exploration, le ministère des Affaires
indiennes et du Nord et le ministère des Affaires munici-
pales de la Colombie-Britannique fournissent des fonds et
de l’aide aux collectivités susceptibles d’être affectées de
façon que celles-ci puissent mettre sur pied des pro-
grammes continus de contrôle des effets socio-écono-
miques de l’exploration hauturière, ainsi que d’autres
programmes destinés à y faire face.

La Commission recommande qu’un programme d’infor-
mation et d’éducation du public soit immédiatement mis
sur pied en consultation avec les résidants de la région,
les représentants de l’industrie et l’organisme de contrôle.

La Commission recommande que pour être admissibles à
une Entente d’exploration, les exploitants soient tenus
d’établir une politique accordant la préférence aux
résidants au chapitre de l’emploi lorsque ceux-ci possè- ’
dent des qualifications équivalentes et de veiller à ce que
les entrepreneurs se conforment à cette politique.

La Commission recommande que le gouvernement et
l’industrie étudient les programmes de formation exis-
tants et que, advenant l’expansion des activités d’explora-
tion, on offre des cours aux résidants pour qu’ils puissent
postuler des emplois dans le domaine du pétrole.

Si les activités d’exploration prenaient de l’expansion, la
Commission recommande que l’industrie, en consultation
avec les résidants, élabore des programmes pour permet-
tre à ceux-ci de poursuivre leurs activités traditionnelles
dans la mesure du possible tout en participant aux
travaux d’exploration au large des côtes.

La Commission recommande que pour être admissibles à
une Entente d’exploration, les exploitants soient tenus
d’élaborer une politique accordant la préférence aux
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fournisseurs locaux de biens et de services, et de veiller à
ce que les entrepreneurs se conforment à cette politique.

ÉRUPTIONS

La Commission recommande que l’organisme de contrôle
attende pour autoriser le forage d’un puits d’exploration
que l’exploitant ait prouvé qu’il a pris des dispositions
formelles pour garantir la mobilisation d’une installation
de forage de puits de décompression en cas d’éruption et
pour commencer les travaux de forage dans les quatorze
jours qui suivent la décision de mobiliser une telle
installation, peu importent les conditions du temps et tout
autre facteur. Les premières mesures en vue de mobiliser
une installation de forage de puits de décompression
doivent être prises dans les 48 heures qui suivent le début
de l’éruption.

La Commission recommande qu’avant le début des
activités de forage d’exploration, l’organisme de contrôle
prenne des mesures pour :

1. évaluer directement l’expérience, la formation, le
mode d’évaluation et les aptitudes de surveillance
du personnel de forage;

2. veiller à ce que le matériel utilisé pour les opéra-
tions de forage et de contrôle des puits soit de la
meilleure qualité et réponde aux normes les plus
strictes;

3. élaborer des programmes et des méthodes effi-
caces de surveillance, d’inspection et de mise en
oeuvre en ce qui a trait au contrôle des puits, et
veiller à ce que ces programmes et méthodes
soient appliqués entièrement au moment voulu; et

4. veiller à ce que ces programmes incluent des
inspections et des exercices non annoncés fré-
quents, de façon à vérifier si on respecte les
procédures, les normes et les règlements établis en
matière de forage et si le personnel et le matériel
de forage sont prêts à faire face aux urgences et
aux éruptions.

DESTIN ET EFFETS DU PÉTROLE SUR
LE MILIEU MARIN

élabore un programme global de recherche destiné à
combler les lacunes existantes de façon à permettre
l’élaboration d’un modèle crédible des effets d’une
éruption de pétrole sur les espèces importantes de poisson
à différentes étapes de leur développement.

La Commission recommande qu’en cas d’éruption, le
ministère des Pêches et des Océans soit prêt à lancer
immédiatement un important programme de recherche et
de contrôle afin de recueillir des renseignements concer-
nant les concentrations réelles de pétrole dans la colonne
d’eau et les effets létaux et sublétaux du pétrole sur les
espèces importantes de la côte ouest, et notamment le
saumon et le hareng, aux étapes importantes de leur
développement, de façon à évaluer de façon plus précise
les effets du pétrole sur ces espèces.

La Commission recommande qu’avant le début du forage
d’exploration, Environnement Canada (le Service
canadien de la faune), aidé des organismes provinciaux
appropriés, fasse l’inventaire des côtes de la région ainsi
que des eaux limitrophes, afin d’établir une base de
données sur les populations, l’emplacement et le com-
portement des oiseaux côtiers, aux fins de la planifica-
tion d’urgence.

La Commission recommande que l’exploitant, dans son
plan d’urgence en cas d’éruption de pétrole, identifie les
spécialistes qui pourront diriger sur appel les efforts
locaux visant à débarasser les oiseaux du pétrole.

La Commission recommande qu’on mette sur pied des
programmes visant à améliorer la qualité et la quantité
des données relative à la pêche de subsistance des
Autochtones de la région.

La Commission recommande qu’avant le début du forage
d’exploration, le ministère des Pêches et des Océans
élabore un plan d’urgence en vue de la gestion des pêches
commerciales après une éruption (y compris pour ce qui
est du contrôle du poisson afin de déceler toute trace de
pollution) et de l’administration des zones fermées.

PLANIFICATION D’URGENCE ET CON-
TRE-MESURES EN CAS D’ÉRUPTION DE
PÉTROLE

La Commission recommande que le ministère des Pêches
et des Océans mène des recherches afin de déterminer les
effets létaux et sublétaux du pétrole brut dispersé de
façon naturelle ou non sur les principales étapes de
développement des salmonidés en migration.

La Commission recommande que le ministère des Pêches
et des Océans, en collaboration avec d’autres organismes,

La Commission recommande qu’avant l’autorisation
forage d’exploration, l’organisme de contrôle veille :

du

1. à ce que le programme de cartographie des zones
vulnérables de la côte, subventionné à même le
fonds renouvelable pour l’étude de I’environne-
ment, soit étendu aux zones encore mal cartogra-
phiées;
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2. à ce que les activités de pêche de subsistance des
Autochtones et de récolte des ressources figurent
sur les cartes, et à ce que les Autochtones partici-
pent à la collecte et au développement des don-
nées;

3. à ce que des dispositions soient prises en vue
d’assurer la mise à jour des cartes par le ministère
de l’Environnement  de la Colombie-Britannique,
Environnement Canada, le ministère des Pêches et
des Océans et l’industrie; et

4. à ce que la Direction de la conservation du
patrimoine de la Colombie-Britannique fasse
l’inventaire des sites archéologiques et culturels
vulnérables au pétrole et vérifie si les plans
d’urgence contiennent des mesures en vue de
protéger ces sites contre des opérations de
nettoyage mal planifiées.

La Commission recommande qu’en cas d’éruption :

1. la Garde côtière canadienne coordonne I’interven-
tion des organismes gouvernementaux face à un
déversement dû à une éruption; et

2. I’Administration  du pétrole e! du gaz des terres du
Canada et le ministère de I’Energie, des Mines et
des Ressources pétrolières de la Colombie-
Britannique coordonnent les responsabilités des
organismes gouvernementaux en ce qui a trait aux
mesures de contrôles des éruptions à bord des
installations.

La Commission recommande que l’organisme de contrôle
assure l’élaboration de différents programmes visant à
former, organiser et équiper les résidants en vue de leur
participation aux contre-mesures en cas d’écoulement
accidentel de pétrole et au nettoyage.

La Commission recommande qu’avant l’autorisation du
forage d’exploration, l’organisme de contrôle veille à ce
que des dispositions soient prises en vue de tester et
d’évaluer régulièrement les plans d’urgence de I’exploi-
tant et du gouvernement.

La Commission recommande que l’organisme de contrôle
veille à ce qu’on organise au moins un exercice complet
concernant les mesures à prendre en cas d’éruption au
cours de la période initiale d’exploration et, si les
activités d’exploration prenaient de l’expansion, qu’on
effectue au moins un exercice chaque année.

La Commission recommande qu’avant l’autorisation du
forage d’exploration, l’organisme de contrôle exige des
exploitants une description détaillée de ce qui suit :

1. les méthodes et le matériel de contrôle et de
surveillance prévus aux fins du repérage des
nappes de pétrole provenant d’une éruption;

2. l’emplacement et la disponibilité du matériel et
son mode de déploiement; et

3. l’utilité des méthodes et du matériel pour repérer
les nappes provenant d’une éruption dans un lieu
de forage donné.

La Commission recommande qu’un an au moins avant le
début du forage d’exploration, le ministère des Pêches et
des Océans, en collaboration avec l’industrie, applique un
programme de mesure des courants de surface au voisi-
nage de la plate-forme de forage, et que l’industrie tienne
compte des effets des courants de surface dans I’élabora-
tion de ses plans d’urgence.

La Commission recommande que dans le cadre des
contre-mesures, on utilise surtout des bouées émettrices
pour suivre les mouvements des nappes de pétrole.

La Commission recommande qu’avant l’autorisation du
forage d’exploration, la Garde côtière canadienne
améliore les ressources dont elle dispose pour faire face à
un déversement de pétrole en haute mer, y compris en ce
qui a trait au personnel, à l’équipement, aux dépôts, aux
systèmes de communication et aux moyens logistiques
pour déployer rapidement ces ressources.

La Commission recommande qu’avant le début du forage
d’exploration :

1. Environnement Canada et le ministère de
l’Environnement  de la Colombie-Britannique
établissent clairement dans quelles circonstances
leur gouvernement respectif pourrait autoriser ou
interdire l’utilisation des dispersants et, en
collaboration avec l’industrie, élaborent une
stratégie d’emploi des dispersants dans les cas
autorisés; et

2. les exploitants incluent cette stratégie d’emploi
dans leurs plans d’urgence.

La Commission recommande qu’avant l’autorisation du
forage d’exploration, les exploitants incluent dans leurs
plans d’urgence des stratégies précises en vue du net-
toyage des rives vulnérables au pétrole provenant d’une
éruption au lieu de forage proposé et que ces plans
contiennent des détails sur le type de matériel disponible,
les besoins en main-d’oeuvre, les programmes de forma-
tion et les moyens logistiques, ainsi que des directives sur
le nettoyage de chaque secteur.
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INDEMNISATION

La Commission recommande qu’une politique gouver-
nementale d’indemnisation couvrant toutes les étapes du
programme d’exploration soit élaborée avant le début des
activités d’exploration, et que cette politique soit fondée
sur les principes fondamentaux suivants :

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

toute perte ou détérioration de biens et de maté-
riel doit être indemnisée.

toute perte de revenu doit être indemnisée.

toute perte ou détérioration des ressources
collectives doit être indemnisée.

toute perte ou détérioration dont on connaît ou
non le responsable doit être couverte.

dans tout litige concernant l’indemnisation de
dommages ou de pertes de revenu, ce sont les
compagnies pétrolières qui ont le fardeau de la
preuve et non les requérants; les compagnies
pétrolières doivent appuyer leur déni «sur la
prépondérance des possibilités».

comme le gouvernement et l’industrie profitent
tous deux du programme d’exploration, tous deux
doivent partager la responsabilité financière des
pertes ou dommages subis par des ressources
collectives.

les programmes d’indemnisation des pertes
causées aux ressources collectives doivent viser
surtout le remplacement des ressources plutôt que
l’indemnisation financière.

La Commission recommande que tout litige concernant
une demande d’indemnisation des pertes ou dommages
causés par les opérations courantes qui ne peut être réglé
par voie de négociation entre les deux parties en cause
soit soumis à l’arbitrage d’un tiers.

La Commission recommande l’élaboration, avant le début
du forage d’exploration, d’une politique sur I’indemnisa-
tion des pertes et dommages causés par une éruption
importante, compte tenu des principes fondamentaux
établis par la Commission et des éléments identifiés dans
ce document.

La Commission recommande qu’avant le début
du forage, chaque exploitant soit tenu de déposer
quarante millions de dollars à titre de garantie ou
d’accréditif.

La Commission recommande que le gouvernement
accepte une responsabilité financière de dix millions de
dollars à l’égard des programmes de réhabilitation des

ressources destinés à remplacer les ressources perdues à
la suite d’une éruption de pétrole.

La Commission recommande que la responsabilité
financière absolue de l’exploitant et du gouvernement à
l’égard des programmes de réhabilitation des ressources
ne dépasse pas vingt millions de dollars et soit assumée
conjointement par le gouvernement et l’exploitant.

La Commission recommande qu’en cas d’éruption, le
gouvernement décide s’il y a lieu d’établir un programme
de réhabilitation des ressources et que ce programme soit
conçu et mis sur pied par les organismes gouvernemen-
taux appropriés.

La Commission recommande la création d’un Bureau
d’indemnisation de la côte ouest en cas d’éruption
importante.

La Commission recommande que le Bureau d’indemnisa-
tion de la côte ouest soit constitué de trois membres au
moins et compte un nombre égal de représentants de
l’industrie pétrolière et de l’industrie de la pêche avec, à
leur tête, un président indépendant.

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

La Commission recommande la création immédiate d’un
Comité de coordination environnementale de l’activité
pétrolière au large de la côte ouest, chargé de veiller à
l’application des recommandations de la Commission
relativement aux premières étapes des activités au large
des côtes.

La Commission recommande que le Comité de coordina-
tion environnementale de l’activité pétrolière au large de
la côte ouest soit créé sous l’égide des ministères fédéral
et provincial de l’Environnement  et comprenne des
représentants du ministère de l’Environnement  de la
Colombie-Britannique, d’Environnement  Canada (régions
du Pacifique et du Yukon), du ministère des Pêches et
des Océans (régions du Pacifique et du Yukon), du
ministère des Affaires municipales de la Colombie-
Britannique, du ministère des Affaires indiennes et du
Nord (région de la Colombie-Britannique), de I’Adminis-
tration du pétrole et du gaz des terres du Canada et d u
ministère de I’Énergie, des Mines et des Ressources
pétrolières de la Colombie-Britannique. Ce comité
devrait soumettre des rapports aux deux ministres de
l’Environnement  deux fois l’an ainsi qu’à certains
moments précis des premières étapes des activités
d’exploration.

La Commission recommande la création par les minis-.
tères fédéral et provincial de l’Environnement  d’un
Comité consultatif public composé de trois membres. Ce
comité devra conseiller l’organisme de contrôle et le
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Comité de coordination environnementale au sujet des
préoccupations du public et entreprendre des programmes
d’éducation et d’information du public. Les membres du
Comité devront représenter les intérêts des résidants, des
Autochtones et des pêcheurs.

La Commission recommande la création d’une Adminis-
tration de la gestion environnementale de l’activité
pétrolière au large de la côte ouest, qui devra entrer en
fonction dès que l’organisme de contrôle recevra la
première proposition de forage d’exploration.

La Commission recommande que cette Administration
comprenne cinq représentants du public régional,
nommés conjointements par les ministres de I’Environne-
ment du Canada et de la Colombie-Britannique et choisis
parmi les candidats proposés par la Offshore Alliance of
Aboriginal Nations, les membres de la côte nord de la
Union of British Columbia Municipalities, le ministère
de I’Environnement  de la Colombie-Britannique,
Environnement Canada et le ministère des Pêches et des
Océans.
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INTRODUCTION

ANNEXE A

MANDAT DE LA COMMISSION

Aux termes du Protocole d’entente signé par le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement de la Colombie-
Britannique le 8 septembre 1983, la Commission doit
procéder à un examen public des conséquences environne-
mentales et socio-économiques connexes des activités
d’exploration pétrolière en mer dans le secteur de
l’entente, au nord de l’île de Vancouver. Il ne saurait être
question de lever les moratoires fédéral et provincial sur
l’exploration de ce secteur tant que l’examen n’aura pas
eu lieu.

La Commission oeuvrera  dans un cadre conjoint en vertu
du processus fédéral d’évaluation et d’examen en matière
d’environnement et de la Loi provinciale sur la gestion de
l’environnement. Aux fins de l’examen, Chevron Canada
Resources  Limited a été désignée comme promoteur dans
le détroit d’Hécate, le golfe de la Reine Charlotte et le
détroit de la Reine Charlotte.

SECRÉTARIAT

Le Bureau fédéral d’examen des évaluations environne-
mentales et le ministère provincial de l’Environnement
fourniront à la Commission le budget et les services de
secrétariat dont elle a besoin.

MANDAT DE LA COMMISSION

La Commission a pour mandat d’examiner et d’évaluer
les conséquences environnementales et socio-économiques
connexes des activités d’exploration pétrolière en mer
dans le secteur de l’entente, et de faire des recommanda-
tions aux ministres provincial et fédéral de I’Environne-
ment concernant les conditions d’exploration pétrolière
aux fins de la sécurité et de l’exploitation responsable de
l’environnement. Pour remplir son mandat, la Commis-
sion doit examiner publiquement les projets d’exploration
proposés afin de s’assurer que tous les facteurs environne-
mentaux et socio-économiques connexes soient pris en
considération.

EXCEPTIONS

La Commission ne doit pas aborder les questions de
politique en matière d’énergie, de juridiction ou de
revendications territoriales. Les problèmes liés à la
production et au développement ne doivent pas non plus

être traités, mais on pourra les identifier à des fins
d’examen ultérieur advenant que les activités d’explora-
tion soient fructueuses.

PORTÉE DE L’EXAMEN

L’objectif de l’examen est de faire des recommandations
concernant les conditions d’exploration aux fins de la
sécurité et de l’exploitation responsable de l’environne-
ment au cas où on déciderait de reprendre les activités de
forage.

Par conséquent, en vue de l’examen, la Commission doit
recevoir de l’information sur ce qui suit :

la géologie générale au large des côtes et les zones
susceptibles de receler des hydrocarbures;

la nature et l’étendue des activités d’exploration
prévues dans les zones d’intérêt; et

les phénomènes biophysiques pertinents et les ques-
tions socio-économiques relatives au secteur en cause.

L’examen de la Commission doit porter sur ce qui suit :

1. les effets éventuels du milieu marin sur les activités
d’exploration hauturière;

2. les conséquences environnementales et socio-économi-
ques connexes des activités d’exploration hauturière
sur les milieux côtier et marin et sur leur utilisation;
et

3 l’importance des effets identifiés ci-haut et les
mesures requises pour y faire face.

RAPPORT ET RECOMMANDATIONS

La Commission doit présenter un rapport faisant état de
ses découvertes aux ministres fédéral et provincial de
l’Environnement  au plus tard le 30 novembre 1985.

Ce

1.

2.

rapport doit porter sur ce qui suit :

les problèmes saisonniers et régionaux liés à l’explora-
tion hauturière;

s’il y a lieu, les questions à éclaircir pour évaluer tous
les impacts et les risques avant le début des activités
d’exploration; et
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3. les conditions d’exploration hauturière aux fins de la
sécurité et de l’exploitation responsable de l’environ-
nement au cas où on déciderait de reprendre les
activités de forage.

La Commission est aussi invitée à fournir des renseigne-
ments supplémentaires sur des sujets connexes dans le
cadre de son mandat.

EXAMEN PAR LA COMMISSION

Dans le cadre de son examen, la Commission devra
prévoir des audiences publiques non judiciaires organisées
de façon à permettre l’examen des renseignements fournis
à la Commission.

L’examen de la Commission se déroulera comme suit :

1. les Évaluations environnementales initiales de Petro-
Canada et de Chevron ainsi que les autres documents

2.

3.

d’appui, y compris les résultats de l’évaluation
technique, seront soumis à la Commission et mis à la
disposition du public;

après étude de ces documents et intervention du
public, la Commission demandera des renseignements
supplémentaires au besoin; et

les documents ci-haut, plus les renseignements
supplémentaires exigés par la Commission, constitue-
ront 1’Énoncé  des incidences environnementales qui
sera utilisé dans le cadre de cet examen public.

MARCHE À SUIVRE

La Commission devra rédiger une marche à suivre
détaillée concernant le déroulement de l’examen et la
mettre à la disposition du public.
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ANNEXE B

BIOGRAPHIE DES MEMBRES DE LA COMMISSION

M. EWAN COTTERILL (PRÉSIDENT)

M. Cotterill est expert-conseil en affaires publiques et en
gestion des ressources. II possède une vaste expérience
dans le développement des ressources du Nord à titre de
haut fonctionnaire fédéral et de cadre de l’industrie
pétrolière. Il connaît bien les problèmes des autochtones
et de la collectivité. Ancien sous-ministre adjoint au
ministère fédéral des Affaires indiennes et du Nord, il a
également été commissaire adjoint des Territoires du
Nord-Ouest. M. Cotterill a de plus été président exécutif
du Bureau fédéral d’examen des évaluations environne-
mentales et, plus récemment, vice-président de Dome
Petroleum Ltd et président de l’Association des exploi-
tants de pétrole de l’Arctique.

M. CHARLIE BELLIS

M. Bellis vit et travaille dans l’archipel de la Reine
Charlotte depuis toujours. Il pratique la pêche commer-
ciale depuis de nombreuses années et possède son propre
bateau de pêche. Il a été directeur du Conseil de la nation
haïda et vit actuellement à Masset.  M. Bellis a aussi
exploité un remorqueur dans les îles de la Reine Charlotte
pendant huit ans, travaillé à bord d’un caseyeur et fait
partie du Comité consultatif sur les pêches du ministère
des Pêches et des Océans pendant dix ans. Il a aussi été
membre du conseil d’administration de la coopérative de
crédit de Masset  et il occupe le poste de coordonnateur
des pêches au sein du Conseil de la nation haïda.

M. PETER GELPKE

M. Gelpke est ingénieur du pétrole et cadre. II possède
trente-huit années d’expérience dans l’exploration et la
production du pétrole et du gaz, tant au Canada qu’à
l’étranger. A titre d’ingénieur et de gestionnaire, il a
occupé des postes de direction au sein des compagnies

Shell, Total et Mobil dans plusieurs régions du monde,
ainsi que pour Trafalgar House et le groupe Comex en
Europe. Son travail l’a amené à s’occuper des différents
aspects des programmes d’exploration et de production en
mer au Moyen-Orient, en Extrême-Orient ainsi que dans
la Mer du Nord. M. Gelpke est rentré au Canada il y a
trois ans et vit maintenant à West Vancouver où il gère
une petite entreprise d’experts-conseils. II possède le
statut d’ingénieur accrédité en Colombie-Britannique et
en Alberta.

M. ALLEN MILNE

Homme de science et océanographe, M. Milne vit
maintenant à Sidney en Colombie-Britannique. Il a été 29
ans à l’emploi de la Fonction publique fédérale, plus
particulièrement en Colombie-Britannique où il a parti-
cipé à de nombreuses recherches scientifiques et études
océanographiques. Avant de quitter la Fonction publique
en 1979, il a été cinq ans chef du département d’océano-
graphie arctique à l’Institut d’océanographie de Pat Bay.
Depuis 1979, il a mené divers travaux à titre d’expert-
conseil, y compris des études d’impact environnemental
concernant l’exploitation du pétrole et du gaz dans la mer
de Beaufort.

M. NORMAN (SONNY) NELSON

M. Nelson a plus de 25 années d’expérience dans la
gestion des pêches en Colombie-Britannique. Après avoir
géré des opérations de pêche à Vancouver, Prince Rupert
et en Alaska, M. Nelson s’est joint à la British Columbia
Packers où il a été vice-président des opérations pour le
Pacifique et membre du conseil d’administration de 1977
à 1983. Depuis 1980, M. Nelson est expert-conseil en
matière de pêche à la British Columbia Packers. 11 vit
actuellement à West Vancouver.
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ANNEXE C

BIOGRAPHIE DES SPÉCIALISTES TECHNIOUES

M. JAMES DARLING - MAMMIFÈRES
MARINS

M. Darling possède un baccalauréat en biologie (1972) et
une maîtrise en zoologie (1978) de l’Université de
Victoria, ainsi qu’un doctorat en biologie (1983) de
l’Université de Californie. Il est actuellement directeur
exécutif de la West Coast Whale Research Foundation,
qui regroupe des chercheurs canadiens et américains. La
plus grande partie de son expérience  professionnelle est
liée à la recherche sur les baleines et il a travaillé pour la
Commission baleinière internationale ainsi que pour le
Fonds mondial pour la nature.

M. Darling a remplacé M. John Ford à titre de spécialiste
des mammifères marins à la mi-octobre 1985.

MME DIANE ERICKSON - IMPACT
SOCIAL ET COMMUNAUTAIRE

Mme Erickson est expert-conseil en matière d’évaluation
de l’impact social et elle vit maintenant à Victoria. Elle a
rempli les fonctions d’expert-conseil au village d’Inuvik
relativement à l’impact éventuel des projets d’exploitation
du pétrole et du gaz dans la mer de Beaufort et elle a
aussi participé à différentes études d’impact social en
Colombie-Britannique. Elle possède un baccalauréat en
sociologie (1969) de l’Université York et une maîtrise en
sociologie (1974)  de l’université de la Colombie-Britanni-
que.

M. JOHN FORD - M A M M I F È R E S
MARINS

M. Ford a obtenu un doctorat en zoologie à l’Université
de la Colombie-Britannique en 1985. Il jouit actuellement
d’une bourse de séjour à la Station biologique du Pacifi-
que (ministère des Pêches et des Océans) de Nanaïmo qui
s’occupe de recherche sur les mammifères marins. Il a
aussi travaillé pour la West Coast Whale Research
Foundation et effectué plusieurs enquêtes et études sur les
mammifères marins, et surtout les baleines, dans l’Arcti-
que canadien et dans les eaux de la côte ouest.

M. Ford a remis sa démission à titre de spécialiste des
mammifères marins au début d’octobre 1985 en raison
d’un conflit d’intérêt potentiel entre ses fonctions à la
Commission et ses responsabilités actuelles au sein du
ministère des Pêches et Océans. II a été remplacé par M.
Jim Darling.

M. DAVID FISSEL - OCÉANOGRAPHIE
PHYSIQUE

M. Fisse1 a obtenu une maîtrise en océanographie de
l’Université de la Colombie-Britannique en 1975. Il a
ensuite obtenu un travail à contrat en océanographie
physique à l’Institut d’océanographie de Victoria en
Colombie-Britannique. Pendant un an, il a étudié les
courants et la pression en travers du détroit Juan de Fuca
et participé activement à des études sur la circulation
dans la partie est du Passage du Nord-Ouest. Il s’est joint
à la Arctic  Sciences Ltd de Sidney, Colombie-Britanni-
que, à titre de membre fondateur en avril 1977 et il a
dirigé une étude de deux ans sur l’océanographie physique
de la partie ouest de la baie de Baffin, suivie d’une étude
complémentaire en 1980. Plus récemment, M. Fisse1 a
dirigé une étude océanographique de 1’Archipel  arctique
canadien au printemps de 1982 et 1983; des études sur les
courants dans la mer de Beaufort  en 198 1 et 1982; et une
analyse par satellite des dériveurs au large du Labrador
en 1981. 1982et 1983.

M .  CHRIS HATFIELD - ÉVALUATION
DES RISQUES D’ÉCOULEMENT ACCI-
DENTEL DE PÉTROLE

M. Hatfield est président de la Hatfield Consultants
Limited de West Vancouver. Il possède un baccalauréat
en zoologie des pêches de l’Université de la Colombie-
Britannique (1967) et une maîtrise en écologie et pollu-
tion des eaux de l’université Queen’s de Kingston en
Ontario (1970). Avant de fonder sa propre entreprise
d’experts-conseils en 1974, M. Hatfield a dirigé le
programme d’évaluation environnementale et de contrôle
des déversements de pétrole du Service de la protection de
l’environnement (Environnement Canada) à Vancouver.
M. Hatfield a fait d’importantes études et des enquêtes
sur les écoulements accidentels de pétrole, les plans
d’urgence en cas d’écoulement de pétrole, l’évaluation des
risques d’écoulement accidentel de pétrole, le nettoyage
du pétrole répandu et les ressources environnementales
mises en danger par l’écoulement accidentel du pétrole. II
a travaillé au Canada et à l’étranger (Brésil, Vénézuela et
Indonésie).
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M. PETER LARKIN - GESTION DES
PÊCHES

À l’Université de la Colombie-Britannique, M. Larkin est
vice-président adjoint à la recherche, professeur à
l’Institut d’écologie des ressources animales et professeur
du département de zoologie. Il possède une maîtrise de
l’Université de la Saskatchewan (1946) et un doctorat de
l’Université d’Oxford (1948). Avant de se joindre au
personnel de l’Université de la Colombie-Britannique en
1966, M. Larkin a été trois ans directeur de la Station
biologique du Pacifique de Nanaïmo (Conseil de recher-
ches sur les pêches du Canada).

Il est de plus membre du conseil d’administration de la
British Columbia Packers Limited; membre du Comité
canadien d’étude des phoques et de leur chasse; membre
du comité consultatif du Centre international de gestion
des ressources marines vivantes; et membre du comité
directeur du Symposium sur la pêche récréative. Il a
également été membre du Conseil national de recherches
du Canada de 1981 à 1984; conseiller auprès du ministère
des Pêches et des Océans sur le programme de repeuple-
ment du saumon (1974-1978); membre du Conseil (1972-
1975) et président du Comité de gestion des ressources
(1973-1977) du Conseil consultatif de recherches sur les
pêcheries et les océans du Canada; et membre du Conseil
des sciences du Canada (1971-l 977). M. Larkin s’inté-
resse surtout aux domaines de recherche suivants :
modélisation mathématique de la dynamique des popula-
tions de poissons; théorie de la gestion des ressources;
rapports entre les prédateurs et leurs proies; mécanismes
de la politique relative aux sciences; et gestion de la
recherche.

M. TIM PARSONS - OCÉANOGRAPHIE
BIOLOGIQUE

M. Parsons  est professeur de zoologie et d’océanographie
à l’Université de la Colombie-Britannique. Il possède un
baccalauréat (1953), une maîtrise (1955) et un doctorat
(1958) de l’Université McGill.  Avant de se joindre à
l’Université de la Colombie-Britannique en 1971, il a été
chercheur au Conseil consultatif de recherches sur les
pêcheries et les océans de Nanaïmo (1958-  1962 et 1964-
197 1) et spécialiste de programme à I’UNESCO  (Paris)
de 1962 à 1964. Il a été président et agent exécutif de
I’American  Society of Limnology and Oceanography
( 1969-  1972); président de l’Association internationale
d’océanographie biologique ( 1976-  1982); et membre du
Comité de perfectionnement de l’Institut océanographi-
que de Paris depuis 1973. Il est aussi membre du Comité
scientifique pour les recherches océaniques et du Conseil
de recherche de Pêches et Océans. M. Parsons  s’intéresse
surtout à l’océanographie biologique, à la pollution

marine, à l’océanographie des pêches et à l’éducation en
matière d’océanographie.

M. IAN ROBERTSON - OISEAUX
CÔTIERS

M. Robertson est un expert-conseil indépendant spécialisé
dans les domaines de la faune marine et des urgences
environnementales. Il possède une maîtrise en zoologie de
l’Université de la Colombie-Britannique (197 1) et il a
travaillé pour le gouvernement et pour des experts-
conseils en environnement avant d’ouvrir son propre
bureau en 1983. Il a participé à de nombreuses études sur
les oiseaux côtiers, et entre autres à un inventaire des
oiseaux marins de la côte ouest; à une étude sur les
oiseaux ichtyophages et sur leurs relations avec le hareng;
à une étude sur les oiseaux marins du détroit de Georgie;
et à une étude sur les oiseaux victimes d’écoulements de .
pétrole dans le port de Vancouver. Il a travaillé pour le
Service de la protection de l’environnement d’Environne-
ment Canada de 1974 à 1978 et il a été quelque temps
gestionnaire à la Direction des urgences environnementa-
les durant cette période.

M. DAVID THOMAS - OCÉANOGRA-
PHIE CHIMIQUE

M. Thomas est expert-conseil en océanographie chimique
et en géochimie marine. Il possède un baccalauréat ès
science de l’Université Queen’s (1972) et une maîtrise en
océanographie chimique de l’Université de la Colombie-
Britannique (1975). Il a effectué des recherches sur la
géochimie des métaux lourds, l’interaction des sédiments
et de l’eau de mer, et le flux des contaminants  dans les
systèmes estuariens tempérés et polaires. Dans le cadre de
ces études, il a mené divers projets de recherche élémen-
taire en laboratoire et de nombreuses études dans l’Arcti-
que et sur les côtes de la Colombie-Britannique. Depuis
1972, M. Thomas a dirigé une trentaine de croisières
océanographiques destinées à effectuer des études en
chimie, en physique, en biologie et en géologie, ainsi que
plus de 50 projets dans le domaine de l’océanographie, y
compris la conception d’instruments océanographiques.
Ces dernières années, M. Thomas s’est spécialisé dans les
études d’impact environnemental et la surveillance du
milieu.
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ANNEXE D

DÉROULEMENT DU PROCESSUS D’EXAMEN
Juin 1984

Établissement de la Commission par les ministres de
l’Environnement  du Canada et de la Colombie-Britanni-
que, aux termes du Protocole d’entente signé en septem-
bre 1983 par le ministre fédéral de I’Energie et son
homologue provincial. Les deux ministres ont précisé le
mandat de la Commission au moment de son établisse-
ment.

Septembre 1984

La Commission publie une marche à suivre décrivant
comment elle entend mener son examen.

Octobre 1984

La Commission se rend en Angleterre, en Écosse et en
Norvège pour visiter des installations de production en
mer et rencontrer des responsables de l’exploitation du
pétrole et du gaz dans la mer du Nord. Le but principal
de ce voyage était de permettre à la Commission de se
rendre sur les lieux d’une installation au large des côtes et
de voir comment les problèmes environnementaux et
socio-économiques étaient traités et quelles leçons il serait
possible d’en tirer en vue du programme canadien
d’exploration au large de la côte ouest.

Octobre 1984

La Commission publie la version préliminaire de ses
Demandes de renseignements supplémentaires adressées à
l’industrie et au gouvernement. Les participants à
l’examen sont invités à commenter le document par écrit
ou à l’occasion de réunions d’information.

2 novembre 1984

Petro-Canada annonce son intention de se retirer du
processus d’examen; Chevron reste donc le seul promoteur
participant.

5 novembre 1984 au 20 novembre 1984

La Commission organise des réunions d’information dans
14 collectivités de la côte nord ainsi qu’à Vancouver et à
Victoria. Le but de ces réunions est le suivant :

---permettre à Chevron de décrire son nouveau pro-
gramme d’exploration au large des côtes

-permettre à la Commission de décrire son mandat et
d’en discuter

-permettre au public de discuter de la version prélimi-
naire des Demandes de renseignements supplémen-
taires de la Commission.

7 décembre 1984

La Commission publie la version finale de ses Demandes
de renseignements supplémentaires. Le document contient
une série de questions et des demandes de renseignements
supplémentaires adressées à Chevron et à un certain
nombre d’organismes gouvernementaux fédéraux et
provinciaux.

Février 1985

La Commission reçoit deux réponses à ses Demandes de
renseignements supplémentaires : l’une vient de Chevron
et l’autre constitue le condensé des réponses des organis-
mes gouvernementaux fédéraux et provinciaux. Ces
documents sont distribués aux participants à la fin de
février.

Février 1985

La Commission publie ses Procédures relatives aux
réunions générales et communautaires. Ces procédures
sont légèrement modifiées en août.

Mars à mai 1985

La Commission organise une réunion préliminaire avec
certains des principaux participants le 19 mars 1985. À
cette occasion, et dans des lettres subséquentes, on
demande à la Commission de prolonger le processus
d’examen de façon à reporter à l’automne les réunions
alors prévues pour le printemps de 1985. Le 12 avril 1985,
la Commission demande au ministre fédéral de l’Environ-
nement  et à son homologue provincial d’envisager la
prolongation du processus d’examen pour permettre une
participation accrue du public. Dans une lettre datée du 3
mai 1985, les ministres acceptent de reporter la date
limite de présentation du rapport de la Commission au 30
novembre 1985.

27 mars au 16 avril 1985

Le secrétariat de la Commission organise une série
d’ateliers communautaires dans certaines collectivités de
la côte nord pour encourager et faciliter la participation
du public aux réunions.
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Juillet 1985

La Commission publie le calendrier des réunions généra-
les et communautaires qui auront lieu en septembre et en
octobre.

Septembre à novembre 1985

Les réunions ont lieu conformément à l’horaire suivant :

Réunions communautaires :

9 septembre Alert Bay
10 septembre Fort Rupert
1 1 septembre Bella Coola
12 septembre Waglisla
13 septembre Klemtu
14 septembre Kitimat
15 septembre Village de Kitimaat

16 septembre
17 septembre
18 septembre
19 septembre
20 septembre
2 1 septembre
2 1 septembre

Réunions générales :

10 septembre
30 septembre
et 1” octobre
2 octobre
4, 5 et 7 octobre
21 - 23 octobre
24 - 26 octobre
28 et 29 octobre
13 - 15 et 25 novembre

Hartley Bay
Kitkatla
Port Simpson
Kincolith
Masset
Ville de Queen Charlotte
Skidegate

Port Hardy

Ville de Queen Charlotte
Skidegate
Prince Rupert
Vancouver
Victoria
Vancouver
Vancouver
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ANNEXE E

PARTICIPANTS AUX RÉUNIONS

1 RÉUNION GÉNÉRALES

PORT HARDY - 10 SEPTEMBRE 1985

Dickinson, Bill Résidant
Haines, Pat Chevron
McCaffery,  Ron Chambre de commerce de Port

Hardy et du District
Pockrant, Harvey Chevron
Russel,  Tom Pacifie  Trollers Association
Spearing, Ted Chevron
Welchman, Brian District de Port Hardy

VILLE DE QUEEN CHARLOTTE - 30 SEPTEM-
BRE 1985 - 1”’ OCTOBRE 1985

Boydell, Tony
Brandon, Leo

Broadhead, John
Cohen, Phil
Corwin, Ruthann
Cudby, Ernie
Durie, Bob

Duval, Wayne
Ford, John
Gathercole, Richard
Grzybowski, Alex
Hamel, Peter
Hardie, Duncan

Hatfield, Chris
Hearne, Margo
Hornal, Bob

Kaiser, Gary
Langford, Bob
McAuliffe, Clayton

Miles, Dave
Millen,  John
Morninglight, Pamela
Morris, Mary
Pearse, Tony
Rettie, Roy
Richardson, Miles
Robertson, Ian

Environnement Canada
Administration du pétrole et

du gaz des terres du Canada
Islands Protection Society
Environnement Canada
Conseil de la nation haïda
Chevron
Ministère de l’Énergie, des

Mines et des Ressources
pétrolières

Environmental Services Ltd.
Spécialiste technique
Islands Protection Society
Island Protection Society
Eglise anglicane du Canada
Administration du pétrole et

du gaz des terres du Canada
Spécialiste technique
Réserve naturelle de Delkatla
Administration du pétrole et

du gaz des terres du Canada
Environnement Canada
Ministère de l’Environnement
Chevron Oil Fuel Research

Company
Chevron
Environnement Canada
Résidante
Résidante
Conseil de la nation haïda
Chevron
Conseil de la nation haïda
Spécialiste technique

Ruel, Maurice Administration du pétrole et
du gaz des terres du Canada

Spearing, Ted Chevron
Taschereau, Maurice Administration du pétrole et

du gaz des terres du Canada
Thomas, David Spécialiste technique
Thorne, Gerry Island Protection Society
Webb, Bob Webb Environmental Service
Whitney, Al Pacifie  Synergies
Wibe, John Environnement Canada
Yeomans, Tim Islands Protection Society

SKIDEGATE - 2 OCTOBRE 1985

Bell, Lily
Corwin, Ruthann
Cudby, Ernie
Davidson, Alfred
Durie, Robert

Gillie, Mavis
Grzybowski, Alex
Guujaaw
Hamel, Peter
Hatfield, Chris
Hearne, Margo
Hoar, Rick
Israel, Kent
McAuliffe, Clayton

Miles, Dave
Morninglight, Pamela
Morninglight, Stephen
Pearse, Tony
Plumb, Don
Rettie, Roy
Rowe, Art
Spearing, Ted
Tarver, Charlotte
Thorne, Gerry
Webb, Bob
Whitney, Al
Whitney, Colbert Irene
Wunce, Gary

Église anglicane du Canada
Conseil de la nation haïda
Chevron
Église anglicane du Canada
Ministère de l’Énergie, des

Mines et des Ressources
pétrolières

Église anglicane du Canada
Islands Protection Society
Conseil de la nation haïda
Église anglicane du Canada
Spécialiste technique
Réserve naturelle de Delkatla
Réserve naturelle de Delkatla
Diocèse de Caledonia
Chevron Oil Fuel Research

Company
Chevron
Résidante
Résidant
Conseil de la nation haïda
Résidant
Chevron
Église anglicane du Canada
Chevron
Résidante
Islands Protection Society
Webb Environmental Service
Pacifie Synergies
Pacifie Synergies
Résidant

PRINCE RUPERT - 4,5 et 7 OCTOBRE 1985

Beal, Bob Service de l’environnement
atmosphérique
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Bedard. Ken

Beech, Fred
Birtwell, Ian

Degans, James
Durie, Robert

Elford, Hans
Fallon, Tony
Flynn, Mike

Hardie, Duncan

Hatfield, Chris
Langford, Bob
Larkin, Peter
McAllister,  Gary

McAuliffe,  Clayton

Miles, Dave
Millen, John
Parsons, Tim
Rettie, Roy
Richardson, Miles
Robinson, Tom

Smith, Steven

Spearing, Ted
Spence, Wilbur

Wells, Gary
Wiebe, John
Wilson, Robert

Wytenbroek, John

Y a tes, Leslie

Syndicat des pêcheurs et
travailleurs assimilés

Environnement Canada
Ministère des Pêches et des

Océans
Conseil tribal n,ishga
Ministère de l’Energie, des

Mines et des Ressources
pétrolières

Résidant
Chevron
Ministère des Pêches et des

Océans
Administration du pétrole et

du gaz des terres du Canada
Spécialiste technique
Ministère de l’Environnement
Spécialiste technique
Ministère des Pêches et des

Océans
Chevron Oil Fuel Research

Company
Chevron
Environnement Canada
Spécialiste technique
Chevron
Conseil de la nation haïda
Offshore Alliance of

Aboriginal Nations
Chambre de commerce de

Prince Rupert
Chevron
Conseil de bande de Port

Simpson
Environnement Canada
Environnement Canada
Ministère des Pêches et des

Océans
Northern Native Fishing

Corp.
Chambre de commerce de

Prince Rupert

VANCOUVER - 21, 24, 28 ET 29 0CTOBR.E  ET 13,
14, 15 ET 25 NOVEMBRE 1985

Aldridge, Jim
Andrews, Bill
Argue, Sandy
Atleo, Cliff

Bannister, Bill
Birtwell, Ian

Boyd, Forbes

Conseil tribal nishga
Offshore Alliance
Conseil tribal nishga
Fraternité des Indiens de la

Colombie-Britannique
Chevron
Ministère des Pêches et des

Océans
Ministère des Pêches et des

Océans

Boydell, Tony
Brandon, Leo

Broadhead, John
Brown, Anja
Chamut, Pat

Collins, Mick
Cornu Le, Adrian
Corwin, Ruthann
Crawford, William

Darling, Jim
Davis, Rolf

Davitt, Bill
Durie, Robert

Englehardt, Reiner

Erickson, Diane
Fallon, Tony
Fingas, Merv
Fissel, David
Flynn, Mike

Foster, Bristol
Friele, Pierre
Gathercole, Richard
Gillis, Daniel
Giovando, Larry

Hardie, Duncan

Harding, Lee
Hatfield, Chris
Hawksworth, Cynthia

Hearne; Margo
Hindle, Lonnie

Hindmarch, Ken

Hyntka, Jean

Kaiser, Gary
Langford, Bob
Larkin, Peter
Lightbown, Lavina
Lucas, Simon
Maxwell, Bill
McAllister,  Kerry

Environnement Canada
Administration du pétrole et

du gaz des terres du Canada
Islands Protection Society
Centre culturel d’Heiltsuk
Ministère des Pêches et des

Océans
Ministère du Tourisme
Résidant d’Hydaburg,  Alaska
Conseil de la nation haïda
Ministère des Pêches et des

Océans
Spécialiste technique
LGL Environmental Services

Ltd.
Chevron
Ministère de I’Énergie, des

Mines et des Ressources
pétrolières

Administration du pétrole et
du gaz des terres du Canada

Spécialiste technique
Chevron
Environnement Canada
Spécialiste technique
Ministère des Pêches et des

Océans
Offshore Alliance
Étudiant
Islands  Protection Society
Conseil de district de Kwakiutl
Ministère des Pêches et des

Océans
Administration du pétrole et

du gaz des terres du Canada
Environnement Canada
Spécialiste technique
Ministère des Affaires

municipales
Réserve naturelle de Delkatla
Ministère des Pêches et des

Océans
Ministère de l’Énergie, des

Mines et des Ressources
pétrolières

Sierra Club of Western
Canada

Environnement Canada
Ministère de l’Environnement
Spécialiste technique
Conseil de la nation haïda
Conseil tribal nuu-Chah-Nulth
Marin
Ministère des Pêches et des

Océans
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McAuliffe, Clayton Chevron Oil Fuel Research
Company

McDougall,  Rick R.D. McDougall  and
Associates

Miekle, Ken
Miles, Dave
Millen, John
Nassichuk, Mike

Environnement Canada
Chevron
Environnement Canada
Ministère des Pêches et des

Océans
Nichol,  Michael
Nyce, Harry
O’Riordan,  Jon
Oberhoffner, Joe

Conseil de la nation haïda
Conseil tribal nishga
Ministère de l’Environnement
Chambre de commerce de la

Parsons,  Tim
Pearse, Tony
Pond, Steve
Rettie, Roy
Roberts, Kim
Robertson, Ian
Robinson, Rod
Ross,  Sy
Rue], Maurice

Schaefer, Val

Colombie-Britannique
Spécialiste technique
Conseil de la nation haïda
Environnement Canada
Chevron
Conseil de district de Kwakiutl
Spécialiste technique
Conseil tribal nishga
Chevron
Administration du pétrole et

du gaz des terres du Canada
Vancouver Natural  History

Society
Solsberg, Laurie
Spearing, Ted
Speck, Wedlidi
Stewart, Charlie
Stocker, Don

Suzuki, David
Szollowy,  David

Taschereau, Maurice

Thomas, David
Thorne, Gerry
Wiebe, John
Williams, John
Williams, Susan
Wilson, Don
Wilson, Robert

Young, Ian

Hatfield Consultants
Chevron
Conseil de district de Kwakiutl
Chevron
Ministère des Pêches et des

Océans
Islands Protection Society
Eglise catholique, diocèse de

Victoria
Administration du pétrole et

du gaz des terres du Canada
Spécialiste technique
Islands Protection Society
Environnement Canada
Résidant
Islands Protection Society
Chevron
Ministère des Pêches et des

Océans
Garde côtière canadienne

VANCOUVER - 24,25 ET 26 OCTOBRE 1985

Ages, Al

Albertson, Paul

Aldridge, Jim
Andrews, Bill

Ministère des Pêches et des
Océans

Programme d’urgence
provincial

Conseil tribal nishga
Offshore Alliance

Billard, Allan

Birtwell, Ian

Boyd, Forbes

Burgess, Mike

Burns, Allan

Corwin, Ruthann
Crawford, Bill

Cudby, Ernie
Durie, Robert

Englehardt, Reiner

Erickson, Diane
Fingas, Merv
Fissel, David
Gathercole, Richard
Gillie, Mavis
Gillis, Dan
Hamel,  Peter
Harding, Lee
Hearne, Mat-go
Hindle, Lonnie

H indmarch, Ken

Hnytka, Jean

Hunter, George

Jansen, Gerard

Kaiser, Gary
King, Walter

Kopas, Paul

Kunkel, Lois
Langford, Bob
Leitch, Gary
McAllister,  Gary

McAuliffe, Clayton

McKay,  Will
Mei kle, Ken
Miles, Dave
Millen, John

East Coast Fishermen’s
Federation

Ministère des Pêches et des
Océans

Ministère des Pêches et des
Océans

Conseil des pêches de la
Colombie-Britannique

State of Oregon Coastal
Management Agency

Conseil de la nation haïda
Ministère des Pêches et des

Océans
Chevron
Ministère de I’Énergie, des

Mines et des Ressources
pétrolières

Administration du pétrole et
du gaz des terres du Canada

Spécialiste technique
Environnement Canada
Spécialiste technique
lslands Protection Society
Projet Nord
Conseil de district de Kwakiutl
Église anglicane du Canada
Environnement Canada
Réserve naturelle de Delkatla
Ministère des Pêches et des

Océans
Ministère de I’Énergie, des

Mines et des Ressources
pétrolières

Sierra Club of Western
Canada

Ministère des Pêches et des
Océans

Chambre de commerce de Port
Alberni

Environnement Canada
Georgetown Mills River

Resources Limited
Ministère des Pêches et des

Océans
Projet Nord
Ministère de l’Environnement
Division canadienne du pétrole
Ministère des Pêches et des

Océans
Chevron Oil Fuel Research

Company
Conseil de district de Kwakiutl
Environnement Canada
Chevron
Environnement Canada
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Mukherjee, P.K.

Nichol,  Michael
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ANNEXE F

RAPPORTS, DOCUMENTS ET AUTRES

REÇUS PAR LA COMMISSION

1. RAPPORTS ET DOCUMENTS

1. Petro-Canada Inc. 1983. Offshore Queen Charlotte
Islands : Initial Environmental Evaluation. Trois volumes
séparés.

2. Chevron Canada Resources Ltd. 1982. Initial
Environmental Evaluation for Renewed Petroleum
Exploration in Hecate Strait and Queen  Charlotte Sound.
Deux volumes reliés.

3 .  M i n i s t è r e  d e  l’Environnement  de la Colombie-
Britannique. 1983. Offshore Hydrocarbon Exploration
and Development : A Preliminary Environmental Assess-
ment.

4. Administration du pétro,le et du gaz des terres du
Canada et ministère de l’Energie, des Mines et des
Ressources pétrolières de la Colombie-Britannique. 1984.
Technical Evaluation of the IEEs for Offshore Petroleum
Exploration - Victoria, 17/18 janvier 1984.

5. Chevron Canada Resources Ltd. 20 février 1985.
Réponses aux Demandes de renseignements supplémen-
taires de la Commission sur l’exploration au large de la
côte ouest.

6. Gouvernement du Canada et province de la Colom-
bie-Britannique. Février 1985. Réponses aux Demandes
de renseignements supplémentaires de la Commission sur
l’exploration au large de la côte ouest.

7. Documents d’Environnement  Canada sur l’explora-
tion offshore :

Rapport no 1

Colonial Alcids in British Columbia, par Gary Kaiser du
Service canadien de la faune, juillet 1985.

Rapport no 2

Compte rendu du séminaire sur l’utilisation des disper-
sants tenu les 20 et 21 mars 1985 à l’Institut des sciences
océaniques de Sidney, Colombie-Britannique.

Rapport no 3

An Evaluation of the Effects of Averaging Time on the
Wind Statistics of the North Coast of British Columbia,
préparé pour le Service de l’environnement atmosphérique
par la Environmental Sciences Limited, 15 mars 1985.

Rapport no 4

Severe Storms off Canada’s West Coast : A Catalogue
Summary for the Period 1957 to 1963, préparé par le
Service de l’environnement atmosphérique par la Concord
Scientific Corporation, janvier 1985.

Rapport no 5

Observations of Sea Spray Icing on Green Island, British
Columbia  (1984-1985),  préparé pour le Service de
l’environnement atmosphérique par la Environment
Sciences Limited, 30 avril 1985.

Rapport no 6

Environmental Sensitivity to Oil Spills of The Queen
Charlotte Islands Area,  préparé par M. Cohen et J.
Slater, août 1985.

Rapport no 7

Distribution and Densities of Marine Birds on the
Canadian West Coast, Service canadien de la faune.

Rapport no 8

Preliminary Estimates of Exploration and Production Oil
Spill Probabilities for the Queen Charlotte Islands
Offshore Area,  10 octobre 1985.

Rapport no 9

Guide to the Preparation of Shoreline Protection and
Cleanup Manuals, Service de la protection de l’environne-
ment, novembre 198 1.

8. M. Clayton McAuliffe, Chevron .  Crude Oil and
Salmon - Effects on Untreated and Chemically Disper-
sed Prudhoe Bay Crude on Homing, and Amounts Lethal
to Salmon Adults and Fry.
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9. M. Clayton McAuliffe, Chevron. Fate and Effects of
an Oil Spill from Canadian West Coast Offshore Explo-
ration.

10. M. Clayton McAuliffe, Chevron. Summary of
Studies by Pearson et al. (1985) on the Effects of Prud-
hoe Bay Crude Oil on Egg Fertilization, Hatching and
Larval Abnormalities of Pacifie  Herring.

11. Ministère des Pêches et des Océans. 16 octobre
1985. Renseignements supplémentaires sur les vagues et
les courants.

12. M. Clayton McAuliffe, Chevron. Hypothetical Oil
Blowout : Mode1 crude  Oil, Its Fate and Effects. (Fourni
par la Chevron le 23 août 1985 pour corriger une erreur
dans la section 4 de l’évaluation initiale de la compagnie).

13. Administration du pétrole et du gaz des terres du
Canada et ministère de l’Energie,  des Mines et des
Ressources pétrolières de la Colombie-Britannique. 28
juin 1985. Renseignements supplémentaires sur les boues
de forage à base de pétrole, les cartes de risques et les
impacts environnementaux sur les oiseaux marins côtiers
qui se nourrissent en surface et le hareng.

14. Environnement Canada. Août 1985. Renseigne-
ments supplémentaires sur les systèmes de vérification des
prévisions marines sur la côte ouest et sur les améliora-
tions proposées aux services météorologiques de la côte
ouest.

15. Ministère des Pêches et des Océans. 30 septembre
1985. Réponses aux Demandes de renseignements
supplémentaires de la Commission.

16. Ministère des Pêches et des Océans. Lettre du 30
mai 1985. Liste des erreurs et des omissions relatives aux
cartes des pêches présentées à la Commission dans le
cadre des réponses du gouvernement aux Demandes de
renseignements supplémentaires de la Commission.

17. Administration du pétrole et du gaz des terres du
Canada et ministère de l’Energie,  des Mines et des
Ressources pétrolières de la Colombie-Britannique. 28
juin 1985. Scénario en cas de déversement accidentel de
pétrole.

18. Batelle Marine Research Laboratories. Mai 1985.
Rapport préliminaire à 1’American  Petroleum Institute
sur les effets du pétrole sur le comportement au frai et la
reproduction du hareng du Pacifique.

19. American Petroleum Institute. 10 mai 1985. The
Role of Chemical Dispersants in Oil Spill Control
(version préliminaire).

20. Institut de recherche sur les Pêches de l’Université
de Washington. Août 1985. Effects of Prudhoe Bay Oil
on the Homing of Coho Salmon in Marine Waters,
rapport préliminaire préparé pour 1’American  Petroleum
Institute.

21. American Petroleum Institute, avec l’aide de
l’Institut de recherche sur les pêches de l’Université de
Washington. Octobre 1985. Effects of Crude Oil and
Chemically Dispersed Oil on Chemoreception and
Homing in Pacifie  Salmon.

II. PRÉSENTATIONS

1. Condensé des présentations écrites découlant des
Demandes préliminaires de renseignements (19 présenta-
tions, 3 17 pages). 27 septembre 1984.

2. Condensé des réponses écrites aux Demandes prélimi-
naires de renseignements de la Commission (16 représen-
tations, 111 pages). 6 décembre 1984.

3. Condensé des présentations reçues par la Commission
au moment des réunions publiques d’information (19
présentations, 125 pages). 6 décembre 1984.

4. Exposé du district de Port Hardy. 29 août 1985.
(PH- 1).

5. Présentations reçues aux réunions générales de Queen
Charlotte du 30 septembre au 2 octobre 1985 :

QCC-1 - Allocution d’ouverture de M. E. Taschereau,
Administrateur, Administration du pétrole et du gaz des
terres du Canada.

QCC-2 - Allocution d’ouverture de M. Robert W.
Durie, Sous-ministre adjoint, ministère de I’Énergie, des
Mines et des Ressources pétrolières, 18 septembre 1985.

QCC-3 - Présentation technique sur les effets de
l’exploration pétrolière offshore et le développement des
ressources non consommables au large de la côte nord et
de l’Archipe1  de la Reine Charlotte, Alex Grzybowski,
octobre 1985.

QCC-4 - Présentation de Pamela Morninglight.

QCC-5 - Présentation de la réserve naturelle de Del-
katla, 1”’ octobre 1985.

QCC-6 - The Public and Social Responsibility of the
Anglican Church of Canada, Considérations d’ordre
moral et éthique concernant l’évaluation du projet
d’exploration pétrolière au large de la côte ouest. Diocèse
anglican de Caledonia, 2 octobre 1985.
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QCC-7 - Concerns Regarding the Development of
Offshore Oil and Gaz in the Area of the Queen Charlotte
Islands and its Specific and Negative Impacts on Wilder-
ness Tourism, M. Alan G. Whitney, Pacifie  Synergies
Ltd. Octobre 1985.

QCC-8 - Allocution d’ouverture du Conseil de la nation
haïda, 30 septembre 1985.

QCC-9 - Environmental and Regulatory Concerns of
Offshore  Oil and Gaz Development,  par Ruthann
Corwin, au nom du Conseil de la nation haïda, octobre
1985.

QCC9A  - Quatre annexes à la présentation du Conseil
de la nation haïda (QCC-9).

QCC-9B - Résumé par Ruthann Corwin.

QCC- 10 - Allocution d’ouverture de A.N. Boydell,
Directeur général régional, Région du Pacifique et
Yukon, Environnement Canada, 30 septembre 1985.

QCC-1 1 - Allocution d’ouverture du ministère de
l’Environnement  de la Colombie-Britannique.

Q C C - 1 2  - Résumé  du  rappor t  d’Environnement
Canada, Environmental Sensitivity to Oil Spills of the
Queen Charlotte lslands, P. Cohen et J. Slater, août
1985.

QCC-13 -- Déclaration du Conseil de la nation haïda à
tous les états qui souscrivent au droit international de la
mer des Nations-Unies.

6. Présentations reçues aux réunions générales de Prince
Rupert les 4, 5 et 7 octobre 1985 :

PR-l - Offshore Alliance of Aboriginal Nations Position
on Offshore Hydrocarbon Exploration off the Pacifie
Coast, 18 septembre 1985.

PR-2 - Exposé de la Chambre de commerce de Prince
Rupert, 4 octobre 1985.

PR-3 - Exposé de la United Fishermen and Allied
Workers Union, Northern Office, Prince Rupert, 7
octobre 1985.

PR-4 - Présentation de la Northern Native Fishing
Corporation, 30 septembre 1985.

PR-5 - Présentation de la ville de Prince Rupert, octobre
1985.

7. Présentations reçues aux réunions générales de
Vancouver et Victoria du 21 octobre au 15 novembre
1985 :

V-l - Présentation du Conseil tribal nishga, octobre
1985.

V-2 - Présentation de la Vancouver Natural History
Society, 30 septembre 1985.

V-3 - Exposé du Bureau des affaires environnementales,
ministère de I’Énergie, des Mines et des Ressources, 3
octobre 1985.

V-4 - West Coast Oil and Gas Exploration, énoncé de
position présenté par le Conseil des pêches de la Colom-
bie-Britannique.

V-5 - Association pétrolière canadienne, Division des
opérateurs offshore, Fishermen’s Compensation Policy for
Unattributable Damage  due to Exploration and Produc-
tion Activities on Canada’s East Coast.

V-6 - The Bella Bella Native Food Fishery, Anja
Brown, Centre culturel d’Heiltsuk,  13 août 1985.

V-7 - Présentation finale d’Environnement  Canada, 18
septembre 1985.

V-8 - Pêches et Océans, Position on Proposed West
Coast Offshore Hydrocarbon Exploration, octobre 1985.

V-8A  - Version française de V-8.

V-8B - Notes on Current  Observations in Queen
Charlotte Island, Hecate Strait and Dixon Entrante,
W.R. Crawford, Institut des sciences océaniques, minis-
tère des Pêches et des Océans, octobre 1985.

V-9 - Présentation du ministère de l’Environnement,
octobre 1985.

V-10 - Chambre de commerce de la Colombie-Britanni-
que, Exposé sur l’exploration au large de la côte ouest, 23
octobre 1985.

V-l 1 - Environmental Issue Management for British
Columbia Offshore Oil Exploration, préparé par le
ministère de l’Environnement  de la Colombie-Britanni-
que, Environnement Canada et le ministère des Pêches et
des Océans, octobre 1985.

V-l 2 - Grandes lignes de la présentation conjointe du
ministère de I’Énergie, des Mines et des Ressources
pétrolières de la Colombie-Britannique et de l’Adminis-
tration du pétrole et du gaz des terres du Canada.

V-l 2A - Drilling for Oil and Gaz on Canada Lands,
Guidelines Procedures,  Administration du pétrole et du
gaz des terres du Canada, septembre 1984.

V-l 3 - Résumé de la présentation du Conseil tribal nuu-
Chah-Nulth. octobre 1985.
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V-14 - Marine Birds and West Coast Offshore Hydro-
carbon Development, énoncé préparé pour la Islands
protection Society par Peter Hamel, 2 octobre 1985.

V-l 5 - Présentation de la Islands protection Society -
Marine Benthos.

V-16 - Exposé final du conseil de district de Kwakiutl,
octobre 1985.

V-l 7 - Présentation du Islands Protection Service -
Environmental Concerns  of Marine Seismic Exploration
Techniques.

V- 18 - Présentation de la Islands Protection Society -
Marine Mammals and Cetaceans.

V- 19 -- The Importance of the Environment North of
Vancouver Island, présentation de M. Bristol Foster.

V-20 - Présentation du Sierra Club of Western Canada.

V-21 - Allocution d’ouverture du ministère des Pêches
et des Océans, 2 1 octobre 1985.

v - 2 2  - Some Ethical Considerations on the Socio-
Economie Implications of Proposed West Coast Offshore
Petroleum Exploration, énoncé de la Commission de
justice sociale du diocèse catholique de Victoria, 17
octobre 1985.

V-23 ~ Observations du ministère des Pêches et des
Océans sur l’impact des éruptions de pétrole, 23 octobre
1985.

V-24 - The Effectiveness of Oil Spill Dispersants, par
Merv Fingas, Service de la protection de l’environnement,
Environnement Canada.

V-25 - The Socio-Economie Impacts of the Proposed
West Coast Offshore Petroleum Exploration on the
British Columbia Coast, Projet Nord, 26 octobre 1985.

V-26 - Présentation de la Chambre de commerce
d’Alberni  Valley, 25 octobre 1985.

8.  Présentat ion préparée par  David Fraser ,  Port
Alberni, 20 octobre 1985.

9. Présentation de M. Rick McDougall  d e  R . D .
McDougall  and Associates donnant des renseignements
sur les pêches sur la côte du Pacifique et l’utilisation
concurrentielle des ressources, 15 août 1985.

10. Présentation de Carol Ann Rolf,  Mandatory
Negotiation : A means to Determine Mitigation and
Compensation measures in the Context of Energy
Development.

11. Présentation de la British Columbia Lifeboat
Society, novembre 1985.

12. Allocution de clôture du ministère des Pêches et des
Océans, 25 novembre 1985.

13. Allocution de clôture du Conseil de la nation haïda,
30 novembre 1985.

14. Condensé des présentations faites aux réunions
communautaires (huit présentations, 25 pages).
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ANNEXE G

GLOSSAIRE
Amphipodes Petits crustacés de 5 à 10 mm de longueur,

dotés d’antennes courtes et de corps comprimés, qui se
nourrissent de détritus et servent de nourriture à bon
nombre d’animaux marins.

Amplitude de marée Différence de hauteur entre la marée
basse et la marée haute, qui varie selon le moment de
l’année et le lieu.

Amplitude des vagues Distance verticale entre la crête et
le creux de la vague. L’amplitude est égale à la moitié
de la hauteur de la vague.

Anadromes Se dit de certaines espèces de poisson, comme
le saumon, qui passent la plus grande partie de leur vie
dans la mer mais qui retournent frayer en eau douce.

Bateau-support de forage Un des bâtiments de soutien
d’une installation de forage.

Benthique Qui vit dans les fonds marins.

Bloc (empilement) Les obturateurs sont empilés les uns
sur les autres dans une cage en acier, ce qui constitue
un bloc d’obturation (Pour plus de détails, voir la
section 6).

Boue Fluide de forage dont le poids sert à contrôler la
pression dans les formations, à lubrifier le tube de
forage dans le puits au moment du forage, à améliorer
le taux de pénétration, et à sceller les formations
perméables (Voir la section 6 pour plus de détails).

Cétacés Mammifères marins comprenant les baleines, les
dauphins et les marsouins.

Chaîne alimentaire Représentation graphique de ce que
mange chacun des membres d’une communauté
naturelle.

Circulation estuarienne Endroit où l’eau douce d’un cours
d’eau qui s’écoule au-dessus de l’eau salée, se mêle
graduellement à cette dernière. L’eau salée perdue dans
le processus est remplacée par un courant qui amène de
l’eau vers l’embouchure.

Col de cygne Tuyau souple en caoutchouc menant du
tube de décharge des pompes jusqu’au sommet du
dispositif de forage (tête d’injection), qui transporte la
boue des réservoirs, par les pompes, jusqu’à la tige de
forage et au trépan.

Colonne de tubage Ensemble composé de raccords de
tubes filetés descendus ou cimentés dans le puits de
forage.

Courants inertiels Courants de surface produits par des
vents intermittents. L’énergie éolienne déplace les eaux
qui se mettent à tourner dans le sens des aiguilles d’une
montre sous l’effet de leur propre inertie; les courants
inertiels font un circuit complet en 15 heures et demie à
51 o de latitude Nord.

Crustacés Animaux marins dotés d’une coquille dure,
d’antennes, de mandibules et d’yeux à facettes, comme
le homard, le crabe, la crevette, les amphipodes et les
anatifes.

Débit de turbidité (courant de turbidité ou débit de
suspension) Courant sous-marin chargé de boue ou de
sédiments qui se forme lorsque suffisamment de
sédiments sont mis en suspension (par un tremblement
de terre par exemple) pour qu’il y ait décollement de la
pente en raison de la gravité. On a mesuré indirecte-
ment la vitesse des débits de turbidité qui peut attein-
dre 100 km/h et détruire des câbles télégraphiques
posés sur le fond marin.

Densité relative Rapport entre la densité d’une substance
donnée et la densité de l’eau.

Détritus Particules libres de matière organique provenant
de plantes ou d’animaux en putréfaction.

Diurne Qui se montre ou a lieu le jour.

Duse Dispositif de surface relié par des tiges au tubage
sous les obturateurs; il contrôle le débit et la pression
des éruptions lorsque les obturateurs sont fermés.

Écosvstème Communité complexe, fonctionnant comme
un tout, formée d’un milieu vivant et des organismes
qui y vivent.

Embryon libre Embryon autonome qui n’a pas encore
acquis les caractéristiques adultes de son espèce.

Espace annulaire (tige de forage, tubage) Dans un trou de
sondage non tubé, espace compris entre la paroi du trou
et la garniture en acier; dans un trou tubé, espace entre
l’intérieur du tubage et l’extérieur de ce qui se trouve
dans le tubage.

Estuaire Embouchure d’un cours d’eau.



Prédateur Qui se nourrit d’autres organismes.

Pression de formation Pression intrinsèque des fluides
contenus dans une formation poreuse et perméable à un
moment donné.

Producteurs primaires À la base de la chaîne alimentaire.
Dans l’océan, il s’agit du phytoplancton; près des côtes,
les brouteurs et les algues sont d’importants produc-
teurs primaires.

Reflux Mouvement de la mer à marée descendante.

Réseau alimentaire Ensemble des chaînes alimentaires
d’un écosystème. Au bas du réseau se trouvent les
plantes et les bactéries, au haut, des carnivores.

Rides de courant Étranglements ou zones peu profondes
où les courants de marée ou les ondes de gravité
longues prennent de la vitesse, au moment du flux ou
du reflux, en raison du resserrement.

Robinet de tige carrée Soupape installée à même la tige
carrée à son sommet, qui peut être fermée à la main du
plancher lorsqu’il y a un risque d’éruption à l’intérieur
de la tige de forage.

Sabot du dernier cuvelage Base de la partie du fond de la
colonne de tubage, percée d’un trou de petit diamètre.

Squamish Terme utilisé sur la côte ouest pour désigner de
forts vents soufflant dans les fjords et les cirques en
direction de la mer lorsqu’un système de haute pression
se trouve au-dessus de la partie centrale ou septentrio-
nale de l’intérieur de la Colombie-Britannique.

Sursaut (de pression) Montée de gaz ou de gas-oil dans le
puits et souvent même dans le trou de forage, qui
indique un risque d’éruption. Contrôlé à l’aide de la
colonne de boue et des obturateurs.

Suspension colloïdale Très petites particules en équilibre
ionique et en suspension dans un fluide.

Table de rotation La table de rotation sur le plancher de
forage fait tourner le dispositif de forage et le trépan au
moyen de la bague fixée à la tige à section carrée ou
hexagonale.

Tempêtes explosives Tempêtes à formation rapide, parfois
liées à des systèmes tropicaux qui, pour des raisons de
dynamique et de thermodynamique, connaissent une
baisse soudaine de tension en leur centre, ce qui crée de
forts vents et des vagues.

Tête de puits Dans le domaine du forage, le sommet du
plus petit tubage sur le fond marin où est installé le
bloc d’obturation.

Tête d’injection La tête d’injection est installée au
sommet de la tige carrée et fait circuler la boue du col
de cygne jusqu’à la tige carrée et au dispositif de
forage; elle fait aussi tourner la garniture de forage au
moyen de la table de rotation.

Tige carrée Partie supérieure de l’ensemble du dispositif
de forage. De section carrée ou hexagonale, la tige est
dotée d’une bague extérieure qui s’ajuste à la table de
rotation sur le plancher de forage, fait tourner la tige
carrée et, par conséquent, la tige de forage, la masse-
tige et le trépan. La tige carrée est suspendue à la tête
d’injection à laquelle est fixé le col de cygne.

Tige de forage Partie principale du dispositif de forage
dans le puits qui permet l’arrivée de la boue et imprime
un mouvement de rotation ainsi qu’un poids au trépan
en vue de la pénétration.

Train de tiges de forage Terme désignant l’ensemble de
l’installation, du trépan au fond du trou, jusqu’aux
masses-tiges, à la tige de forage, à la tige carrée et à la
tête d’injection.

Trépan Outil coupant lesté qui se trouve à l’extrémité
inférieure de l’installation de forage; on le lubrifie à la
boue et on le fait tourner pour briser les surfaces
rocheuses.

Tsunami Vague séismique produite par un tremblement
de terre sous-marin ou une éruption volcanique. Les
tsunamis passent inaperçus en haute mer mais peuvent
atteindre une grande taille en eaux peu profondes ou
dans les étranglements.

Tubage Tuyaux installés en permanence dans un puîts et
cimentés pour le protéger des roches et des fluides et
soutenir les parois du trou ainsi que les obturateurs.

Tube carottier Dispositif installé au fond d’une installa-
tion de forage à la place du trépan et destiné à prélever
une carotte cylindrique de la formation rocheuse au
lieu d’en briser simplement la surface en petites
particules ou en morceaux.

Tube conducteur marin Tube de grand diamètre en
sections, installé entre l’installation à la surface et le
sommet des obturateurs au fond et fixé au moyen de
joints à rotule aux deux extrémités. Il permet un accès
au puits à travers les obturateurs et le retour de la boue
à la surface.

Viscosité Mesure de résistance à l’écoulement d’un
liquide.

Zones de convergence Régions de l’océan où des masses
d’eau de salinité, de température, etc., différentes se
rejoignent. Le long de ces lignes de convergence, la
masse la plus dense s’enfonce sous la moins dense.

Zooplancton Forme minuscule de vie animale en suspen-
sion ou faiblement en mouvement dans la mer.
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La Commission aimerait remercier sincèrement tous ceux
qui ont participé à l’examen, et plus particulièrement ceux
qui ont consacré du temps et des efforts à la rédaction des
présentations ou aux réunions publiques.

Enfin, la Commission aimerait remercier ses secrétaires
exécutifs ainsi que les autres membres de son secrétariat
et le personnel de soutien énuméré ci-après :

La Commission remercie notamment Chevron Canada
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processus d’examen, et surtout pour le temps et les efforts
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res de la Commission, ainsi que pour sa participation à
toutes les réunions.
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Il convient aussi de souligner la contribution des reponsa-
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des terres du Canada et le ministère de I’Énergie, des
Mines et des Ressources pétrolières de la Colombie-
Britannique.

Divers organismes gouvernementaux fédéraux et provin-
ciaux ont aussi joué un rôle essentiel avant et pendant les
réunions publiques. Leurs réponses écrites aux nombreu-
ses questions de la Commission ont permis d’établir une
base de données en vue des réunions et leur participation
aux réunions, à titre d’intervenants ou d’experts, a
grandement contribué au succès de l’examen.
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Terry Salway
Robin Lauer
Evelynne Cashion
Carol Ann Litke
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Personnel du bureau de Victoria
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C ont également apporté une contribution majeure à Total Reporting Services
l’examen, avant et pendant les réunions. Allwest Reporting Ltd.

La Commission félicite en outre les nombreux groupes
publics et autochtones qui ont pris part à l’examen pour
leur contribution des plus pertinente et professionnelle. Ils
ont grandement contribué à la création de la base de
données de la Commission.
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II faut aussi remercier tout particulièrement les collectivi-
tés et les villages visités durant les réunions d’information
et les réunions publiques finales pour leur hospitalité.


